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AVANT-PROPO' 

Ce qui im porte surtout, en matière d'acc idents, c'est de 
JJrévrnir, c'est, par tous moyens suggérés par la science et 
l 'expéri ence , de chercher à éviter le re tour de ces tri stes 
é ,·énements qui suppriment ou diminuent de précieuses 
existences e t j e ttent le deui l ou la tristesse dans les fami lles 
de ces braves travai lleurs de la mine (nous ne nous occupons 
ici que des accicle11ts miniers), si clignes d'intérê t e t de 
commisération. 
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' 
. Celte (< prévention » est un devoi r humanitaire et impé-

!'1e ux p.our tous ceux qui s'occupent cle l'industrie min ière, 
rn dust~·ie dangereuse par sa.nature mais qui peut l'ètre plus 
ou morns s.elon que c~ devo11· est moins ou mieux compris. 

L~ Serm~e. des acc1rlent~ miniers et clit ,r;risou a assumé 
la tache ~ a1d~1', dans l accomplissement de ce devoir, 
MM. les I'.,xplo1tants: les Ingénieurs des i\Iines el to us les 
préposés a la surveillance et a la direction des travaux 
miniers. 

Parmi les accidents miniers, les plus terril)les . 
1 

• 
d 1 · r . , pa1 eu1 

mo e ce ma1111eslat1on, {)ar les rava"'es ciu'i' l 
. . o s exercent et 

par le nomhre de vwt1mes tlu 'ils fon t à la r . 
1 . • ' 101s: ce son L es 

explosions de gT1sou ou de poussières. 

Le Siége d' expfr iences de Frameries a été éé é . 
l . . cr sp •cia-
emen t pour conJ urer ces accidents par la i·ecl1 1 

:1 
. erc rn r es 

moyens a employer pou r combattre les ca d'' tl 
. uses 111 am-

mat1on des mélanges explosibles qu i tende 1t t . . 
, r . . 1 OllJOurs, quoi 

qu on 1asse, à se fo rmer clans les travaux so t . 
1 1 l · u erra111s ce a p upar t des mines de houille. ' 

Il est en opération depuis plusieurs années dé'· 11 ,r · 
bl. . . Ja. marn tes 

pu 1cat1ons ont déjà fa it connaître la natui·e cl • 
1 1 . , . ' es 1ec 1erc 1es 

qm s y poursmvent et les réi,ullals donnés pai· c Il . . · e es-c1. 
~ ous avons eu la grande sa tisfaction de constater . 

la comparaison du nombre trôs restreint d'accident~ p;: 
cette nature survenant encore actuellement et 

1 
1. 

de l' · c u nomure ceux que on avait jadis ft déplorc1· J l 
. , es 1eul'euses 

conséq 11 e11ce <les elfo1·ts effectués heurcu es co é 
. . . · · ' ns 'q uences 

qui con ·l1tucnt le plus p11issant cncourngement pou r la 
persé\·érance dans la voie sufr ic et la coii ti· 11 t· l 

œ t ua ion ce nos e1101· S. 

Toutefois, on ne peut se bercer d'illus1·0 d 
B' . ns angereuses. 

ien que les chances cl exJ)losions aient co . lé 11 
1 · · é , ns1c ~l'a) omen t 
c im1nu ~ par l adoption de meilleurs moyens d'éclairao·e 

b 
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el pat· la mise à l'éca l't des explosi fs les plus dangereux, 
tout danger est loin cl'ètre écarté abso lument et l'on est 
Loujours exposé, pour de multiples causes, à éprouve r 
çà et là encore quelque la men table catastrophe . 

J 'ai déjà, :\ plusieurs reprises, sig·nalé ailleu rs ces mul
tiples causes. J'en rnppelle quelques-unes. 

Poul' ce qui concerne les lampes, on sai t qu 'i l n'y a pas 
de sùreL6 absolue; d'a illeurs, la moindre négligence clans 
le montage lrans f'orme la meillelll'e lam pe en une lampe 
on ver te ; il en est de mèmr du bris du \'erre. 

Pour cc qui concerne les explosifs, il y a plus de 
mécomptes encore à redouter . 

Et, d'abord, il y a les défauts cle fabri cation , dosage 
inexact ou mélange imparfa it, qui, en toute évidenee, 
peuvent modit-ier du tout au tout les qualités (( antigrisou
teuses » de l'explosif. 

Il v a aussi l'amorçage ou le chargement défectueux 
qui, p~Lll' ce rtains explosifs , peu\'ent déterminer des modes 
de décomposition anormaux el dangereux. 

Ensuite, - il est bon de le rappeler pour ceux qui ne 
connaissen t pas â fo nd l'état de notre réglementation, -
sous l'empire du règlement qui nous régit encore, les 
exploitants ne son t te nus à l'emploi des explosifs antigri
soutenx qu'en cas de déroga tions. A la véri té, ainsi que la 
stalistique le prouve (1 ), l\ll\f. les Exploitants vont, dans 
l'emploi des explosifs antigrisouteux. bien au-delà de ce 
qu i leur e:t imposé par les a.rrètés de dérogations; néan
moi ns il peut, sans c1u'on puisse s'y opposer, ètre fa it usage, 
clans maints chantiers encore de mines gr isouteuses et 
poussiéreuses, des explosifs brisants les plus dangereux. 

Ensuite encore, le dernier mo t n'est pas dit (la question 

(1) Voir notnmmcnt : « Emploi des explosifs dans les mines de houille de 
Belgiq ue, en l\'.107. - Statistique comparative par MM . \ VATTE\'Ni; et Bn1muL » 
-A1111ales des ,\fi11e1; de Bel~ ique, t X I 11, -1° li\T . 
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fait toujours l'objet de laborieuses recherches au sièn·e 
d'expériences de Frameri es) sur la détermination du cleo~é 
de sûreté des explosifs; bien qu'on ait cherché, dès 

O 
le 

début, à se placer, pour l'expérimentation, clans les condi
tions les plus dan g:ereuses _de la pratique, il peut y a voir 
encore, dans certames sec tions de galeries de mine avec 
certains explosifs, avec certaines natures de pous;ières 
avec des densités de chargement différentes, des condi tion~ 
occasionnellement plus dangereuses encore. 

Enfin, ?t celte ob_sel'\'.ation s'applique aussi bien aux 
:ampes qu ~ux explosifs, il y a les imprudences qui peuvent 
etre commises : ouvertures de lampes, emploi d'explosifs 
au-delà de la charge limite, etc. , etc. 

Il y a donc toujours des explosions po!Ssibles. 

11 y a aussi a, tenir compte d'autres événements qu'on ne 
peut écarter cl une façon absolue; tels notam t l · ct· . men , es 
rncen 1es souterrains et les dégagements ~instantanés de 
grisou. 

Il résulte de tout cela la nécessité de prévoir le cas oü il 
faudra porter secours à des ouvriers, soit écha é l 
l' . . é 1. cl' PP s c e action 1mm c 1ate une catastrophe soit en cla . , , · , , nger par 
smte de l un ou l autre clr.s événements préincliqués. 

C'est le sauvetage. 

Le sauvetage r.st, avant tout une questi·o 1 dé 
. ' n ce voue-

ment. Ce dévoue~ent,.Je _m e p~ais à le dire bien haut , à la 
louange de nos m111 eu1s (rngénreurs et ouvri ers) , · . 
f ·t lér t , n a Jamais a1 c 1a u . 

Nos mineurs belges sont des mineurs de J)I'Ore · · 
1 . 11 ss1on, et e 

dévouement est, dans ce métier, un devoir pi·or · 
1 1ess1onne 

que non seulement aucun ne cherche à éluder m · · . . ais qm est presque un rnstrnct chez eux. 

Ayant occasion, par nécessité <le se rvice, de prendre 
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connaissance des ci rconstances accompagnant tous les 
accidents qui surYiennent dans notre pays, je puis donner le 
témoignage que /amais il n'a été failli à ce noble de;7oi r, et 
je ne pense pas qn' il puisse être cité un seul cas, clans 
une mine de Belgique, où un ouvrier, qu'il était humaine
ment possible de sauver, ne l' ait pas été. 

:1fais la li mite clu dévouement est l'impossible, l'obstacle 
infranchissable . 

. Jusque clan · ces dernières années, une atmosphère ines
pirable occupant des gale1·ies qu' il fallait nécessairement 
t raverser constituait un de ces « obstacles· infranchis
sables )) . 

Mais de grands progrès ont été accomplis. 
Il -:,, en a encore toutefois beaucoup à accomplir. 
Le problème présente des difficultés spéciales. 

Il ne suffit pas) en effet, de fournir au sauveteur une 
provision d'air suffi sante pour lui permettre de respirer 
pendant le temps du sauvetage, mais il tant le faire de telle 
sorte qu' (l ne soit pas gêné clans ses mouvements et qu'il 
n'en résulte pas pour lui un encombrement tel que l'aide 
apportée soit illusoire . 

C'est que, clans notre pays surtout, où les couches sont. 
minces, beaucoup de passages clans la mine sont loin d'être 
larges ; et, après un accident, c'est bien autre chose encore: 
des affaissements du toit, des éboulements, des débris de 
toutes sortes encombrent les voies , et le sauveteur est sou
Yent obligé de ramper, de s 'infiltrer en quelque. sorte, 
entre des las de pien es, pour poursuivre sa route. 

C'est la le cùté le plus diffici le du problème. Il faut que 
les appareils de sauvetage so ient le moins encombrants 
possible. Il faut aussi qu'ils soient d'un fonctionnement 
s(~r et qu'ils soient en outre assez robustes et assez solide
ment asst\jettissables pour ètre en état de résister à des 
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chocs et pour ne pas se -détacher au moindre accroc à un 
obstacle quelconque. 

Les appareils connus jusq{à présent ne répondent pas 
encore entièremen t à ces désiderata . 

Tels qu'ils e~istent cependan t, ils sont susceptibles de 
rendre des services réels et, portés par des hommes intel
lige_nts, dévoués et bien exercés, ils permettront de réaliser 
des sauvetages q ni auraient été impossibles sans leur a ide. 

Il en résulte que leur emploi s'impose. 

. La créati .... on d' u'.1e station .de sauvetage au siège d' expé-
riences de l• ramen es fut décidée en pri ncipe a l' 

. . , . . , l1 CO li rs C U 11 e 
v1s1te de M. 11 ranco tte, l\Imistre de l'Inclustrie et 1 T, .1 . c u I ava1 , 
au compar timent des mines de l'expositio . li 1 L.é 

190
- · · n un1verse e ce 

1 ge, en o. 

M. Francotte était accompag·né dans c tt . . 1 1. .r D · d. . ' e e visite, ce 
1,'J.. eJar 111, Directeur général des i ,r· 1 i\1 . mmes, ce r M les 
Ingémeurs en chef Directeur Ledotlbl t S · 

· é e e tassart et du souss1gn . 

Lorsque les visiteurs furent arrivés auSt d .. 
· l an , s1 mtéressant 

et s1 comp et, sous le rapport des 1 
d 1 · moyens ce sauveta 0 ·e 

ans es mmes, du Syndicat des Cha b t: 
W h 1· · ·. r onnages Rhénans-

estp a iens, l\I. le Directeur général . 1 
Dé l ' · · signa a au Chef du 

parlement utili té des appareils expo é l' 
de les introduire dans notre pays. • s set opportuni té 

Le principe de l' installation d' une st t' 
fut adopté sur l'heure M le M' . t a 101 n _de sauvetage 

. · · 1111s re c éc1cla q tt 
stat10n formerait une annexe du s·. l ' . . ue ce e 
l'E iege c expe,·iences de 

i Lat à Frameries et il charn·ea le S . . . . 
· · · 0 e, 1 we clP:; acculent 

m ii/lers P-1 clu ar1sou de p1·ésen·te1· · s 
•7 nn proJet C 1 · · 

paré à ma demande par M. ['In n·énieur e ·
1 

ef uDi~ci, pré-
St f. · b 11 c 1e 1recteur 

assart, ut remis au début de t 90G L 1 . e ac opté . 
La stat10n fut édifi ée clans le coura t d , 

a é · 1 ~ , · 1 , . n e cette meme 
nn el ' cl~ o1 ~at1on ces equ1pes fn t commencée dès 1907 

sous a 1rect10n spéciale de 11 l' ln /)'én. . . · 
. · o ieur pnnc1pal Bolle. 
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Le 22 juin 1907, M. A. Hubert, Ministre de !'Industrie 
et du Travail, se rendit à F rameries et y procéda à l'inau
gura tion ofücielle du nouvel organisme. 

A cette époque déjà, les équipes étaient déjà bien exer
cées et en état de rendre des services sérieux. 

Mais il ne pouvait ètre question de faire de la station 
de sauvetage de Frameries une station unique destinée 'à 
assurer le sauYelage dan::; tous les poin ts du pays. 

Il tombe sous le sens que pour qu'un sauvetage soit 
effi cace, il fa ut, clans la prc que totalité des cas, qu' il soit 
prompt, mème immédiat. 

De ln, la nécessité d'établ ir, dans chaque charbonnage, 
ou du moins clans chaque g roupe de charbonnages quand 
ceux-ci sont assez voisins, de telles stations pourvues d'un 
nombre d'appareils suffisants et possédant des équipes bien 
exercées, toutes prêtes à se rendre, an premier signal, aux 
endrnits où les secours sont demandés . 

Il a été pou i·vn il cette nécessité par l'arrêté royal du 
23 juin 1908 . 

Quant à la station de sauvetage de F rameries, elle reste 
ce qu' elle devait être dès le début, une station d' expériences 
et d'études, oit les divers appa reils sont essayés avec le 
concours d'équipes expérimentées et où MM. les Directeurs 
de charbonnages peuvent veni r s'éclairer et se renseigner 
sur ce qu'il y a de mieux à faire pour satisfaire aux obli
ga tions gui leur sont imposées par l'a rrêté du 23 juin 1908 : 

Dans le même but, c'est-à-dire pour renseigner les inté
ressés sur la questio n et les faire profiter de l' expérience 
acquise à Frameri es pendant deux années, j ' ai demandé à 
l\I. l'Ingénieur en chef Directeur Stassart et à M. ]'Ingénieur 
pri ncipal Bolle de rédiger une note sur la station de sau
ve tage de Frame1·ies , avec tous renseignements utiles sur 
les travaux qui -:,r ont été effectués et sur les appareils qui Y 
ont été essayés . 



526 A~NALES DES MINES DE BELGIQUE 

C'est ce travail qui fait l'objet des pages qui vont suivre. 
Cer tains des renseignements qu'i l contient, notamment 

sur les apparei ls respi ratoires, ont déjà été do nnés clans 
d'autres publications. Il m'a paru cependant utile, pour la 
facilité des personnes que la chose in téresse , qu ' il f'ùt pa ·:é 
en revue d'une façon assez complète les divers apparei ls 
ayant reçu ou susceptibles de recevoir la sanction de la 
pratique, spécialement ceux qui ont fait l 'objet d'essa is 
suivis à la Station de sauvetage annexée au Siège cl"expé
riences de Frameries. 

C'est ce que ces Messieurs ont fait clans le premie r dia
pitre de leur travail. 

Celui-ci contient aussi, clans un dernier chapitre, d' utiles 
conseils sur l'organisation des stations de sauvetage en 
Belgique. 

V. \ V'ATTEYNE. 

f 

BUT ET DIVISION DE CETTE ETUDE 

La pr6scnlc note ayant pour but p1:incipal de fo~ruir .aux 
Exploitants de nolt'e pays les re nseig nements i_tt~les a la 
mise en application de l'arrèté royal cln 23 JUII1 1908 
concernant l'installation de stations de sauvetage dans les 
charbonnages, il a été j ugé opportun non seulement de 
donner la description de la station de l'Etat à Frameri_es, 
d'en fai re connait re l' organisation et les résultats obtenus, 
mais aussi de rappeler la constitution des appareils respi
ratoires le~ plus récents. 

De rnème, punr faci li te:· la documentation sur l'aména
gement des stations de sauvetage, nous donnons. quelques 
renseignements su t' celles qui, dans chaque bassm_ mimer 
important, peuvent être considérées comme de~ rnst~lla
tions types; nous terminerons pat' quelques cons1déra~10ns 
sur l'o ro·anisat ion du sauvetage souterrain dans les divers 
pays et ~ar quelq ues avis sur la réalisation de celui-ci dans 
les charbonnage:: de Belg ique . 

Notre travail comprend donc les chapitres sui vants : 

I. Description des principaux types d'appareils respira
toires ; 

II. Stations de sauvetage clans les di ve rsbassins miniers; 

III. Station de l'Etat à Frarnet ies; 
IV. Organisation des équipes de cette station, résultats; 

V. Appréciation des appareils ; 
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VI. , Etude comparative des règlements sur le sauvetage 
dans les divers pays miniel's ; 

VII. Considérations sur l'o rganisation, en Belgique, du 
sauvetage par les appareils l'espiratoires. 

ANNEXES . - Règlements relatifs au sauvetage clans les 
pays miniers. 

.. 

b 

CHAPITRE PREMIER 

Description des principaux types d'appareils respiratoires 
en usage dans les mines. 

' 

Il ne peul entrer dans le cadre de cette élude de refaire 
l'historique des appareils servant à péné trer dans les gaz 
irrespi rables (1) . . Rappelons seulement ici que c'est un 
professeur de l 'Université de Liége, 11 . Schwann, qui, le 
premier, a imaginé un appareil autonome grâce auquel un 
homme, isolé de l'atmosphère ambiante, disposait d' une 
certaine provision d'air; celui-ci, .après s'ètre chargé d'anhy
dride carboniq ue dans les poumons_, en était débarrassé par 
des matières chimiques, et pouvait ai nsi servit· de nouveau 
à la respiration. 

Nous nous bom erons à décri re les différents appareils 
respirato ires actuellement en usage clans les mines, sans 
nous a ttarder aux modèles surannés qu'on rencontre encore 
souven t. 

Ces appareils peuvent être rangés en cinq catégories : 
I. Apparei ls à ve ut souftlé; 

1I. Apparei ls à ait· emmagasiné sous press1011, sans 
régénération; 

Ill. Appa1·eils à ai r liquide; 
IV. Apparei ls a oxygène emmagasiné sous pression, 

avec ré0 ·énération . 
0 ' 

VI. Appareils à oxygène dégagé par réaction chimique. 

(1) Cet historique a été fait à ma intes reprises. Signalons notamment le trava il 
donné par .\1. Si.:i;ss au Congrès internat ional des mines, à Liége, en 1905. 
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I. - Appareils à vent souffle. 

Ces appareils, construits par plusieurs firmes, consistent 
en une soufflerie , laissée clans l'air pur, communiquan t par 
un long fl exible avec un ou deux casques portés par les 
sauveteurs. On actionne la soufflerie , a la main , de façon à 
~nvoyer un courant continu d'air frai s aux ouvriers se 
trouvant clans l' atmosphère irrespirable ; les casques ne 
·s'appliquent pas hermétiquement sui· la tète des sauveteurs, 
de sorte que les produi ts de la respiration, ainsi que le 
surplus d'air envoyé de la souflierie, peuvent s' évacuer 
facilement à l'extérieui·. 

Parfois, ces appareils sont munis d'un di spositif aco us
tique p~rmettant de communiquer , a la voix, des casques :\ 
la soufflerie et réciproquement. 

La partie essentielle de cet appareil est le fl exible; ce lui -ci 
doit être étanche et doit ètre so lidement armé pour résister 
aux chutes des pierres ; on le -conserve enroulé sur un 
tambour qui ne peut _guère, d' ai lleurs, servir an transpor t 
des tuyaux; à cause de leur poids, ceux-ci cloive n t être 
t ronçonnés pour leur transport au fond ; les assemblages se 
font par manchons spéciaux à vis . 

Le rayon d'action de ces appareils de dépasse pas 200 
mètres, comptés à partir de la soufflerie. Les di ffic ultés de 
trainer clerri ère,soi le tlex i ble en li rn i te n t l'emploi aux tra
vaux à faire à poste fixe, clans une atmosphère irrespi rable, 
à une distance faible de voies oil l'on di ·pose d'ai r pur. 

Ces ap pareils peuvent être alimentés éµ·a lern c11 L par de 
l' ai r provenan t d' une canalisation d'air comprimé. 

·En tout cas, ce ne sont pas clrs apparn ils au tonomes 
d'exploration, c'est-à-dire de sametage prop1;ement dit, el 
ils ne peuvent pas être considérés comme sa tisfaisant aux 
prescriptions de l' article3 de l'a rrêté royal du 23 juin 1908 . 

La figure 1 montre le dispositi f Kün ip:, cl'Altona, qui 
rentre dans cette classe d'appareils . 

.. 
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II. - Appareils à a,:r emmagasiné sous pression, 
sans regènération. 

Le seul appareil de ce genre, qui soit employé actùelle~ 
ment, est l'appareil Vanginot, construit par M. J. Mandet, 
à Paris. Il est représenté schématiquement figures 2 et 3 

G 

G et en vues photographi-P===~r=:===~ ques, figures 4 et 5. 

p 

A 

Fig. 2. 

Fig. 3. 

A 

P' 

t 

Il comprend deux bon
bonnes d'acier A, où l'on 
peut emmagasiner 7 .2 à 
7 .4 litres d'aircomprimé 
à 175 atmosphères, ce 
qui correspond donc à 
1 1/4 mètre cube d'air 
détendu ; une soupape B 

G ferme normalement ces 
bonbonnes. En aval deB, 
un manomètre C indique 
la pression existant dans 
les bonbonnes et, partant, 
la quantité d'air restant 
dans l'appareil. Lorsque 
cette pression arrive à 30 
atmosphères, un jet d'air 
s'échappe par . un sifflet 
pendant une minute en-

t1 . viron jusqu'à ce que la 
0 ~ pression soit descendue à 
t 28 atmosphères et avertit ec . 

-- ·-: à amsi le porteur que sa 
p provision d'air touche à 

sa fin. L'air traverse un 
détendeur D qui réduit 
sa pression à un mètre 
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d'eau; puis il traverse un orifice en mince paroi O, 
au-delà duquel il se trouve détendu à la pression a tmo
sphérique; il passe alors, soit directement au casque H, 
par les tuyaux G, soit dans deux sacs P et P 1 où il s'em
magasine pendant l 'expiration, et d'où il sort e n plus ou 
moins grande quantité à chaque inspiration. 

Le casque H, muni d' un pneumatique qui permet 
d'obtenir un joint très étanche entre l'appareil e t la figure, 
porte une soupape V qui ne permet pas les rentrées d'air, el 
qui fonctionne dès qu'une légère surpression se produit 
dans le casque, donc, à chaque expiration du sujet. Ce 
casque porte également deux fenètres X, X, par lesquelles 
le sauveteur peut voir à l'extéri eur, ainsi qu'un clapet S 
qu'il peut teni r ouvert et pat· où il respire, aussi longtemps 
qu'il est clans l'air pur, mais qu ' il ferme en pénétra nt dans 
l'atmosphère irrespirable, dès que l'appareil doit entrer en 
action. 

Le détendeur et l'orifi ce en mince paroi O sont tels que 
l 'appareil débite no rmalement 15 1/2 litres d'air détendu à 
la minute, et que les bonbonnes mettent donc une heure 
vingt minutes environ à se vider. En cas de marche accé
lérée, ou de travail, on peu t augmenter le débit de l'appa
r eil en agissant sur un bouton b fixé au casque et en 
ouvrant ainsi un tuyau t communiquant avec la partie du 
détendeur où. la pression est de 1 mètre d 'eau, c'est-à-dire, 
immédiatement en amont de l'orifice en mince paroi O; le 
débit est alors porté à 33 litres par minute . Il va de soi que 
les valeurs du débi t peuven t varier avec le réglage du 
détendeur et la g randeur de l'ori fice O; les chiffres que 
nous donnons ont été relevés sur l' appareil , de dimensions 
normales) que nous avo ns eu l'occasion d 'essayer. 

Tous les éléments de l'apparei l Vanginot, autres que le• 
casque, se portent sur le clos . 

Les bonbonnes A se vissent au mano-clétendeur (Cs D) 
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et celui-ci se fixe à l'ensemble des flexibles G, du tuyau et 
des deux sacs P et P et du casque H par un joint spécial j 
représenté schématiquement à la figure 3. Le tube c est 
solidaire du détendeur D; il porte une aig uille centrale a 
qui peut s'engager dans l 'axe du tuyau cl solidaire des 
tiexibles G; quand cet cl so nt amenés en contact, et y sont 
maintenus par un étrier à vis e, le bord du tube c s'engage 
dans un e ra inure annulaire portée par le tuyau cl, rainure 
dont le fond est garni d' une mati è re é lastique, de façon à 
assurer l'élanchéïté du joint. Dans ces conditions , l'aiguille 
a a déplacé un petit pis ton p, comprimant un ressort à 
boudin et découvre ainsi l'ouverture du tube f qui contient 
l'orifice en mince paroi o, et qui aboutit aux tiexibles G. 
Le passage est donc ouvert du détendeur au casque. Mais si, 
en ouvrant le joint J, on écarte l'aig uille a du piston p, ce 
dernier recule sous l'action du ressor t et vient fermer l'ou

verture du tube f. 
Il est clone possible de remplacer une bonbonne vide par 

une bonbonne pleine, sur le clos d'un sujet qui se trouve 
clans un milieu irrespirable, sans qu'il soit à aucun moment 
en communication avec ce milieu. Il est nécessaire que, 
pendant ce changement, le sauveteur puisse ê tre alimenté 
d'ai r frais; à cet effet, on fixe sur la son pape s un tuyau en 
caoutchouc qu'on relie à une t roisième bonbonne d'air frais; 
le j oint est du même gen re que celui qui vient d'être décrit, 
c'est-à-dire qu'un e aiguille portée pa r l'extrémité du tube 
de caoutchouc ouvre une soupape, qui , écartée de ce tube, 
se referm e sous l'action d'un ressort. Cette manœ uvre est 

représeutée à la figure 5. 

Grâce à ces dispositifs ingénieux , il serait possible aux 
sauveteurs de rester de nombreuses heures dans une a tmo
sp hère irrespirable, pourvu qu'i ls soient au moins deux et 
qu'ils disposent d'un nombre suffisant de bonbonnes de 
rechange. 
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Le poids de l'apparei l complet en ordre de marche est de 
16 kilogrammes; une paire de bonùonnes de rechange 
pèse 14 kilogrammes envi ron. 

III. - ÀJJpareils à air liquide. 

M. Suess, de "\Vitkowilz, a imaginé un appareil à air 
liquide qu'il appelle « aérolith )> et qui est construit par la 
Hœnseatische Appamlenbau Gesellscha/1, à 1-Iambourg-. 

Cet appareil est représenté schématiquement au croc1uis 6 

(voir aussi les figures 7 et s,. 

Fig. 6. 

Il est consti tué par une caisse remplie d'une matière 
absorban te (asbeste) A deslin6e n immobiliser l'air liquide. 
Celle caisse est entourée d'une en\·cloppe B de matière: 
mauvaises conductrices de la chaleur . 

On introdui t dans l'apparei l une quantit6 déte rminée 
d'air liquide par l'entonnoi r C qui est bouché aussitot 
après. Ce liquide s'évapore graduellement, el de l'ait· 
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s'échappe à l'état de gaz par le tuyau D dont la longueur 
avait été trouvée insuffisante lors de nos premiers essais et 
a été portée depuis de 1 m50 a 2 mètres environ; l 'air, en 
circulant dans ce tuyau, se réchauffe et prend une tempé
rature voisine de celle du milieu ambiant ; un courant con
tinu d'air pur arrive donc en L dans le tube F'. Ce tube F 
se termine à nne extrémité, soi t par une embouchure E 
(voir fig. 7), soit par un masque respiratoi re avec joint 
pneumatique; ce masque (rn ir fig. 8) ne recouvre que la 
bouche, le nez et les ye ux; il se fixe sur la tête au moyen 
de courroies. L'autre extrémité du tube F est reliée à un 
tuyau à ai lettes G qui est placé cli agonalernent dans la 
masse absorbante A et qui aboutit à nn sac à deux compar
timents en série H 1 et JI2 ; le second compar timent .H2 est en 
communication avec l'extérieur par une soupape I ne per
~ettant pas les rentrées d'air vers l' intéri eur de l'appareil. 

Cela étant, quand l'aéroli th est en œuvre, les produits de 
la respiration sortent par le tuyau F; ils ne peuvent s'en
gager clans le flexible D à cause du couran t d'a ir frai s qui 
en sort continuellement; ils traversent le tuyau à ailette~ G, 
réchauffant ainsi l'air liquide emmagasiné dans l'appareil, 
et de là se rendent dans les de_ux sacs H, et H2 • A l'inspi
ration suivante, le porteur respire l'air frais venant du 
tuyau D, ainsi qu 'une partie des gaz emmagasinés en H, et 
H2, gaz qui retraversent les tuya ux G et F' et qui, en se 
refroidissant, ont déposé leur vapeur d'ea u, sous fo rme de 
neige, sur les parois du tnyau à ailettes . 

Les gaz produits en excès s'échappent à l'extérieur par 
la soupape I . 

P lus le sujet travaill e, plus la quantité de cbaleu_r, déga
gée par ses poumons pendant l 'uni té de Lemps, est grande, 
donc, plus les gaz cèdent de chal_eur au tuyau à ailettes G, 
et par conséquent, plus la quantité d'air évaporé est grande. 

Il en résulte clone que le déhiL de l'appareil est, clans une 
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certaine mesure, propor tionné au travail fo urni par le 
porteur. 

!,a vapeur qui se condense dans le tuyau G pourrait y 
produire des obstructions empêchant le fo nctionnement 
régulier de l'appareil ; aussi, ce tuyau est-il pourvu d'un 
robinet de purge ; dans les appareils du type primitif, il 
était muni d'une raclette métallique traversant une boîte 
à bourrages ; actuellement, cette raclelle a poste fixe est 
supprimée; le tube Gporle à ses deux ext rémités des reo'arcls 

0 
normalement fermés, par lesquels on pounai t facilement 
nettoyer ce tube de toute la neige qui s'y dépose ; clans le 
premier type que nous avions essayé, nous avions constaté 
que des obstructions se produisaient clans ce tube ou dans ses 
raccords avec les autres parties de l'appareil ; actuellement 
sa section, ainsi que celle de tous les passages d'ai r, a élé 
~otablement augmentée, de sorte que tout ri sque d'obstruc
t10n peu_t être considéré comme supprimé. 

Le poids de cet appareil vide est d'enviro n 5kilooTammes · 
on Y cb~rge 1 3/ 4. litre (soit 1 k3/4 environ) d'air ,bpar heur; 
de...,,.fo? ct1onne~1en1. prévu; la caisse peut contenir environ 
4. I litres de liquide. 

. ALe porteur doit avoir avec lui une montre-réveil de façon 
\ e~re prév,em~, en temps utile, du moment oü sa provision 
d air sera epmsée. 

IV -A l · · · . ppare1 sa oxyg~n~ ~mmagasiné sous p1·ession , 
avec 1·egene1Yition . 

a) GENÉRALITÉS. - Dans Lous ces ap1)are1'ls cl 1 . l 
l ·é l l ' . ' e o in es p us 1 pane us, oxygène est emmagasiné so . . 
li 1 120 . us unepress1on 

a ant ce . a 150 atmosplières Un l 't l 
l' . , . . c e eru e11r ramène 

oxygène a la pre$s1on atrn osphériciue . da . 
·1 Sl , < ns certarns apJJa 

rei s ( iamrock, Draeger,WestfaliaSéc .- t ) l -
l . ' Ll l l as e détendeur 

est rég é une fois pour toutes et le clé] ·t l l' . 
f · n ce appa reil en 

oxygène r::us est clo ne constant (ordinairem t l . 
en ceux li tres 

,#. 

1 

LES AP PA REILS RESPIRATOlRES 53Î 

par mi nu te) ; clans un autre appareil (Tissot), le détendeur 
peut être réglé par le porteur de l'appareil ; lequel, d'après 
ses besoins, peut faire varier le débi t de 1.35 à 2.5 litres 
d'oxygène par minute. Enfin , dans un autre appareil ('\Veg), 
le détendeur est double et une Yariation très légère de la 
dépression peut en faii;e changer le débit; cette variation 
de pression est causée par l'aspiration plus ou moins pro
fo nde du sujet; de C<ttte faço n, le débit d'oxygène se règle 
pour ainsi di re automatiquement d'après les !besoins du 
porteur et peut va rier de 1/3 de litre à 1 2/3 litre à la 
minute. 

Dans Lous les appareils, les gaz sortant des poumons sont 
débarrassés de leur anhydride carbonique et de leur vapeur 
d'eau par une matiere règènèl'atri"ce alcaline, de telle sorte 
qu'il s peuvent être réutilisés ensuite pour la respiration. Le 
plus souvent, cette matière régénératrice est placée clans des 
cartouches spéciales que l'on trouve· dans le commerce et 
que l'on peut clone employer sans préparati fs; parfois, on 
doi t remplir des vases spéciaux de potasse caustique solide 
(Shamrock) ou d' une solu tion de potasse que l'on prépare 
soi-mème (Tissot) . 

Les sauveteurs peuvent être isoles de l'atmosphère am,
biante de différentes manières ; les di sposit ifs adoptés se 
classent en trois grandes catégories : 

1 ° La respiration se fait entièrement par la bouche : les 
tuyaux d'arrivée et de retour d 'air aboutissent à une 
embouchure spéciale que le sujet tient entre les lèvres et 
les dents et que des courroies aident à maintenir dans cette 
position. Les narines sont bouchées, soit par des tampons 
d'ouate, end ui ts de vaseline, qui assuren t la fermeture her
métique du nez et qu'un cache-nez empêche de tomber, 
soi t (Draeger) par un pince-nez serrant, au moyen d'une 
vis, les ailes du nez sur la cloison séparant les deux narines. 
Eventuellement, le sauveteur se munit de lunettes spéciales 
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empêchant les fumées d'irriter les yeux. Ces embouchures 
doivent évidemment être désinfectées au formol avant et 
après chaq ue opération. Il est désirable que chaq ue sauve
teur ait une embouchure qui lui soit propre. 

- 2° La respiration se fa it P.ntièrement par le nez. Dans 
l'appareil 'fissot 1907, le seul où cette disposition ait été 
adoptée, le sujet s'introduit dans les narines deux embouts 
dont il assure la fixi té au moyen de conrroies; c'est par ces 
embouts que se fon t l'arrivée et le départ de l'ai r ; le sau
veteur doit fermer la bouche aussi longtemps qu'i l est clans 
l'air irrespirable ; à cet effet, il ti ent entre les lèvres et les 
dents une plaque métallique plei ne qui rend impossible 
toute introduction inopportune d'air et qu'une courroie 
empêche de tomber. 

Les embouts, dont il existe plusieurs modèles s'adaptant 
aux différentes fo rmes de narines, doivent être dé~infectées 
au formol ap rès chaque emploi. 
· En 1909, M. Tissot a imaginé un autre dispositif à respi
ration nasale, destiné aux personnes qui ne peuvent ou ne 
veulent pas mettre d' embouts dans les narines; c'est un 
très petit masque, avec join t par pneumatique, qui couvre 
seulement le nez. 

3° La respiration peut se faire pa1· le nez et par la bou
che : la face du sujet est couver te par un masque sur une 
plus ou moins grande étendue; ~énéralement, le casriue 
couvre la face entière et même le haut cle la tète, de telle 
sorte qu'il dispense de l'emploi de coi ffu re spéciale (Draeo-er 
et ""\Vestfalia); clans l'appareil ""\Veg et clans un modèle 0du 
Tissot 1900, il couvre seulement la bouche et le nez, et est 
fixé par courroies ; éventuellement, le porteur d'u 

11 
de ces 

apparei ls devra clo ne se munir de lunettes à fum ées. 
L'étanchéité du joi nt entre le casque et la :fi o·ure e t 

d' O S obtenue au moyen un caoutchouc plein (Westfalia) 
0 l' , u, plus souvent, au moyen c un pneumaticrue (Draeo·er w . 
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'.Vestfalia) qu'on gonfle à l'aide d'une poire en caoutchouc 
et qui épouse parfaitement toutes les saillies du visage. 

Ces généralités dites, nous abordons la description suc
r,incte des diffërents appareils. 

a) APPAREIL TYPE SHAi\IROCK (1906). - Cet appareil 
était fabriqué en dernier lieu par la Société '.Vestfalia; 
elle a abandonné ce modèle et vend actuellement des 
appareils dits « ViTestfalia >> ou « Sécuritas » qui seront 
décri ts plus loin . Nous croyons utile cependant de décrire 
le Shamroà, encore fort répandu dans certaines mines et 

que portaient, à Comrières, 
les sauveteurs de M. Meyer . 

M F M Cet appareil, représenté 
schématiquement au cro
quis 10 (voir aussi la figure 

G 9), comprend deux bon
bonnes AA, d'une conte-

A nance totale de deux litres, 
où l'on introduit de l'oxy-

A gène à 120 atmosphères; 

M 

H 

I 

~ 
Fig. 10. 

ce gaz sort par une soupape 
L B , marque sa pression à 

un manomètre C dont les 
indications font connaître 
la durée pendant laquelle 
! 'appareil peut être utilisé, 
puis arri ve à un détendeur 
D , réduisant la pression à 

· 6 ou 7 atmosphères; il 
passe ensuite près d'une . 
soupape de sûreté E qui 
doit fonctionner clans le cas 
où, le détendeur faisant 

défaut, l'oxygène arriverait en aval de cet organe avec 
une pression exagérée. 
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L'oxygène pénètre ensuite par un or ifice capillaire dans 
l 'injecteur F, grâce auquel il entraîne les gaz venant par le 
tube M; le mélange qui se trouve à la pression atmosphé
rique, se rend par Je fl exible G à l'embouchure H que le 
sauveteur tient entre les lèvres et les dents. 

L'injecteur a pour effet de créer un courant de sens 
constant dans tout l'appareil ; il en résul te que les produi ts 
de la respiration, ne pouvant guère remonter ce courant, 
passent dans le sac / , à double enveloppe (caou tc houc et 
toile imperméable); ce sac renferme une petite caisse à 
claire-voie qui cont ient à sa par tie supérieure de la potasse 
caustique et a sa partie inférieure une matière absorbante 
(Kieselguhr). 

L'air sortant des poumons peut donc se débarrasse r de 
son C02 sur la potasse et de sa vapeur d'eau .sur la matière 
poreuse . La réact ion de r:02 sur le KOH ayant dégagé une 
cer tai ne quantité de chaleur, on envoie les gaz venant du 
sac I par un tube J~ et un fl exible L , à un long tuyau 
métallique M, oti. ils prennent la température ambiante; ce 
réfrigérant les conduit a l' injecteur F qui les remet clans la 
circulation etj les ramène a l'embouchure avec un nouvel 
afflux d'oxygène pur. 

Un sifüet d'alarme commence à fonctionner lorsque la 
pression clans les bonbonnes descend à 30 atmosphères et 
s'arrête lorsqu'e ll e est rédu ite à 25 a tmosphères . Le porteur 
est donc averti, une demi-heure enviro n d'avance, que sa 
provision s'épuise. 

Les bonbonnes a oxygène, manomètre, clélendeur, 
injecteur et réfrigéra11t, ·sont por tés snt' le clos et sont 
enfermés dans nne caisse en cuir munie d'une fe nêtre per
mettant de lire les indications du manomètre. Quant au sac 
contenant la caisse ü potasse, il se porte sur la po itt'Ïnc. 

Il arrive que le suj et n'a pas besoin de tout l'oxv()'ène 
•. l:) 

débité par le détendeur (2 litres à la minute); dans ce cas , 
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la quan tité de gaz contenue dans les différents organes de 
l'appareil, en aval du détendeur, croit conti nuellement; 
leur pt·ession augmente clo ne aussi, et, quand elle devient 
assez for.Le, les gaz en excès s'échappent par la soupape de 
sûreté V . 

L'appareil pèse en chiffres ronds 18 kilogramm,es ; les 
bonbonnes, chargées a 120 a tmosphères, contienne nt de 
l'oxygène pour deux heures de service. 

La caisse à claire-vo ie est chargée chaque fois de potasse 
caustique ; l'on" ri er à qu i l'on con fie ce cl1argement et le 
nettoyage de l' appareil, doit se mun ir de gants de caout 
chouc pour éviter les brù lures de la potasse. 

b) A PPAREI L DRAEGER . - Cet appareil s'emploie aussi 
bien aYec casque qu'avec embouchure. Nous décrirons le 
Lype 1906, qui, sauf de t rès légères modi fications de détails, 
n' a plus d'ailleurs varié. 

Le c roquis 1 t représente schématiquement cet appareil ; 
les figures 12 et I3 mo ntrent le type à éasque et le type à 
embouchure . 

Deux bonbonnes A et A', pouvant être ouvertes ou fe r
mées indépendamment l'une de l'autre, contiennent ensem
ble deux lit res d'oxygène compr imé à 120 atmosphères (1). 
L'oxygène en sort par les soupapes B et B', indique au 
manomètre C la pression ex istant clans les bonbon nes, passe 
au détendeur D qui réduit sa pression a 6 ou 7 atmosphères, 
éventuellement, si le détendeur fo nctionne mal, s'échappe 
par la soupape de sûreté E , sinon arrive par un orifice 
capillaire~ l' injecteur F , oü il entraîne les gaz venant cleM . 
Le mélange passe par le tlexible O et pénètre soit clans le 
casque, so it dans l 'embouchure, après avoir traversé une 

( l) En 1 !109, la fi rme Drneger ann once la mise en vente de bonbonnes en acier 
spécial, qu i pourront contenir de l'oxygène comprimé il 150 atmosphèr -Si la ~apn
cité de fonctionnement de l'appareil sera ainsi portée de 2 à 2 !/~ heures. 
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p~tite soupape N en mica, qui ne permet le passage de l'air 
que dans un sens. En dérivation sur ce tuyau G se trouve 
une poche P où l'air pur en excès peut s'emmagasiner et 
où, en cas d'inspiration plus profonde, le sujet trouvera 
l 'air dont il a besoin. Les produits de la respiration sortent 
par une soupape O en mica et se rendent, soit par le 

M 

u 1 

Fig . 11. 

flex ible L à deux cartouches I et I1 placées en parallèle, 
soit, s'ils sont en excès, clans une seconde poche Q. Les 
poches P et Q communiquen t d'ailleurs entre elles par un 
petit orifice R, de telle sorte qu'en cas d'effor t anormal, 
donc d'inspirations extraordinairement fortes, le sujet vide 

1 

~ i 

~ 

( 
~ 

1 Il 
' 
i 

Il 1 
! 

v 

1 
/ 

' 
l 

~ . 

I A ( ., 
.:r \ ~ ~ - ::l 

.:::.. 
"' <:::! 
'-' 

·<:::! 

~ s::., ., 
,:! 

Q 
--., ·-t 
S! ..... 1 
;::.. 

·· .r~-~-
..... 
~ 

~ >'~.\~W:r:. -- C'l .,.... 

to 
--



) 

' 1 

~ 
~ 

.,. 
' 
' \ I 
) 
1 

·::l 



i 
i 

1 
1 

1 

1 



· 1 

f 
1 

LES APPAREILS RESP IRATOIRES 543 

non seulement la poche P mais aussi Q; il aspire ainsi de 
l'air renfermant uoe certaine proportion de C02, mais 
n'éprouve pas la sensation angoissante de vide qu'on ressent 
parfois avec des appareils respiratoires, quand on aspire et 
qu'o n n'a pas assez d'air pour se remplir les poumons. 

Les ca r touches des appareils Draeger sont vendues toutes 
préparées : elles renferment des couches superposées de 
potasse caustique, main tenues par des filets métalliques et 
des t6les pleines présen tant des ouvertures en chicane, de 
façon à obliger les gaz à lécher une grande surface de gra
n~les de potasse ; ces g ran ules sont placés au-dessus d'une 
masse poreuse qui abso rbe la potasse dès qu'elle devient 
liquide, après absorption d'eau; les cartouches fraîches se 
recon nai ssent facilement en ce que les granules de potasse 
produisent un ce rtai n brui t en se heu rtant quand on agite 
les car to uches, tandis que, clans les cartouches usagées, la 
potasse se prend en une masse cohérente, qui ne fait plus 
de bruit du tout, quand on agite les car touches . 

Les gaz qu i ont trave rsé les deux car touches I et l ' 
passent clans un réfrigérant 111 avant de revenir à l'injec
teur F . 

La tubulure po rtant une des poches P, Q est munie d 'une 
soupape V par oü s'échappe l'excès d'air qui pourrait s' em
magasiner dans ces sacs respiratoires . 

Le casque Draeger est muni d'une fenêtre en mica pro
tégée par un croisillon en fer; il por te , àsa partie inférieure, 
un clap.et S que l'on peut laisser ouvert aussi longtemps 
qu'on est dans une atmosphère respirable, de façon à ne 
commencer à consommer la provision d'oxygè ne qu'au 
moment d'e ntrer clans les gaz viciés . 

Enfin une petite éponge T qu'on peut commander de 
l'extérieur permet de déba rrasser la fe nêtre de mica des 
buées qui pourraient la terni r . 

L'embouchure Draeger ne présente rien de spécial; le 
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pince-nez en cuir est muni d'un étri er à ,:is q~i permet .de 
boucher hermétiquement le nez sans qu il s01t nécessaire 
de s'introduire de la ouate dans les narines. 

Le sauveteur n'a sur la poitrine que les deux sacs respi
ratoires p et Q; tous les4 utres organes sont portés sur le 
dos; des barres d' acier les protègent suffisamment c.:o ntre 
les chocs. 

Nous avons dit que les deux bonbonnes pouvaient être 
utilisées isolément. Il importe qu'une seule rle ces bon
bonnes soit ouverte, lors de la mise en service de l'appareil. 
Supposons celqi-ci chargé d'oxygène à 120 atmosphères ; 
le détendeur est réglé pour débitet· deux litres à la minute. 
Dans ces conditions, la première bonbonne sera vide au 
bout d'une heure; le sujet s'en aperçoit immédiatement; il 
doit alors ouvrir la deuxième bonbonne et la refermer au 
bout de quelques instants ; la pression s'est ainsi établie à 
60 atmosphères dans les deux bonbonnes, et elles ren[e1·me1: t 
chacune de l'oxygène pour une demi-heure; cette demi
heure écoulée, le sauveteur constate que la première bon
bonne est vide, et la renipljt en ouvrant la seconde. pendant 
quelques instants seulement; la pression dans les deux 
bonbonnes est donc de 30 a tmosphères et la première 
contient de l'oxygène pour un quart d'heure; et ainsi de 
suite. Le sujet est clone obligé de manœuvrer la soupape 
de la seconde bonbonne au bout d'une heure de se1·vice, 
puis,à des intervalles de plus en plus rapprochés; une 
demi-heure, quinze minutes , sept minutes et demie, elc. Il 
est ainsi averti par des signaux de plu::. en plus prnssants, 
que son appareil se vide et qu'i l est temps de revenir a l'air 
pur. 

Le poids total de l'appareil à casque est d'environ 
17 kilogrammes. 

On peut, dans nne certaine mesure, contrôler le travail 
fo urni par les sauveteurs, lors des exercices; en effet, plus 

f 

I 
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ils lrarnillenl, plus la quantit6 d'anhydride carbonique 
qu' ils dégagen t est grande et, par conséquent, plus les car
touches augmenlent de poids (elles abso rbent co~ et H 20 
dégagés par les poumons). On a constaté des ~ccroissements 
de poids de ces bonbonnes s'élevant a 250 et même •2so 
grammes, après un exercice de deux heures. 

La fi rme Draeger, qui fab rique des lampes électriques 
poi· talive ·, a lancé, en HJlk', un disposdif cl'èclaimge spé
cialement destiné aux casques respiratoires ; une ampoule 
électrique peut être fixée au-dessus du casque; elle est 
munie d' un réflecteur et d' une lentille lançant les rayons 
lumineux dans une seule direction; elle est alimentén par 
une pelile batlerie d'accumulateurs placés sur la nuque. 
L'auo·men tation de poids du casque résul tant de la présence 

b b . de ces organes est de 1 k3; une ampoule de 1 1/2 oug1e 
peul éclairer cinq heures et une ampoule de 3 bougies trois 
heures ; la du rée de cha rgement de l'accumulateur est de 
hui t à dix heures . Par celte disposi tion, le sauveteur con
serve les mains libres ; le jet de lumière est lancé sur les 
points vers lesquels il regarde. 

Le deuxième appareil représenté a la :figui:e 12 est muni 
de ce dispositif. 

·n autre perfectionnement, très inléressant et datant 
également de 1908, consiste clans l'adjonction au casque 
d' un ldlJp lwnc (voi r figure 14); un microphone est placé 
au bas du casque cL un cornet à l'oreille du sauveteur; ces 
organes sont reli6s à un câble de 200 mètres ou plus, 
enroulé sur tambou r, cùblc qu'on peut connecter à une 
séri e d'autres càbles aboutissant à un· second microphone 
avec cornet, laissé avec la som ce du courant (3 à 4 piles 
sèches) clans l'atmosphère respirable. De celte façon, les 
sauveteurs peuvent rester en communica tion constante avec 
les personnes se trouvant a l'accrochage ou même à la 

- d 
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surface, les mettre immédiatement au courant des résultats 
de leurs explorations, leur demander des instrnctions, des 
renseignemen'ts, dn matériel ou même du secours. A la 
station de sauvetage établie à Bochum, on a ainsi des 
tambours sur lesquels sont enroulés 10,000 mètres de fil s 
et qui sont à la disposition des mines affi li ées qui pourraient 
en avoir besoin. 

d) APPARElL \VESTFALlA , 'l' YPE 1907. - La Société 
\Vestfalia a abandonné la constrnclion des appa reils Sham
rock et a lancé, en 1907, un nouveau type représenté sché

maliquement au croquis 15 
(vo ir aussi figures 16 et 17). 

D 
A A 

La disposition générale 
de l'appareil'estla suivante: 
deux bonbonnes A, conte: 
nant ensemble deux li tres 
d'air comprimé à 120 at
mosphères, sont fermées 
par une soupape B. L'oxy-

H gène qui s'en échappe mar-
L que sa pression au .... mano-

G t mètre C et passe au-déten
deur D, réglé pour débiter 
deux li tres a la minute; 
l'appareil chargé à 120 at
mosphères peut donc se rvir 
pendant deux heures à la 
respiration dans les ga7, 
noci fs. Si le détendeur ne 
fonctionnaitpasbien, l'oxy
gène s'échapperait clans 

Fig. 
15

· l'atmosphère par la sou-
pape de sûreté E; sinon, il arriYe, par un orifice capi llaire, 
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à un injecteur F, Oti. il entraîne l'air régénéré venant du 
tube réfrigé rant Jll . Le mélange se re nd par le flexible G 
et un tuyau J, soi t à une embouchure H ou à un casque 
spécial ; ce tuyau J trave rse un sac Pau passage duquel 
il est troué, de façon que le sac puisse servir de réservoi r 
à air pur. Les produits de la resp irntio n sorten t du casque 
ou de l'embouchure par le tu_vau ](, qui est également 
perforé a la traversée d'un sac Q pouvant emmagasiner 
l'air imp ur ; ce tuya u se termine par un petit réservoir X 
oü s'ac~umule la salive sec rétée par le sujet; il porte éga
lement une soupape cle sùreté TT pa t· oü s'échappe, éven
tuellement , l 'excès des gaz contenus clans l'appareil en aval 
du détendeu r ; il communique enfin par un tuyau coudé Y 
avec un régénérateu r 1 placé sur la poitrine, devant les 
deux sacs P et Q. Ce re,qenèrateur est constitué par une 
caisse métall ique dans laquelle sont rangées des cloisons 
en chicane, le long desquelles les gaz respirés doivent ser
penter; ces cloisons sont fo rmées de granules de potasse 
main tenns, par des loiles mélall i<r nes, de part et d'autre 
d'une matière absorbante (papier Joseph). Les gaz qui 
traversent ce régénérateur se débarrassent donc de leur 
humidité et de leu r a nhydride carbonique; ils conviennent 
de nouveau pour la respi ration ; ils se rendent, par le flexi
ble L au tube réfrigé rant 11I et de là à l'injecteur F. 

Le régénérateur se vend, so it dans une enveloppe munie 
de manchons filetés, de façon qu'il puisse être fixé direc
tement su r l'appareil, so it enfermé dans une caisse soudée, 
en fer blanc, d'o ù on le retire pour le placer clans une 
boite métallique spéciale, à visser sur l 'appareil. 

Parfois, le "\VesLfalia est muni d' un sifflet d'alarme qui 
fonctio nne pendant quelques instants lorsque la pression 
clans les bonbonnes est réduite à 30 atmosphères et avertit 
ainsi le porteur qu' il est temps de songe r à la retraite. 

Les bonbonnes , manomètre, détendeûr , injecteur son t 
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contenus dans un sac en cuir porté sur le dos et entouré du 
réfrigérant, tandis que le régénérateur et les sacs respi ra
toires se portent sur la poitrine. 

L'appareil c·omplet, avec casque,· pèse environ 21 kilo
grammes. 

L'embouchure est divisée en deux compartiments qui 
doivent servir, l'un, à l'arrivée de l'air frais, l'autre, au 
retour des produits de la respiration. Le nez est bouché 
par des tampons d'ouate enduite de vasseline que l'on 
empêche de tomber au moyen de courroies fixées sur la 
tête du sujet; celui-ci se munit, le cas échéant, de lunettes 
à fumée. 

Le casque est muni d'une fenêtre en verre épais, qu 'on 
peut ouvrir facilement quand on est dans une atmosphère 
ou l'on ne doit pas mettre l'apparei l en œuvre; le cen
tre de cette fenê tre est percé d'un trou par où passe une 
tige qu'on peut faire tourner de l'extérieur; elle porte, à 
l'intérieur, une plaque de caoutchouc au moyen de laquelle 
on peut enlever la buée déposée sur la vitre de la fenêtre, 
et se débarrasser de la sueur perlant sur le visage. 

Un joint de caoutchouc plein, ayant 4 à 5 centimètres 
de largeur et muni d'un bourrelet plus épais sur tout son 
pourtour, est fixé par un bandage sur le bord du casque et 
est destiné à assurer l'étanchéïté de ce dernier. Pour que 
ce j oint s'applique bien sur le visage, il en est fabriqué 
trois types différents qui peuvent être fixés sur un modèle 
unique de casque. 

L'arrivée de l'air dans le casque se trouve à la hauteur de 
la bouche et la sortie des produits de la respiration s'opère 
près du front; le courant d'air le long de la face a une 
direction générale ascendante, ce qui , d'après le fabricant, 
assure mieux la ventilation, empêche la réaspiration de 
l'air ayant servi et rafraichit mieux la figure. · 
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e) APPAREIL WESTF'ALIA, TYPE 1908, OU SÉCURITAS. -

La Société vVestfalia a de nouveau modifié le type de 
ses appareils respiratoires en 1908. Le nouveau modèle, 
qui est vendu, en Belgique et en France,. sous le ~om 
;:l'apparei l Sécuritas, est représenté schématiquement a la 
figure 18 (voir aussi les figures 19·et 20). 

. : .·.-:.·:::::: -_ ·.: _·_._-_-_-.-_-: J 
------- -- ------ ----

- --- - -- __ -_J_ __ -_-_-_-_-_--; 
--- ·-· ------ -------

-- -- ----·- -- -- --- -----
----- -- - - - ----------- -

A 

A 

Q p 

Fig. 18. 

Les éléments de cet apparei l sont les mêmes que ceux ~u 
Westfalia 1907, mais ils sont aménagés autrement et dis-
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posés de la même façon, à très peu de chose p1·ès, que 
ceux du Draeger. 

Le sauveteur porte sur le clos les deux bonbonnes AA , 
leur soupape de fermeture B, le manomètre C, le déten
deur D, la soupape de sùreté E , l'i11jecteur F , ainsi qno le 
régénérateur I et le tube réfrigérant JlJ qui entoure le 
régénérateur et le protège contre les coups; ces organes 
sont disposés de telle sorte qu' ils n'ont plus besoin de 
gaîne de cuir pour être à l'abri des ch ocs ; quelques 
fe rrures suffisent à les pro téger. Deux fl exibles , G et L, 
relient la partie ùorsale de l'appareil aux organes qt1 i se 
trouvent sur la poitri ne et qui sont deux sacs P et Q desti
nés à l'eminagasinement de l'air pur et des produits de la 
respiration; ces sacs sont traYersés par deux tuyaux J et 
J( perforés, reliés d'une part aux deux flexibles () et L, 
d'autre part à deux au tres flexib les aboutissant à l'embou
chure H ou au casque Le tu:van J porte à son extrémité 
inférieure un petit réservoir X oü peut s'accumuler la 
salive du sujet ; il porto également une soupape V par 
où s'échapperaien t, le cas échéant, les gaz en excès de 
l'appareil. 

Le poids de l'appareil complet (type à casque) est d'envi
ron 17 kil. 1/2 . 

En 1909, la Société ,Vestfalia a adjoint à son app; reil 
à casque un téléphone portatif analogue à celui du Drae
ger 1908 (voir p. 545) . Elle dispose maintenant, à la parti e 
inférieure du casque, une membrane résonnante, g râce a 
laquelle la portée de la voix du sauveteur est sensiblement 
augmentée. 
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f) APPAREIL FLEuss (1 ). - Cet appareil, qui est coqstrqit 
par MM. Siebe, German et C0

, à Londres, esL un des plqs 
anciens qui aient été imaginés. 

Le dernier modèle est représenté schématiquemept aµ 
croquis, fig. 21. 

ov 
p 

F ig. 21. 

Deux bonbonnes AA-' contiennent ensemble 2 litres d'oxy
gène comprimé à 120 atmosphères ; elles sont fermées par 
des soupapes B et B' . L'oxygène qui s'en échappe marqué 
sa pression à un manomètre C que le sujet tient sur la 
poitrine, et qui est relié à la parti e dorsale de l'instrument 

(1) Voir: Tm11sactio11s of the l 11stit11tio11 of ,\li11i11g E11gi11ee,·s, 1908, t. XXXV, 
pp. 31 et 212; Col/ie1y G11a 1·dia11, 10 aHil 1908 ; j\/111es and Mmemls, ja11-
vier 1908. 

; 
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. . . 
par un fl exible(, muni d'un robinet r et construit spéciale-
ment pour que la pression pnisse s 'y élever à 120 atmos
phères. L 'oxygène passe par un clétendem D réglé pour 
débiter 2 li tres a la minute ; cependant, un « by-pass » a 
permet d'augmenter la venue d'oxygène en cas de besoin . 
Ce gaz arrive par un fl exible b dans un sac respiratoire P, 
de là, se rend par un autre flexible G à un casque ou à 
l'embouchure H munie d'un réservoir a salive X. 

Les produits cle la respiration retournent dans le sac par 
le flexible L. Le sac respiratoire P contient, en N et 0 , 
deux soupapes ne permettant le passage de l'air que clans 
un sens, de façon à empêcher les produits de la respiration 
de .revenir directement au fl exible d'aspiration G sans 
avoll' passé sur la matière régénéra trice emmagasinée en I , 
dan~ un compartiment spécial du sac P (voir fi g . 21 ). Cette 
1~alière régénératri ce est constituée par de la soude caus
tique g ranulée, qui ne se carbonate que superfic iellement, 
de sorte que, quand le suj et se déplace, la couch e carbo
natée est désagrégée par le frottement des g ranules les uns 
contre les autres, et une nouvelle couch e de matière active 
est ainsi mise a nu. 

, Le sac respiratoire P porte une soupape V par oü peuvent 
s échapper les gaz en excès . 

Cet appareil pèse environ 14 kilogrammes. 

g) APPAREIL vVEo (i). -Cet appareil a été imag iné par 
M . . W.-E. Garforth et est construit par la British Life

. Sav.1~g Ap~ar~tns, C°, à Lee~ls (52, Bruclenell Mount, Hyde 
Park) . . Il e~t representé scliematic1uement a . 22 

D 
, u croquis . 

eux bonbonnes A et A' courbées de f à é 
1 i d b ' açon , pouser 
a orme es anches sont norm alement " é 1 
~ B , 1erm es par es 
::.ou papes e t B; elles contiennent en::;emble 1 1/ 4 litre 

(1) \ 'oir T, ·a11sactio11s of the fostitutiou of M. . E 
p. 625 , et 1908, vol. XXX\', p. 213. 111111g ngi11ee1·s, 1906, vol. XXX I. 
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d'oxygène a 120 atmosphères . Quand les soupapes sont 
ouvertes, la pression s'équilibre entre les deux bonbonnes 
par le petit tube de cuivre t, et se ma rque a u manomètre 
C; l'oxygène s'écoule par les deux détendeurs en série D 
dont il a ét é parlé page 537 et se rend pa r le tuyau b au 

Fig . 22 . 

masque respiratoire H; ce dernier ne couvre que la.bouche. 
et le nez; il est .fixé par courroies sur la tè te et est muni d'un 
pneumatique destiné à assurer l'étanchéité . Comme iI a été 
dit, le débit du détendeur est réglé par la profondeur de la · 
respira tion du suj e t, e t peut varier de 1/3 à 5/3 litre par 
minute. Un by-pass a permet d'ailleurs d'augmenter sensi
blement ce débi t en cas de besoin. 
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Les produi ts de la respiration sortent par le tube L qui 
passe au-dessus de la tête du sauvete ur et ~e rendent par 
une partie flexible de ce tube dans le régénérateur J con te
nant de la potasse caustique; puis ils arrivent purifiés dans 
le sac respiratoire Pet retournent au masque par le tube G. 

Des soupapes en mica sont placées da'lls le masque, 
contre les tubes L et G; elles ne permettent le passage des 
gaz dans ces tubes que dans un sens bien déterminé ; étant 
donnée l'absence d'injec teur, ce sont clone les poumons et 
les soµ papes en mica qui assuren_t la circulation des gaz 
dans l'appareil. · 

Eventuellement, le sauveteur fera usage de lunettes à 
fumée. 

La consommation d'oxygène est assez réduite g râce au 
détendeur. Si l'oxygène des bonbonnes renferme de l'azote, 
même en proportion re lativementfaible, ilarriveun moment 
où , l'oxygène é tant transfo rmé en C02 par les poumons, et 
ce C02 étant fixé par la potasse, la teneur de l'atmosphère 
clu masque respiratoire devient trop rich e en azo te et t rop 
pauvre en oxygène; cla ns ce cas, on ouvrira le by-pass de 
façon à balayer les gaz contenus dans l'appareil et à. réduire 
leur teneur en azote; aucune soupape n 'est prévue pour la 
sortie des gaz en excès; ceux-ci s'éch appent donc par le 
joint entre le visage et le pneumatique. 

Les différents organes sont attachés à une veste qui ·en 
reporte le poids sur les épaules . 

A cet appareil , qui pèse 14 kilogrammes envi ron, peut 
être joint un dispositif de téléphone portatif. 

Nous ne citerons que pour mémoire le Davidson R espi
rating Appliance for mines (1) vendu par la « Li fe Saving 
11evices C

0 
» , C~urch s tree t, 50, à New-York, sm· lequel 

°. ? lis n 'avons g uère de renseignements et do nt on ne signale 
d'âilléurs pas de particularité intéressante. 

(1) Min~s and M inerais, août et octobre 1908. 
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h) A P PAREIL T,ssoT, T YP E t 907. - Cet appa reil est 
construit par M~l. H. Lapi pe et Cl1. \Vittman n, tils, rue 
Oberkampf, '1 41 et 143, à Pa1·is . Il est !i respiration par 
le nez et est rep résenté schématiq uement au croquis 24 
(voir aussi la figure 23)." li comporte une seule bonbonne 

L 

p 

A 

d'acie r A, normalement 
- - -----~ fermée par une soupape B 

et ~ontenant 2 litres d'oxy
gène comprimé à 120 at-

b 

C' 

mosphères ou mème à 150 
atmosphères. L'oxygène 
marque sa pression à un 
manomètre C, puis traverse 
un détendeur D régfa ble a 
la main ; un des ressor ts de 
cet organe peut être tendu 
plus ou moins fort au 
moyen d' une vis de régla
ge, de façon à fai re va rier 
le clébi t de O à 2 1 /2 litres 
à la minule; un second ma-

j ! nornètre placé en C' fait 
l__ _ _._,-,...r-;:D'---"r-..r-;:,...-n-_ _) con n aîl re la pression en av al 

du détendeur, pression qui 
F ig. 2-1. 

est fo nction dr. la tem;ion 
du ressort et dont dépend le débit de l'apparei l; ce mano
mètre C' est gradué de façon spéciale; il porte cinq traits : 
le premier correspond a un débit nu l ; le second, marqué 
« marche modérée», à un débi t de 11;,35 à la minute; le 
Lroisicme, marqué « marche accélérée )> , a un débit de 
1 1/2 li tre ; le quatrième, mai·q ué ~< travai l )) , à un débit de 
2 litres et le dern ier, marqué« S » , a un débi t de 21

it7 a 
la minute. Le po rtelll' peut donc modi fie r le rég}age du 
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détendeur sui vant ses occupations ; il ,·oit les indications des 
manomètres Cet C', placés à son cùté, el peut ma nœ uv rer 
lui-même la soupape B et la vis de réglage du détendeur . 

Une petite soupape de sùreté E laisserait échappr. r 
l'oxygène à l'ai r li bre, si le détendeur ne fonciionnail pas 
con venablemen L 

Un petit tuyau en caoutchouc b conduit l'oxyg0ne à une 
poche Pen toile caou tchoutée souple; un flexible G réunit 
cette poche à l'appareil nasal; ce dern ier qui s'aj uste sur la 
tête au moyen de courroies, po rte cieux embouts clrt de 
dimensions approp riées aux narines du sujet; la circula tion 
de l'ai r y est assurée par la présence de deux valves légères 
en laiton Net O qui ne s'ounent que dans un sens, sous 
l'action des poumons, et son t placées l'nne sur le cou rant 
d'arrivée d'air pur, l'autre sur le courant des n·az resr)i rés · 

b ' 
ces valves s'appliquent sur des sièges de l,ugeur très faible 
et fonctionnent donc clans de bonnes conditions. 

De l'appareil nasal, les gaz resp irés se rendent par un 
flexibl e L à un régénérateur 1 à potasse en solution. Ce 
régénérateur est divisé en quatre compartiments, dans trois 
desq uels on verse, en tout, 1,700 grammes de solution 
saturée d' un mélange d' hydrates de potassium et de sodium; 
les communications en tre les divers compartiments sont 
établies de façon à empècher les projections de potasse, 
qu~ls que soient les mouvements donnés a l'apparei l ; la 
cloison supérieure a pour rôle d'empêcher les projections 
vers le fiexible L. 

En sortant du régé11érateur , les gaz, débarrassés de leur 
anhydride carbonique, se rendent clans la poche p et de la 
retournent à l 'appareil nasa l par le fl exible G, avec l'oxy
gène frais venant du détendeu r. 

Si l'apparei l contenait des bn·az en excès la l . . , . , poc 1e 
resp1 rato1re P se - gonf1e rait et appuyerait sur une 
planchette dont le déplacement, contrri rié par l'action d' un 

,, 
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peti t resso rt , commanderait l'ouverture de la soupape 
d'échappement Tl. Gràcc ti la disposi tion adoptée, cette 
sou pape s' ou He sous une très faib le surpression, de 
manière à éviter toute gêne à l' expiration. 

La bonbon ne A, le régénérateur I et la poche P (avec 
la plancheile commandant la soupape V) , sont enfermés 
dans une caisse en bois portée sur le clos. 

Le porteur ti ent entre les lèv res et les ·dents une plaque 
métalliq ue qui lui ferme la bouche; il porte, le cas échéant, 
des lunelles à fumée . 

Les joints des différents éléments de l'appareil sont 
spécialement étudiés en vue d'a·ssu rer l'étanchéité de 
l'ensemble. 

Le régénérateur est toujours chargé, _de façon qu'en cas 
d'alerte l'appareil puisse être mis eti: œ~1y re aussitot. Bien 
que cet organe soit étudié de façon à éviter les projections 
de so lutio n de potasse, le constrncteu r recommande aux 
sauveteurs de tenir to uj ours la tê te à un niveau supérieur 
a celui du régénérateur et d'éviter de ramper sur le coté 
gauche (cù té du fl ex ible L); de cette façon, on a la certi
tude r1ue la potasse en solution ,ne Yienclra pas dans le.s 
narines du sujet. 

Le poids de l'appareil en ordre de marche est d'environ 
14 _kilogra mmes. 

i) APPAREIL TrssoT, 'rYPE 1909. - Au moment ou cette 
étude allait paraitre, M. Tissot n_ous a fait savoir qu'_il 
ve nait d'apporter quelques modifications à son appareil. 

C'es t ai nsi que le mode de resè:ràtion a été modifié. 

Dans un premier disposit if (fig. 25 et 26, n° 1), le sujet 
peut respirer, soit par le nez , au moyen d'embouts iden
tiques à ceux qui ont é té décrits plus haut, soit par la 
bouche, gràce à uue embouchure en caoutchouc mince, 
placée en dérivation sm· l'appareil nasal, soit par le nez et 



558 

!v 
01 

z 
0 

z 
0 

1,:) 

z 
0 

z 
0 

<\.NNALES DES :\lIXES DE BELG IQUE 

\ , \ \ 

\ ,'~ 
\ --- - , -~ ~ ", ''-

,-

I 
\. 

- - ..,.. 

' 

'' "' ' \ \ 

'. " 1 \ 
~- )\ 

/\', 
I \ \ 

, -- - t A 

' 1 1 , 

1 \ ' 

- - '\'. -
_]ri '/&,'1 ·', ., - ; 

.... /" 

_. 
,

\ 

\ 
1 

r 

No 1 

........ _.. .. ....; .. ., 

No 3 No 2 

F ig. 26. - Appareil T-issot. - Masques et embouts , types 1909 . 



( 

l 

/ 
•,; 

LES APPAREILS RESPIRATOIRES 559 

par la bouche. L'usage de l'appareil devient ainsi possible 
pour les personnes atteintes de coryza, et pour celles qui 
présentent une malformation du nez. 

Dans un deuxième dispositif (fig. 25 et 26, n° 2), destiné 
aux personnes qui ne peuvent ou ne veulent pas mettre 
d'embouts dans les narines, la respiration se fait par le nez 
grâce :'1 un très petit masque ne s'aj ustan t sur aucune 
partie poil ne de la face; l'étanchéité du joint est assurée 
par pneumatique; le porteur tient un ferme-bouche entre 
les lèvres et. les den ls. 

Dans une variante de ce dispositif (fig. 25 et 26, n° 3), 
une embouchure en caoutchouc communique avec l'appa
reil nasal ; ce dernier masque, qui permet de respirer soit 
par la bouche, soit par le nez, serait plus spécialement 
destiné aux « escappés » . 

Enfin, clans un quat1·ième dispositif (fig. 25, n° 4), non 
encore exécuté, le masque nasal sera complété par un 
masque buccal, laissant au porteur l'usage de la parole . Ce 
modèle serait utilisé surtout par les chefs d' équipe, ingé
nieurs, etc. 

Les masques "1 a B sont tout-a-fait étanches, di t l'inven
teur ; le quatrième le sera aussi, sauf aux moments où le 
sujet parlera; l'étanchéité serai t d'ailleurs encore suffi sante 
alors. 

)L Tissot a également muni ses appareils d' un robinet 
de secour~, placé en aval dn détendeur; ce robinet est 
normalement fermé; mais, si un détendeur cessait de fonc
tionner convenablement, on couplerait entre eux les 
robinets de secours de l'apparei l défectueux, d'une part, et 
d' un appareil en bon état d'a utre pari ; le détendeur de ce 
dernier apparei l étant réglé pour donner le débit maximum, 
assurerait l' alimentation en oxygène des deux appareils, et 
permettrait aux deux sauveteurs de qui lle r la zone oil 
l'atmosphère est irrespirable. Le couplage des deux robinets 
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se fait par l'intermédiaire d'un tube flexible ; une corde 
d'écartement, plus courte que le f-lexible, relie les deux 
hommes. 

Dans un antre appareil, dit cmto-saureteur, le tuyau 
amenant l'oxygène débouche dans le tube expirateur. Si 
l'on rencontre un « escappé ))J on lui applique sur la 
figure le masque n° 4, muni de deux fl exibles de secours; 
ceux-ci sont reliés aux deux orifices libres qu'on obtient en 
déboitant le raccord du tuyau à oxygène et du tube 
expirateur. 

Le détendeur de l 'appareil auto-sauveteur est alors réglé 
pour le débit maximnm , et le sa uve teur accompagné de 
« l'escappé » peut ainsi traverser une zone où. l'atniosphère 
serait toxique. Cet appareil auto-sauveteur porte également 
un robinet de secours analogue à celui dont il vient d'être 
parlé. 

V. - Appareils à oxygéne clegage par rèaction chi11iique . 

a) GÉNÉRALITÉS. - La complication, la délicatesse, le 
poids et l'encombrement des appareils à oxygène comprimé 
ont engagé les inventeurs à rechercher d'au tres dispositifs, 
d'une construction plus simple. L'air liquide a fourni une 
solution du problème. Les appareils à oxygène dégagé par 
réaction chimique le résolvent de façon différente. 

Le seul apparei l qui ait eu un certain succès dans ce 
genre, est le pneumatogène, fab rir1ué par la firme Neupert, 
de Vienne, et imaginé par les docteurs Bamberger et Bock. 

La matière dont on fa it usage est le su peroxyde de 
sodium et de potassium KNa03• L'action de la vapeur 
d'eau et de l'anhydride carbonique sur le sel est traduite 
par les équations chimiques ci-après : 

KNa 0 3 + H20 = Na OH + KOH + 0 2 

KOH + Na OH + C02 = KNa C03 + I-!20 
KNa 0 3 + C02 = KNa C03 + 02 

' 
• 
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Il en résulte que, si l'on fa it passer les produits _de la 
respiration à travers une masse de KNa 03, ils se débarras
seront de co2 et de H20, et se chargeront d'oxygène 
dégagé par le superoxyde. 

b) PNEU11IAT0Gbm II. - Cet apparei l, représenté au cro
quis 27 et à la figure 28) a été imaginé par MM_. les d~cteur,s 
Barn berger et Bock, et est fabriqué par la maison Neupe1 t 
de Vienne. Il comporte trois cartouches A1 A2 AJ dont deux 

/ 

As, A2 

J 

~G\ 

,J ~ ~~ 
:g G · '-:=;vers le ·t,~ac 

) KI Li:( I 

Fi g. 2î . 

, , · . la troisième A.3 est alors 
sont normalement en se1, ice' C cartouches 

. . -t lors du retour. es hors circuit, et ne sei que 
1 

cl dimensions 
. cl IrN Q3 en oTanu es e sont œmphes e )..[ a b 
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dét~rminées , placés sur t rois tôles perforées , de façon à 
empêcher l'ensemble de s'agglutiner en masse ; le tout est 
surmonté d' une série de disques d'a miante avec t rous en 
chicanes . Ces cartouches sont no rmalement fermées au 
moyen de petites plaques de plomb ; a t;t moment de les met
tre en œ uvre, on enlève ces plaques au moyen d' uu 
di spositif mécanique très simple ; les car touches sont alors 
fixées comme l' indique la figure 27 . L~ sauveteur, qui a le 
nez hermétiquement fe rmé au moyen de tampo ns d'ouate 
vaselinée et de ser re-nez et qui a , éventuellement, les yeux 
protégés par des lunettes à fumée, tient entre les dents et 
les lèvres, l 'embouchure C; celle-ci est solidaire d'un 
réservoi r a salive D, et communique par deux tuyaux 
flexibles B et B', a un tuyau rigide ]{, dans lequel peut se 
dép lacer longitudinalement un t ube E commandé de l'exté
ri eur par le bouton F. Ce tube E porte des ouvertures 
telles qu'on peut, a volonté, mettre les tlexib les B et B', en 
communication soit avec A 1 et A 2, soit avec A3 (cartouche 
de retour). 

Les extrémités inféri eures des cartouches A 1 A
2 

A
3

, sont 
en communication avec un t uyau collecteur G, dans lequel 
se trouve un mince tube H qu'on met en relat ion avec un 
sac constitué par la doubl~ enveloppe d' une veste spéciale 
que le sauveteur encloi::se . Ce canal collecteur G peut lui 
m ême être mis en communication, par la vanne K, avec un 
petit réservoir I contenant de l'oxygène sous press ion. 

Ceci posé, voyons comment se comporte l'appareil: nor
malement, le tuyau E est disposé de façon que les ca r touches 
A1 et A 2 soient en œ uvre ; c'est se~1lemenl quand elles 
sont ~pui sées . que_ le suj ~t a~·it sui· le bou to n F pour les 
mettre hors circu1t et faire rn tervenir la car touche di te 
« de retour )> À 3, Le sauveteur, aya nt l'embouchure C 
entre les lèvres et les dents, envoie dans l'appareil les 
gaz sorta nt de ses poumons; le C0 2 e t la vapeur d 'eau de 
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ces gaz réagissent avec le KNa03 contenu dans les car
touches A 1 et A2 ; ils se fi xent et sont remplacés par de 
l'oxygène; ces gaz vont clans le tube G et de là, par le 
tuyau H, clans le sac porté sur le clos; les par ticules de 
potasse et de K Na03 qui pourraient être emportées par le 
comant d'ai r se déposent clans le tube G. A l'aspiration 
suivante, les gaz emmagasinés clans le sac retraversent la 
masse de ICNaO~; éven tuellement les t races de C02 et de I-FO 
qu'i ls contiennent encore sont fixés par le E.Na03, de sor te 
que, abstraction faite du peu de C02 resté clans les espaces 
morts constitués par les tubes !(, B et B', le sauveteur 
aspi re de l'air pur. Les particules solides qui pourraient 
être entrainées lors de l'aspiration sont arrêtées par les 
disques d'amiante avec trous en chicane placés à .la partie 
supérieure des cartouches . 

Il faut un certain tèmps pour que la réaction s'amorce, 
c'est-à-dire pomque leKNa03 dégage de l'oxygène en fixant 
le C02 et la vapeu r d'eau; il est donc bon de faire quelques 
inspirations clans l 'air pur, en soufflant ensuite clans l'api)a
reil l'air aspi ré ; ce n'est qu'au bout d'u ne ou deux 
minutes que les cartouches dégageront de l'oxygène en 
quanti té nor male. Le petit cylindre I , contenant 0.2 litre 
d'oxygène à GO atmosphères peut d'ailleu rs, le cas échéant, 
fournir l 'oxygène nécessaire aux premières inspirations; on 
s'en servira donc lors de la mise en œ uvre de l'appareil, si 
l'on. pénètre soudain dans une atmosphère irrespirable; 
sinon, on conservera celte réserve pour le cas où, après un 
effort a.normal, l'appareil ne dégagerait pas une quantité 
d'oxygène co tTesponclant :\ celle dont on a besoin. 

Cet appareil ne pèse que 7 kilogrammes (y compris la 
veste). 

La température de l'air a rrivant clans la bouche est 
d'environ 50 degrés centigrades . Cependant, comme il est 
à un haut degré de sic<.:ité, il évapore une quantité relati 
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vement grande de salive et se refroidi t ainsi à un point tel 
qu'on n'éprouve aucune sensation de chaleur dans la bou
che, quand on emploie le pneumatogène. 

La température des cartouches est beaucoup plus élevée ; 
elle atteint 200 degrés au moi ns ; aussi est-on obligé d'en
tourer ces cartouches d'une enveloppe calorifuge en toile 
percée de trous, pour éviter que le porteur ne se brüle en 
les touchant. 

Un nouveau m odele cle pneumatogene est annoncé (1) ; 
les j oints des carto uches, au lieu d'être en caoutchouc, 
seront en asbeste. Une circulation d'air a été établie, au 
moyen de soupapes qui fonctionnen t sous l'action des 
poumons; un dispositif spécial empêche la salive de péné
trer dans les carto uches, qui se portent sur le dos et d'oü 
l'air arrive à l'embouchure par un tuyau réfrigérant assez 
long. Les cartouches pourront être remplacées en cours de 
travail, ce qui permettra de prolonger la durée d'utilisation 
de l'appareil. Ces modifications très importan tes que nous 
n'avons pas encore eu l'occasion de soumettre à des essais, 
feront perdre au pne umatogène les deux qualités qui le 
rendaient si séduisant : la simplicité et la légèreté ; le nou
veau type pèsera 16 kilogrammes environ. 

c) PNEUrilATOGÉNE I. - La maison Neupert vend égale
ment àes aJJpareils pneumatogènes ne comportant qu'une 
seule car touche reliée, d'une part, à un sac respiratoire.et, 
d'autre part, à une embouc'l1u 1·e par l'intermédiaire d'un 
fl exible, auquel est attaché un pince-nez . Le to ut est porté 
sur la poitrine Cet appareil est normalement enfermé clans 
une enveloppe imperméable; les ouvriers, exposés aux dan
gers d'asphyxie, peuvent en être munis, ou en avoi r à leur 

/1) Voi r Oesterreichische Zeilschrift/1i1· Berg-1111d H1ittem11ese
11 

1908 no 32· 
Das Rett1111gs)l}ese11 im modei-11e11 Bergba11bet1·it,be par le K . K.' Berg.rat Fr '. 
ÜKQRN. 
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disposi Lion près cl' eux ; en cas de besoi_n, ils retireraien t 
les appareils de leur envelopHe, enlhera1ent les plaques c~e 
plomb qu i bouchen t hermétiquement les ca~· tou~hes, puis 
respi reraient par l'embouchure, en ay~nt soi~ , s1 la ~l10se 
est possible, de fai re d'abord quelques rn halat.10ns à 1 exté
rieur pour amorcer la réaction . Cet appareil pe.rmet de 
marcher n allnre modérée pendant près cle trois quarts 
d' heure. · 

d) APPAREIL I\lER RYMAN. - Au cours de son récent 
vo;vage aux Etats-Unis d'Amérique, M. l'Inspecteu,r général 
vVatteyne a eu l'occasion cl'essa:ver le« l\Ierryman s Pe1~fec: 
R espirato1· » , qui est rang-J clans la classe des appareils a 
oxygène dégagé par réaction chimique ; c'est le superoxycle 
de sodium qni est ici l'agent oxygéné. 

Cet appa rei l ayant paru intéressant à l\I. l'Inspe~teu: 
n-énéral '\Vatteyne, il en a fa it expédier un exemplaire a 
Frameries; no~ts nous réservons d'en parler dès qu'il nous 
sera parvenu et que nous aurons pu l'essayer. 



CHAPITRE ll. 

Stations de sauvetage dans les divers bassins miniers. 

l. - ALLE~iAGNE. 

a) Bassin de la Rhur. - Nous choisissons comme type 
l'installation de l'Ecole des mines de Bochum (1), établie 
en 1905 et qui rappelle, mais complétée et agrandie, la 
pl'emière station (2) de l'espèce qui 'fut édifiée, quelques 
années auparavant, a·u siège Shamrock I et II, par 
M. Meyer et dont une reproduction figurait à l'Exposition 
de Liége. 

La station de Bochum est représentée fig . 29, 30 et 31; 
elle consiste essentiellement en une chambre à fum ées et 
une galerie d'observation. La chambre à fumées est 
constituée de deux galeries inférieures contiguës a et b, de 
dimensions moyennes, 1 m50 x 2 mè°Lres, et d'une galerie 
supérieure c, de plus faible hauteur, 0m80 X 1 m75, 

D'une part, une cheminée verticale cl munie d'échelles , 
d'autre part, une galerie inclinée e, simulant un tronçon 
de taille et ayant une section restreinte : 0.60 x 0 .60, 
relient la galerie supérieure à celle du bas. 

Un foyer, alimenté de l'extérieur, est établi en (. La 
chambre est munie d'une ligne de canars g, d'une 
condui te h pouvant amener de l'air comprimé et de l'eau 
sous pression, pour l'arrosage. Un dynamomètre dont le 
poids est 21 kilogrammes se trouve en i . 

(1) Glw:kaiif, no 21, 1906. 
(2) Id . nos 36 et 3î, 1904 . 
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La chambre d'observation h est contiguë à la galerie b; 
elle permet de suivre ce qui se passe dans celle-ci, _mais' le 
champ d'investigation est limi té à cette seule galene. 

Fig . 29 . - Plan de la snll c d 'exercice . 

Fig. 30. - ~Coupe A-B . Fig. 31. - Coupe C-D. 

Le développement en longueur des voies de circulation 
de la chambre à fumées est de 38 mètres. 

Le volume de celle-ci est de 80 mètres cubes. 
L'encombrement du bàtiment : 11 mètres de longueur, 

5 mètres de largeur, 311175 de hauteur. 
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b) B assin houille1· cle la 1Viu ·m et de l'Inde (A ix-la
Chapelle) . - Il possède une slalion centrale édi fiée en 
1907 (1) eL que nous avons eu l'occasion de visiter peu de 
temps après sa mise en usage. 

Bien que celte sta tion soit aménagée de la même façon 
que celle de Bochum , nous Cl'oyons utile d'en do nner 11110 

description succ incte, parce qu'elle est appelée à desservi!' 
un bassin d'une certaine importance (production en 1007: 
2,227,000 tonnes) el surto ut parce que, d'édifi cation to ute 
récente, elle peut être considérée comme un t_vpe repré
sen tant les derniers perfectionnements de ce lte catégorie 
de stations de sa uvetage. 

Cette installation a été établie au pui ts Maria, qui se 
trouve dans la région des chal'bons gl'as et a longues 
flammes. L'exploitation de ceux-ci est considérée, t, jusle 
titre, comme offrnnt plus de dangers que celle des cha!'b'.)ns 
maigres du Sud-Ouest du bassin. 

Celte station comprend (fig. 32, 33, 3,i et 35) : 

'1° Une vaste salle A (fi g . 32) pour le nettoyage, la 
réparation et le dépôt des appareils respiratoires; 

2° Une chambre d'exercice, a deux étages, B; 
3° Une salle de bains, avec Yestiaire, C ; 
4° Une remise D pour la YOiture appelée à transporter, 

le cas échéan t, l'équipe de sauvetage ; 
5° Un bureau E ; 
6° Un dispensaire F'. 

Le circuit des galeries, constituant la chambre à fu mées, 
esl repré enlé figures 33, 34 et 35. Il comprend lrois 
galeries inféri eures , a, b, c, de 2 mètres de hauteur et de 
1 m40 de largeur, et Lro is galeries supérieures cl , e, f , de 
1 mètre de hauteur seulement. 

Ces dernières sont mises en communication avec les 

(1) Gliic:kauf, no -16, 1907. 

Fig. 33. - Coupe A-B. 

F 

Fig. 3Z. 

_J l 
G a le r ;' e d ·o b se r v a é ;'or. 

C 

Fig. :35 . - Plan de la salle d'exercice:. 
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galeries inférieures par un montage et nne cheminée 
verticale munie d'échelles . 

Les galeries présentent les difléren ts dispositifs de revê
tement usités courarnmeut dans Jes travaux souterrains : 
maçonneries, cadres en fe r, cadres en bois. 

Les galeries du rni-cle-chaussée sont munies d' une voie 
ferrée , de lignes de canars _q, d' une cond uite d'eau h; 
un fro nçon est am6nagé cle façon à présenter à la circula
tion les difficul tés d' une µa leri e éboulée. Deux dyn::irno
mètres d' un poids cle 25 ki logrammes, avec appareil enre
gistreur sont installés en i . 

Des portes <le sùreté sont pbcées en di ffé rents points. 

Le foye r se trnuve en h. 

La galerie d'observatio n) en l, donne m e sur deux 
des galeries inférieures. 

L'armement de la station comprenait, lors de notre visite, 
six Draeger et six \Vestfalia, partie ;\ casrpie, partie ù 
embouchure, plus deux appa reils à vent soufl-lé, un I<.onig 
et un vVestfalia. 

A la question de savoi r s'ils donn::i ient la préférence aux 
appareils à casque ou à embouchure, les sauveteurs que 
nous avons interrogés n'ont pas don né de réponse formelle. 
Ils ne paraissent pas attacher une supériori té rnaniuée ;\ 
l 'un ou l':)Utre di spositif, ni à l'un ou l'au tre fabricant. 

Les voies de la chambre à fu mées ont une longueu r totale 
de 120 mèt res. Le volume de celle-ci estdc 80 mètrcs·cubes · 
l 'encombrement du bùtiment d'exercice · '>0111 -1G l 1 ' · · - te 011 -
gueur, 7m7<3 de la rgeur, 4 mètres de hauteur . 

L'ensemble de l'installation couvre 150 mètres ca rrés. 

c? Bassin de la H c~u te Silesie. - No us y trnmons la 
station centrale de Beuthen (1), mise en usage en 190î et 

(1) Gliickauf, no 23, 1908. 
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qui a !Jcaucoup de points d'analogie avec la sta tion de 
Frameries. 

Elle n'a pas, en effet, pour but d'assurer le sauvetage 
clans un groupement de mines déterminé, mais bien 
d'essayer les apparei ls nouveaux, ainsi que les divers 
dispositi fs proposés pour la prévention des accidents ; un 
1abo ratoire pour l'analyse des gai y est annexé. 

Les l'.ir1uipes, dépendant de b station'. sont appelées, en 
cas d'accident important, à coopérer au sauvetage concur
remment avec les groupes locaux cfo sauYetenrs . 

En fi n, des confé rences sur l'o rgan isation du sauvetage 
et sur les appareils employés clans ce but y sont données 
pé riodiquement. 

L'installation comprend deux bàti ments . Le premier , qui 
couvre 300 mètres carrés (fig . 36), comprend diYers~s salles 
pour le personnel, une chambre pour le clépùt des app::i rei ls, . 
un peti t atelier lle réparations, une salle de laboratoire. 

Le second contien t la chambre d'exercice; l'aména
gement lle celle-ci se caractéri se pa r une salle centrale 
cl'obserratio n, don nant vue sui· l' ensemble lle la chambre à 
fum ées et par l'ampli tude des galeri es de celles-ci ; elles ont 
2m50 ,\ 2m10 de hauteur et ont a insi une section en concor
dance avec la puiss::ince de:; couches du bassin . 

Comme le représentent les figu res 3ï à -1 1, les galeries 
cl' exercice en tou ren t la salle cl' obsenation sur trois cotés 
au rez-de-chaussée, sur toute la périphérie à l'étage . 

Une voie fe rrée a y est disposée, laquelle se conti nue en 
b en plan incliné. A la tête de celui-ci, en c, est placé u~1 
cabestan, au moyen duquel les ouvriets font mouvoir u,n 
wagonnet cl sur le plan. 

Une vo ie incl inée e) muuie d' un escalier, e_t une cheminée 
/', avec.; échelles, complètent les co n11n un ic::i tions eiltre le 
rez-de-chaussée et l'é t::ige. En g, la _galerie inféri eure est 
rétréc ie, <' n un poinl , :'t 0"'~0 üe l1auleur. Trois foye rs, avec 



572 . 
AXXALES DES MI XES DE BELGIQVE 

alimentation extérieure, destinés à produire les gaz irres
pirables, sont disposés en h. 

1 - -8, oo _ _ _ 

1 1 
.Sa.lie . du dépôt / 
...,...,, ., S,25 j 
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Fig. 36 . - Plan. 
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trouvent en i et permettent de por t , 1 ion e vapeur se 

ei a tempéra ture de la 
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salle a fumées à 40 degrés . Deux dynamomètres, d'un poids 
de 25 kilogrammes, avec compteu r cle coups, sont placés 

en h . 
DiYerscs por tes d'évacuatio n m existent aussi bien au 
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Fig . 38 . - Ernge . 
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Coupe par c./-J. Fig. 39. Coupe par J.K. . 

rez.-de-cha ussée c1u'à l'é tage . Un balcon n est aménagé tout 
auto ur de la salle d'observation, à la hauteur de l' étage, 
el permet de voir ce qui se passe clans la partie correspon
dante de la chambre à fumées ; on y monte par l'escalier o. 

B 
\.--- • -
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Enfin, un lavabo à huit cuvettes à eau chaude ou froide 
est installé en p. 

La station possède dix Draeger à casques, deux Draeger à 
embouchur~, un appareil Kouig avec 4.0 mètres de tuya ux, 
un '\Vestfa lw, type 1907, un Pneumatogène, un Aérn litl1. 

Fig. ~O. - C:oup<: par A-R. 

EE8 Hl 

Fig. 41 . - C:oupe par C-D-1:'- F. 

La longueur to tale des :.rnleries d'e,·ei·ci·ce e t d' . ,. . ..... .~ s envi ron 
1::>3 rnetres, le ':olnrne de la chamb re à fumées esl de 575 
mètres cubes, l encombrement du bàtiment de 90m

30 1 10 -m-- d l - C e ngueur, sur ' m e a1·o·ueur et :,;m30 d 1 
b v e 1aute ur. 

cl) Bassin de Saarbriiclwn . _ Dails ce 
bassin, tout au 

moins j usq u' en 1907, épociue à lacluelle nous avons eu 

... 
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l'occasion de voir une installation de ce genre, à Camphau
sen (1) , les chambres ~l fumées en usage consistaient en 
une simple galerie, creusée clans un terril ou à flanc de 
coteau clans la montagne. 

Une porte ferme l'entrée de la galerie, qui est dépourvue 
de regards ; un foyer sert ~ produi re les fum ées. 

Le proj et d'une centrale importante cle sauvetage était. à 
l'étude lors de no tre passage clans ce bassin. 

e) Saxe . - A Oelnitz, on uti lise comme chambre ~ 

fum ées une galerie ana logue. ~ons nous contenterons de 
reproduire (fig. 42) le crnqu is de cette installation som
maire (2), où le tracé en pointillés représente une extension 
projetée. 

Coupe ve1·tfrale 

Fig. 42. 

II . - Al'TRI CHE . 

Bassin de illéihr isch-Oslrau. - La Société des cbarbon
nages de \Vitkowitz vient d'édifier , tou t récemment, une 

( L, A 1111ales des ,11i11es de Belg ique, tome XI I. J 907. 
(2 ) Rappor t sttr le Congrès internat ional des a pparei ls de sauvetage, à Franc

fort, en 1()08, pp . 75 e t sui ,·,rntcs. 
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station de sauvetage (1) clo!l t not1s l 
quelques mo ts . cirons également 

Un premier bâtiment comprend au 
(fig . 43) : rez - de - chaussée 

d, 

C 

b 

a 

en a, le dépôt <les appareils respi ratoi res; 
b, les fours et .ap~areils de distillation, annexes d'un 

laboratoire installé au premier étaae . 
t> ' 

-

lz, 

, 
.9 

n 
f F ig. 44 . - Coupe à travers la salle c1· . ' cxcrc1cc. 

b 

~ e 

J 
- .. 

Fig. 43. - Dépôt des appareils 
et installations divers~s ' 

C 

Fig. 45. - P lan de la salle d ' . , e::-.erc1ce. 

c, un broyeur à charLon. 
cl, l 'installation à air liqt;ide et à . , 
e la · l " oxygène · 

' < re mise ce la voiture de sauv t. l ' ___ e age , aquelle est 

( 1) Oeste1Teid11sc/1e Zeilsclll'i't r- , B . ~ , .,111 e1rr. 1111 f [ / " t/ 
o ' u e11ivese11, no 39, 1908 . 
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toujours en état de marche et contient dix appareils 
Aérolith avec masques, les lampes électriques , un 
appareil du Docteur Brat et une provision de60 litres 
d'a ir liquide, répartie en douze récipients ; 

f, l'atelier de réparation; 
g, le laboratoire ; 
h, une fabrication d'eau gazeuse et de limonade pour 

les ouvriers. 
Un laboratofre de chimie et de microscopie est installé 

clans la salle tlu premier étage. Il possède notamment un 
appareil de Schondorf pour l' essai. des lampes de mines. 

La salle d'exercice (fig. 44 et 45) est aménagée dans un 
second bàtiment, voisin du premier. On y retrouve, à une 
moindre échelle , la disposition générale de la station de 
Beuthen : salle cl' observation centrale, à double étage, 
entourée des galeries de la chambre à fumées. Ces galeries 
ont 2m5Q de hauteur sur 2m50 et 1 m50 de largeur au rez-de
chanssée. Celles de l' étage ont une hauteur un peu moindre, 

1rn70 en moyenne. 
Les deux étages de la chambre d'exercice sont en relation 

par une voie montante a et trois cheminées verticales b. Un 
foyer pour produire les gaz irrespirables , et notamment 
pour brûler le soufre, est établi en c. Un escalier d donne 
accès a l'étage supérieur de la chambre d'observation. 

Le développement des galeri es de la chambre a fumées 
est de 60 mètres, leur capacité de 258 mètres ci.1bes. Le 
bâtiment couvre une surface de 12m20 sur 7rn20. 

III. - Russm. 

Bassin clit Donetz. -- A la suite du règlement 
imposant la création d'une équipe de sauvetage dans 
les houillères et mines métalliques , l'Association des pro
priétaires des mines de houille du Sud de la Russie décida 
de profiter de la latitude laissée aux exploitants de se 
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grouper, pour établir une station centrale (1). A cette fin, 
elle vota un crédit de 50,000 roubles. 

Le nombre.d'appareils, imposés par le règlement, s'éle
vait, pour le bassin , à 1,066 au cas oü chaque mine se 

Fig. 47. - Plan de la salle d'observation et de ses annexes. 

Fig. 48. - Coupe par la galerie d'exercice. 

serait équipée isolément; par contre, par l'affi liation géné
rale à une station centrale, le nombre en était rédui t à 400. 

La station a été mise en usage en novembre 1907, mais 

(1) Glücka11J, no 42, 1907. 

... 
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n'est pas complètement te rminée. Nous devons les rensei
gnements qui suivent a l'obligeance de M. P otier, Directeur 
général de la Société métallu rgique Russo-Belge, que nous 
nous plaisons à remercier ici. 

Cette station est installée à Makéevka , dans les dépen-
dances d' un ancien puits de la Société R usse du Donetz. 

Elle comprend actuellement (voir fig : 46, 47 et 48) : 
1 ° Un bàtimen t A 01\ l'on trouve : 
en a, une salle d'attente ; 
en b, la salle de dépôt des appareils (longueur 12 mètres, 

largeur 7m50) ; 
en c, le laboratoire; 
en d, le bureau du clirectenr ; 
en e, l'atelier de réparations ; 
en f, la remise à voitures; 
en g, l'écurie ; 
en h, le réfectoire des apprentis sauveteurs, qui sont 

hébergés à la station . 
Les aut res chambres de ce bàtiment sont affectées au 

logement des employés (instructeurs, aj usteu rs, etc.). 

2° Un bâtiment B (fig. 47), comprenan t l'aménagement 
suivant : 

en i , le local d'observation, permettan t de voir les 
ouvrie1·s s'exercer à trois dynamomètres n ; 

enj , des lavabos; 
en k, une buanderie ; 
en Z, le dispositif de chauffage . 
3° Une chambre à fumées d'un genre . spécial. Elle 

consiste en une galerie boisée C, établie sur tout le pour
tour d'un vieux terril et recouverte d'une couche de 
remblais, ai nsi que le montrent les figures 46 et 48. De 
cette galeri e part une vo ie mon tante C' , à 10° d'inclinai
son, creusée à l' in térieur du terril, et qui sera prolongée 
suivant C" de faç.on à rejoindre la première. 
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La o-alerie a actuellement 256 mètres de longueur; 0 

elle sera continuée suivant le tracé C'11 par les app renti s 
sauveteurs, j usqu'à ce qu'elle arrive à circonscrire l'entiè
reté du terril ; elle atteindra alors une longueur to tale de 
341 mètres . Sa hauteur varie de 1 m40 à 2m1 3, et sa largeu1· 
de 2m10 à 2ms5. 

La chambre à fumées, quand elle sera terminée, au ra 
donc un volume d'envirnn 1700 mètres cubes. E lle contient 
une voie ferrée sur laquelle peuvent circuler les chario ts 
de mines. Dans une galeri e secondairn se trouvent les trois 
dynamomètres n don t il a été parlé plus haut. 

P rès . du bâtiment B, un fou rneau spécial in , dont le 
carneau est relié à la chambre à fu mées a ét6 écl i ti é; 
il permet de créer des atmosphères· irrespirab les dans 
toute la g·alerie, le t irage étan t assuré par la cheminée 
d'une ancienne batterie de chaudières, cheminée qui se 
trouve en P, du coté du terri l opposé à celui oü est établi 
le fo urneau ni . 

La chambre à fum ées est munie de portes o donnant sur 
l'extéri eur et distantes de 10rr,57 rune de l'a utre · elles 

' peuvent servir à un prompt assainissement de la o·aleri e, 
ainsi qu'à la sortie rapide des ouvriers, en cas c1: néces
sité. Un réseau de conduite p amène l'eau aux différents 
points d'utilisation. 

L'a rmement de la station comprend : 15 appareils 
Draeger, 3 Westfalia, 4 Pneumatoo-èncs 1 Tissot 1 Aéro-
1' 1 0 ' ' 
it 1, 4 a~pareils à vent souitlé (Konig, '\Vestfalia , Ganzeis-

koe et Simplex) ; 100 mètres de canars en toile un venti
lateur. électrique, .2 ~entilatenrs à bras, un ' téléphone 
portatif; un appareil vVestfalia permettant l' 6tablissemen t 
d'un ban an·e provisoire e c1• · · · 

. o n cas rncend1 e souter rn1n , 
6 appareils à inhalation d'oxygène (Brat, Vita etc .), une 
pompe Draeger et une étoile de transvasement . 34 bon
bonnes à oxygène d'une capacité clc 3,600 à 6,500 litres , 

\ 
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,10 lam15es â incandescence nvec installation de charn-ement, 
des civières et des toi les métall iques pom le transport des 
blessés ; un camion pou l' le transport des apparei ls, 
2 voitures et 2 traineaux pour les sauveteurs. 

On est occupé â construire un nouveau bâtiment D 
(fig. 4.6 et 49) où seront établis les services du sauvetage; 
il comprendra : 

u V zo' 

z 

1 

1 . -f- - _ · __ _ 

1 

lw ,. 

Fig. 40 . -- Plan des installat ions en construction . 

en q, la salle de dépôt des apparei ls (longueur 12 mètres, 
largeur 6m40) . 

en r , une machine Linde, attaquée par un moteur placé 
en s; elle pom ra prnclu ire a l'heure 5 mètres cubes cl' oxy
n·ènc ou '15 li tres d'air lic1nide ; 
û ' 
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En t une remise à wagons, direc tement raccordée au 
chemin de fer par la voie E; on y tienùra en permanence 
un wagon spécialement aménagé, où l'~n pourra di sposer 
tous les appareils et accessoires nécessaires pour un saurn
tage. En cas d'urgence, ce wagon sera remorqué p~r 
locomotive jusqu'à la gare voisine et sera envoyé par tram 
spécial à la mine sinistrée ; 

En u, le laboratoire ; 
En v , le bureau du Directeur de la station ; 
En w, l'atelier de réparations, auquel sera annex6 un 
. . . ' petit magasm w ; 

En x , la remise à voitures ; 
En y, l'écurie avec, en z , le logement des palefreuiers . 
A proximité de ce hàtiment, sera établi , en F, un gazo-

mètre où l'on emmagasinera l'oxygène; on const rui t 
également un magasin a fo urrages G et un bâtiment J(, où 
seront logés les Directeur el employés supérieurs de la 
station. Lorsque tous ces locaux seront terminés, le bàti
ment A sera affecté au logement des employés subalternes 
et cles apprentis sauveteui·s . 

A la station de sauvetage seront annexés un observatoire 
météorologique, établi en H , un observatoire sismogra
phique, ainsi qu'une école industrielle pour surveillants. 

Le personnel de la station de sauvetage comprend : 
le directeur (ingénieur), son ac~oint (chef-porion) un 
chimiste (ingénieur), un aj usteur-mécanicien, un surveil
lant , sept insfructeurs el un chef-instructeur, deux cocli ers
palefreniers et un garde, soit en tout seize personnes. 

Deux équipes de cinq à six ouvriers chacune, fournies 
~ar des_ charbonnages différents, sont couramment en 
rnstruct1on à la station ; elles y sont héberg6i;s . 
. La durée de l'enseignement va rie de sept à crualorze 
Jours. Pend~nt celle période, les ouvriers procèdent dans 
la chambre a fumées à des exercices pratiques gradués (six 
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a dix) ; de plus, ils assistent à un nomLre déterminé de 
conférences. Après quoi, ils reçoivent un certificat consta
tant que les travaux de sauvetage leur ont été enseignés. 

Le roulement des équipes est établi de.telle façon que, 
lors des débuts d'une nouvelle équipe, la seconde est 
arrivée à la moitié de sa période d'instruction. 

IV. - ANGLETERRE. 

a) La première galerie d'exercice en Angleterre a été 
installée a Altofts, à la mine « Pope & Pearsons )> , par 
M. Garforth. 

Nous avons eu l'occasion de la voir en 1!:;104, au cours 
d'une visite à ce charbonnage. 

Elle étai t établie au ras du sol suivant les trois côtés du 
bâtiment de la recette de l'un des sièges de cette Société. 
Sur une partie de sa longueur, elle présentait l'aspect 
d'une galerie ravagée par une explosion, ébou~is, cadres 
renversés, etc. 

Des fenêtres permettaient à un observateur, placé à 
l'extérieur, de suivre les mo.uvements des sauveteurs . 

Une petite station centrale d'essai fut ensuite créée à 
'l'ankersley. 

b) Les résultats en ayant été satisfaisants, une centrale 
plus importante, groupant vingt-sept mines associées, fut 
établie à Howe Bridge, dans le South Lancashire (1) , et 
inaugurée le 2 avril 1908. 

Les figures 50 a 54 représentent l'ensemble de la station, 
qui comprend un bâtiment où sont concentrés les divers 
services et, en plus, attenante à celui-ci, la salle d'exercice. 
La première construction comprend le dépôt des appareils 
en A, la chambre de nettoyage et de réparation de ceux-ci 

(1) Col/1àr G11a,-dia11 du 10 avri l 1908. 
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Fig. 50. - Vu~ de focc . 
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fig . 52. - Cou pe par X -Y . 
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F ig. 53. - Plan de la galerie d'exercice. 
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fig. 54 . - DéYeloppement de la galerie d'exercice . 

Fi g . 51. - Plan, 
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en B, une ::;alle d'attente en C. Au premier étage sont 
aménagés un vestiaire et deux salles cle bain. Les autres 
chambres sont à l'usage particulier du gérant-instructeur 
de la station . 

La galerie à fum ées se développe en D, suivant les trois 
cotés d'une salle d'observation centrale E. 

Elle est à grande section : 2m,15 de largeur sur 2m60 de 
hauteur moyenn0. Snr un des cô tés sont disposés, en a, 
(~g. 53 et 54) des cadres de boisage de 111160 de largeur, 
et une voie ferrée; suivant le deuxième coté, en b, est 
aménagé un crossing avec simulacre d'éboulement dans la 
galerie inférieure; · enfin, suivant le t roisième, 011 a 
établi en c un dispositif analogue, mais en laissant les 
sections libres . 

De larges fenêtres permettent d'observer les mouve
ments des sauveteurs. De nombreuses portes établissent 
une communication éventuelle entre les galeries et la salle 
centrale. Celle-ci a 7m30 de largeur et 17 mètres de 
longueur. Elle reçoit la lumière par un toit vitré. Le foye r 
est placé en F et un ventilateu r produisant le tirage, ainsi 
que son moteur, se trouvent en G. Dans les premiers 
essais, on a rempli la chambre d'anhydride sulfureux. 

La longueur totale des galeries à fumées est d'environ· 
41 mètres et leur capacité est de 270 mètt·es cubes . 

V. - CANADA. 

Enfin, nous signalons l'existence au Canada, ct·une s ta
tion qui fut installée en 1907, à la suite d'un incendie 
souterrain, a la mine de la Domi nion Coal C°, clans l'Ile 
du Cap Breton, en Nouvelle-Écosse. C'est, croyons-nous, 
la première installation de ce genre établie sur le continent 
américain . 

Son armement comprend actuellement : 

1 
1 

1 

f 
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35 appareils Draeger a casque, dont. 10 peuvent être 
transformés en appareils à embouchure ; 

35 paires de bonbonnes de rechange ; 
1 appareil Konig ; 
1 appareil de secours du Dr Brat; 
1 pompe de remplissage; 
1 civière "\Vestfalia avec appareil de secours. 

L'approvisio~n1ement de la station consiste en 34 mètres 
cubes d'oxygè ne, 1,800 cartouches de substance régénéra
trice (on estime que ce chirfre ne doit jamais descendre cn 
dessous de 1,000), un certain nombre <le tlexibles,. d'injec- · 
teurs, de plaques en mica, de rondelles en caoutchouc. 

Une particulari té de cette station consiste en ce qu'on y 
emplo ie, lors des exel'cices, to ujours les cinq mèmes appa
rei ls, les trente aut l'es étan t conse l'vés à l'état neuf, pour 
le cas oit on aurait à les uti liser clans un saurntage, ce qui 
est d'ailleurs arrivé, ainsi que nous le di rons ta ntôt. 

La station comprend un bàtirnent en briques, représenté 
figure 55, aménagé pour -le clépùt des appareils et les 
services connexes, et une construction en bois, figme 56, 
constituan t le local d'exercice. 

Le premier bâtiment contient : 
1 ° Une salle A dans laque lle se trouvent les armoires B 

de dépùt des appareils, disposées de façon que ceux-ci soient 
maintenus à l'ombre, la lumière solaire exerçant, parait-il, 
une action néfaste pour la collservation du caoutchouc. Cette 
salle cont ient, en plus, les bonbonnes et la pompe de 
remplissage placées en C, des tables en D, un évier en E; 

2° Une chambre P oü son t emmagasinés les approvi
sionnements ; 

3° Un bureau G. · 1 

Le second bâtiment comprend le corridor d'observation JI 
et la chambre à fumées I . Celle-ci est dépourvue de 
fenêtrns, les exercices s'effectuant à la lumière des lari1pes 
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électriques dont les sauveteurs sont porteurs. Deux dyna
momètres sont disposés en K; en L se trouve le foye r 
servant à produire des fum ées provenant de la combustion 
de bois. 
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, . Nous n~ croyons pas inut ile de dire quelques mots de 
1 rntervent1on efficace des équipes de cette t t· 
d' · · . s a ion au cours 

un mcencb e qm menaçait de compromettre l ' . t 
d' · . . S ex1s ence une mme vo1s10e ( ydney-Bay) (1). 

Il ) Dvfi11es and 111h1ernls décembre 1908 E . 
bre 1908. ' · - ·ngnzee,·i11g and Mù1i11g, octo-

• 
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Cet incendie était survenu dans les exploitations d'une 
mine distante de 35 k ilomètres de la station e t n 'avait pu 
être mait risé par les moyens habituellement employés ; on 
eut alors recours à l'équipe de sauvetage; 24 hommes 
munis de 10 appareils Draeger à casque, de 2 appareils 
à embouchure, d'une rése rve de 15 paires de cylindres et 
de 30 cartouches régénératri ces, se rendirent immédia
tement sur les lieux . 

La couche Sidney est déhouillée par traçage et dépilage; 
ses exploitations s'étendent sous la m-er. L' incendie avait 
pris naissance dans un t raçage si tué à 4,500 mètres de 
distance du ·puits et s'é ta it développé rapidement. 

Les sauveteurs purent pén{itrer à travers la zone irres
pirable des fum ées jusqu'au foyer de l ' incendie, t raîn ant 
derriè re eux une conduite que l'on avait raccordée à une 
canalisation servant normalement à la c irculatiori de l'air 
comprimé e t que, pour les besoins de la cause, on avai t 
utilis ée pour amener dans le panneau sinistré l'eau de la 
surface. 

Malgré maintes difficultés provenant du manque d'étan
chéïté de la condui te et de la présence de plusieurs ébou
lements, les sauveteurs purent faire rétrograder progres
sivement le feu et parvinrent à le confiner clans la galerie 
en cul-de-sac où il avai t pris naissance. Il fut alors possibl'è 

-de fai re un barrage à l'entrée de cette galerie e t de noyer 
l'incendie. La chaleur était très g rande , particulièrement 
vers la fin du sauvetage . Les témoins comparent l 'aspect 
du traçage en feu :'.t un saumon de coke sortant du fou r . 

L'équipe à front était composée de trois hommes : deux 
manœ uvraient la lance, le troisième plaçait des bois et des 
planches où. il était nécessaire et veillait à la sûreté .de ses 
deux compagnons . 

Les équipes se relayaient toutes les dix minutes, sauf à 
la fin du travail, où ce temps s'abaissait à c inq minutes . 
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Les parties métalliques des appareils s'échauffaient au 
point de causer des brûlures et plusieurs des ouvriers, qui 
s'étaient vêtus légèrement en prévision des hautes tempé
ratures qu'ils auraient à suppor ter, eurent des ampoules 
sur le clos à la suite de chutes, sur leurs vêtements, d'eau 
chaude provenant cle la condensation du nuage de vapeurs 
qui s'étendait au toi t des galeries. 

MY!:. F. "\V. Gray cl J. l\Iac i\fahori ont faiL une com
munication relative à cet incendie au meeling tenn ;1 
Doncaster, le 8 féYrier 1909, par l'Insti tut clos [ngénieurs 
mineurs et mécaniciens anglais. Les renseignements qui 
précèdent ont été empruntés , en notable partie, à leur 
communication (1). 

Ces ingénieurs déclarent que, sa ns les appa reils, per
sonne n'eût pu résister à l'atmosphère de fumées denses et 
de vapeurs tlans laquelle les sauveteurs ont trava illé pen
dant huit heures. 

~ ucun hom me ne fut mis hors tle combat par excès de 
fa tigue ou par une défectuosité des appareils. 

Les jours suivants, quelques sauveteurs se déclarèrent 
ma~ades, ce c1u~ es•t· comp_réhensible si l'on songe qu'ils 
clurnnt combalti e l 111cend1e dans des conditions excessi
vement ~)énibles, après avoir effectué lenr journée normale 
de travail et sans avoi r eu le temps de prnndre 11 11 réconfor t 
convenable. 

Les appareils, ainsi qu'il vient cl'è tre dit, se compot'tèrcnt 
également très bien ; la seule partie de cenx-ci qui ait 
été endommagée, f'nt la peLi te soupape d'échappement d'air 
pla,cée du côt~ droi~ sur le tuyau de retou r ; lrnis son papes 
enr ent leur tete lmsée. Ponr oh\· ier à ce t incon vénient la 
soupap l' ~ J ' < . . e c ec rnppement sera dorénavant placée de l'antre 
coté du casque, oü elle risque moins d' être détériorée. 

(1) Collierx G11m·dia11 du 12 févr ier 1909 T . 
· •1· · · - 1·a11sacl1ui1 · 1·11 l 1·1 1· 

uj ,, 111111g E 11gi 11eers , t. XXX\"[! (1909J , p . JOU . .1 '? i e 11s I Il w11 
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La leçon à ti rer de celte expérience pralique est la 
nécessité cleprotéger,clans des cas de l'espèce, la nuque etle 
dos des sauveteurs . On exécu te actuellement à la station de 
la « Dominion Coal >> des expériences à l'effe t de déter
miner la forme la plus conYenable à donner à une coiffe 
en asbeste, destinée à protéger aussi la nuqt1e. 

Les sauveteurs seronL munis en plus de gants incom
bustibles et' peu conducteurs de la chaleur. 

'LïnterYcntion des sau\'eleurs permit aussi de constate r 
les heureux cifets: 'l O d'une direc tion unique el experte, 
6vitant toute confusion et perte de temps ; 2° de la présence 
continue d'une personne compétenle dans la manœuvre des 
appareils respi rato ires, chargée de veiller au bon fo nction
nement de ceux-ci et de s'assurer, lorsqu'une équipe se 
rend à fron t de travail, qu 'elle es t en bon ordre de fonc
tionnemenl; 3° de l'emploi comme sauveteurs de mineu!'s 
expérimentés , les travaux connexes au sauvetage nécessi
tanl une grande habileté professionnelle. 

VI. - BELGIQUE (Bassin cle Liege). 

Avant de décrire la station de Frameries, nous ne 
croyons pas inu ti le, en raison du but poursuivi dans la 
présente notice, de dire quelques mots d'un projet de 
station centrale pour le bassin de Liég·e, proj et qui n'a pas 
été réalisé jusqu'à présent et dont l 'ensemble est représenté 
figures 57 et 58. 

Un grand hall A, de 25 mètres de longueur sur 6m50 de 
largeur, es t des tiné an dépôt d~s appareils et aux exercices 
des ouvriers dans l'a tmosphère ordinaire. Il serL, concur
remment avec les couloirs B et C, de local d'observation : 
Divers regards sont ménagés à cet effet en D. 

Un sas est disposé en E à l'entrée de la chambre à 
fum ées. Celle-ci est constituée d'une galerie horizontale de 
roulage F , abou tissant à son extrémité à une taille en 
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dressant G, à laquelle fait suite une taille à 45° d'inclinai
son H. Au bas de celle-ci, se trouve une galerie transver
sale I, reliée a une galerie supérieure J par un montement 
]( de faible section. 

La galerie J est mise en communication aYec la deu
xième galerie de roulage du rez-de-chaussée L par une 
taille fortement _inclinée 111 _et par un touret vertical (boux
thay) N . 

Un foyer est ·aménagé en O. 

L'accessibilité aux regards supérieurs est assurée par 
des planchers établis a diverses hauteurs P, Q, R, et reliés 
par une série d'escaliers, ainsi qu'il est figuré aux croquis. 

Enfin un bureau est prévu en S. 
Le développement du circuit de circulation esl de 

65 mètres. 

L'encombrement de l 'installation est de 27 mètres de 
longueur, sur 16 mètres de largeur et 10 mètres de 
hauteur. 

·'3 
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CHAPITRE III. 

Station de sauvetage de l'Etat Belge, à Frameries . 

I. Dispositi:on gènùale. - On sait que le Siège cl' expé
riences est insta llé cla ns la paire du puits n° 3 (Grand-Trait) 
des Charbonnages réunis de l 'Ag rappe, appartenant à la 
Compagnie de Charbonnages belges. Les divers services 
sont répartis en deux groupements : l'un comprend le 
laboratoire d 'expériences des lampes et des anémomètres; 
le second, la galerie d'essai des explosifs (1 ). La station de 
sauvetage , représentée dans son ensemble à la figure 59, a 
été édifiée an vo isinage de li galerie, gTâce à une extension 
de terrain que la Direction de la Compagnie de Charbon
nages belges , avec sa coutumière obligeance , a bien voulu 
mettre g racieusement à la disposition de l'Etat. · 

Elle comprend cinq salles, ainsi qu'il est représenté 
fig ure 60, à savoir : 

En A, la salle de dépôt des appareils respiratoires ; 
B , la chambre de nettoyage et de p.~tites réparations ; 
C, la salle d 'obse rvation donnant sur la salle d 'exer

cice et devant servir à abriter la collection 
d'appareils divers relatifs au sauvetage et à l'hy
giène des mines ; 

D, la salle d'exercice; 
E , le lavoir à douches . 

(1) A1111nles des ,\fines de Belgique, t . V II ; R evue U11iversell,1 des M ines de 
Belgique, 4mc série, t. l V; Rapport du Congrès international des mines de Liége, 
en 1905, Section des mines, t. I. 

Î 
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II. Salle de dèpàt cte:; appw·eils . - Elle mesul'e 6m50 de 
longueul' su 1· 5 mètres de lal'geur; elle esLlargemen t éclairée 
par trois fe nêtres, munies de volets et de stores, les pièces 
en caoutchouc des apparei ls se conservant mieux à l 'ombre . 
Suivan t les trois au tl'es cotés, sont aménagées les armoires 
du clépùt des appareils . 

Ces armoil'es sont. du type Sham!'ock; les casiers présen
tent, le cas échéant, les modifications nécessaires pour y 
loger co1n 1no<1 ,, nt c11L les ap p:neils qu'ils üoiYent recevoi r . 

L'arn1e111c11 t de la station comprend actuellement : 

1 appareil Draege r , à casr[11 e, type ancien 1005; 
5 appal'e ils Draegel', à casque, type 1907; 
1 appareil Ül'aeger, à casque, aYec lampe électrique, 

t,vpe 1908; 
·t appare il Draeger, à casque, avec récepteu l' et trans

melteul' téléphonique, type 1908; 
n appareils Sharn l'ock, a embouchure, type 1906; 
1 appareil "\Vestfalia , à casque ou à emboud1ure, 

type 1907 ; 
l appareil 'Westfalia (Sécurilas), à casque, t,vpe 1908; 
3 appareils Pneurn atogène; 
1 appare il Aéroli th (:'1 a ir l icruide) , type 1007; 
1 appa reil Tissot, type 1 QOS ; 
1 appareil Küuiµ·, :'t deux <:as<1ues , avec la pompe cl'insuf-

1\ation et une l'ésen·e de 200 mètres <le tuyaux sur ro uleau. 

En pl u , tle ces apparei ls, nous avons eu l 'occasion 
d'avoir à not re disposition, a ti tre te mporaire, et d'essayer 
l'appa l'eil Vang-i11ot, ainsi que les deux premie!'s types 
Aél'olith. 

Nous avons cherché a no us procurer un appareil vVeg; 
la firme qni consl rui t cet engin nous a fait savoir que celui
ci n'était pas encore a point. et qu 'elle préférait attendre 
que l'appareil eùt reçu les derniers perfectionnements avant 
de le soumetlt'e aux essais cle'la Station. 



600 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

La collection des appareils respiratoires , rangés clans 
leurs casiers respectifs, est représentée sur les photogra
phies fig . 60 et 61. 

La partie inféri eure des armoires est occup6e par les 
approvisionnements des substances régénératrices. En plus 
des accessoires obligatoires des appareils : dépri momètres, 
volumomètres, balance pour l'air liquide, la station possède 
une boite avec insufflateur d'oxygène, une boite de secours 
du docteur Brat, des civières de divers types. 

Lorsqu'ils doivent être transportés au cleho1·s, les 
appareils respiratoires sont placés, deux à deux; cl ans cles 

· caisses en bois, munies de poignées. 

III. Salle de dépôt cles bonbonnes, cle nettoya.c;e et de 
petites r èp arations. - Cette salle, un peu exiguë pour sa 
destination, n'a que zm70 sur 5 mètres. Elle contient le jeu 
des bonbon nes d'oxygène, reliées en étoile, dispositif que 
nous décrirons ultérieurement, la souf-Herie et la réserve cle 
tuyaux de l'appareil Kënig, la collection des ~mbouchures 
en caoutchouc, etc. , Des tables :' sont disposées, mais, en 
raison des dimensions restreintes de ce local, une table 
de nettoyage se tro~ve également clans la salle de dépot des 
appareils ; ces tables sont recouvertes de feuilles de plomb, 
de façon à les meure à l'abri de l'attarpie des substances 
employées dans les appareils. 

Les outils indispensables aux petites réparations sont 
remisés clans cette salle. Une vue photographique de celle
ci est représentée figure 63. 

IV. Salle cl' observation et de collection . - Celle salle a 
6m50 de longueur sur 5 mètres de largem. Dans le mur 
t1ui l_a sépare de la salle d'exercices, est ouverte une grande 
vernère de 3m20 de largeur , permettant de suivre les 
sauveteurs en action dans la salle d'exercices. 

Le local d'observéLtion est destiné, ainsi qu 'il a été dit 

1 
:.1) 
-. -

) 



j 

~ 
1 

l 

' ' 

). 

.,.. 

L ES APPAREILS RESPIRATOIRES 601 

plus haut, à recevoir les collec tions des engins et disposi
tifs reconnus les plus efficaces pour le sauvetage ou 
l'hygiène des ouvriers des mines. Il ne s'y trouve actuel
lement que quelques civières et on y a placé les coffres en 
bois destinés au transport des appareils respiratoires. 

La salle a ses fenêtres munies de volets de façon à 
pouvoir con~erver son office de local d'observation, lorsque 
la chambre d'exercice est plongée dans l'obscurité et que 
les sauveteurs s'éclairent uniquement au moyen de leurs 
1am pes électriques. 

V. Salle d'exercice. - Lorsque le prnjet de celte salle 
fu t établi, il n'existait encore que quelques stations de 
sau ve tagè, notamment à Sharnrock, à l'École des mines de 
Bochum; elles étaient toutes constntites sur le même type : 
la" chambre à fum ées étant constituée par une galerie de 
longueur peu développée, de section restreinte, aménagée 
de façon à réaliser aussi bien que possible la forme et 
l'aspect des voies souterraines. · 

Il nous a paru qu'il serait . difficile d'obtenir de nos 
ouvriers de circuler et de stationner pendant le temps d'un 
exercice, soit deux heures, dans un local aussi exigu. 

D'autre1)art, convaincus, de prime abord, que des visites 
des chantiers du fond s'imposaient aux sauveteurs en 
instruction et sachant que les travaux des puits voisins de 
la station, en raison de la faible puissance des couches et 
des dérangements qui affectent le gisement, pouvaient aisé
ment offrir tontes les difficultés que l'on peut rencontrer 
dans une visite souterraine, nous avons jugé inutile de 
chercher à représenter clans la chambre à fumées un simu
lacre des travaux souterrains. 

Nous nous sommes contentés d'y réaliser, suivant un 
mode qui peut être gradué, les mêmes difficultés de chemi
nement que l'on trouve clans nos mines. 

C'est clans cet ordre d'idées que la chambre à fumées est 
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constituée d'une vaste salle de 11 m20 de longueur, 5 mètres 
de largem et 6 mètres de hauteur , le long des murs de 
laquelle courent des « chemins d'exercice >>. 

On y a accès de la salle du lavoir par l'in te rmédiaire d'un 
sas qui a pour but d'éviter l'invasion de ce local par les 
fumées et qui communique par une cheminée avec l'atmo
sphère extérieure. 

La chambre prend jour par dix grandes fcnôt t·es perc6es 
dans les murs de façade, ce qui faci lite la surveillance 
extérieure des ouvriers en exercice. Ces fenêtres sont munies 
de volets. Lorsque ceux-ci sont fermés, les ouvriers se 
munissent de lampes électriques portatives; l'6clai1·age de 
la salle est complété éYentuellern ent pa r quatre lampes à 
poste fixe . 

Les quatre fenêt res extrêmes, ainsi que les rnlets corres
pondants, peuvent s'ouvrir aisément tant de l'intérieur c1ue 
de l'extéri eur, de façon a provoquer l'évacuation rapide clos 
fumées clans l'atmosphère . 

L'assainissement de l'air de la salle peut être produit 6ga
lement : 1. 0 par des ouvreaux a (fig. 64) ménagés clans la 
partie supérieure des murs et ferm és en temps norma l par 
des registres ; 2° par une ouverture b, en rela tion avec un 
ventilateur aspirant dont il sera pad6 plus loin. 

La salle d' exercice, de même <rue les divers locaux de la 
station, est pourvue d'un chauflage à la vapeur, par radia
teurs. Ce chauffage n'a d'autre but que de rendre l'atmos
phère supportable en hiver et nullement de produire une 
surchauffe de l' air clans lequel se meuvent les sauveteurs . 
~fous disposons, en effet, à proximité de la sta tion de 

' chantiers a grande profondeur et, partant, à température 
assez élevée . 

C_'est ai?si que le_siège 11° 3, dans les dépendances duquel 
est rnstallee la station, a des étages d'exploitation répartis 
entre 850 et 1,000 mètres de profondeur et tp1'an siège 
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n° iO de Grisœuil, appartenant au même charbonnage, 
l'extraction se fait à des étages compris entre 950 et i , 100 
mètres. 

Le « chemi~ d'exercice » est constitué, ainsi qu' il est 
représenté figure 64, d'une galerie c, inclinée à 22 degrés, 
d'une galerie horizontale cl, à laquelle fait suite un tronçon e 
incliné à 32 degrés, et cl' un bout de galerie horizon tale f. 

Du pied de ces galeries inclinées et communiquant avec 
elles par des ouvreaux à clapets, de faibles dimensions, 
partent, au niveau du sol, des voies horizontales g de 
hauteur restreinte, 67 centimètres .. oü les ouvriers sont 
forcés de circuler sur les genoux. 

Ces voies sont reliées aux extrémités de la galerie supé
rieure horizontale d'une part par un touret vertical h, munï 
d'échelles, et d'autre part, par une cheminée inclinée à 
70 degrés i, uniquement boisée. 

Ces différentes galeries ont une largeur uniforme de 
90 centimètres. 

Les voies inclinées sont surmontées d'un plafond constitué 
par des ,< queues de perches>> rapprochées ; de distance en 
distance, on fixe sous ce plafond des bois réduisant en ces 
points la section de passage. 

Pour graduer la difficulté du cheminement , le plafond 
est amovible cl peut être fi xé a diverses hauteurs pa1· un 
simple déplacement de quelques broches. Le chemin d'exer
cices a une longueur totale de 50 mètres. 

Deux vo ies ferrées parallèles h (fig. 60), à l'écartement 
normal du food, omeo, sont 6tablies dans la pa1'Lie cen
trale de la chambre; elles sont racco rdées à leurs extré
mités par des plates-fo rmes de manœuvresj. Les ouvriers 
y font circuler un chariot cle mine. Un ergmètre est installé 
en 111,, il est constitué d' un poids guidé de :-34 kilogrammes 
que l'on élève un cer tain nombre de fois à une hauteur 
déterminée au moyen d'une corde passant sui· une poulie 
de renvoi. 
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Enfin, la salle est pourvue des divers outils et maté
riaux utilisés clans les exploitations souterraines : pelles, 
haches, pics, scies, truelles, brouettes, tas de briques, bois 
divers de façon que les ouvriers puissent effectuer des 
travau'x analogues à ceux qu'ils pourraient être appelés à 
exécuter au cours d'un sauvetage. 

Les civières don t il a été parlé précédemment sont 
éo·alement mises en usage au cours des exercices. 0 

Une vue photographique de l'intérieur de la salle à 
fumées est représentée figure 65. 

VI. A nnexes extùieu1·es de la chamhre à ( imiees. 
L'atmosphère de celte salle doit pouvoir être charg.ée 
rapidement et faci lement de gaz irrespirables. La .capac1~é 
déjà importaqte ·de ce local, 362 mètres cubes, 1mposa1t 
un dispositif spécial. Celui-ci consiste en un poêle en fonte, 
placé en n (fig._ 60), à l'ex térieu r de la s~lle d'exercice et 
communiquant avec celle-ci par un conduit dont on règle 
le débit au moyen d'un registre. Cet appareil est visible 
sur la photographie fig. 6G. 

La proximité de la galeri e d'essai des explosifs et pl.us 
particulièrement du ventilateur aspirateur de c~tte gal~n e, 
nous a incités à utiliser éventuellement ces rnstallat1ons 
pour le sc1·v icc de la station de sauvetage. 

A cet efiet, des conduites en fonte, munies de vannes 
aux points voulus, ont été installées, lesquelles permettent : 

1 ° Soit de souftler de l'air pur sous la grille du foyer ; 
2° Soit de diriger directement le courant d'air pur vers 

la salle d'exercice ; 
3° Soit d' introduire clans celle-ci du gar. provenant de la 

galeri e d'essai des explosi fs ; 
4° Soi t de brasser l' atmosphère de la chambre à fumées, 

en aspirant l'air par l'ouverture b, située près du plafond à 
l'opposé de l'orifice d'introduction des gaz, et en le refou
lant par le di L orifi cc ; 
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5° Soit d' aspirer les fumées et de les remettre dans 

l'atmosphère. 
Le poêle peut être alimenté, soit par l'air pur entrant 

par une porte ménagée sous la grille, soit par le vent 
soufflé par la conduite de refoulement; enfin, une canalisa
tion est établie en déri vation du poêle, reliant directement 
la conduite de refoulement à la salle d'exercices . 

Généralement, on brûle clans le foyer de la paille humide, 
des déchets gras de coton, du bois . L'atmosphère que l'on 
obtient de cette façon n'est pas rapidement asphyxiante, 
mais elle est très désagréable a respirer et oblige cle tousse r; 
elle est clone suffisante pour que l' ou vricr doi ve absolument 
s'alimenter au moyen des gaz fourni s par l'appareil et pour 
qu'il puisse aussi s'assurer cle l' étanchéi té cle celui-ci. 
Néanmoins, l'anhydride sulfureux, obtenu en brùla nt cln 
soufre clans la salle on clans le poêle, décèle beaucoup plus 
rapidement les manques cl'étanchéilé el il a l'avantage de 
laisser l'atmosphère suffisamment translucide ; il a par 
contre l'inconvénient cl' êtrc beaucoup plus clangereux et 
d'abîmer les organes en caoutchouc des appareils ; nous 
employons également parfois celte atmosphèi·e, mais il est 
prudent de ne placer dans celle-ci que des ouvri ers cl des 
appareils qui ont déjà fait leurs premcs dans les fum 6es 

ordinaires. 
VII. L cwoù· . - La salle du lavoir comprencl 7 cabines, 

divisées chacune en deux compartiments par une cloison 
partielle (fig . 60, 67 , 68 et 69); le corn partiment antérieur 
contient un petit banc et une patère à trois crochets, le com
partiment clu fond est celui cle la douche ; l'ouvri er peu t 
régler a volonté la proportion d' ean froide et tl' eau chaude. 

Les cabines sont fe rmées par des portes à gli ssières . 
Les parois sont revêtues de carreaux céramiques blancs. 
Les ouvrier s se font un plaisir cl' uLiliser le lavoir ap rès 

chaque exercice. 

#;> 

Fi g . u;:;. - è)aL/e d ' exercice. 
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fig. G7. 

Fig. 68. Fig. 69. 

La salle comprend r n plus des a rm oires oü l'on conserve 
les· vêtements que reYêtent les sauveteurs lors des exercices . 

Cetle ins t::illatio n a élé exécutée par la Maison Goehman 
et Ci0 , suivant les d ispositifs bien connus de cette firm e. 

-, 



CHAPITRE IV. 

Organisation des équipes de la station de Frameries . 
Résultats . 

l. ÛRGANISATION DES ÉQUIPES. 

a) Gom,position des equipes. - Les accidents sun·enns 
à l'étranger par l'emploi des appa reils respi ratoires et do nt 
nous connaissons la relation, sont arrivés à des ouHiers 
isolés. 

En vue d'éviter tout accident de ce genre, il doi t être 
établi comme règle que des· ouvriers ne peuvent s'engager 
dans des milieux irrespirables, porteurs d'appareils de 
sauvetage, que s'ils sont en groupe, de façon que si l'un 
d'eux se sentait indisposé, les autres puissent lui porter 
secours immédiatement , et, éventuellement, rapporter son 
corps dans une atmosphMe respirable. La discipline est 
particulièrement nécessaire au cours des travaux. de 
sauvetage; chaque équipe doit clone posséder un chef ayant 
autorité sur ses compagnons. 

Les équipes de la station de Frameries comprennent 
chacune cinq sauveteurs. 

b) Nombre d'equipes . - Pour assurer la continuité d'un 
tra:7ail de sa~vetage, le nombre minimum d'équipes est de 
trois. Il connent , en effet, que, quand le concours Lies sau
veteurs est requis, deux équi pes descendent au fond simul
tanément , ou tout au moins à peu d'intervalle. 

~endant l~s deux. heures au cours desquelles la première 
éqmpe travaille à front, la deuxième se ti ent en réserve 
dans l'ai r respi 1·able, à proximité de la zone infestée, de 
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faço n ù pouvo ir se porter au secours de la première en cas 

de besoin. 
Dès que la première équipe a achevé son poste, li:l deu-

xième la remplacJ et la troisième descend pour prendre la 
faction de réserve. 

Pendant ce temps, les appareils de la première équipe 
sont nelloyés, véri fiés et recha1·gés, de façon à pouvoir 
se rvir pendant le poste suivant. 

Les trois équipes peuvent ainsi assurer un service 
continu clc doute heures et même cle dix-huit heures, 
chaque période cle travail de deux heures étant coupée par 
un repos de quatre heures, dont deux au fond et deux au 

jour. 
Pour avoir un peu plus d'élasticité dans ces permuta tions 

et aussi pour pr-évoir le cas où deux équipes devraient être 
occupées simultanément à des travaux ou suivre des cir-· 
cuits diff6rents, le nombre d'équipes de la station a été 

fixé à 4. 
Ces équipes sont commandées et instruites par un ingé-

, nieur du corps des mines, en l'espèce un des signataires de 

la présente notice. 
c) Supplèance, nombre total cle sauveteurs. - Il faut 

pouvoi1· parer aux vides résultant de maladies, Lie départ , 
cl'empèchcments quelconques. Les suppléants doivent re
présente !' au moins 25 % du cadre normal des équipes. Le 
nombre total des sauveteurs a été fixé à trente. 

Ils sont représentés en groupe aux photographies 

fi gures 70 et 71. 
d) Eqiâpe d'exercices. - Pour que les séances d'ins

truction portent tous leurs frnits et pour que la surveillance 
des hommes en exercice soit aisée, le nombre des hommes 
se t1·ouvant simultanément clans la chambre à fumées ne 
doit pas êll'e trop grand. Nous l'avons fixé à sept. Chaque 
équipe d'exercices comprend donc cinq sauveteurs de 
l'équipe normale, plus deux suppléants. 

-
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Il convient de maintenir la composition de cha(1ue 
équipe aussi invariable que possible : les ouvriers 
appre1.rnent à se connaître, à avoir entre eux une confiance 
mutuelle qui, en cas d'accident, leur est un ré~onforl mo ral 
non négligable. 

e) Recrutement . - Les sauveteurs ont été rec rntés parmi 
les ouvriers et porions des Charbonnages de l'Agrappe, 
appartenant à la Compagnie de Cliarbonnages belges, et cc 
nous est un devoir de dire ici combien l'aille du personnel 
supérieur de ces Charbonnages a ét6 précieuse pour l'orga
nisation du se r\·ice de sauvetage. 

on· a choisi des ouvriers ou porions qui étaient déjà 
intervenus lors d'accidents antérieurs, ou c1 ui présrntaient 
des garanti e!:i au poin t de \·uc courage et discipl ine. 

On a également cherché à ce que les cliY01·scs ca tégories 
'd'ouvriers mineurs soient représentées dans le cor·ps des 
sa uveteurs ; c'esl ainsi que, par profession , on y compte : 

Dix porions; 
Dix bouveleurs ; 
Deux visiteurs de puits; 
Un sondeur ; 
Cinq ouvriers à veine;· 
Deux ouvriers aux réparations . 
Les candidats sauveteurs ont été visit(>s par des médecins 

qui n'ont admis que les hommes ne présentant aucune tare 
en ce qui concerne les systèmes circulatoire et resp iraloire . 
Une seconde élim ination a été faite par nos so ins; cc sont 
quelques ouHiers qui, aux prem iers exercices, ne parais
saient pas présenter les /:!·aranti cs Yüulucs do résistance 
physique ou morale. 

Il importe que les membres d'une première é(iuipe, au 
moins, puissent être réunis sans reta rd à la stat ion de 
sauvetage; deux des équipes ont donc été formées de seize 
hommes occupés normalement le malin clans les LraYaux clc 

., 
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l'Agrappe; les deux autres équipes réunissenL quatorze 
hommes travaillant normalement l'après-midi ou la nuit au 
charbonnage. · 

Ainsi que nous l'avons dit pr6céclemrnent, les membres 
d'une même équipe doi vent se connaitre, arnir confiance 
l'un dans l'autre; aussi les l~ommes, t.ant du matin que de 
l'après-midi, ont-i ls ét6 invités a se partager en deux 
groupes, :\ leur choix ; dans la fo rmation de ces groupes, 
il a d'ailleurs 6lé tenu compte, autant que possible, du 
domici le des !tommes; les ouvriers habi tan t le plus près de 
la station constituent la première équipe, tant cle jour que 
de nuit; de cette façon, la concentration d'une première 
équipe peut être réalisée très rapidement. 

f) I nstn,ction. - Chaque écg1ipe a été exercée de nom
breuses fois; chaque ouvrier es t ve nu d'abord une fois par 
semaine à la station de satl\·etage, puis une fois par quin
zaine. L'espacement des séances cl ' instt·uct.ion a été perlé 
ensuite :i un mois et finalement ü deux mois. 

Le premier exercice a lieu à la surface; le sameteur 
por'Le l'apparei l SUI' le dos, mai. n'en fait pas usage pour 
la respiration ; le bu t de cet" exercice est d'habituer les 
hommes il porter la charge assez lonrde de l'apparei l, 
laquelle altein·l ouvent 17 kilogrammes, sans heurter les 
cadres de boisage représentés dans la salle crexercice. 

Pendant les deuxième et troi ième exercices, les ouniers 
re piren t au mo:·en de l'appareil ; vers la fln de la troisième 
séance, on introLluit un peu de fu mées dans la salle. Dans les 
exercices suivants, la chambre es t remplie de fum ées dès le 
début cl la formation des saurnteurs est continuée jusqu'à 
ce que les hommes aienL pleine confiance dans leurs 
appareils. 

Au cours de ces séances d'instruction, les ouvriers par-
courent le chemin d'exercice, d'abord sans charge, puis 
porteurs d'outils divers; ils coupent et scient du bois,placent 
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des cadres de soutènement; ils construisent des simulacres 
de stoupurès; ils transportent des mat~riaux divers ·en se 
servant de chariots . Ils activent le dynamomèt.re. Enfin, ils 
s'exercent au transport de personnes sur ciYières. 

Des descentes ont ensuite été effectuées dans les travaux 
souterrains du siège Grand-Trait des Charbonnages de 
l'Agrappe, à l'étage de 850 mètres ; les différentes équipes, 
sous la direction de l'ingénieur-instrncleur, ont parcouru 
diYers chantiers, de faç.o n à graduer autan t que possible les 
difficultés de circulation.. Les appareils étaient 111 is en 
œuvre dès que l' équipe quittait l'accrochage et la fatigue 
que les ouvriers avaient à surmonter était au moins éga le 
à celle qu'i ls auraien t eu à supporter dans un sauvetage. 

Les ouvriers ont enfin exécuté, il plusieurs reprises, les 
exercices habituels clans une atmosphère fo r tement chargée 
d'anhydride sulfureux. 

Non seulement, chaque sauveteur a été entraîné à se 
servir de l'appareil respil'at.oire dont il aurait éventuellement 
à faire usage en cas d'accident., mais encore il a essayé des 
apparei ls des divers types les plus communément en usage. 

Des leçons sommaires leur ont été données concernant 
la constitution et le fonctionnement des appareils, a insi que 
sur l'usage des boîtes de secours. Ils procèderont ul térieu
remen t à des exercices de respiration ar tificieHe. 

II. - RÉSULTATS. 

a) Capacités des sauveteurs. - Les sauveteurs, après 
une vingtaine d'exercices dans la chambre à fu mées et cle 
visites des chan tiers du fond, ont pu être considérés 
comme suffisamment formés; leur période d'instruction a 
pris fin et ~es ~éa~ces,,.espacées <l'.abord de un mois, puis 
de deux mois, a1ns1 <1u 11 a été di t précédemment, n'ont 
plus eu d'autre but que de mainteni r << en forme » les 
membres des équipes. 
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Ceux-ci sont capables de séjourner et d'effectuer un 
travail moyen pendant deux heures dans un milieu irres
pirable, sans être incommodés ; ils sont susceptibles de 
cheminer, sans grandes difficultés, par toute galerie ou 
peul passer le chariot habituel de nos mines ; ils peuvent 
s'avancer, à vitesse réduite, dans les tailles où l'ouverture 
de la couche descend à omeo ; enfin, ils peuvent se glisser 
su r de faibles longueurs, à travers des sections beaucoup 
plus restreintes; c'est ainsi que certains, d'une corpulence 
modérée, ont pu traverser des encadrements de om35 de 
hauteur. 

Les exercices ont eu pour résultats de leur inspirer une 
grande con fi ance dans leurs appareils et de développer 
en.Lre les membres d' une même équipe la certitude d'un 
concours réciproque en cas de danger . 

b) Intervention lors cl'un dégagement de grisou. - La 
période d' instruction des équipes n'était pas achevée de 
longtemps, quand il fut fait appel à leur concours à la 
suite d'un dégagement instantané de grisou. 

Nous rappellerons sommairement les circonstances et les 
résultats de cette intervention . 
· Le 24 septembre '1 908, un dégagement instantané de 
grisou, d'une grande violence, se produisit à front d'un 
bouveau de reconnaissance, à l'étage de 645 mètres du 
puits n° 8 de Belle-Vue, des Charbonnages Unis de l'Ouest 
de Mons. 

Ce bouveau a 951 mètres de longueur to tale ; les 300 
derniers mètres , creusés en cul-de-sac, sont ventilés par 
canars; â. la suite du dégagement, ce tronçon était rempli 
de g risou et absolument inaccessible . Les deux bouveleurs 
et le porion boute-feu étaien t tombés asphyxiés dans cette 
galerie. 

L'Administration des mines, d'accord avec la Direction 
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de la Société charbonn ière, requit l 'aide des sauvete urs 
vers 7 heures 1/2. 

Le puits sinistré se trouve précisément, par rapport a la 
station de sauvetage, à l'extrémité opposée du Borinage; 
il en est distant de 12 kilomètres . 

La concen tration des équipes se fit dans des conditions 
satisfaisantes. 

La première équipe, munie d'apparei ls Dracgcr ;'1 

casque, de réservoi rs et de cari.ouches de rctl1.a ngc, tle 
deux granchis bonbonnes d'oxygène, ainsi que chrne boîle 
de secours du Docteu r B1·a t, fut transpor tée par vo ilure a 
chevaux au siège 11° 8, oü ·elle arriva à 1 t henres. 

Après vérification des apparei ls, les sauveteurs, sous la 
direction de l' ingénieur-instructeur, descendirent et a rri
vèren t à 12 heures à la limite de la zone inaccess ible. 

L'équipe pénétra immédiatemen t clans la partie in festée 
el ne tarda pas à ramener les corps des victi mes, qui furent 
au jour à 13 1 /2 heures . Elle put aussi procéder à di verses 
constatations, pose r les prnmiers devoirs de l'enquête admi
nistrative et rétablir l'aérage par canars. 

L'accessibilité de l'emplacement où g isaient les victimes 
ne put être obtenue que 2'1 heures ap rès, pa r la ventilation , 
bien que celle-ci fùt poussée à son maximum. 

No us aj outerons que la seconde équipe arri va, avec son 
armement complet, à 14 heures, au siège 11° 1::,. 

Nous avons crn devoir donne r cet aperçu sommaire 
po~r po~~oir en_ tirer ?elle conclusion, qu'après une 
pénode cl mstruct10n relativement peu longue, il ne s'est. 
produit clans l 'érp1i pe appelée à marcher , aucun flottement 
aucune hésita tion, parce que les hommes avaien t co~fianc; 
clans leurs appareils; ceux-ci, ai nsi que nous en av ions 
d'ai lleurs la conviction absolue, se sont aussi bien 
compol'tés que ceux qui les manœuvraien t. 

I. 

I 

CHAPITRE V. 

Appréciation des appareils. 

Les obs0rvalions faites à Frameries sont essentiellement 
d'un ordre pl'aliqne. No us examinerons successivement les 
appareils clans l'ordre oit ils sont décri ts dans le chapitre Ibr 
de cette élnde. 

r. - APPARErLs A vENT s o u FFLÈ . - APPAREIL KoNw. 

La desc ription de ces appa rei ls (p. 530) suffit à montrer 
combien ils sont simples ; ils ne comportent aucun organe 
mécanique délicat, ne nécessitent pas de matière chimique, 
tle cornpressé11 1·s spéciaux, ni de gaz emmagasiné sous 
pression éle,·ée. Il s n'exigent clone aucun approvisionne
ment spécial, ne coùtenL pou r ainsi dire ri en comme 
entretien, el sont to ujours en ordre de marche. On peut s'en 
servir sans avoi r d'entrainement, cle so rte que n'importe 
quel ouvrier peut les utilise r sur-le-champ. 

Leur ern ploi es t donc des pl us recom manclables clans les 
cas, relativement assez rares, où l'on a a exécuter des 
travaux a poste fixe clans une atmosphère délétère, à 
proximité d' une vo ie où l'on d-ispose d'air pur ; un exem
ple typi<p1e de l'emploi de ces apparei ls est l'exécution 
d' une stoupure da ns une voie de retour d'ai r envahie par 
des gaz irrespirables a la suite d'un incendie, en un point 
situé {1 mo ins tle 200 mètres d' une pri se d'air frai s où l'on 
pourrait installer la soufHeri e. . 

L'emploi de ces apparei ls s'est répandu déjà depuis 
lonn·tem1)s en Allernan·ne où leur efficacité a été constatée b b 
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à maintes reprises, plus particulièrement dans la lutte 
contre les feux souterrains. 

Le laboratoire de l'Etat dispose d'un appareil de ce 
genre construi t par la i\Iaison Konig, d' Alto na; il a coûté : 

Souffle rie (avec fo urche pour alimenter 
deux hommes) 

200 mètres de tuyaux, avec raccords . 
2 casques 
1 tambour d'emmagasinement, avec 

caisse 

fr. 
)) 

)) 

)) 

225 
990 
200 

160 

Total fr. 1,575 

Il . - A PPAREILS A AIR EMMAGASINÉ SOUS PRESSION, SANS 

R ÉGENÉRATION . - APPAREI L VANGINOT-MANDET. 

L'appareil Vangino t-Mandet constitue en fait ce groupe 
à lui seul. ' 

La mine qui l'adopterait, et qui serait pourvue d'un 
compresseur d'air à haute tension, serait absolument 
indépendante de l'extérieur, puisqu'elle produirait elle
même son ai r comprimé, et ne devrait pas acheter de 
matières chimiques, ni d'oxygène sous pression. Cette 
indépendance constitue évidemment un avantage considé
rable. 

L'appareil est encore intéressant à d'autres points de 
vue : il est simple de construction, et parait donc devoi r 
être d'un entretien faci le ; Lous ses organes sont inrrénieux 
et bien étudiés ; c'est le cas notamment pour le ~asque, 
for t bien conçu, et pour le dispositif permellan t· le rempla
cement des bonbonnes clans une atmosphère irrespirable ; 
nous avons constaté que ce remplacement peut se faire 
rapidement et sans la moindre diflicu lté (voir fig . 5) . 

Mais nous devons dire qu'à notre avis, l'appareil ne 

J 

r 

• 

LES APPAREILS HESPIRATOIRES 617 

satisfa it pas bien, dans sa fo rme actuelle, aux exigences 
du travail clans nos mines. 

D'abord, la disposition des éléments qui le constituent 
n'est pas irréprochable ; si l'on passait dans une galerie de 
petite section, on pon l'l'ai t détériorer les sacs respiratoires , 
ainsi que les organes (fl exibles, etc .) que le sujet porte sur 
le haut du dos . Il serait d'ailleurs fo rt facile de remédier à 

cette disposition défectueuse. 
La cllll'ée pour laq uelle l'appa reil peut servir constitue 

un inconvénient plus sérieux : une paire de bonbonnes 
cl6bi tan t 15 litres 1/2 d'air détendu à la minu te, ne peut 
servi r que peuclant 80 minutes ; même en conservant ce 
débit, qui es t relativement faib le, un sauveteur devrait 
donc, pour satisfaire aux prescriptions de l'arrêté royal 
dn 23 j uin 1908, disposer d'une paire de bonbonnes .de 
rechange, qu'une autre personne, également munie d'appa
reils respiratoires) devrait interchanger avec les bonbonnes 
vides. 

n ne fau t pas, cependan t, exagérer l'importance de cet 
inconvénient : il se ra toujours possible à une équipe de 
sauveteurs d'emporter avec soi une réserve suffisante de 
bonbonnes chargées, dans un chariot de mines qui pourra 
è lre conduit assez près des lieux d'emploi, pour qu'on 
puisse, sans trop de gêne, remplacer les bonbonnes vides 
par des pleines. 

Mais un défaut plus grave de l'appareil est que le déb it 
de l'air n'est pas suffisant pour permettre un travail un peu 
actif. .i\Ième en portant au maximum (33 lit res par minute) 
la venue de l'air , c'est~ peine si l'appareil permettait à 
nos hommes de faire au pas le tou r de notre salle d'exer
cice, par les plans inclinés ; après quoi, ils devaient 
s'arrêter pendant quelques minu tes. Cependant, la quantité 
d'oxygène, débitée par l'appareil , est sensiblement plus 
grande c1 ue clans les appareils à oxygène comprimé, avec 
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régénération . La cause de la gène qu'on ressent doit être 
recherchée dans le fait que l'air so rtant des poumons y 
rentre en partie lors de l'aspiration suivante ; de sorte qu·e 
la_ teneur en oxygène de l'air qu'on respire devient trop 
fai ble pour qu'on puisse suppor te r une certaine fatigue; 
en effet, nous avons chargé d'oxygène pur une paire de 
bonbonnes , et avons constaté que l'appareil permellait a lors 
d'e.xécuter sans éprouver de gène des travaux bien plus 
fatigants que ceux qu'on avait de la peine à fai re avec un 
appareil chargé d'air comprimé. 

Quoi qu'i l en soit, il nous parniL <Ju e l'appa reil Vangino t, 
sous s~ form ~ act~elle, ne pe_ut convenir pour nos mines, 
où la circulation n est pas toujours aisée et oü des sauve
teurs peuvent avoir à exécutei' des travaux comportant une 
grande dépense d'énergie. 

.. ~et ~ppa reil est fort f ngén ieux, et il est à sou li ai ter qu'o n 
a1nve a le rendre p:'at1que pou!' nos charbonnan·es, soit en 
augmentant le débit d'air (clone la réserve conte~ue dans les 
bonbonnes) , ~o it en l'étudian t pour l'emploi cle l'oxygène. 

Un appareil complet, comprenant le casque, une paire de 
bonbonnes, le mana-détendeur, avec t-lexibles et raccords 
coûte 700 francs . Une batterie de bonbonnes de rechano·; 
coCtterai t :150 francs et le prix d'un compresseur ca1;al~e 
de comprimer à 175 atmos1)l1ères 6 500 ;, ,..,, 000 1· t .. l' . . , . . , « , 1 i es 
c au à _l heure _(soit 8 peu près la consommation de cinq 
appareils) , se rait d'envirnn 2,000 francs . 

Ce compresseur consomme 2 1/2 chevaux l ·t l · 
1 

. , . , c e so i e que 
e prix ce, revi; 11t cl un exercice, en fournitu res ou énerg ie 

consommee, n est que de <rue lqucs centimes. 

III. - APPAflEI L A AIR LIQU A . IDE. - ERO Lt'l'H. 

T héoriquement , cet apparei l l)t·ésente "t·tss· 1 . . u i ces ava ntaO'es 
très importants : simplicité absence cle 'otit lél·0 

• • , , L organe c ~' icat 
(détendeur, soupapes , inJecleur etc ) i >" I' c é , . , · , ,, ons qu ent sccu-

/ 

i. 
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rité de fonctionnement quasi-absolue, débit d'air abondant 
permettant d'exécuter des travaux importants sans éprouver 
de gêne, encombrement et poids minimes. 

L' Aérolith a été relativemen t peu essa_vé, à F rameries, à 
cause des difficultés d'approvisionnement d' air liquide; les 
quel<1ues essais qui on t eu lieu ont été satisfaisan ts ; néan
moins avec l'appareil du type primitif, des obstructions se 
sont produites clans la petite ouverture faisant communiquer 
entre elles les deux parties J-[ 1 et H 2 du sac (fig . 6) où 
s'emmagasinent les produi ts de la respi ration; la sortie de 
ce t air ne se faisait clone plus régulièrement. 

Dans les apparei ls construits récemment, cette ouvertme 
a été agrandie et l' incident signalé ne parait plus devoi r se 
reproduire. 

Un inco1wénien t grave de cet appareil est que la provision 
d'air liq uide qu'on y emmagasine commence à s'évaporer 
dès que l'appareil est charg·é ; qu'o n ait fait usage ou non 
de l'appareil, il est épuisé deux heures eiwiron après avo ir 
6té rem pli . Si donc les trarnux. auxquels on doit avoi r accès 
sont un peu loin clu pu its, il faud ra absolument transporter 
avec so i des vases contenant l'air liquide, et ne rem plir 
l'apparn il qu\ m moment de pénétrer dans le mil ieu ines
pirable ; or, le transport au fond de ces vases fragiles, le 
rempl issage de l'appareil dans les travaux souterrains ne se 
fe ront pas sans difficul tés . 

Mais l'obstacle le plus sé rieux à l 'emploi de l'Aéroli th, 
est le prix éleYé des fonrnitures qu'il nécessite . 

Le prix de l" appareil même, rendu à Frameries , n'a été 
que de 300 fran cs , somme à laq uelle il fa ut ajouter le coùt 
(l'une balance de contrùle(fr . 22-50), d'u n masque (l5francs) 
ou d'une embouchure avec pi nce-nez (fr . 8-45). . 

Un exercice de deux heu res nécessi te 3 1/2 litres d'a ir 
liquide. Celui-ci coù te actuellemen t 5 fr~ ucs le litre en 
Belgique, mais il do it être convoyé depuis Ougi·ée, où se 
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trouve la seule fa brique belge d'air liquide; en outre, 
malgré les précautions avec lesquelles on le transporte et 
on le conserve, il s'évapore par jour enviro n 12 % de l'air 
emmagasiné. 

Les ballons fo rt fragiles, en ve rre argenté, à double paroi, 
dans lesquels l'air est transpor té, coûtent 45 francs. On voit 
immédiatement combien est élevé le prix ·de revient d' un · 
exercice. 

Si l'on voulait équiper nne station de sauvetage avec <l es 
appareils a air liquide, il fa ud rait, d'après le rèo-lement 

. b ' 
avoir toujours en réserve l'air nécessaire pour travailler 
pendant quarante-hui t heures avec cinq appa reils, soit 
420 litres d'air liquide . Rien que pour compenser la perte 
<l'a i!· résultant de l' évaporation, il faudrait chaq ue jour 
environ 50 litres d'air liquide. Au prix ou est cet air, on 
ne peut donc guère songer à employer ces appareils. 

Si l'on fabriquait soi-même l'air liquide, il reviendrait 
évidemment beaucoup moins cher : M. Suess évalue à 20 
ou 30 centimes le kilogrnmme d'air liquide ob tenu par le 
procédé Linde dans une grande fab rifJlLe marchant à pleine 
charge; mais les frais de premier établi ssement seraient fo rt 
élevés (1) : a ·witkowitz, on a établi, ponr 31, 200 francs 
une installatiôn perme ttant de fabriquer 5 litres d'air a 
l'heure (soit la consommation de trnis appareils) ou 2 .5 
mè.tres cube d'ox~gène; l'oxygène es t utilisé pour les opé
rat10ns mélallurg1ques ; la puissance du moteur nécessaire 
est de 15 chevaux. 

. ~ous pensons donc que, aussi longtemps que l'a ir 
hqmde n aura pas reçu d'emplois courants clans l'i ncl u~trie 
l'appa reil Aérolith ne pourra pas, pra tiq uement, l}lr; 
employé pour le sauvetage clans nos mines. 

( l) Vo! r Oeslei:reic:hische Zeitsdll'ijif1ir Berg- imd /-/ üttemveseu : 1908, n" 10 
Uber f/11ss1ge L11ft 1111d dere11 prnktisdze 1 ·e1we11di111,, P"I' 0 S ... ' 

t>, u . Ll:.SS. 
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IV. - A PP AR E ILS A OXYG ENE EMMAG ASINÉ SOUS PRESSION 

AVEC R ÉGENÉ R ATION . 

a) Emploi cl'un clispositi/ en etoile po1w le remplissage . 
- Le remplissage des bonbonnes s'est fa it, à Frameries, 
d'abord au .moyen cl ' une pompe a bras spéciale fabriquée par 
la \Vestfa lia. I\fais la di fficulté d'obteni r et de conserver 
l 'étanchéité de bourrages de par t et d'autre desquels la dif
férence de pression peut s'élernr à 120 atmosphères, nous 
a obligés à renoncer a cet appareil. 

Nous avons préfér6 faire usage du dispositif représenté à 
la figure 72 : sur uue étoi le il h uit branches porlant un 

Fig. 72. 

manomètre de contrôle llf, on peut fixe r sept raccords 
aboutissant a sept gros réservo irs à oxygène, ainsi qu'un 
huitième racco rd qu i porte une soupape cl'arrùt et qu'on 
peu t rnlier aux petites bonbonnes à rempli r. Il est clone 
faci le de mett re en com munication, rapidement, et sans 
pertes de gaz, les bonbonnes a re mpli r, succe~sivement avec 
chacun des sept réservoi rs :.\ oxygène. La pression n'est 
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évidemment pas la même dans les sept réservoirs, et l 'on a 
soin de rempli r les bonbonnes en puisant l'oxygène d'abo rd 
au réservoir contenant ce gaz sous la pression la plus basse 
puis à celui dont la pression est immédiatement supérieure, 
et ainsi de sui te. 

On conçoit que, dans ces conditio ns, la prnssion di mi
nue assez fa iblement dans le réservoir a fo rte tension · 
l' ' 1 ' oxygene est généra ement fourn i sous une pression cle 120 
a 125 atmosphères, et il est toujo urs possible de charo·e r 
ainsi les bonbonnes des appareils de sauvetage, à tOO a t1~o
sphères , pression qu'on ne peut guère dépasser no n plus 
avec une pompe, quand celle-ci ne marche qn'::l interralles 
assez éloignés. 

Le coût de cet appareil de remplissage, constrn it pa r la 
\Vestfalia, a été de 130 francs. 

b) Delente cle l'ox ygene. - Ainsi qu'il a été dit, Lous les 
apparei ls de ce groupe compo1·tent un rlete11fle111· réd ui sa nt 
la pression de l'oxygène emmagasiné dans les bonbonnes à 
la pression atmosphérique. Le débit du délende111· csl le plus 
souvent constant (2 li tres pa r minute); pa rfoi s il peut varier 
entre certaines limites , le règlage se fa isant, soit à la main 
(Tissot), soi t par l'aspiration plus ou moins profonde exer
cée par le porteur (\ ~leg-). Certains appa reil s (Weg-, F lcuss) 
portent en outt_'e un by-pass , gràcc auq uel le parleur peut, 
en cas d_e be~o.rn , augmenter le débit de son appareil. 

Les <l1spos1t1fs oü le ré0°·1an·e cln débit est lai·ssé " · o · «U X SO inS 
du sauveteu,·, peuvent do nner lieu a un e c1·1·t,·c111c co . mm une : 
ils sont destinés a proportio nner la consommation d'on-
gène aux b~s~ins <ln porteur; mais, même qua nd il est ~u 
repo_s, eelm-c1 a une tendance ù porter le débi t :\ son 
maximum ; en cas d'accident, il au l'a autre clios · f ·. ,. e ::i au c 
qua se p réocc.uper de l'églc,· le débit cl u tléle ncleur, de 
sorte qu en fa it , la consommation d'ox,·n-e' 11e cl · . o ans ce~ 

J, 
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apparei ls ne scl'a pas moindre que dans les appareils a 
débit constant. 

Le cl6tendeur, q11 cl qu' il soi t , constitue l'o rgane le plus 
compliqué et le pbs délicat de l'appareil ; il nous est arrivé 
un incident caractéristiq ue aveG 1,n détendeur Draeger, 
lors des premiers essais faits avec cet appareil: a un moment 
do nné, et bien que la pression des bonbonnes fùt enco re de 
30 a tmosphères, l'a rri vée d'oxygène cessa tout-à-coup, sans 
raiso n apparente; le rrp résentant du fourn isseur, qui se 
trouvai t précisément a11 siège de sauvetage, démo n ta le 
üétencleur crovant Y trouYer la cause cle l 'acciden t · il n' v . . ' . 
découvrit rien d'a normal , et ap rès qu' il eut remo nté le 
détendeur, l'appal'eil fo nctionna l'égulièl'ement. 

Quelqu0.s incidents analogues se sont déj à pl'Oduits au 
cours d'exel'cices en Allemagne et en Autriche; ils résul
te nt de cc <JLie la membrane du détendeur res te co llée su,· 
son siège, 0 11 de cc qu' une particule de rouille bouche 1111 

Ol' ilice capi llaire; la ca11 se première de ces ineiclenls serait 
l'liu midi lé de l'oxygène dos bonbonnes. Aussi faut- il 
s'assure r , aYanl do cha i·ger l 'appareil, que les bonbonnes 
ne contiennent plus d' eau. 

En tout cas, alors que Lous les autres org.anes des appa
rr il · de sauvetage peuvent être faci lement visités , nettoyés 
et réparés pa r un homme un peu adroit, il faudra des 
ouvriers spéciaux pour réparer , si pas pour régler le 
détendeur. 

<:) Re,r;ènrJralirm . - La régénération des gaz respirés se 
fait par de la l?Olasse ou de la sonde caustique qui son t 
vendues en cartouches oi1 la circulation méth odique des 
gaz est assurée par des chicanes convenablement disposées ; 
parfo is ces mati ères se ran.gent a la main clans des récipients 
spéciaux 11u'on introduit dans l'appareil au moment de 
l' endosse r (Shamrock, F lenss); parfois encore, on en fait 
des solutions (Tissot) qui sont versées dans des vases spé
cialement élutliés. 
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Le premier procédé (cartouches toutes préparées) nous 
paraît de loin le meilleur; il faut évidemment que ces 
cartouches soient vendues par des fourni sseurs conscien
cieux, de façon qu'on soit assuré de la pureté des produits 
qu'elles renferment; on peul facilement vé rifier l'état de 
conservation de ces produi ts en agitant les cartouches avant 
de les fixer sur l'appareil; les granules de soude ou de 
potasse feront un brnil carncléristique aussi longtemps 
qu'ils seront en bon élat; mais, s' ils onl subi l'attaque 
de l'anhydride carbonique ou de la vapeur d'eau contenus 
dans l'air, les matières constitutives des cartouches se 
prendront en une masse cohérente qui ne fera plus entendre 
aucun son lorsqu'on agitera la cartouche. Un second moyen 
de vérifica tion existe dans les cartouches Draeger ; elles 
portent une étiquette mentionnant lem poids au sortir cle la 
fabrique; une pesée fait savoi r immédiatement si une 
certaine <1uantité cl'anh:vdride carbonique ou de vapeur 
d'eau a été absorbée·. 

Le deuxième procédé (alca lis solides à ranger dans des 
récipients spéciaux avant de se servir de l'appareil) présente 
les inconvénients suivants : le chargemen t <les récipients 
doit se fai re au moment oü le sauveteur va endosser l'ap
parei l ; il ne peut être confié qu'à des ouu iers spéciaux qu i 
se muniront de gants en caoutchouc, pour éviter les brû
lures de la potasse ou de la soude caustique. Ces manipu
lations sont relativement longues el sont désagréables. L'ai r 
n'es t guère condui t aussi méthodiquement sur la matière 
régénératrice, qu'il l'est dans des cartouches bien conçues; 
de sorte que l'anhydride carbonique et la vapeur d'eau ne 
sont pas aussi entièrement fixés; le porteur ne peul donc 
pas exécuter de lra,·aux aussi fatigan~s t1u'avee les appareils 
où la régénération de l'ai r est plus complète. 

Le troisième procédé (alcalis en solution, dans des réci
pients spécialement étudiés) est assez séduisant en prin
cipe; il semble, en effet, que l'absorption du C02 doive se 
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faire plus facilement par une solution de potasse ou de 
soude, que par de la potasse ou de la soude granulées ; en 
même temps, la chaleur dégagée par la réaction est moins 
grande. En fait, la surface d'attaque offerte par la solution, 
qu i est léchée seulement par les gaz respirés, est moins 
grande que lorsqu 'on a affaire à des alcalis granulés, de 
sorte que la régénération se fait moins bien. D'un autre côté, 
en vue d'avoir la certitude que la solu tion caustique ne 
pénélre1·a pas dans les organes respi ratoires du sauveteur, 
celui-ci est obligé, malgré la forme donnée au régénéra
teur, de tenir toujours la lète .i un niveau supérieur .i celui 
du régénérateur, et, le cas échéant, cle ramper sur le côté 
droit, en évitant soigneusement de le faire sur le côté 
gauche. Cet assujélissement constitue, à notre avis, un 
inconvénient assez grave pour un appareil de sauvetage . 

Pour vérifier jusqu'à quel point la régénération se fait 
convenablement, nous arnns procédé à des prises d'essais de 
l' air entrant dans différents appareils, ainsi qu'i l est montré 
à la figure 73. 

La quantité de C02 contenue dans ces prises d'essais 
était ensuite dosée volumétriquemenl par absorption du Cff 
par KOH. Les résultats de ces analyses sont consignés 
clans les notes relatives à chaque appareil. 

cl) A1ode d'alinienlation et isolement d u scrnvelew·. -
Le sauveteur peul être iso lé du milieu ambiant, de plusieurs 
façons : la respi ration peut se fa ire par la bouche, les 
narines du sujet étan t bouchées; inversement, elle peut se 
faire par le nez, la bouche étant fe rm ée; enfi n. elle peut se 
faire par la bouche ou le nez, le sauveteur ayant li:\ tête 
recouverte d'un casque. 

A part l'appareil Tissol, à respirntion nasale, tous les 
autres appareils sont à embouchure ou à casque. 

Les physiologistes sont unanimes à cooda1~ner la respi
ration buccale. La respiration normale se fait par le nez; 
elle se fait à la fois par le nez et par la bouche en cas 
d'essoufflement, donc à la suite d'efforts un peu violents. 
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Sous le rapport de la facilité de respiration, les appa
reils à embouchure sont donc inférieurs aux appareils à 
casque, ainsi qu'a l 'appareil Tissot. 

En outre, la présence entre les lèvres et les dents d'une 
embouchure, ou bien du ferme-bouche Tisso t, surexcite la 
production de sali,·e ; l' excès s'écoule sur le menton du. 
sujet, ce qui est un ennui ; en même temps ces org·anes 
empêchent de parler, ce qui est un inconvénient grave 
dans un sauvetage, où les hommes doiYent parfo is pouvoir 
di scuter entre eux des mesm es que comporte la sit11 ation; 
en aucun cas, ces ap pareils ne pourront èLre portés par le 
chef d'u ne équipe de sauveteurs, qui doi t to11jours pouYoir 
donner des ordres précis a ses hommes. 

D' un autre cùté, le casq ue, en empêchant l' éyaporation 
de la respiration du sujet, élève la température du mi lieu 
ou son ,·isage est confiné; de plus le joint assurant l'étan
chéité du casq ue, comprime plus ou moins les vaisseaux 
sanguins, et met ainsi obstacle a la circulation artérielle; 
ces cieux causes peuven t favoriser la congestion chez des 
personnes ùont le système circulatoire n'est pas il'l'ép ro
chable. 

En général, à l'étranger, on rencontre des appareils à 
embouchure et à casque; là oi1 le personnel accuse des 
préférences, elles se portent plutùt ve rs les appareils à 
casque( i ) . 

A Frameries, oit chaq 11e homme a cependant son 
embouchure spéciale, nos ouvriers préfèrent tous les 
appareils à casque; ils ont eu pourlan l. l'occasion d'en faire 
usage d '1 ns des milieux do nt la température dépassa it 25° 
centigrades et oü ils devaient faire une g,v mnaslique assez 
vive (visite d' un chantier complet en plateure, à l'é tage de 

(! ) En \Vesrphalie cependant. les apparei ls it embouchure ont d'ardents 
défenseurs ; ,·oir B erg111ii1111isches Rell1111gs 1111d Feuersclzut:pvese11 iu de,· 
Praxis, par le l)r Ing. Fcrd. l-l agc111a11n, pp. 122 et 123. 

.\, 

Fig . î:3 . - P1·ise d 'essai cl'o:r:yyène 1·egenùé. 
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Fig. î :~. - P 1·ise d 'essai cl'oxyyè1w 1·e,r;enei-e. 
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850 mètres, clans une couche de omso d'ouverture, avec 
parties en étreinte); ils sont, di sent-ils, entrainés à travai l
ler dans des endroits où la température est élevée, e t ils 
préfèrent souffrir un peu de la cha leur que de -:levoir tenir 
une embouchure entre les lèv res et les dents, avoir le nez 
bouché, devoir respirer par la bouche et ne pas pouvoir 

parler. 
Personnellement, nous préférons aussi le casque, quand 

la température est relativemen t basse ; au delà de 25°, 
nous aimons mieux l'embouchure. • 

Dans tous les appareils à casque, sauf clans le vVestfalia 
(o u Sécuritas), l'ét anchéité est obtenue par un pneumatique; 
celui-ci épouse pa rfaiLern en t les irrégulari tés du visage, et 
forme un joint bien étanche, oü la pr~ssion, uniforme, se 
répar tit sur une assez g rande surface. 

Au contraire, dans le joint en caoutchouc plein de la 
W estfalia, la bande de caoutchouc ne s'applique bien que 
sur les personnes dont le visage est asseï. plein et réguli er ; 
en outre, le bourrelet épais bordant le joint de caoutc houc 
exerce sur les parties saillantes de la fi gure une pression 
sensiblement plus forte que le pneumatique, ce qu'on cons
ia te facilement par l'examen des traces laissées sur le 
visage par l'appareil ; de t elle sor te que le joint, tout en 
étant moins étanche qu' un pnéumatique, s'oppose davan
tage à la circulation du sang du porteur. Aj outons que les 
joints en caoutchouc plein sont évidemment plus robustes 
que les pneumatiques, mais que, cependant, rien ne permet 
de prévoir que ceux-ci puissent être endommagés au cours 
d' un exercice ; nous avons fait cle nombreux exercices avec 
des casques à pneumatique et, si nous avons dû en 
remplacer un certain nombre qui.. avaient éprouvé des 
avaries, jamais celles-ci ne se sont déclarées au cours d' un 
exercice. 

Nous dirons pour t erminer ce qui a trait aux joints des 
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casques, que la vVestfalia, qui seule fait des casques avec 
joints en caoutchouc plein , en vend également ·avec joints 
par pneumatique. 

Quant à l'appareil a respi ration nasale (Tissol 190ï), il 
inspire à nos ouvriers, une répugnance plus grande encore 
que les appareils a embouchure ; un certain nombre cl'entre 
eux prétextent cle malfo rmations du nez, tle petites écor
chures ou boutons aux narines , ou de rhumes de cerveau 
pour refuser cle s:en servir. Peut-être mettront-ils plus cle 
bonne grâce a l'employer au bout de quelque ·temps, quand 
ils y seront habitués. Actuellement, même les hommes 
char.O'és cle l'entretien de la station éprouvent une certaine 

0 . 

répulsion à nettoyer l'appareil nasal qui , après un exercice 
de quelque durée, est rempli d'eau de condensa tion. 

Le Tissot 1909 ne présentera vraisemblablement plus le 

même inconvénient. 

e) Cù·culation des gaz . - Orifice èquival('nt cle 
l'cippareil . - La circulation de l'air dans les appareils esl 
souvent assurée par le j eu des poumons l{Ui agissent comme 
une pompe aspirante et foulante commandant des soupapes 
placées sur les tuyaux d'anivée d'air régénéré, et de départ 
des gaz respirés (appareils F leuss, \ Veg, Tisso t); dans 
d'autres appareils elle est assurée uniquement par un 
inj ecteur : l'oxygène sortant du détendeur entraine avec 
lui l'air qui a passé à travers le régénérateur, crée un 
courant de sens constant dans tout l'appareil et amène ainsi 
l'air aux poumons (Shamrock), "\Vestfalia (ou Sécuritas) . 
En fi n, clans l'appareil Draeger, la circulation est assurée à 
la fois par injecteur et par soupapes. 

On a reproché aux injecteurs la constance du débit, qui 
ne serait pas toujours aussi grand que le débit respiratoire 
d'un homme au travail ; de sorte qu'en cas de travail 
fatigant, un sujet portant un appareil oü la circulation est 
activée uniquement par inj ecteur doit respirer une certaine 

-
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quantité d'air qui n'a pas passé par le régénérateur et qui 
n'est donc pas complètement débarrassé de son anhydride 
carbonique. En outre, les gaz sor tent des na rines ou de la 
bouche d'un suj et, même au repos, avec une vitesse supé
rieure à celle de l'air régénéré circu lant clans l'appareil, 
sous l' influence de l'i nj ecteur ; les gaz expirés refoulent 
ainsi le cou rant d'air régénéré sur une certaine distance, 
et le sujet aspire ensuite des gaz non complètement régé
nérés. 

Les soupapes assurent beaucoup mieux la séparation des 
courants cl~arrivée d'air pur, et de départ des gaz respirés. 
On leur reproche de créer une complication nouvelle de 
l'appareil, de pouvoir coller sur· leur siège et de créer ainsi 
une résistance notable au passage de l 'air, résistance que le 
sujet doi t vaincre en respirant plus profondément, ce qui le 
fatigue ; enfin elles pourraient se caler, empêchant complè
tement le fonctionnement de l'appareil. Nons pensons que 
ces reproches sont exagérés ; si les soupapes n'ont pas un 
trop grand recouvrement sur leur siège, elles fonctionnent 
facilement, et si elles sont bien conçues, elles ne risquent 
pas de se caler. Ainsi, nous avons eu l'occasion d'essayer 
des centaines de fois les soupapes en mica Draeger ; elles 
ont toujours fon ctionné de façon irréprochable . 

Dans l'appareil Draeger, le courant est assuré a la fo is 
par des soupapes et par un inj ec teur; il nous est atTivé 
J.'essayer des appareils où l'injecteur encra~sé fo nctionnait 
mal, ne donnant plus qu'un débit insignifiant d'air ; néan
moins le porteur de l'appareil pouvait exécuter des travaux 
assez fatigants avec, il faut le dire, une gêne plus grande 
que clans les conditions normales ; ceci justifie la présence 
dans cet appareil du double moyen d'assurer la circulation. 

La section des fl exibles, la disposition des organes, etc., 
influent évidemment sur la facilité avec laquelle la circu
lation peut se fa ire. Nous avons cherché à mesurer cette 
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facilité. Pour celà, clans les appareils Shamrock, Draeger 
et "\Veslfalia ou Sécuritas, nous avons mesuré la dépression 
créée par l'injecteur ; puis, montant l'appareil de façon 
qu'il soit en ordre de marche, nous arnns relié les deux 
flexibles aboutissant à l'embouchure, aux deux tubulures 
d'un compteur a gaz fonctionnant sous très fa ible pression. 
Nous avons ainsi obtenu le volume d'air circulant, dans 
chaque appareil, pour une dépression d6terminée, ce qui 
nous a perm is de calculer l'o ritice 6quivalent de chaque 
appareil, au moyen de la formule : 

a= 6,333 Va 
h 

o~ Q représ.ente le volume ci rculant dans l'appareil par 
mrnute, en litres, h la dépression en mi llimètres d'eau el 
a l'o rifice équivalent en millimètres carrés (t) . 

Pour l'appareil Tissot, nous avons créé un courant en y 

insérant l'injec teur d'un appareil Draeo,er · les embouts 
é . l O J 

ta1en t, . nature lement, bouchés hermétiquement penclan t 
ces essais. 

Nous donnerons, clans les notes relatï'ves à cl . ï 1 . 1aque appa-
1 ei ' es résultats auxc1uels nous soin mes a1 . é l T1v s c ans ces 
mesures. 

f) Dispositifs avertisseurs. - Tous les appareils cloirnnt 
donner au porteur un av ·t · . 1 . e, tssement ce la durée pendant 
laqu~ll~ ils peuvent encore fonctionner. 

~10s1 qu~ nous le cli1·ons au chapitre « organisation <les 
éqmpes », 11 est essentiel , ' qu un sauveteur ne s'aventure 

(1) Cette formule est identique à celle 1 . 
équivalent d 'u ne mine: par aquelle M ur gue calcule l'orifice 

a' =0,38 _!L_ 
• Vh 

ou a' est exprimé en mètr es carr és et Q' . 
' en mctres cubes par seconde · il suOit 

d<> remplacer a' par a et Q' pa _ Q ' 
.. 1,000,000 r 60 X 1000 pour passer de la seconde à 

la prem1er e formule, 

<" 
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j_amais seul clans une atmosphère irrespirable ; on n'y péné
trera que par groupes de quatre ou cinq,:' compris un chef 
d' équipe devant, entre autres choses, vérifier de temps a 
autre, la durée pour laquelle les appareils de ses hommes 
sont encore chargés ; il le fera en consultant le manomètre 
dont tous les :::.ppareils sont munis. 

Indépendamment de cette vél'ification, il est bon que le 
sauveteur lui -même soi t averti du moment où il faut songer 
à la retraite. 

Dans les appal'ei ls "\Veg, F leuss, Tissot, ce clesideratum 
'3St réalisé en plaçant le manomètre clans une position telle 
que le porteur puisse lui-même en lire les indications ; ce 
dispositif nécessite, ou bien un flexible spécial, devant 
résister a haute pression, ou bien· une disposition assez 
encombrante des organes, dont certai nes parties délicates, 
telles que le manomètre lui-même, sont exposées à recevoir 
des coups, lors de l'exploration d'une galerie de p'3tite 
section. · 

Dans les appareils construits par la \Vestfalia (Shamrock, 
\ iVestfalia ou S6curitas) , un sifilet fonctionne depuis le 
moment oü la pression dans l' appal'eil arrive à 30 atmo
sphères, j usqu'à ce qu'elle soi t rédui te à 25 atmosphères, 
soit pendant quatre minutes environ. Ce sifilet consomme 
une certaine quanti té ~'ox.vgène, minim e il est vrai; il pré
sente un inconvénient plus réel; c'est d'être un organe assez 
délicat, clone sujet à détérioration, ainsi que nous avons 
eu l'ocea ion de le constater sur des appareils Shamrock. 

Nous rappellerons que la firme Dracger a résolu assez 
simplement ce tte question en munissant chacune des deux 
bonbonnes de son appareil, d'une soupape indépendante: 
normalement, une seule de ces bonbonnes est en service ; 
chaq ue fois qu'elle est vidée, ce dont le porteur ne tarde 
pas à. s'::ipercevoir, il la remplit en ouvrant un instant 
l'autre bonbonne, qu 'il a soin de refermer aussitot. Il est 
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a.in.si averti à des intervalles de plus en plus rapprochés , 
que sa provision d'oxygène .s'épuise. 

Examinons maintenant successivement chacun des 
appareils à oxygène emmagasiné sous pression. 

g) Appareil Shamroch 1906. - Ainsi que nous l'avons 
dit, la Société W es tfa lia, qui fabrique ce type, vend main
tenant des appa reils différents. Le Shamrock laissait, en 
effet, à désirer sous bien des rapports. 

L'air n'étant pas conduit méthodiquement sur la matière 
régénératrice, ne se débarrassai t qu'imparfaitement de son 
anhydride carbonique ; la proportion de ce gaz devenait 
donc assez forte à la fin des exercices. Il est arrivé plus 
cl'uI! e foi s que des ouvriers avaient la face bleuàtre après 
s'être servi de cet appareil pendant 1 h. 1/2 à 2 heures ; 
d'au tres ont souffert de maux de tête après les exercices . 

· D'un autre côté, le raccord en caoutchouc auquel se 
fixe l'embouchure pouvait se déformer au point d'inter
cepter pour ainsi. dire toute circ:ulation d'air , quand on 
marchait courbé, ce qui se présente fréquemment clans nos 
galeries de mines, souvent peu élevées. 

C'est ainsi qu'avec un injecteur donnant une dépression 
de 72 millimètres (le détendeur débitant 2.4 li tres d'oxy
gène à la minute) , nous avons mesuré des volumes d'a.ir 
circulant clans l'appareil de 25.6 ou 17.3 litres à la minu te 
suivant la position donnée à ce racco rd en caoutchouc '. 

. Ces chiffres correspondent à des ori fices équivalents de 
19. 1 ou 12.9 millimètres carrés. 

Le sac contenant la mati ère régénératrice est relative
ment raide et enc.ombra~t; il consti tue une gêne, surtout 
lorsqu.e les ouvriers doi vent se servir d'outils , ou doivent 

, se tenu· sur les genoux. 

La nécessité de manipuler de la potasse eau t· . . . s 1q ue pour 
remplir les caisses de matière régénératrice, cause un réel 
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ennui et nécessite un personnel spécialement éduqué, pour 
le chargement et le nettoyage. 

Des inconvénients graves se sont révélés au bout de 
quelques exercices, en ce qui conce~·n~ la construction 
même de l'appareil ; des fu ites se prodmsa1ent fréquemment 
aux soudures du tube refroidisseur; l'injecteur devait être 
visi té et netto"yé une fois sur deux exercices en moyenne; 
par sui te d' une défectuosi té de construction, le couvercle 
d'un détendeur a été un jour arraché de la boite sur 
laquelle il est vissé , et prnjeté violemment contre un mm:, 
Bref, après quelques exercices, l' entretien de cet ~ppareü 
devenait très difficile, et notre personnel perdait toute 
confiance clans son fo nctionnement. 

Le prix dn Shamrock est de 450 francs ; muni d'un 
sifflet d'alarme, il coûte 525 francs . Il nécessite en outre 
l'achat d' une série d'embouchures, a raison de fr. 3-50 
pièce (chaque ouvrier avait une embouchure spéciale, qui 
était désinfectée au formol, avant et après chaque 
exercice). . . . 

Comme to us les appareils à embouchure, celm-c1 doit 
être accompagné, le cas échéant , de lunettes a fumée. 

Le prix: de revient d'un exercice, en fournitures,. 
s'établit comme suit : 

Oxygène : 240 litres à fr. 2-75 le m3
. fr . 0 .66 

.Matière régénératrice (une boîte de 
potasse caustique) )> 3. 75 

Total fr . 4.41 

Mais d'autre part, les frais d'entretien et d'amortisse
ment sont fort élevés. 

Le constructe ur avant lancé des types plus perfectionnés 
d'appareils , nous ne· croyons pas devoir insister davantage 
sur celui-ci. 
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h) Appareil Draege1· à casque. - La régénération de 
l'air se fait bien dans ces apparei ls . Au cours d'un exercice 
de deux heures, pendant lesquelles le porteur avait travaillé 
sans interrnpLion (augmentation d_u poids des cartouches, 
194 gr.), nous avons constaté que le couran t d'air entrant 
dans le casque contenait seulement 2.5 à 2.8 °/oo de C02 • 

Dans les exercices courants, nous n'employons qu' une 
seule carto uche fraich e et mettons en parallèle une seconde 
cartouche ayant ser.vi , mais non encore tout-à-fait épuisée. 
Les hommes ne se fatiguent pas, en effet, de façon exces
sive au cou rs de ces manœuvres, et ils ne se sont jamais 
plaints de maux de tête après l'emploi de l'appareil. Il va 
de soi qu'en cas d'accident il faudrait faire usage de deux 
cartouches fraîches. 

Pour des dépressions de 82 et 95 millimètres , nous avons 
mesuré, sur deux appareils différents, de·s circula tions d'air 
de 26.8 et 29.9 litres par minute, correspondant à des 
orifices équivalents de 18.8 et 19.4 millimètres carrés ; 
nous avons également constaté r1ue l'orifice équivalent de 
i 'appareil est sensiblement le même au commencement et à 
la fin d'un exercice, donc, que la résistance d'une cartouche 
ne varie guère avant et après usage. Rappelons ici que la 
circulation est assurée non seulement par l'injecteur, mais 
aussi par l'action des poumons et le j eu des deux soupapes 
en m1ca . 

L'encombrement de l'apparei l Draeger est relativement 
faible : les organes portés su r la poitrine sont peu volumi
neux et émi nemment compressibles ; ils n'empêchent clone 
guère les ouvriers J.e travai ller et leur permettent de passer 
dans une sectioQ assez réduite : 35 centimètres de hautem, 
mais ceci sur une longueur assez faible, natu rellement. 

Ai nsi qu 'il a été dit sous la rubriq ue« régénération)) , les 
cartouches peuvent être mises en place rapidement par un 
ouvrier cp1r lconque, sa ns précaulions spéciales . Leut· aug-

) 
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mentation de poids dépend de la quantité de coi et de 
vapeur d'eau absorbées et peut servir, -clans une certaine 
mesure, à contrôler le travai l fo urni par le porteu r an cours 
d'un exercice de deux heu res; elle peut aller à 250 et même 
280 grammes (pour deux cartouches). 

Cet appareil est d'un entretien assez facile ; pendant assez 
longtemps on n'a eu aucune réparatio n à y fa ire ; c'est s~~
lement après une cinquanta ine d'exercices, dont la mo'. t1é 
au fo nd, et ces dernie rs surtout détér iorent les appare1_ls, 
qu 'il a été nécessaire de faire quelques_ réparati~ ns à CHrtams 
orœanes; actuellement, chacun des hmt appareils dont nous 
di; posons a servi à 11 ne cen lai ne cl' exercices, dont trente 
au fond . 

Nous avons dû procéder aux réparations suivantes : 
Renouvellement des flexibles (les anciens étant encore 

partiellement utili sés pour les exercices dans des milieux 
non asphyx iants) (1); 

R éparation (avec de la toi le caou tchoutée) ou renouvel
lement d' une partie des sacs respiratoires ; 

R emplacement de trois pneumatiques qui avaient été 
crevés accidentellement en dehors du service ; placement 
d' une petite pièce à un autre pneumatique (su ivan t le mode 
en usage pour les répara tions des pneus de vélos) ; 

Rem placement d'une poire de pneumatique; 
Démontage et nettoyage de chaque injecteur, à deux on 

trois reprises , dès qne la dépression qu'il donne devient 
in fé rieure à 7 centimètres d'eau. 

Toutes ces réparations ont été fai tes chez nous, par not re 
personnel. Mais no us avons dû renvoyer chez le fo u l_'ni sscur 
trois détendeurs, don t le cl1foit étai t cleven u trop faible par 
l'obstruction partielle d'u n capillaire. 

Les appareils, qui nous ont coùté 4.85 francs (rendus), 

(1) A parti r de 190!). nous d it-on. les fl exibl es seront r ccou,·erts d'u~c dou ble 
enve!oppe protectrice de toile , ce qu i augmen tera sensiblement leur duree. 
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sont portés, au dernier catalog ue, au prix de 423 francs (y 
compris dix cartouches). 

Le prix d'un exercice ordinaire (1) s'établit comme sui t, 
en ce qui concerne les fournitures seules 

Oxygène : 240 litres a fr. 2-75 . fr. · 0-66 
Une cartouche fraiche (y compri s port et 

douane) . 3-29 

Total. . fr. 3-95 

Comme il est dit plus haut, après un accident, il faudrait 
faire usage de deux ca rlouches fraîches, ce qui porterait le 
prix des fourn i lu res a fr. 7-24. 

Le constructeur reprend la . pa rtie métallique des cartou
ches pour 55 eentimes (somme dont il fa ut déduire les frais 
de retour à l' usine) . 

Signalons en passant que la Société '\Xiestfali a ve nd 
également des ca rtouches destinées aux appareils Draeger , 
mais nous pensons qu'i l vautmieux se fournir de cartouches 
chez le fabricant de l'apparei l auquel elles sont destinées. 

Les frais d'entretien et l'amortissement des appareils 
Draeger sont relativement peu élevés . 

(1) La fi rme Oraeger \'ient de mettre dans Je commerce des car touches dites 
« d'~x:rcice », que nous n'avons pas encore eu l'occasion d 'essayer; e lles sont 
~estmees aux ~au:•eteurs entraînés qui do iv~nt revenir périodiquement it la sta
tion'. de manicre a rester en contact avec leur instructeur et à ne pas oublier le 
ma111ement des appare ils. D'après Draeger, on peut se contenter d 'exercer ces 
hommes pendant 30 à ~O m inutes , et telle est la durée pendant laquelle peuve nt 
fonctionner les nouvelles cartouches dont l'em ploi per1ne t de rc·a1· · . . , 1ser une eco-
nom1e importante . 

Leur enveloppe est en tout semblable à celle des cartottcl1es O d' · JI . r 1nal!'es ; e e 
contient des couches de luffa (éponne végétnle) qu'on iinni·e' 1 . , . . " , , ·gne avant c 1aque 
~xerc,ce d une soluuon de potasse caustique; apr i.:s usage, la cartouche est lavée 
a grandes eau x, puis passé dans un e~:siccateur à force ccnt rifug li 1 
ser vir à nouveau . e i e c peut a ors 

Le p rix de revient d'un exercice de 30 à 40 minutes ne s' ·1 · · . , ,. _ e evera1t, grace a ces 
cartouches , qua o0ou 60 cent imes . 
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i) Casques Draeger avec larnpe èlecb·iquee.ttèlèphone. -
Nous ne dirons que quelques mots du dispositif d'éclairage 
avec lampe a acc umulate ur que la firme Draeger adapte, 
sur demande , à son casque. Ces accumulatenrs ne fonction
neront pas de façoi1 courante , et nous pensons que leur 
entretien sera assez difficile. D' un autre côté , les fils reliant 
l'accumulateur à l'ampoule ne so·nt pas assez protégés pour 
que la lampe puisse être admise clans une mine à grisou. 
Nous ne croyons donc pas que ce dispositif ait quelque 
chance de succès en Belgique. · 

Quant au téléphone relia nt le chef d'équipe au person
nel r esté dans l'air pu r, il fonctionne très bien, et son 
emploi est fo r t recommandable ; il serait cependant 
utilement modifi é si l 'on déplaçait le mil:rophone placé au 
bas du casque ; la tra nspiration qui se condense sur les 
parois de celui-ci pourrait en effet s'écouler dans ce t organe, 
étant donné du moins sa disposition actuelle. 

j) Appareil Draeger ci embouchure. - Ce que nous 
avons dit du Draeger a casque s'applique au Draeger à 
embouchure. 

La fermeture des narines est assurée par un pince-nez, à 
vis, permettant la suppression des t ampons d'ouate vaselinée 
et retenu par une courroie entourant la tê te, de sorte que 
le porteur ne saurait le perdre en a ucune circonstance. 

L'appareil complet coùte, d'ap rès le dernier catalogue, 
393 fra ncs (y compri s 10 car touches) . Les sacs de respira
tion avec embouchures, pince-nez et lunettes a fum ées 
coûtent ensemble 130 francs. 

k) Appareil ltVestfalia type 1907. - C'est un type de 
transition entre le Sh amrock et le '\Vestfalia 1908. Il n 'a 
été construit que pendant quelques mois, de so rte que nous 
croyons inutile d'en faire la critique ici . 
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l) Appareil Westfalia type 1908. - Cet ·appareil est 
trop récent et a fait l'objet de trop peu d'essais à Frameries, 
pour que nous puissions donner a son sujet une apprécia
tion défini tive. 

La régénération s 'y fait bien ; lors d'un récent essai de 
deux heures, nous avons trouvé que la teneur en CO'! de 
l'ai r arri,1ai1 t dans le casque, variait de 2.5 :\ 3. 1 °/ oo 
(augmentation de poids de la cartouche : 13 1 g rnmmes) . 

Sous une pression de 100 millimètres d'eau, cet appareil 
a donné une circulation de 31.4 li tres à la minu te, ce qui 
correspond a un orifice équivalent de 19.9 millimètres 
carrés. Rappelons que la circulation est ici assurée par le 
fonctionnem ent de l'injecteur seulement. 

L'encombrement de cet appareil est sensiblement le 
même que celui du Draeger . 

Il ne nous es t. pas possible de don ner dès maintenant 
d'appréciation sur le coût de son entretien. No us en 
avons un en fon ctionnement ; il a servi à quinze exercices 
(à la surface); le détende11 1· a dù èlre envoyé en réparation 
une fois chez le foumisseur; à part cela, l' apparei l s'est 
bien comporté jusqu'ici. 

L'injecteur a maintenan t la pointe en bas. comme dans le 
Draeger, et ne paraît plus devoir s'encrasser aussi fréquem
ment que clans le Shamroc.:k. Le réfrigérant, d' une pièce, 
est so lide. 

Nous avons signalé à la page 627 que le joint de visage 
en caou tchouc du '\Vestfa li a n'était pas aussi hermétique 
que le pn eumatique et se rrai t la figure plus fortement que 
ce dernier; le constructeur a nnonce des casques mu11i s de 
pneumatique . Nous n'avons pas eu j usc1u' it.:i l'occasion d'en 
essayer. 

L'appareil à casc1ue coû te 435 fran cs ; celui fi embon
clrnre 3i5 francs. L'adjonction d' un sifilet cl 'a lal'lne cnlra înc 
un supplément de 4ô francs. 
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Le pnx d'un exercice, en fournitures, s'établit comme 
suit : 

24.0 litres d' oxygène il fr . 2-75 . . fr. 0-66 
Une cartonché fraîche inte rchangeable 

(plus port et douan e) . 6-40 

Total. . fr. 7-06 

Ajoutons que la '\Vestfalia Yend des cartouches plus 
peti tes pouvant servir une heure, pour les exercices cou
rants. 

Nous n'avons pas eu l'occasion d'expérimenter les appa
reils Fleuss, TVeg et David:;on sur lesq uels il ne nous est 
donc pas possible de fo urnir des résultats d'essais. Les 
appréciations générales données aux pages 622 et ê31, 
permettent d'ailleurs de prévoir cbns une ce rtaine mesure 
ce qu'on peut attendre de ces appa reils. 

La British Life Saving Apparatus Co, :\ qui nous avions 
demandé un appareil \Veg, a répondu, ainsi qu'il a été 
dit précédemment, que cet appareil n'était pas encore dans 

le commerce. 

m) Appareil Tissot, type 1907 . - Cet appareil n'a pu 
uous être fo urni qu'il y a très peu de temps, en décembre 
1908, et n'a clone fait l 'objet que de quelques essais isolés . 

Nous avons dit, aux pages 622, 625, 626 et 628, ce que 
nous pensions du détendeur a _débit variabl.e, de la_ respi
ration nasale et de la régén6ra~10n par solution alcaline. 

Nous avons mesuré, au cours d'un exercice de deux 
heures (oü le détendeur_ avait été réglé_ pour u~ débit de 
2 litres d'oxygène à la mrnute), la quantité de CO contenue 
dans l' air arrivant à l'appareil nasal. Elle a été trouvée 

· d 12 2 :.. 17 4 °; chiffres sensiblement supérieurs vaner e . a . oo, 

à ceux qu'on obtient avec des alcalis granulés, et que nous 
attribuons à la grandeur de la surface de contact entre les 
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gaz et la masse régénératrice ; elle est moindre dans l'appa
reil Tissot que dans les appareils Draeger el "\Vestfalia . 

Un injecteur donnant une dépression de 112 millimè
tres d'eau, intercalé dans le circuit ·de cet apparei l y a 
donné une circulation d'air de 25.1 litres à la minute ce , 
qui correspond à un orifice équivalent (page 630) de 15 
millimètres carrés. 

Nous ne pouvo ns évidemment pas donner de renseigne
ments précis sur l' entretien de cet appareil avec lequel nous 
n'avons fa it que quelques exercices. Nous craig nons cepen
dant que, clans nos mines a galeri es fort petites, les mano
mètres ne reçoivent des chocs de nature à les enclom maO'er 

0 

et que la caisse en bois contenant le sac respiratoire ne 
soi t assez rapidement détériorée. 

Le prix de cet appareil est de 525 francs. 
Un exercice coùte , en foul'llitures : 

Oxygène. . fr . 0-66 
Une . boîte matière régénératrice vendue 

par le constructeur de l'appareil. 5-00 

Total. . fr. 5-66 

n) Appareil T1:ss?t, type 1909. - Fidèles à la règle que 
nous nous .so1_nmes imposée et qui nous in terdit de donner 
des ,appré~ial10?s sur des appareils que nous n'avons pas 
eu l o~cas1on cl essay~r, nous ne pouvons signaler que pou r 
mémoire les perfect10nnements apportés en 1909 . 
M rr· . . . ' ' par 
.r • issot ~ son app~red; )_'appareil qui nous a été fonl'lli 
en décemb1 e 1908 n en éla1t pas muni et a . . , u moment où 
nous écrivons ces lignes le masque 110 A , ' " n a pas encore 
reçu sa forme définitive. 

. Disons cependant que, si_ les masques du type 1909 sont 
bien étanches , leur emploi constituera une él' . 

è 'bl , am 10ration tr s sens1 e de 1 appareil Tissot . 

t . 
r 
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V. APP AREILS A OXYGÉNE DÉGAGÉ PAR 

RÉACTION CHIMI\JUE. 

ô41 

a) P neuniato,qene Ji. - Les appa reils Neupert-Bam
berger, à superoxyue de soude el de potasse, connus clans 
le commerce sous le nom de Pneumatogène II sont Lout
à-fa it séduisants en théorie; ils sont tr0s simples, peu 
pesants, peu encombrants; ils n'ont ni soupapes, ni 
détendeur, ni aucun organe délica t don t on ai t à se méfi er. 

M alheu reusemen t, la pra tiq ne lem a fai t reconnaitre de 
très graves défauts : 

Le débiL d'oxygène est loi n d'être suffisant, et nos 
hommes ne pouvaient pas fa ire deux fois le tour de la salle 
(en montant par les plans inclinés c ou e des figures 60 
et 64), sans souffrir du manque d'a ir (l 'Atemnot des Alle-

. mancls); aussi les ouvriers refu saient-ils d'endosser cet 
appareil plus de deux fo is, à moins qu'on ne leur permette 
de rester dans la salle d' exercice, sans se fatiguer. 

La narration ll 'acc iclents survenus à Gneisenau et à 
F olrnsdorf, ou deux de ces appa reils ont pris feu spontané
ment dans les trarnux souterrains, a achevé de nous décider 
a renoncer à ce type. De la sa live et du C02 en excès étaient 
an:ivés en co ntact avec le superoxycle; celui-ci était entré 
en fusion, et avait brûlé les rondelles de caoutçhouc des 
car to uches, ou même, avait do nné lieu à des espèces d'ex
plosions intemes, dues peut-ètre à la présence dans les 
cartouches , d'impuretés d'origine organique. 

Il est bien certai n que les modifications apportées depuis 
lors à cet appareil (changement du réservoir à salive, 
substitution Je rondelles en asbeste aux rondelles en 
caoutchouc, placement de toiles métalliques aux extré
mités de la cartouche pour arrêter les fiarnmes) ont diminué, 
si pas supprimé, les risques d'incend ies ; il n'en est pas 
moins vrai que la haute température des cartouches à la 
fin de l 'exercice (200° centigrades) doit être considérée 

--
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comme un inconvénient du système, inconvénient qu'on 
parviendra, espérons-le, à vaincre. 

Nous comptons essayer le dernier .type de pnenmatogène, 
qui est annoncé, dès qu' il sera dans le commerce. 

Le pneumatogène II coûtai t 315 francs. 
Le prix de revient d' un exercice, en fournitures , s'éle

vait à : 

Oxygène (11 litres à fr . 2-75 le mètre cube) fr. 
3 cartouches à 5 francs » 

fr . 

0-03 
15-00 

15-03 

b) P neumatogène J. - Les cn t1ques ad ressées au 
Pneumatogène II s'appliquent évidemment au Pn euma
togène I. 

Cet appareil appelé aussi « Pneumatogène Selbstretter » , 

était destiné aux ouvr iers pouvant se trouver subitement 
clans une atmosphère irrespirable, et devait leur servir à 
sortir de la zone infestée, a allure modérée, sans fo urn ir 
aucun travail. 

L'idée de munir chaque mineur d' un appareil respi ra
toire a été défendue par divers auteurs, notamment par 
le K. IL Bergrat J . Mayer (1) et par J\I. vV. E. Garl'orth (2) . 
Mais elle don ne lieu à des cri tiques nombreuses . C'est 
ainsi que M. le Dr Bock, un des inventeurs du P neuma
togène I , qui est l 'apparei l le plus indiqué pour ce O'enre 
cl ' usages, dit (3) : 

0 

« L'idée d'employer le pneumatogène comme Selbst
» retter , c'est-à-dire d'en donner un exemplaire à chaque 

(1) Oesterreich ische Zeitsclwift J iïr Be,·g - w zd Hütte11Jveseu, l!JOS, no 49, 
pp. <HO e t 61 l. 

(2) 'Bericht übe,· deH rstw l,1ten1alioua ie11 K o11.., ,·ess '"ür das R ett 
b J• ungsweseu 

:p t F raukfurl, 1908, p. 660. 

(3) Oeste,-reiclzisclze Z eitssclmf t f ü,· Berg- w1d Hüttenweseu , 1908, pp. 570 
e t 572. 

., 
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)> mi neur, n'a j amais été admise; no n pas que les qualités 
)) de l'appareil s':v opposent., mais parce qu'il semble impos
)> sible de consen e1· en ordre de marche un appareil qui 
)> res tera peut ètre des années clans les mains du personnel 
)> avant cl'ax oir à èlre utilisé» . D'après le Dr Bock, le 
Pneumatogène I est destiné main tenant à pénétrer dans 
cles atmosphères irrespi1·ables quand on prévoit que le 
séj our à y fa ire sera cou rt et ne comportera pas cle grandes 
fa tigues . 

Il serait é\- iclemmenl très utile de confi er à ceux des 
mineurs qui sont le plus exposés :'l l'asphyxie, no tamment 
aux ouvriers occupés i des traYaux préparatoires cl ans nos 
mines a dégagements insta ntanés , de leur confi er, cli sons
nous, des appareils dont ils pu issent s·équiper en quelques 
secondes, et gu i leu1· pem1ettent de parcourir quelques 
centaines de mètres dans une atmosphère irrespirable . 
I\fais nous ne croyons pas que le P neumatogène I, ni 
encore moins aucun des appareils de sauvetage existan t 
actuellement, puisse être u tili sé à cet usage. 



• 

CHAPITRE VI. 

/ 

Commentaires sur le règlement belge concernant l'emploi 
des appareils respiratoires dans les mines ( 1). 

Comparaison avec les règlements étrangers (2) . 

a) Article premier . - L'article premier du règlement 
belge prescri t a ux mines , possédant un ou plusieurs sièges 
d'exploitation classés clans la deuxième ou la troisième 
catégorie, c' est-à-dire dont le gisemeot est franchement 
grisouteux ou est à clég'agement instantané, d'être munies 
de dépôts d'appareils respiratoires portatifs . 

Les sièges dont les exploitations sont peu ou pas grisou
teuses sont exemptés de l'obligation de posséder de sem
blables appareils, en raison de ce que les accidents au 
cours desq uels ceux-ci pourraient rendre des services y sont 
infiilimen t plus ra res . Cette éventualité se resLrei nt aux 
incendies provoqués par une cause étrangère ; en etfet, les 
charbons de nos gisements peu ou pas grisouteux ne sont 
pas spontanément in flammables; de plus, r.es charbons, en 
très gra nde majorité du moins, ne sont pas aptes à donner 
lieu à des explosions de poussière1:< par suite, pour les uns, 

(1 ) Voir le texte en annexe . 
(2) Voir les textes en annexes. 

' .. 
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de leur cohésion ou, pour les autres, de leur faible teneur 
en matières volatiles. 

Une deuxième raison justifie l'exemption dont bénéficient 
les sièges de première catégorie et les sièges non grisouteux; 
ceux-ci , en effet, se répartissent de telle sorte que, sauf 
quelques cas assez rares , ils se trouvent relativement peu 
distants de sièges de deuxième et de troisième catégorie, 
aux équipes clest1 uels ils pourraient utilement avoir recours. 

P lusieurs charbonnages possèdent , en même temps que 
des sièges classés en première catégorie, d' autres puits 
classés en deuxième, et par conséquent doivent posséder des 
appareil s respiratoires. 

Les quantités de charbon extraites, en 190ï, respective
ment par les sièges qui doivent être munis ou non d'appa
reils, sont indiquées dans le tableau sui vant pour chacune 
des régions minières et pour l'ensemble du royaume : 

RÉGIONS 
Sièges non grisouteux 

et classés en 
Sièges classés en 

dcuxième 
première catégor ie. et troisième catégories. 

1 Couchant de Mons 2,261,000 2,754 ,230 1 

Centre . 2,858,220 682 ,880 

Charleroi . 4,191,220 -! ,279, 440 

Namur. 744, 780 154 ,280 .. 
Liége . 1,943, 550 3,735 ,490 

11 ,998,770 11,606,320 

Il appert de ce tableau que chaque région minière possè
dera un armement convenable en appa reils respiratoires. 

Le règlement belge n'a pas visé les minières et carrières 
souterraines . Aucune d'elles n 'exploite de gisement combus
tible ou infiammable. 

D'a utre part, elles sont de peu d'importance : ainsi, en 
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1907, 148 ouvriers seulement étaient occupés à l ' intéri eur 
des trois mines métalliques actives en Belgique, et mg ou
vriers à l'intérieur des six sièges d'exploitati ons libres de 
minerais de fer. 

Pendant le même exercice, les 48 1 carri ères souterraines 
avaient une population intéri eure de 2,762 ouvriers, soit 
moins de 6 ouvriers par siège. Dans la prov ince de 
Luxembourg , le nombre moyen des ouvriers du fond, par 
siège, bien que le plus élevé du royaume, n'est que de 15 . 

Passons rapidement en revue les limites clans lesquelles 
les appareils respiratoi.res ont été re ndus obligatoi res dans 
les autres pays miniers. 

En Autriche (bassin de Mahri sch-OsLrau), cette obliga tion 
a été restreinte aux mines grisouteuses. 

Dans les autres pays, où une réglemen talion est in le r
ven ue, Allemagne, France, Russie, il n'est fai t aucune 
distinction entre les charbonnages, qu' il s soient grisouteux 
ou non , poussiéreux ou non . E n Bohême) toutes les mines 
doivent être pourvues d'appareils respi ratoires; mais le 
nombre de ceux-ci et l~ur type ( 1 ro ou 2m0 classe) peuvent 
varier avec les dangers plus ou moins grands présentés par 
les exploitations. Dans certains bassins allemands, on 
constate quelques restrictions à ce sttj et ; ainsi, en Alsace
Lorraine, le règlement vise uniquement « les mines de 
cha:bon e~ de bi tum~ qù l'inflammation du gîte peut causer 
un rncendie souterrarn >> ; clans le duché d' Anhalt il est 
spécifié que les appareils ne sont imposés que da~s « les 
mines de houille où un échauffement spon tané de charbon 
est à craindre ». 

_En France et en Russie, l' emploi des appareils respira
toires est étendu aux exploitations souterraines de toute 
nature. Empressons-nous de fai re remarquer qu'en F rance 
un correctif très importan t est appor té a cette généralisa
tion : sont, en effet, exemptées des dépùls d'appareils les 

1· 

\ 
. 1 
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exploitations sou terraines quelconques (charbonnages, 
minières, ca rri ères) qui occupent 100 ouvriers ou moins au 
poste le plus chargé. Font aussi exception, en Russie, les 
mines qui exploi tent un produit inçomlrnstible et ne font pas 
usage de soutènement en bois. Dans ce pays, les mines qui 
occupent moins de 50 ouvl'iers et qui se t rouvent à une 
di slance moindre de 1,600 mètres d' un charbonnage impor
tant, bénéfic ient d'u ne réduction du nombre d'appareils 
imposés , ainsi que nous le verrons plus loin. 

Enfin, en Allemagne, les apparei ls sont obligatoires dans 
les mines de sel cle plusieurs di stricts; on sait que ces 
gisements dégagenl des gaz asphyxiants et explosifs. 

b) Article 2 . - L'article 2 fixe le nombre d'appareils à 
1/2 % du no_mbre d'ouvriel's occupés au fond, avec 1111 

minimum de 5 et un maximum de 10 par mine. 
Le nombre d'ouvri ers du fond a été choisi comme base 

de préférence au nombre d'ouvriers du poste le plus 
chargé pour que le con trole soit plus aisé. Le rapport ent re 
ces de ux c hiffres est sensiblement constant dans les mines · 
de Belgique et égal à 3/2 . 

Les règlemen ls étrange rs fixent le nombre des appareils 
proportionnellement au chiffre du personnel du poste le 
plus nombreux. 

En admettant ce tte base, il est de : 
3/4 % en Belgique ; 
1 + 1/2 % en F rance; 
2 % en Autriche (Ostrau-Karwin); 
2 % en Hollande (do nt 1 % éventuellement à vent soufflé); 
2.66 % en Rllssie. 

En Bohême, le nombre des appareils est fixé clans ch aque 
distri ct par !'Ingénieur des mines ; mais, en fait , ces 
preRcri ptions diffèrent peu d'une circonscription à l'autre, 
et nous prendrons comme type la réo-lementation en 

. ' 0 
vigueul' dans le distl'ict de Brüx. 
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Dans celui-ci, le nombre d'appareils varie avec l'impor
tance du personnel du poste le plus charn·é et avec le 
classement de la mine . De pins, les appareils° sont répartis 
en deux classes: apparti~n nent a la première classe ceux 
qui peuvent alimenter pendant 1 1/2 heure un ouvrier 
exécuta~t un travail notable ; apparti ennent à la deuxième, 
ceux qui permettent un séjour d'une heure dans un mil'e . . l l u 
1rresp1rab e. 

Le nombre des appareils est fixé comme suit: 

-
No mbre Nombre Classement 

CLASSEMENT DE LA MINE d 'o uH ier s 
du poste de 

le plus chargé 
d'appareils l'appare il 

i\l ines de la 2111c ou de la 3mc 
catégorie des mi nes à grisou in fér ieur à 200 5 j rc 

id. 200-400 10 1 rc 

id . supérieur à ,lQf• 15 Jrc 

Mines sans grisou et mines 
grisouteuses de la Ire caté-
gorie, peu poussiéreuses 
peu sujettes aux incend ies.' in fêrieur à 200 5 }ro et 2m• 

id . 200 et au dessus 5 1re 
-

De p.lus, pou r l~s mines peu étendues, peu poussiéreuses, 
peu Sujettes aux incendies, dont le pe rsonnel du poste le 
plus n.ombreux ne dépasse pas 100 ouvriers, !'Ingénieur 
des mmes peut admettre des tempéraments aux règles qui 
précèdent. 

Dans les princi paux bassins allemands ou· · t . , ex1s e une 
réglem~n lal1011 (Haute-Silésie, Saarbrücken, Aix-la-Cha-
pelle), il est prévu deux appareils l)ar s1·è . ét t d é 

1
,. ge, ce qui, 

an onn e importance du person nel oc é . 
cl

, , , . . cup par puits 
ext1 action' COll'esponcl, dans la maJ· eure 1)art1·e d 

· cl 1 o cl es cas, a 
moins e % u poste le plus cha rgé. 
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Le règlement de l'inspection de Breslau prévoit cependant 
que le nombre d'appareils par siège peut être augmenté à 
la demande de l'Ingénieur des mines. 

En fait , il résulte de stati stiques admi nistratives .que le 
pourcentage des appareils clans divers bassins allemands 
par rapport au personnel total du fond était, en 1907, res
pectivement de : 

0. 782 % en Haute-Silésie ; 
0.382 % en Westphalie; 
0.362 % a Sarrbrucken; 

Ces chiffres devraient certainement ètre augmentés pour 
correspondre à l'état actuel. Si nous supposons qu'en 
Belgique il ne se fo rme aucune centrale., commune à plu
sieurs charbonnages, simple hypothèse destinée a permettre 
de déterminer le nombre réglementaire d'appareils, nous 
trouvons approximativement 376 appareils pour l'ensemble 
du pays, dont 239 pour le Hainaut et 137 pour le bassin 

de Liége. 
A tilre de comparaison avec les valeurs ci-dessus données, 

le chiffre proportionnel d'appareils au nombre total cl'ou
vriers du fond occupés clans les charbonnages , grisouteux 
ou non, serait en Belgique de 0.360 % dans l' hypothèse du 
nombre maxim um réglementaire d'appareils. 

En Autriche (bassins de Bohême et d'Ostrau-Karwin) 
et en Russie, le règlement impose un .certain nombre d'ap
pareils et un dépùt par mine, ainsi qu'il en est chez nous. 

En Allemagne, au contraire, deux appareils doivent se 
trouver à chaq ue siège d'exploitation . Le règlement de 
l'inspection de Bonn dit cependant que les appareils 
peuvent être concentrés dans un dépàt, d'où ils doivent 
pouvoir être rapidement apportés aux différents sièges. 

En France, le règ lement prévoit égalemen t un certain 
nombre d'appareil's par siège. Ce chiffre est de 2 · si la 
mine possède un poste central ou est affi liée à une station 



650 ANNALES DES WNES DE BELGIQUE 

centrale; dans le cas contraire, ce nombre est de 2 pour 
les 200 premiers ouvriers du poste le plus irnpo1:tant, plus 
1 apparei l en sus par 200 ouvriers. 

En -B~hêm~ (district de Brux, choisi comme type), 
5 appareils clo1vent se trouver à chaque puits classé clans la 
2mc ou clans la 3mc ca tégorie des mines grisouteuses . Il est 
tenu compte de ces appareils pou r établir le chiffre réi..de
mentaire d'apparei ls pa r mine, donn6 précédemment. " 

Cet éparpillement des dépôts d'appareils a chaque sièn-e 
n'a d'autre bul que de hâter l'a rrivée des sauveteurs su r ~s 
lieux sinistrés . 

Cet avantage, tout au moins clans not re pays, où les 
concessions ne sont pas bien Yastes et où les sièges d'une 
même mine sont généralement peu di stanls, es t plus 
apparent que réel. 

Dès l'annonce d' un accident, il faudra généralement un 
cert~in t~m~s pour qL'.e les sauveleurs, au jour, soient 
réunis à l onfice du pn1Ls ou que ceux qui se trouveraient 
dans les exploitations soienl prévenus et concenlrés en un 
point déterminé. 

Pe~dan t ce temps, la station de sauvetage, avisée télé
phomquement, aura expédié les appareil · au sièn-c sinistré 
par les voies les plus rapides. 0 

'D'autre part, nous considérons comme dangereux 
d envoyer clans une atmosphère irrespirable un n-ro~ipe de 
sauveteurs comprenant moins de cinci hommes b · · 

l . . , am s1 que 
nous e dirons plus lorn. Dans la très nTancle · 'Lé l 

. , . . b maJon ces 
sièges cl ~xp l~ilaL1on en .Belgique, . les postes les plus 
nombreux va1 1cnl de 200 a 400 ot1\·1·ie1·s s1· l · . . · es prescn p-
t10ns des règle men ls fran ça is et allemands éL · 1· . . • aien t app 1-
quées ~ ces ~1èges, ch~cun d'eux devrait avo ir deux ou trois 
appareils. Nous considérons cru'il se rait t .· . d 
cl ' . . 1 es 1mpru ent 

en voyer en avant clans la rén-ion in "esté cl 
. b 1' e ces eux ou 

trois sauveteurs et, parlant, s'ils doivent attendre l'arrivée 

J ' 
\, 

I 
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des sauveteurs d'autres· sièges ou d' une centrale, l 'avantage 
d'avoi r des appa rei ls à chaque puits s'atténue fortement 
ou disparait. C'est pour ces différentes raisons que le 
règlement belge prévoit la concentration des appareils en 
un dépot par mine ou dans une station commu~e à plusieurs 
mrnes. 

En Belgique, to ut dépot desservant n.ne mine doit avoir 
au moins cinq et au plus dix appareil~. Un nombre mini
mum est éga lement prévu en Antriche, en Bohême et en 
Russie : il es t respectivement de dix, de cinq et de six dans 
ces pays. Aucun maximum n'est indiqué. En France, le 
nombre minimum est fixé a de ux, s'il .Y a un poste central 
ou une station commune ; dans le cas contraire, il varie de 
clenx à six. 

Enfin , en Allemagne dans les bassins pourvus de règle
ments sur la ma.tière, un, nombre fixe de deux appareils 
par siège est indiqué, quelle que soit l'importance de 
celui-ci. 

c) ÀJ'{icle 3. - L'article 3 impose l'usage des types 
d'appareils les plus perfec tionnés, réali sant une durée mini
mum d'emploi de t 1

/ 2 heure, dans les milieux irrespirables. 
Il fixe l'approvision nement des clépots , de faço n que celui
ci puisse suffi re à l'al imentation de tous les appareil s de la 
station pendant 48 heures au moi ns. 

La sé lection expérimentale qui résulte des longs essais 
auxquels cle nombreux types d'apparei ls on t été soumis à la 
station de Frameries nous fait un devoir de dire que la 
prescription réglemen taire en ce qui concerne l'usage des 
types les plus perfectio nnés ne doit être nullement consi
dérée comme une pure clause de style. 

Le choix devra se li miter aux qnelques appareils recon
nus les meilleu rs ou à ceux qui verraien t l~ jour ultérieu
rement et présenteraient les mêmes garanties. 

La durée requise du fon tionnement, 1 1/2 heure, n'est 

-
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nullement exagérée. Il existe plusieùrs types permettant un 
travai l moyen pendant deux heures révolues. 

La du rée minima de fonctionn ement est fixée a 1 heure 
dans les règlements autrichiens (bassin cl'Ostrau-Karwin), 
fran çais et russe . 

En Bohèrrie, ainsi qu'il a été dit antérieurement, les 
appareils sont répartis en 1 ro ou 2m0 classe, suivant que la 
durée du fonctionn.ement est de 1 1/2 ou 1 heure. 

Cette durée n'est pas vi sée dans les règlements allemands 
et hollandais. 

La réglementation étrangère est muette quan t a la quotité 
d'approvisionnement des clépots, sauf en Bohème oü il est 
prévu que les réserves doivent toujours être en quantité 
suffisante pour alimenter tous les appareils pendant deux 
exercices corn plets. 

cl) Article 4. - L'article 4 vise les conditions d' instal
lation et Je foilc tion nemen t dn clépùt, lesquelles seront 
déterminées par la Direction cle la mine, d'accord avec 
l'Ingénieur en chef Directeur de l'arrondissement minier 
dont relève le charbonnage. 

Cette prescrip tion est commune a la plupart des règle
ments étrangers. 

e) Article 5 . - L'arti cle 5 fixe a 4, par appareil, le 
nombre de personnes a exercer a l'emploi de ceux-ci. Les 
sauveteurs seront des ouvri ers expérimentés; connaissant 
les travaux; ils se ront choisis parmi le personnel des diffé
rents postes; ils habiteron t, autant que possible, près de la 
station. Leur adresse sera a ffi chée au dépoL Les membres 
des équipes sernnt exercés pét'iodiquement. 

Le chiffre de quatre personn es par ap pareil a été fi xé 
d'après les considérations précéùemment émises lorsque 
nous avons parlé de l 'o rga nisa ti on des équipes ùe la station 
de l 'Etat a Frameries . Trois ouvriers par appareil sont 

.... . 

f. 
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nécessaires pour assurer la continuité d'em ploi de celui-ci, 
grâce aux bonbon nes et cartouches de rechange, chaque 
ouvi·ier reprenant le senice de l'appareil après un repos 
intercalaire de quatre heures: Le quatrième ouvrier par 
appareil a pour but de parer aux absences, évaluées à 25 %
Les autres presc riptions de l' article 5 se j ustifient d'elles
mêmes. 

Si nous examinons les règlemen ts étrangers, nous consta
tons de grandes divergences en ce qui concerne le nombre 
d'ouvriers à exercer. En Russie, clans les charbonnages , 
4 % des ouvriers doivent être exercés; le pourcentage est 
moindre et variable da ns les aut res exploitations souter
raines. En France, le règlement impose 2 hommes par 
appareil avec un minimum de 8 ouvriers par siège ; en plus, 
un quart des employés devront être entraînés a l'emploi des 
appareils . En Autriche (bassin d'Ostrau-Karwin), le 
nombre des sauveteurs est égal à celui des appareils 
augmenté de deux. En Bohème, il est le dou ble de celui 
des appareils respi ratoires . Aucune règle n'est fixée en 
Allemagne. Il en est de même en Hollande. 

Article 6 . - L'article 6 permet l'installation de dépôts 
communs a plusieurs mines; le nom bre ,d'appareils qu'ils 
devront con tenir est fixé a J/2 % du nombre total des 
ouvriers du fond des mines associées, avec un minimum de 
10 appareils et un mnx imum de 20 . 

L'établissement de sta tions cen trales a été prévue dans 
la plupart des règlements étrangers : en Autriche, en 
Bohème, en France et en Russie. 

AuctJne règle n'est fixée quant au rayon limite que peut 
desservi r une telle station ; il est aisément yomprébensible 
que les circonstances de lieux, le mode d'organisation, les 
moyens de transport sont t rop va riab les pour qu' une sem
blable prescription puisse être édictée. 

-
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L'amplitude de la zone a desservir est soumise, dans ces 
différents pays, à l'approbation de l'Administration et il ne 
peut en être autrement. 

Le nombre d'appareils nécessaires à l' armement d'une 
centrale commune est : 

a) En Belgique, le 1/2 % du nombre total des ouvriers 
du fond, avec un minimum de 10 et un maximum de 20, 
ainsi que nous venons de le dire; 

b) En France, de 1 + 1/2 % des ouvriers du poste le plus 
nombreux de la mine la plus populeuse du groupe, sans 
que ce chiffre puisse descendre en-dessous de 1/ 1000 d u 
total des ouvriers occupés dans les mines affiliées, avec un 
maximum de 20; 

c) En Autriche (bassin d'Ostrau-Karwin), de 2 % des 
ouvriers du poste le plus nombreux de la mine la plus 
importante, avec un minimum de 10. 

En Bohème, le nombre d'appareils de la cen trale est 
égal a celui de la mine la plus populeuse, déte rminé 
d' après les règles données précédemment. 

E~ plus des appareils consti tuant l' équipemen t de la 
cen tr,ale, chaque siège d'extraction doit posséder : en 
France, 2 appareils; en Autriche (bassin d'Ostrau-Ka rwin ), 
2 apparei ls par à<;crochage en activité . Nous avons déjà 
signalé q_u'en Bohème, chaque siège classé clans la 2mc ou 
la 3mo ,catégo 1,·ie des ~ines a grisou doit posséder cinq 
appareils, mais ceux-ci comptent dans lr chiflre rén1emen
taire des appareils dE: la mine ou. de la centrale. 

0 

Les règlements allemands ignorent les stations centrales 
sauf c~lui du Royaume de Saxe qui prévoit seulement qu ; 
les mines pour ront se grouper , sans contenir d'autres 
explications. 

_Le règ~ement russe rédui t le nombre d: apparei ls par 
mrne _a_ 1 % du personnel _du poste le plus important, avec 
un mrn1mum de 3 appareils, quand la mine est affiliée à 

r 
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une organ isation centrale pour la formation et la surveil
lance des équipes de sauvetage . Le pourcentage des appa
reils est ·1e même si la mine n'est pas affi liée, mais le 
minimum est porté à 4 appare ils. 

Il n'est pas spécifié quel doit être l'armement du poste 
de l'o rganisation centrale . 

Le règlement hollandai~ ne parle pas de stations cen
trales communes. 

Articles 7, 8, 9, 10. - L'articl e 7 prévoit que des déro
gations pourront être accordées par le Ministre. 

L 'article 8 a trai t aux contraventions . 
L'article 9 fixe à un an le délai de l'entrée en vigueur de 

l'arrêté royal. 
L'article 10 charge le lvlinistre de !'Industrie et du Travail 

de l'exécution de cet arrêté. 

-



CHAPITRE VII. 

Considérations sur l 'organisation, en Belg ique, du 

sauvetage par les appareils respiratoires. 

a) Etablissement cles stations de saiwelage. - Station 
speciale JJW' mine oil stati·on cenl~·cile. - Choix de lew· 
•emplacement. - Ainsi qu'i l a élé exposé précédemment, 
l'arrèlé royal du 23 juin 1908 impose des dépùls d'appareils 
respiratoires aux mi nes de houille ayant un ou plusieurs 
sièges classés clans la deuxième ou la lrnisième catégorie 
ùes mines à grisou. Des mines voisines peuvent être 
autorisées à établir des clép6ls communs. 

Quand y a-t-il li eu d'établir des stalions centrales de 
sauvetage , et quand esl-il préférable d'établir de petils 
clépots isolés? C'est une question sur laquelle les avis dif
fèrent beaucoup à l'étranger, Olt l' on envisage l' inslallalion 
de clép6ls à chaque siège d'exploilalion, comparativement 
à l'établissement de centrales . 

Un avantage préconisé en faveur des centrales est l 'éco
nomie qu' elles compo rtent, tou t au moins sur le prix de 
premier établissement. Accessoiremen t, on fait valoir que 
leu r importance justifie mieux des dépenses de suneil
lance, de telle sorte que l'entretien des appareils y est 
mieux assuré que celui .d'appareils conservés dans une 
série de dép6ts isolés . 

En Belgique. où l'on n'impose qu'un dépôt d'appa reils 
respiratoires pa,· mine, les avantages des cenlrales ne sont 
pas aussi ma rquants. L'économie qu'elles compor tent n'est 
pas, en effet, aussi considérable qu'on pourrait le cro ire; 
elle correspond au prix des bâtiments a érige r, el au coût 
d' un certain nombre d'appareils respiratoires et de quelques 
instruments de contrôle et de remplissage (voir §c). L'entre-

J 
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tien des appareils se fait plus faci.lement qu' on ne le pense 
généralement (voir§ g) et, pour peu qu'on y apporte u~ 
peu de soin , il sera assu ré aussi bien et au moms aussi 
économiquemen t dans les stations de cbaque charbonnage 

qu'i l peut l'ètre dans un~ centrale. . 
D'autre part, les avan tages des dép6ts par mme sont l~s 

suivan ts : en cas d'accide nt, les appareils seront plus rapi
dement à pied d'œuHe; l'intervention des sauveteurs .sera 
donc plus rapide, et com me on le sait, ce son t les premières 
heures qui sonl les plus. efficaces , tant clans un sauvetage 

· proprement dit que dans la lu lle contre les feux. 
L'entrainement des sauveteurs appartenant au personnel 

des différentes mines se fe ra plus aisémen t et plus économi
quement clans des stations isolées que si les hommes doivent 
se rendre clans un dépôt cenlral, relativemen t éloigné de 
cer tains sièges . 

Un dernier avantage cles stations iso lées est l'indépen-
dance qu'elles laissent aux différents charbonnages . Malgré 
la bonne confra terni té qui règne d'habitude entre les 
exploitants d' un même bassi n, il est à craindre que l'éta
blissement d'une station commune de sauvetage ne soit une 
source de difficultés entre les cli1l'éren ts charbonnages 
affi liés; la question du partage des responsabilités est 
notam ment des plus délicates . 

En résumé, nos préférences vo nt a ux sta tions isolées 
par mine . Seuls les chal'bonnages peu impor tants, c'est-à
dire occupant moins de î à 800 ouvriers a u fond pourraien t 
envisao-er l'établissement de stations centrales communes . 
E ncor; estimons-nous que des dépùts indépendants doivent 
exister à celles de ces mines où l'on peut prévoi1· des utili
sations relativement fréquentes des appareils respiratoires, 
c 'esl-à-clire dans les mines à dégagemen ts instantanés et 
dans celles où l'on a à craindre des incendies spontanés de 

la houille . 
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Examinons maintenant l'emplacement n donner au dépôt 
d'appareils d 'un chal'bonnage isolé ou cl' un g roupe de 
charbonnages associés. 

Cette station sera située autant que possible au centre du 
g roupe des sièges â desservir. Sa distance au siège le plus 
éloigné ne pourra, â notre avis, être en a ucun cas supé
rieure à 3 kilomètres, s'il s'agit de mines à dégagements 
instantanés, ni à 5 kilomètres, s' il s'agit d'autres mines . 
Elle sera reli ée avec ces sièges par télégraphe ou téléphone 
e t un agent séjournant à proximilé de la s tation pourra 
r ecevoir en tout temps, et sans retard, l' in fo rmation d'un · 
accident survenu clans l 'un ou l 'autre des puits desservis. 

La sta tion sera pourrne de moyens de transport rapides 
(locomotives ou voitures) permettant d'amener sans reta rd 
au lieu d'emploi, les appareils et éventuellemen t les sauYe
teurs, suivant l'organisation adoptée. 

b) locaux indispensables. - La station devra com
prendre : 

1 ° Une salle où l'on déposera les appareils clans des 
armoires spéciales; on y emmagasinera également lesappro
sionnements . Les organes en caoutchouc des appareils se 
conservent le mieux à l'abri de la lumière, dans une 
atmosphère chargée d'humidité et dont la température est 
modérée. La salle de dépôt, bien écla irée, et maintenue à 
température modérée, contiendra donc des a rm oires 
fermées ou l'on conservera les organes en caoutchouc dans 
les conditions ci-dessus énoncées; 

2° Une petite salle pour le nettoyage des appareils et les 
réparations ordinaires ; il convient, en effet, pvur le bon 
entretien, que ces opérali(?ns ne se fassent pas dans le local 
où l 'on conserve les appareils; . 

3° Une chambre à fumées dans laquelle les h ommes 
pourront se convaincre de l'effi cacité et de l 'étanchéité des 
appareils; elle leur permettra aussi de s'assurer s'ils ont les 
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aptitudes voulues. pour faire le service de sauvetage ; ce 
local, sans nécessiter des insta llations exagérées, devra 
cependant permettre aux ouvriers d 'y exécuter et d'y 
effectuer des travaux assez fatigants; nous croyons utile de 
donner à celle salle une hauteur assez grande, de façon 
que les ouvri ers puissent s\ déplacer dans le sens Yerlica~; 
ils devront aussi pouvoi r :' c irculer courbés; ces gymnasti
ques sont assez faligantes quand on est porteur d 'appareil 
respiratoire . On pourra voi r , de l' extérieur, ce qui se passe 
dans la salle à fum 6es et, éventuellement, on pourra en 
érncuer r apidement les gaz nocifs; 

4° Si la station doit desservit· plusieurs sièges qui ne sont 
pas directement reliés entre eux par chemin <le fer, elle 
comprendra une r emise à voiture, avec écurie, de faço n 
que les apparei ls puissent ê tre rap idement dirigés vers les 
lieux d'emploi; cette condition sera réalisée si le siège ou 
la s tation est é tabli e possède déjà de semblables installations 

de transport ; 
5° Il est recommandable d'an nexer à la station des bains 

, douches 9i.t les ouvriers puissent se ne ttoye r après chaque 

exercice. 

c) Choix et nomb,·e des appareils . - Equ,jJemen t de la 
station. - Nous avons donné, dans ie chapitre V de la 
présente étude, nos app réciatio ns sur les cli lférents appa reils 
respiratoires . Nous les résumons bl'i èvement ic i : les appa
reils à vent ·ouftié sont fo r t recomma ndables; toules les 
mines ou des incendies spontanés de charbon sont à craindre 
devraient en ê tre munies . Ces appareils, non autonomes, 
ne sont d'ailleurs pas considérés comme satisfaisant aux 
prescriptions de l 'article 3 de l'arrê té royal du 23 juin 1908 . 

Parmi les appareils autonomes, les seu ls qui, dans leur 
état actuel, soient pratiquement employables dans nos 
mines , sont les appareils à oxygène sons pression, avec 
régén6ration. Les renseignements que nous avons donnés 
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a u chapitre V pourront guider dans le _choix du type à 

adopter. 
L'arrêté royal du 23 j uin 1908 the le nombre minimum 

d'appareils dont doit être munie chaque statio n ; il spécifie 
que ces. appareils devront être ten us constammen t en bon 
état de fonclionnem ent et que chaque dépot se ra poui·vu-de 
ce qui es t nécessaire à l'emploi simultané de tous les appa
reils pendan t 48 heures . 

Pour assurer le bon étal de fo nctionnement des appareils, 
la station devra être munie des instruments cle contrôle 

ci-après : 

Un manomètre à eau; 
Un compteur à gaz fo nctionnan t sous très faible dépres

sion eL permettant l' évaluation de fractions de décilitres; 
Une balance. 
L'atelier de r éparations comprendra une série d'outils 

tels que étau, pinces diverses, fer à souder, tourne-vis, 
marteaux, clés anglaises, etc . , 

La station sera égalemen t pourvue des accessoires 

suivants : 
Une pompe de chargenient des bonbonnes ou une étoile 

de transvasement de l'oxygène; 
Des caisses clestinees au transport des appareils ; 
Des lampes électriques à accum ulateurs ; 
Une ou deux séri es de petites bonbonnes de rechange 

elles sont destinées à permettre, éventuellement, le rechar
gement rapide des appareils sur place; dès qu' une équipe 
quitte le milieu ir respirable, on peu t. remplacer au fon d les 
bonbonnes vides par des pleines, renom eler les cartouches 
et remet tre aussi tût l'appareil en service; seules les bon
bonnes sont remontées à la surface pour le r emplissao·e . 
Il va de soi, cependant, qu' au bou t de 8 à 10 heure/de 
ser vice in interrompu, les appareils devront être visités et 
vérifiés complètement. 
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Il est désirable que la station soi t également pourvue 
d'un appa reil destiné à la respi1·ation arhficiPlle. Nous pos
sédons à F rameries, un appareil de ce genre, imaginé par le 
docteur Brat, et vendu 342 francs par la Société \ Vestfa li a · 
il est visible sur la table de la salle de nettoyao·e rep ré~ 

• û ' 

sentée en photograv ure (fig. 61 ). Il comprend une bonbonne 
d 'oxygène sous pression; ce gaz passe pa r un détendeur dont 
on peut régler le débit à la main et, suiYa11t la position 
donnée à une manette, se rend clans un masque que l'on 
applique h ermétiquement sur la figure du suj et, ou bien 

~c_Lïonne un éjecteur qui crée le vide clans ce masque; en 
faisant manœ uvrer cette manette en synch ronisme avec sa 
propre respiration, un sauveteur peut donc al ternativement 
aspirer les gaz nocifs contenus clans · les poumons de 
l'ouvrier asphyxié, puis y injecter de l 'oxygène pur (1). 

Il est bon également d'avoir à la station une ou plusieurs 
planches destinées au t ranspor t des viclimes clans les gale
ries à petite section; ces planches sur lesquelles on fixe les 
blessés au moyen de sangles portent des poignées g râce 
auxquelles on peut les porter; elles son t munies également 

(1) E n 1909 , le Docteur Tissot a également imaginé un appar eil de secours 
pour asphyxié . 

L'apparei l est fixé à demeure sous la têtièr e d 'un brancard; une bonbonne 
d 'oxygène, placée sous cc brancard , est reliée à un détendeur avec manomètre · 
l'oxygèn~ s'em magasine d ans un sac 1·espiratoirc, et de là, se r end par ut~ 
fl exi ble a L_m masqu: , le masque Tissot no 4 , représenté à la figure 25. 
. Ce der'.11cr c s_i fixe sur la tète du patient au moyen de deux l iens élastiques ; 
11 se souleve facilement, sans qu'on doive toucher aux licns,au moment de vom is
sements pos:i.),bles; l 'étanchéité du joint est assurée p ar un pneumatique dont Je 
gon~em.ent, .~it l' inventeur, n'est d 'ailleurs pas indispensable. L es produ its de la 
resp1rat1on s evacuent par un flexib le, terminé par une soupape d·expiration, ne 
permett~nt pas_les rentr ées d 'air extérieur dans l'appareil . 

M · !_issot s1g'.1 ale que son type ordinaire 1909 peut servir à secourir les 
a.sphyx1es; on don alors opérer à circui t ouvert, pour permettre l'évacuation de 
1 oxyde ~e-ca_rbone que le sujet pe ut avoir dans le sang. Il su ffit donc de suppri
m~r le regenerat~ur /(fig. 23), cl'obrnrer le trou correspondant du sac r espira
totre P et de ns~er sur le tube expirateur , un clapet de retenue pour-les gaz. 
toxiques; l'appar eil sera évidemment po ur vu du masque no 4 . 
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de rouleaux permettant, le cas échéant, de faire aYancer la 
civière par roulement. 

Enfin, les stations ou les diffé rents sièges seront utile
ment pourvus de certains objets destinés an sauvetage 
proprement dit, tels que canars en toi le, petit YcnLi laLeur 
portatif, matériaux destinés a l'établissement de barrngcs, 
etc., etc. 

Quan t aux app1·01)isionnemenls courants des tin6s aux 
appareils respiratoÎl'es, ils consistent CJ1 oxygène el cartou
ches régénératrices. 

Pour les appareils à débit consta nt d'oxygène (deux li tres 
à la minu te), l'approYisionnement minimum impos6 (pour 
quarante-huit heures de marche) est de 5 3/4. mètres cubes 
par appareil. Il y aura lien de Yérifier p6riodiqnern cnt la 
quanti té d'oxygène en magasin ; il arri ve, en effet, que les 
soupapes des gl'Osses bonbonnes fo urnies par les fabriques 
d'oxygène ne ferment pas hermétiquement et que la proYi
sion de gaz qui J est contenue diminue assez vi le . 

Le nombre de cartouches ::i conserve r en rn ao-asin est 
0 

facile à déte rminer; on aura soin de consomme1· ce: car-
touches sui rnnt leur ordre d'ancienne té . 

Voici l'énumération des piéces cle '/'(!Change qu'il est bon 
d' avoir en magasin : 

Une sér_ie complète de flex ibles de rechange, c'es t-::i-Ll ire 
une quantité suffisan te pour renoUYeler tous les tlexibles de 
tous les appareils de la station; 

Une série compli·le de sacs respi rntoircs ; 
Une ou deux douzaines de bagues de caoutchouc pour 

raccords ; 
Un injecteur-détendeur . 
En outre, si l'on adopte les types ?\ casque : 
Deux ou trois pne t· · · · · . urna iques ou JOrnls plerns de visage ; 
Une ou deux poires de pneumatiques . 
Une fen être en mica ou en glace. ' 

• 
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Si l'on adopte le type à embonchme, le nombre total 
d'embouchures se ra supérieur an nombre des membres des 
équipes; le nombre total de lunettes à fu mées et de cache
nez sera supérieur an nombre d'apparei ls . 

Il ne faut pas exagérer l'approvisionnement en pièces de 
rechange : celles-ci, constituées, pour la majeure partie, 
d'organes en caoutchouc, ne se conserYent _:pas indéfiniment 
et il Yaut mieux renouYeler périodiquement les approvi
sionnements. 

Le gardien du clépot tiendra au courant un inventaire 
des app roYision ne men ls et des pièces de rechange . Il infor
mera en temps utile le Directeur dcs travaux que les réserves 
diminuent et approchent des limites inférieures fixées. 

cl) Direction et personnel des equipes . - Chef cle service. 
- La direction cln service se ra confiée, sous la responsa
bilité du directeur des travaux, à un des techniciens du 
charbonnage, un jeune ingénieur par exemple. Il aura à 
s'occuper du recrntement des sanveteurs, a suivre le con
lt·ùle des appareils, à régler cl à diriger les exercices 
d'en traînernen t; éventuellement, il prendra part aux opé
rations de sauYetage, en payant largement cle sa personne; 
il devra donc avoi r de l'autorité snr les sauveteurs et leur 
inspirer confiance. 

Au tan t que possible, les équipes ne seront cons tituées que 
pa r des hommes qu i ont demandé à en fa ire partie. Il ne 
fa udra pas y admettre les personnes dont l'état de santé 
est précaire. ou celles qui ne sont alléchées que par l'appât 
des i nclcm 11 i lés allouées pour les exercices ordinaires, mais 
sur lesquelles 0 11 ne pourrait pas <.:o rnpter en cas d'accident. 

Les candidats seront don<.: soumis à un examen médical. 
Les sauYe teurs 6tan l ex posés aux congestions, l'attention 
des médecins se ra appelée spécialement sut· le système 
circula toi re des individ us ; si ce système, ainsi que le sys
tème respiratoire, n'es t p~s parfa it, il y aura lieu de refuser 
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les candidats. Le médecin tiendra compte aussi des exi
gences du sen-ice de sauvetage , et pourra donner d' utiles 
indications sur la résistance tant physique que morale qu'on 
peut attendre des différents candidats . Les visites médicales 
devront être renouvelées périodiquement, à des intervalles 
ne dépassant pas un an, et, en tout cas, après chaque 
maladie des sauyeteurs . 

D'une façon générale, les limites d' âge supérieure et 
inférieure seront fixées a 40 et 25 ans. 

Les ouvriers admis clans le service doivent avoir du 
sang-froid, de l'énergie, de la vigueur; ils doivent être 
pmdents, mais pas timorés; ils se ront disciplinés , sans être 
serviles, ce qui exclnt toute idée généreuse et hardie ; ils 
seront normalement sobres; ils doi vent être bien au courant 
du service des mines et bien entrainés à supporter les 
fatigues qu'on a à subir clans nos charbonnages; ils seront 
recrutés parmi les ouvriers d'élites : surveillants, ouvriers 
de tt:avaux préparatoires, ouvriers à veine, coupeurs 
de Yo1e, sondeurs, ouvriers d'about. .. 

Us seront choisis autant que possible parmi les ao-ents 
occupés clans les différents pu its et étages de chaque ~bar
bonn~e, de façon qu'une partie au moins d'entre eux 
conna1ssent les travaux clans lesquels ils peuvent ètre 
appelés à in tervenir. 

A ce point de vue, nous sin·nalerons l 'utilité l 1 
cl' é .. 0 • • ·1 1 . • 0 ces p ans 

a r~oe ' 1 s c 01v_ent etre tenus au courant et doivent 
renseigner les voies accessibles les portes i : , , . · , - , SLOupures, 
tuyautei ies cl eau ou cl air sous pression é t ll . . . , ven ue ement 
canal1sat1on électrique, téléphone etc · api·ès t . , , une ca astro-
phe, leur existence permettrait à l' ing·énie 1 é 1 . ur c1arg eu 
serv ice de sauvetage de conduire ses éqLii'pes · 1 . sans crame re 
de fa ire fa usse route . 

Les sau\'cteurs habiteront aussi· è pr s que possible du 
dépùt des appa reil s, de façon fi pouvoir être l'apidement 
concentrés, en cas de besoin. 

~-
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Une affiche, placée au dépôt, mentionnera les noms et 
adresses des sauveteurs. Cette li ste sera complétée et mise 
à jour au fur et à mesure des modifications qui se produi
ront dans les équipes. 

Après avoir parlé des conditions que doivent remplir les 
sauveteurs, nous dirons quelques mots des devoirs que la 
mine a envers eux. 

Ils sernnt évidemment indemnisés du temps consacré aux 
exercices ; quand ils seron t appelés à inten renir après un 
accident, ils recevront une g ratifi cation dépendant des 
risques coums, du temps perdu , mais, en tous cas, ·calculée 
largement. Il8 seront avertis du régime qui leur sera appli
qué en cas d'accident qui leur surviendrait au cours du 
sauvetage; il va de soi qne les ouvriers qui se dévouen t clans 
ces circonstances, et acceptent de faire une besogne spécia
lement dangereuse et exceptionnelle, doivent être indem
nisés plus largement que si l'accident étai t survenu à 
l'occasion de leurs fonctions habituelles . Si l'on veut que 
les sauveteurs marchent franchement, en c.:as d'accident, 
il fau t clo ne leur garantir des indemnités supérieures à 
celles qui sont fixées par la loi du 24 décembre 1903, rela
tive aux accidents du travail. 

e) ()oinposition cles équip es . -· Chaque équipe de 
sauvetage doit être , à notre avis, composée d'au moins 
quatre ou cinq hommes qui doivent rester groupés. Les 
appareils de sauvetage sont en effet assez délicats, et il faut 
tot~ ours prévoir le cas où l' un ou l'autre de leurs organes 
ne fon ctionnerai t plus de façon satisfaisante; le porteur de 
l'appareil endommagé doit pouvoi r être ramené par ses 
compagnons clans une atmosphère respirable ; nous ne cite
rons comme argument à l'appui de notre opinion, que 
l'accident survenu en l 008 aux mines de Hamstead, après 
un coup de feu : deux ouvriers pol'teurs d'appareils respira-
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toires se sont aventurés clans les travaux sinistrés ; à un 
momen t donné, l'un deux s'est senti indisposé; son compa
gnon n'a pu, malgré ses effo rts, le ramener au puits; il a 
dù l'abandonner et n'a été sau,·é lui-rnème c1ue par l 'i nter
vention d'un autre sauveteu r, venu à sa rencontre, muni 
d'un apparei l respiratoire. 

Chaque équipe sera donc composée de cinq hommes, 
avec deux suppléan ts, de faço n à permettre de parer aux 
absences éventuelles . 

Le groupem1311t des ouvri ers en différentes équipes se fera 
en tenant compte du domicile des hommes, des postes 
pendant lesquels · ils sont normalement occupés (voir 
p. 610 ce qui a été dit relativement aux équ ipes de Fr:1me
ries) et des s.Ympathies des ouvri ers les uns pour les autres ; 
en effet, pour que des sauveteurs n' hésitent pas à pénétrer 
dans une atmosphère irrespirable, il faut qu'ils se connais
s~nt, les t~ns _les ~utres et qu'ils aient la conviction que 
s1 1 un d eux était en danger, les aut res ne l'abandon
neraient pas. 

Dans chaque équipe, il y aura un chef qui , en l'absence 
de l' ingénieur-instructeu r, prendra le commandement de 
l'expédition; son autori té dev ra clone être reconnue par ses 
camarades. Dans les explorations, il ti endra la tde de 
l 'équipe, s'assurera que ses hommes restent "Toupés v~ ri-
fi é . d. o , e 

era p rio 1quement les indications des manomètres 
donnera le sign~l c~e la retrai te . Il n'aura ri en à porter; iÎ 
aura un appareil a casque, de façon :'l pouvoir parler ; 
éventuelleme~t, ce sera cet appa rei l qui portera le télé
phone et le microphone mettant l' équipe en communication 
avec les hommes restés clans l'air pur. 

f ) I nstruction c_les equ~pes . - Il est absolumen t indispen
sa~)le que_ les ~r1L11pes soient entr~înées :'l l'emploi des appa
reils rcsp11:alo1re,s par des exercices périodiques clans des 
chambre!-; ~1 furnees et au fond : rp1:ind les hommes auront 

, 
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manœnvré plusieurs fois clans des fumées denses, sans être 
incommodés, ils acquerro nt une grande confiance clans 
leurs apparei ls et n'hésiteront pas, le cas échéant, à péné
trer clans des atmosphères tox iques. Il va <le soi éga lement 
que l'habitude de se se rYi r d'appareils respiratoi res permet 
de supporter beaucoup pins fac ilement la gêne qui résulte 
de leur emploi et que le manque de cette habi tude peut 
entraîner de graves accidents. Ra ppelons a ce propos la 
mort d'Eyerl é, à Courrières; ce t on H ier, insuffisamment 
entraîné à l'emploi d'appareils respiratoires, a retiré, à un 
moment où il était seul, le casque dont il avait la tète 
recouverle et qui le gènait, sans cloute : il a succombé à 
l 'asphyxie. · 

L'entrainement pourra être organisé comme suit : une 
première séa nce sera consacrée au port de l'appareil; 
celui-ci pèse en moyenne 17 kilogrammes et il faut évi
demment un ce rtain entrainement pour arriver à ci rculer 
sans grande gène avec .. celte charge, clans des galeries 
étroites et basses. Dans celte première séance, les hommes 
respÎl'eront li brement. 

Une seconde séance sera consacrée à la mème gymnas
tiq ue ; toutefois,~ la fin de la leçon, les ouniers respireront 
par l'intermédiaire de l'appareil, ce qu'ils feront toujours 
clans les exercices ultérieurs. 

Dans la troisième séance, les ouvriers s'exercent encore 
dans une atmosphère sai ne ; toutefois, à la fi n de l'exe rcice, 
on peut introduire clans la salle un peu de fum ées ; les 
séances ultéri eures seront consac.rées à des exercices avec 
fu mées; jusqu'à cc que les liommes aient pris confiance 
clans leurs appareils. 

Quelle que soit la disposition de la salle à fum ées, elle ne 
saurait pas présenter toutes les difficul tés qu'on rencon tre 
clans nos charbonnages; il se ra do nc nécessaire de faire 
quelques exercices au fo nd; ceux-ci, to ut an moins ceux 
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qu'on exécute dans les couches minces , endommagent 
certains organes (fl exibles, sacs respiratoires) des appareils ; 
comme ils se fo nt da ns un milieu respirable, on pourra 
équiper les hommes avec des appareils dont ces organes 
présentent déjà des traces d' usure, et ne pourraient être 
utilisés après un accident. 

Quand les sauveteurs sont complètement entrainés , ce qui 
nécessite huit à dix séances , il suffira de lfls faire revenir 
à des exercices plus ou moins espacés (deux mois a u plus), 
pour qu' il.s restent bien clans la main du chef de service 
et ne perdent pas l' habitude du maniement des appareils. 

Il convient que les sauve_teurs possèdent quelques notions 
sur la constitution et le fo nctionnement des appareils qu'ils 
ont à u tiliser, sur le sauvetage clans les travaux souter rains 
et sur les premiers soins à donner aux blessés. 

Ces données sont indispensables en ce qui concerne les 
chefs d 'équipes . 

Il y aura clone l ieu d' intercaler,· a points voulus, entre les 
séances d 'exercice, deux ou trois leçons sur ces ma tières . 

g) Entretien des appareils. - Chef cle clepôt. - La 
station sera entrete nue par un chef de dépot , des soins et 
de l 'habileté duquel dépendra en g rande partie le succès 
de tout le service de sauvetage . 

Il devra ê tre à même de comprendre le fo ncti onnement 
des appareils, sa ura les démon ter, au besoin, pour:' faire 
les réparations courantes ; a F rameries , ce ser vice est 
confié à un ajusteur- zingueur, qui s' en tire très bien . Il 
est chargé également dn con trole des appareils ; après 
chaque exercice, il mesure les dépressions créées pa r les 
inj ecteurs , ainsi rrue le débi t de l'ai r fo urni par les 
appareils ; il consig ne les résultats de ces vérificatio ns dans 
des tab lea nx que l' ingénieu,r exam ine p6riodiquement; il 
tient un in ve ntaire des a ppa reils, des approvisionnements 

1 
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et des pièces de rechange et, éventuellement, sig nale a 
l'ingé nieur les fo urni tures qu' il y a li eu de commander. En 
cas d'accident, il s'ass ure que tout le ma tériel nécessai re 
(dont il a la liste) pa rt pour le siège sinistré, et il vérifie, 
avant la descente du personnel, si tous les appareils sont en 
ordre cle marche. 

Un ouvrier in telligent, adroit et soigneux, comme on en 
trouve clans tous nos charbon nages, pouna t rès bien rem
plir ces fo nctions. 

h) R èsu ltats à allendre d'une i11slallalion cle sauvetage. 
- Les ava ntages à re tirer des appa reils respi ratoires ont 
été souvent mis en doute (1); ils a uraient, di t-on, causé la 
mort d' un nombre assez élevé de sauveteurs (neuf en Alle
magne et Pologne rnsse, un à Courrières, t.tn à Hamstead), 
et n'auraient sauvé la vie qu'à un seul homme. 

Il es t certain que des accidents morte ls ont pu être causés 
par l' usage d'appareils défectueux ou même pa r des appa
reils il'réprocbables confi és à des ouvriers mal portants, ou 
insuffisa mment exercés, ou encore, isolés. l\Iais on empê
chera le retour d'accide nts analogues par l'emploi d'appa
reils en bon étal, e t par une organisation eo1wenable des 
équipes ainsi que du sauvetage même (voir § c, cl, e, /, g) . 

Quant aux avantages à reti rer de ces appareils, ils 
peuvent être considérables . Certes, ap1·è·s un accident, il 
sera rare que leur em ploi per111 etlc d'a rri rnr en Lemps utile 
près des victimes ; ava nt que la nouvelle ùe la ca tastrop he 
ne soit a rr ivée au j our, que les sauveteurs soient rassem
blés , équipés et parviennent ju::;qu'a ux chanti ers sinistrés , 

(1) Voir notamment les cr itiq ues de M. \ \li,;1ss , reproduites par M . Ki.;ss, 
inspecteur géné ral des m ine , , dans Je ra pport de la com mission française des 
appareils respi ratoires (8111/eti,1 de l'fo dmtrie mùiérale, 19oï, .Jme sér ie, t V il , 
pp . l :'tô et 157.) 
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les victimes auront presque to ujonrs succombé 6 l' asphyx ie. 
Mais néanmoins, il s'est présenté des cas oü des hommes 
ont pu êt re rappelés à la vie après avoir séjourné rela ti ve
ment longtemps clans des atmosp hères nocirns ; parfois 
aussi, des ouvriers ont pu se réfugier clans des portions de 
galeri es non envahies par les gaz délétères et d'ou il impor
tait évidemment de les retirer le plus rapidement possible. 
Bien que des circonstances analogues ne doivent se repré
senter que très rarement , il fa ut être a rmé pour pouvoir 
intervenir sfficacement, c'est-à-dire rapidement, et seuls les 
appareils respiratoires le permelLront (1). . 

L'emploi de ceux-ci peut aussi parfois empècher des 
accidents mortels ; citons en exemple le cas qui s'est 
présenté à la suite d' un incendie souterrai n survenu , en 
1894, clans une mine du Borinage : à la sui te d' un re1wer
sement d'aérage, un porion a été asphyxié en formant un 
barrage établi clans une vo ie d'ent rée d'air; ses compagnons 
n'on t pas pu le retirer as ·ez rapidement du milieu délétère 
où il est mo 1·t. Les appareils respiratoires étaien t pour 
ainsi dire inconnus à ce tte époque, mais il es t certain que 
leur emploi aurait épargné la vie de cet hom me. 

Dans un autre ordre d'idées, il y a un avantage considé
rable, tant au poin t de m e mat6riel qu'au poin t de vue mo
ral, à ramener au j onr anssi tôt que possib le, les e;o rps des 
victimes d'une catastrophe. On sait combien ce tte besogne 

(1) Même e n l'absence d'ap pareils resp iratoir es, on a pu sa uver des ,· ies 
hu maines dans des cir~onstances très d ifficiles, après plusieurs catastrophes sur
venues da ns notre pays . En tre pl usieu rs cas de l'espèce, nous no us borne rons il 
cit er le dégagement instanta né sun·enu le L•r septembre 18!)2 au pu its No 2 des 
cha rbonnages r éLt nis de l' .\grappe. où ,·ingt et un OLtv ri er s ont péri . l'l usiems 
hommes q ui avaient subi un com mence ment d 'asnhyxie, ont été rappelés it la vie 
pl usieurs heur es ap rès l'acciden t. Cinq ou1Tier s sont r estés vivants, clans un bout 
de galerie situé au m il ieu de la zone infcstèe, et que des por tes ava ien t protégé 
contre l'enrnh issement par le grisoLt; ils <lnt pu rcjc,ind re les équi pes de sa uve tage 
pl usieu rs heures ap1·ès le dégagement instamané,. en passant sur les cadavres de 
le urs malheureux (O mpagn ons . 

) 
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était longue autrefois, et quelle émotion pénible les lenteurs 
du sauvetage entretenaient clans la population ouvrière. 
L'emploi d'appareils respira toires es t de nature à accélérer 
considérablement ces trava ux. 

Ainsi, un des derniers coups de feu survenus dans le 
Bori !)age s'es t proclui l en 1898 dans un mon Lage par taille; 
les portes d'aérage aya l) t été détruites par l'explosion, un 
stoupion de g risou s'est formé cl ans le montage ; par le fait, 
il a fallu cin<1 jours pour reprendre les co1·ps des victimes ; 
les appareils respiratoires auraient ér iclemment permis de 
fai re ce lte besogne -en quelques heures. 

Citons aussi le dégagement instantané sun-enu au puits 
N° 8 de,s Charbonnages de Belle-Vue le 20 septembre 1908, 
oü grâce aux appareils respiratoires on a pu retirer les 
corps des victimes un j our au moins avant le moment où 
on aurait pu le fai re sans appareils (voir page 613). 

A R eclen, lors du coup de I'eu survenu le 28 janvier 1907, 
et qui a causé la mort de 150 ouvriers, on a pu re tirer en 
48 heures to us le~ corps qui n'é taient pas recouverts par 
les éboule men ls ( 1) et celà, grüce à la présence clans les 
équipes d'explorateurs, d'ouvriers 1:rnnis d'appareils Drae
ger. Chacune de ce~ équipes étai t composée .de 5 .ou 6 
ouvriers porteurs d'appareils, précédés de deux 111 gé111eurs 
ou porions respirant librement, et suivis de 8 à 10 ouvriers 
respi rant lib rement aussi; ceux-ci étaient seuls chargés de 
procéder aux réparations urgente.s et de transporter les 
cadavres. Il n'a guère été nécessai re de mettre les appa
reils en œuvre, les chan tiers sinistrés éta~t recleven~s 
ac:cessibles peu de Lemps ap rès l'explosion; mais la garant~e 
de recevoir des secours immédia ts en cas cl'aspl..tyx1e 
permettait aux personnes chargées de l'exploration des 
galeries et de l'enlèvement des cadavres, d'avancer beau-

(1) Voir A ,rnalcs des Mi11cs de Bclgiq11c, 1007, PP· 1060 et 1061. 
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coup plus hardiment , et d'accélér er ainsi notablement les 
opérations de sauvetage. 

Dans les incemlies souterrai ns, l' emploi d'appareils respi
ratoir~s est appelé à rendre de signalés services ; dans cer
tain_s cas, il rendra possible l'extinction directe du feu (voir 
pp. 590-591); siuon, il perm ettra d'exécuter relativement 
sans danger et sans retard les stoupures isolant le chantier 
si nistré, et ceci en des emplacements que l'on pourra bien 
mieux choisir que si l' on ne disposait pas d'appa reils. 

Bref, g ràce aux appareils respiratoires on pourra 
ramener rapidement au j our les victimes d' nne catastrnphe; 
exceptionnellement, des hommes seront repris en vie. Ces 
appareils rendront possible l'exécution süre e t rapide des 
travaux nécessités par un coup de feu, un dégagement 
instantané ou un ineenclie. 

Ainsi, même en faisant abstraction du point de vue huma-
111ta1re, · les dépenses nécessitées par l'organisation d'un 
service d'appareils respiratoires doivent ê tre considérées 
comme le prix, relativement modique, d'un e assurance 
contre les frais considérables que peuvent ~auser des retards 
clans le sauvetage après un coup de feu, un dégagement 
instantané ou un incendie . 

. i)_ Conclusions. - Les considérations qui précèdent 
Justifient amplemen t l'organisation d 'un service de sauve
tage par appareils respiratoires dans chaque pays minier. 

En ce qui concern e plus spécialement la Belgique, nous 
a_von s précédemment passé en revue les <lifférenles prescrip
ti ons de l'arrêté royal qui a institué ce service clans notre 
pays et nous les avons comparées à celles des règlements 
étrangers. 

Les clis~~sitions cl~ règlement belge sont Li en adaptées 
~ux co_nch~10ns de g1s~ment et d'exploitation, ainsi qu'à 
l .orgamsation du travail clans nos charbonnages . 

__ J 
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Bien que ces prescriptions soient plutôt moins sévères 
que celles édictées clans la plupart des règlements étran
gers, elles sont de nature à réaliser, le cas éch éant, les 
résulta ts utiles que l'on peut a ll endre de l'in tervention des 
appareils respiratoires: une plus g-rande sécurité lors de 
l'exécution de certains travaux dangereux et lors des 
opérations d' un sauve tage, une exploration e t une remise 
en état beaucoup plus rapides des chantiers sinistrés et 
parlant, la possibili té de réduire le nom bre des ,·iclimes des 

accidents miniers . 

Mons, 15 mars 1909. 



ANNEXES 

RÈGLEMENTS BELGE ET ÉTRANGERS 
rola.tifs a.ux a.ppa.roils rospira.to1ros. 

I. - B e l g ique . 

A1Tétè 1·oyal di, 23 Juin 1908. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous pl'ésenls et a Yeni r, SALUT. 

Vu la loi du 2 1 avril 1810 et le décret du 3 janvier 18'13 sur les 

mines; 
Vu la loi du 2juillcl 1800 conccl'nanl la sécurité cl la sauté des 

ouvriers cm ployés dans les entreprises i nd ustl'ielles cl commerciales; 
Revu Notre arrèlé du 28 anil '1884., portant règlement généra l de 

police sur les mines cl notamment l'a1·liclc ~1 de cet arrêté ; 
Considêrao t que dans l' i nté1·êt du personnel occu pé dans les exploi

tations m inièl'CS, il y a lieu de prescrire l'emploi d'appareils spéciaux 
permettant de porlcl' secours aux v ictimes des accidents miniers ou 
aux personnes qui sont menacée::: par les dangers de la mine; 

S Ltr la proposit ion de l'iolre Min ist re de l'Indus tric cl du Trnvail , 

l'ious A voxs ARRÈT8 El' ARRÈTO:\'S : 

ARTICLE rnE111ER. - Les mines de houi lle, ayant u n ou plus ieur:; 

sièges d'exploitation classés dans la 2• ou la 3° caté~oric des mines 
à g risou, seront pourvues de dépôts d 'appa1·eils respiratoires porta
tifs , pouvant dcssc1·vir rapidement des diYc1·s sièges en cas d'acci

dents . 
AnT. 2. - L e nombre d'appareils est fixê a un par 200 ouV1"ic1·s 

occupés au fond da ns les sièges de 2• el de 3° catégorie, sans q u'i l 
puisse être inférieur a cinq ou doive être supêricur a d ix par mine. 

AnT. 3. - Les apparei ls seront choisis parmi les types les plus 
perfeotionnés e t devront permettre de séjourner une heu1·e et demie 
au moins dans une atmosphère irrespirable . 

1 
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Ils devront être tenus constamment en bon état de fonclionoement. 
Chaque dépôt sera pourvu de tout ce qui est nécessaire à l'emploi 

simultané de tous les apparei ls pe·odanl 48 heures au moins. 
AnT. 4.. - Les conditions d' installation et de fonctionnement des 

dépôts seron t déterm inées par la d ireelion de la m ine d'accord avec 

l'ingénieur en chef de l'arrondissement m i nier. 
AnT. 5. - L'emploi des appareils sera confié a des ouniers expé

rimentés, parfai tement au cou rant des trava ux du food et dont le 
nombre sera d'au moins 4. par appareil imposé. 

Ces ouvriers seront, a utant que possible, répart is e ntre les divers 

postes d'exploita t ion e t choisis pa rmi ceux qui habite nt le voisinage 

des dépôts. Leurs nom s et leu rs adresses seront affichés à chacun des 

sièges où ils peuvent ê tre appelés à i nter·veoir. 
Ils seront exercés p!'.•riodiquement au maniement des appareils. 
AnT. 6. - Le Ministre pourra a u toriser po ur les mines vo is ines 

l' é tablissement de dépôts comm uns. 
Le nombre d'appareils de ces dépôts sera de un par 200 ou vriers 

d u fo od des sièges de 2• et de 3c catégol'ic des mines g roupées, sans 
que ce nombre puisse être inférieur a 10 et doive être supérieur a 20 . 

Le nombre et la réparti tion des ouvriers prévus a l'article 5 seront 

mai ntenus pour chaq ue m ine comme si cel le-ci était isolée. 

AnT. 7. - Le ~Iin islre pourra acco1·der des dispenses ou des déro

gations condi tionnelles aux prescriptions qui p1·écèdent. 

AnT. 8. - Les co ntraven t ions a u présen t a n êlé sel'Ont poursui
vies e t punies conformément au ti tre X de la loi du 21 avril 1810. 

AnT. 9. - Le présent a rrête\ entrera en v ig ueur un an après sa 
publicati on a u l\1onitew·. 

AnT. i O. - Notre l\Iioistre de !'Industrie et d u Travail est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 23juio 1908. 

Par le Roi : 

Le Jlfiuis t,·e de /'llld11strie et d11 Travail, 

Am1. H unEn T. 

LÉOPOLD. 
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Circulaire ministàielle â MM. les Ingénieui·s en chef-D·il'ectew·s 
des neuf al'rondissements des mines. 

BRUXELLES, le 10 juill et 1908 . 

M ONSIEUR L' l NGÉiSl EUR EN CII EF, 

J'a i l' honneur de mus fai re parvenir, avec prière de les remettre 
a MM. les In génieurs sous vos ord1'es et à i\J!II. les Directe urs des 
charbonnages de votre arrondissement, des exemplaires de l'al'l'êté 

royal du 23 juin 1908 prescrivan t J' établis ·ornent de dépôts d'a ppa
reils respiratoires dans les mines à g1·isou des 2° cl 3° catégor ies. 

Les appare il s rcspiraloir;s ont reçu , dans ces derniers temps, de 
notables perfection nements qui les ont mis a même de rendre des 
services sér ieux dans diverses circons tances, notamment dans les cas 
de catastrophes min ières, in cendies sou terrains, dégageme nts insta n
tanés, etc . 

Mais, pour qu'ils pui ssent rendre c~s services, il impo1·te essentiel
lement qu'il s se t rouvent su r les lieux mêmes de leur fon ctionne 

m en t ou dans leu r Yois inagc imméd iat , qu' ils soient cons tamm ent 

en bon éta t et que des équi pes bien exercées a leur emploi et com
prenant des personnes parfaitement au co ur ant des traYaux de la 

la mine oü il doit en être fa it usage, soient prêtes a tout i nsta nt. 

Tels sont les motifs des prescriptions de l'arrêté royal du 
23 juin 1908. 

En v ue de l'exécution de l'arti cle 4 de cet arrêté il sera 01,aaoi sé 
a la station de sauvetage an nexée au Siè<>e d'E ', · d n 'l ' Et 't 
. . . o 'xpcriences e !.. a 
a Fr~

1
~ : rics, ~ne série ~e v isites auxquelles seront co nvoqués les 

~ffic1c1 s des mines; les Directeurs des charbooaaO'es y seront u lté-
r ieurement in vi tés . 0 

Ces v isites perme_ttront aux uns cl aux autres cl 'élucl ier de près 

et de vo11' en_ fo nctrn n 1l~mcnt les mci li eu rs appa re ils i·espi ra Loi rcs 
et de se renseig ner aupres du pc1·sonnel de la ·t - t· · t d s 

< • « 1011 a U S LIJC C 
avan tagc•s cl de· inconvénient. prati ques de chacu n d' eux . 

· Par la suite, d'aull'es séances seront or aa 111·s,;cs d' · 
. . . o .., e n vue exel'ce1 

les Ioge n1 eu rs des m1Dcs et les Déiéo-ués ouy1,10 · 
1
, 

1 
· <l es 

. o 1·s a cm p 01 
appareil s et de les mettre éventuel lement à m ' d 1· l s 
d · . . cme e re mp 11· e 

evo1rs qu i leur rn combent tant au cotirs des , t· d 
' opera ions e sa uve-

tage que lo1·s des e nquêtes a la sui te d'a ccideDts cr , 
0 ra,es . 

/ 
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En v ue d'obtenir l'un ité nécessaire dans l'application de l'arrèté 
du 23 juin 1908, les condi tions d ' ins tallation et de fonctionnement 
des dépôts qui a uront été déterminées, d' acco1'd a,ec vous, par les 
Directions des mines, sel'ont préalablement soumises à mon appro
bation . 

Le ,\liuist,·c de /'Industrie et d11 Tra vail, 

Am1. HUBERT. 

II. - Allemagne. 

a) PRUSSE : I NSPECTION oE BRESl, AU (H AUTE-S n ,Ésrn) . 

Extrait du règ lem enl g énéral du 18 Janviel' 1900. 

§ 111. Les s loupures d'incendie n e peuvent être ouvertes et démo · 
lies qu'e n obs.ervan t les prescriptions suivantes : 

i O Un surveillan t sera p1·éscnt ; il sera accompagné d'au moins 
deux ouvriers expér imentés. Ces personnes porteront des lampes de 
sûreté et seront munies, pour se préserve r des gaz nocifs, de li nges 
imbibés de v iDaigre ou d'appa1·ci ls r espiratoires (voir§ t 12) ; 

2° L'usage de lampes à fe u nu est interdit; 

3° Si l'on con s tate une aug mentation rapide d u dégagement de 
gaz , on établ ira, e D vue d'assurer la retraite, en des e ndroi ts 
indiqués par les circonstances, des portes ou des cloisons étanches 
permettant l'accès des chantiers incendiés; 

4° Avan t l'ouverture ou la dé molition des s toupures, un surveil
lant explorer a avec soin et avec prudence les voies qui y donn ent 
accès ; 11 J' reconn aîtra a u moyen de la lampe de sûreté, la présence 
ou l'absence de grisou ou de gaz explosifs. Les compagnons du sur
veillan t sui vl'Ont attentivement celte exploration en se tenaut à dis
tan ce d u s urvei lla nt, de faço n a pouvoir lu i porter rapidement 
-secours en cas de besoin ; 

5° En v ue de rccoDnaitre les g az se trouvant derrière les s tou
p ures, celles-ci seront percées de t rous, daus le bas d'abord, pu is à 
mi-hauteur, puis dans le·haut ; il n'y aura jamais qu'uu tl'ou ouvert à 
la fois ; 

6• Les gaz délétères pouvant se dég ager lors de l'ouverture ou 
de la démoliti on des stoup ures, seront évacués par des voies où lr:mr 
présence ne puisse causer aucun danger pour le personnel. 
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§ 112. Dans les mines de houille ou de ligDi tc, il y aura, à chaq ue 
siège d'exploitation , au moins deux appareils pcrmcttall t de pénétrer 
dans les gaz irrespirables; ce nombre devra être augmenté sur la 
demande de l'ingénieur des mines. 

Le directeur des travaux doit veiller à ce que ces appareils soient 
toujours en bon état, et à ce qu' un nombre suffisan t de su rveillan ts 
et d'ouvriers soiellt tenus au courant de leur e mploi par des exer
cices répétés. 

b) PRUSSE: INSPECTION DE BoNN.(SAARJJRUCIŒN ET AJX-LA-CIIAPELL E) . 

Ex trnit du règlement ,qenei-al du 1•r mai 'L907. 

§ 195. 1° Deux appareils , permettant de pénr.lrer dans d~ gaz 
irrespi rables, seront déposés à chaque s iège d 'extractioll ou à une 
station d'où ils pourront facilement y être apportés. 

2° Le directeur des travaux Ycillera à ce que ces apparei ls soient 
toujours en ordre de marche et à ce qu 'u ll nom bre suffi sant de sur. 
veillants et d'ouvriers soient bien mis au courant de leur maniement 
par des exercices périodiques. 

c) ALSACE-LORRAINE. 

Ex tmit du 1·èglement genei-al du 5 mai 1905. 

§ 96. Dans les mines de charbon et de bitume où l'inflammabilité 
du gîte pe ut a mener un iDcendie souterrain, on preDdra les mesures 
nécessaires pour éviter autant que possibl e ces incendies. 

Dans ces mines, on disposera toujours d'au moins deux appareils , 
d'une efficaci té assurée, permettant de pénétrer dans des atmosphères 
irrespirables. Le directeur des travaux veil lera à ce qu'une -partie 

des surveillants et ouvriers soient au courant du maniement de ces 
appareils . 

d) R OYAUME DE SAXE. 

Ex tmit du 1·èglement g enfral de police des mines du 2 j anviei· 1901 

§ 165. Dans les mines de houille exploitées souterrainemen t on 
disposera en tou t temps d'appareils respirato ires en ordre de ma;che 
a ins i que_d~ lampes électr iqu~s port_ati ves ou d'autres lampes perme(
tant de penetrcr dan s les gaz 1rresp1rables. Plusieurs mines voisin es 

peuvent se grouper, sous approbation de l'administration des m ines 
pour l'achat et l'entretien, en commun, de ces appareils. ' 
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e) GnAND-DucuÉ DE SAXE. 

A1Tondissement d'Eisenach. 01·donnance d u 3 aoû t 1903. 
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§ 2. Dans chaque cham bre (des mines de sel), on t iendra en réserve 
quatre pneumatophores avec un nombre correspondant de ca isses 
de solution de potasse e t de bonbonnes ct·oxy gène, quat re lampes à 
accumulate urs et un appare il de secours à oxygène pour la respira
tion artificielle. 

§ 3. Le di recte ur des traYaux doit veil ler à ce que les a pparei ls 
soien t toujou rs en bon état et en ordre de marche; il doit les fai re 
Yér ifie r chaque jour par ull em ployé. 

A chaque poste et à chaque étage, u n nombre suffisant d'ouvriers 
sera tout-à-fait au courant du maDiement de ces appareils . 

n DuçHÉ DE SAXE-MEININGEN, 

01·donnance cle l' lngeniew · des m ines de Saalfeld au sujet de la 

mine de sel de B emhardt (i8 août i903) . 

§ i. Quand on fai t sauter des mines , tout le personnel du fond doit 
être réfug ié da ns des chambres de secours spéciales .... 

§ 9. ,\près le tir des mi nes, nn homme de confian ce, expérimenté, 

porteur d'nn pneum atophore, sortira de la façon suivante d u refuge . 
Après en avoir ouvert la porte intérieure, il se rendra dans le sas 

compris entre les dP.ux portes ; il refermera la por te intér ieure et 
ouvrira l'autre pou1· voi r si tou t es t en ordre dans la voie. S ' il en est 
ains i, il se l'Cndra de nou veau dalls le sas , fe rmera la por te ex térieure 
et ouvrira l'autre. II téléphonera a lors à la chambre de secour~ de 
l'autre étage . Si tout y est en ordre également , les ouvriers pourront 
sortir du refuge, mais ne pourront se rendre aux diflë r ents fronts 
qu'à la fin du poste. 

Si le pol'leur de pneumatoph ore constate qu'un dégageme nt de gaz 
s'est produit, il rentrera sans tarde r dans le refuge; i l fera connaitre 
aussitôt par téléph one ses coDstatations à l'autre refuge et à la su r face. 

En cas de dégagement de gaz, les hommes doiven t r ester dans la 
chambre et attendre les instructions de la surface . 

§ 10. Le di recte u,. des travaux est responsable du bon ord re des 
refuges et de l'exis tence d'appr 0Y isio1rnements, su ffisants et en bon 
état, de pn eumatophores, bollbonnes d'oxygène, solutions de soude, 
éclairage élcctriq ue, téléphone, fermeture hermétique des portes; il 
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est responsable également de l'organisation d'un service de secours 
immédia t, a la surface, en cas de dégagement instantané . 

Les survei ll ants et ouvriers doivent être entra inés à l'emploi des 
bonbonnes d'oxygène et de la soude en solu tion, en prévision d'un 
lon g séjou r dans les refuges; de temps en temps . les hommes seront 
exercés pratiquemen t a l'emploi du pneumatophore. 

g) DucnÉ n'ANHALT (i ) . 

Règlement de police des mines du 9 mai·s 1907. 

§ 79. Dan s les mines de charbon ou un échaufl'fement spontané du 
charbon est à craindre, on prendra les mesures nécessaires pour 
évi ter un incendi e; notamment, toute circula tion d'a ir sera autant 
que possi ble év itée au t ra vers des rembla is. L'exécution de s toupures 
ainsi que la réouverture des chan tiers incendiés ne pou r ron t se faire 
qu'avec l'aid e d'une équipe de sa uvetage munie des appareils respi
ratoi res nécessaires. 

III. - Autriche. 

a ) GÉN l~RA LITÉS. 

C'es t en Autriche qu e la · question du sauvetage a été r églemen tée 
eu premier lieu. 

.M. le K.. K. Oberbergrat Pokorny a bien vou lu nous faire parvenir 
tous renseignements uti lessurl'orga 11isalion du sauvetageen Bohème, 
ce dont nous nous fai sons un plai sir de le remercier. 

Dans la K. !(. Be1·ghauptmannscha(t de Prague (Bohème) , il 
n'existe pas de réglementation générale concernan t le sauvetage; un 
sembla ble règlement est act uel lement a l'étude. 

Une ordonnance du 15 avril 1904 contient les presc1·iptions re la
tives a la lutte contre les i ncend ies, les explosions de gaz et de pous
sières qui en résultent . Elle est applicable a ux m ines de li<>'nite du 
Nord du pays, qui sont, de loin, les plus dangereuses . 

0 

No us donnons ci-dessous des extraits des prescr iptions de celte 
ordonnance ayant trait au sa uvetage. 

Ai nsi qu 'on pourra s'en rendre compte, cette ordonnance ne 

(l ) Ce règlement ne reproduit, en ce qui concerne les appare·1 d . . . , , 1 s e sauvetage, 
qu un reglement mamtenant abroge, pris le 13 novembre 1889 · , · , . . . . . . , . . . , a une epoque ou 
1 etude des appa1e1ls etalt Jorn d etrc aussi avancec qu·au jonrd'hui. 
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comporte que des mesures d'ordre gén~ral. ~an s cha~u~ distri~t, 
J' in<>'énieur des mi nes arrête, dans u ne c1rcula1re, les deta tls relatifs 
a la 

0

sécurité des travaux et notamme nt ceux concernant l'or ganisation 

du sau vetage. 
On trouvera ci-.dessous des extraits de la circulaire, en date du 

28 ju in 1908, de M. l'ingénieur des mines Heis ler pour le district 

de lignite de Brux. · . . 
Il est à remarquer que les p t·escriptions de ces circulaires varient 

relativement peu pour tout le bass in . 
Cette réglementation a servi de base, avec quelques variantes, aux 

prescriptions im posées aux min es de charbon. C'est ai n_si ~ue_ ~Jans 
celles-ci, en n'env isageant que le sauvetage, il est permis d utiliser, 

comme appareils resp iratoi res, des ty pes plus anciens, tels que le 

p neumatogène Walcher (S haml'Ock) . . . 
Nous ajoute1·ons que, depuis l'ordonnance de :'IL HeJSler, les essais 

effectués su r l'appareil à a ir liquide, imag iné par M. S uess, ont 
donné satisfaction et que celui-ci a été admis dans la catégorie des 
appare ils de _prem ière classe. L'emploi d~ _l'Aérolith es

0

t ~ub_ord_onné à 
la cond ition qu'on ailtoujoul's u n approv1s1onnementd a 1r ,liqu1decor
responda n t au dou bic de la ca pacité de tous les a pparcils et quel' on soit 

assuré de pouvoi r re nouveler cet approvision nement e n tout temps. 
En cc qui co ncerne la !(. J(. Be1·ghaupt1nannschafl de Vie nne, 

dont Je ressort s'étend sur le bassi n houi ller de Ostrau-Karwin, le 

l)remier r è"'lement sur les ap pareils respiratoires y a été édicté 
t) ' 

en 1897. Après deux rcv isions partielles. il a été remplace par 

l'ordonnance du H octobre 1905. 

b) « K . K. B1mGHAUPMANNSCllAFT » DE PnAGUE (Bon Q,1.rn). 

Ex t1·ail de l'o1·donnance du 15 aVl'·il 1904 (cfrettlafre 2359) . 
P1·escriptions ayant pour but cl' evite;· el de combattre les incendies 
de mines ainsi qne les explosions de ga::: el de pottssièi·es, qui en 
i·esullenl , apJilicable aux mines de lignite des clist1·icls de Teplilz, 
B1·iix, Romotau, Elbogen el Fal/.enau. 

ART. 35. - Dan s chaque m ine on tie ndra, e n bon ordre de fo nc-
lionnement , un nombre, à fixer par l'ingén ieur des mines, d'appa
reils resp i1·atoi res des tinés a u sau Yetage, un nombre, au moins é_gal , 
de lampes électriq ues porta ti vcs, a insi que des lampes de sürele en 
quanti té suffisante. 



682 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Un employé ou u n surveillant sera chargé, sous sa responsabilité, 
de l'en~relien el de la Yérifica tion périodiqur. des appaI'e ils respira
toires et des lampes électriq ues. fi inscrira sur un registre le résultat 
de ces vérificat ions. 

P lu~ieu rs mines voisines peu vent se grouper po ur l'établissement 
d'un dépôt comm n n d'apparei ls respi ratoires, de lampes et accessoi r es, 
en un endroit qui peut aisément desse1·vi!' les différentes mines 
affi liées. 

Ce dépôt sera placé sous la responsabi litê du di recteur des travaux 
de la mine la plus Yoisine . Les appareils respiratoires el les lampes 
électriques doivent être d'un type reconn u par l'ingên ieur des mi nes. 
Les lam pes de sùreté doiven t satisfaire aux prescriptions en , ,igueur 
pour les mines à g risou. Ces prescriptions sont contenues dans 
l'ordon nance de la K. K. B e1·,qha1tptmannschaft de P rag ue, du 
28 décembre 1893 (circulaire 4253). 

Des ouvriers seront entraînés à l'emploi de ces appareils . Le 
nombre minimum de sau,·eteurs sera fixé par 1'Ingéoieu1· des mines 
et inscri t a u reg is tre . On vei llera que les hom mes choisis soient 
r épartis entre les trois postes. 

Réouverture des chantiers isolés à la suite d'incendies. Réouverture en ci rcuit ouvert. 

. AnT. 52. - La rêou verture de chantiers isolés à la su ite d'incen
dies ne peut se faire en circuit ouvert, c'est-à-di re avec co urant d'a ir 
que si l'essai chimique de l'air confiné entre les barrages a mont r~ 
que. la .remise en état du chantier peut s' effectuer sans danger 
(ext1 ~c.l1on ~u fc~ reconnaissable par l'absence d'oxyde de carbone). 

a .a i) .Precaut1 on~ à obsel've r , ne concernant pas les apparnils 
resp1rato1rcs e t rela t1rns au rêtablissemen t de l'équilib i·e de l · . . a pression 
atmosphcr1que dans le chantier isolé à l'absence d 1 

,. . • u personne ou de 
ca uses d mflamrnat,on sui· le circuit de retoui· a· l' 1· 
1 b · . . , , en evement d u 

ciar on cchau/Te, a I arrosage, à l'existence des m t', , , . . a ei 1aux neces-
sa1res a la r econstr uction éventuelle des barrao-es enfi · 1 , 

. b , 1n a a reo u-
vertu re du chantier par tronçons successifs . 

h) S uivant les circonstances, i l sera tenu en rései· · · .. 
d 1 ,· • . • ve, a prox1m1 te 

u c 1an.ier qu e I on veut rcouvrir un ou plusieurs a ï . 
raloires , a insi q ue des ouvriers ar) t~s à les melt1·e 'ppare, s resp1-

. · en usage. 

Réouverture sans courant d'air (en atmosphère morte). 

AnT. 53. - S i la recherche chimique sur l . . 
l' , a compos1l1on de 

atmosphère confinee dans le chant ie r n '·i pas .1 bl' 
1
, 

' e a I a bsence de 

/ 
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danger pour la réouverture arnc courant d'a ir, renlèvement des 
banages ne pourra se fa ire qu'en l'a bsence de co ur ant d'air, pa1· la 
méthode dite « du sas», et , encore, à la condition que l'on se soi t 
préalablement assu1·é de l'imµossibi lité de l' inflammation de gaz 
combustibles au contact du feu qui au l'ail pu co uYer dans le chantier 
abandonné. Il en se1·a ainsi, lorsque la composition des gaz confinés 
corr espond à ce qui est dit dans le pa1·agra phc 49 (i ). 

Lors de la 1·éouYe1·ture, en ci rcuit fel'mé, on obsenera les règles 
p1·incipales suiva ntes : 

a) Les châssis des portes d n sas s·appuyeron'. sur des épaulements 

sol ides en ma(,'o nncrie , avec parements ci,ne nté. ; la capacité du sas et 
cel le de l'espace compris entrn celu i-ci et le barrage à eoleYer, se1·ont 
r éd uites au st!'ict minimum nécessité par les t1·avaux d·ouverlure du 
barrage; 

I 
b) Iodépe1.1damme11t d' u ne s ig nalisat ion de secours, il doit être 

ménagé dans les mu1·s du sas des regards qui permettent de suivre 
de celui -ci le travail des ouv1·iers qui procèdent à l'e11 lèvemeol du 
barrage; 

c) Avant de démolir celui-ci, les ma tériaux nécessaires à sa recon
s truction éventuelle seront déposés dans le sas; 

d) On ne pou rra faire usage que d'appa reils rcspi1·atoires, à vent 

soufllé, en bon étal, conformes aux types reconnus par l'Admi
n istration ; 

e) I l y aura toujour., un e pompe à air de résene; de même, si on 
fait usage d'air comprimé proYenan t d'un e ca nalisation, on aura 
soi n d'avoi1• toujours une réserve suffisante: soit u n l'éscrvoir à a ir 
comprimé , soit une pompe à insufllation ; 

f) Avan t de comme nce,· le traYail, les appareils respiraloii·es, 
pompe à a ir , soupapes, conduites, sel'ont soumis à une Yisite minu
tieuse; 

g) Le maniement de la pompe J oi l se fa ire so us la su r ,eillance 

(1) Paragraphe -19 . - L'atmosphère peut ëtre considérêe comme ne présen:ant 
pas de danger, si : 

a) Elle ne ren ferme pas d'oxyde J e carbone ; 
b) Si, alors q u'elle comprend une quantité supérieure à 2 % d'oxyrle de carbone, 

d'hydrocarbures et, éventuellement, dï1ydrogéne , la .teneur en oxygène est 
infëricurc à S % ; 

c) Si la leneur en oxygène atteint S %, ou est supérieure à cc pourcentage et 
q ue, simultanément, la quantité totale d 'oxyde de carbone, d 'hydrocarbures et, 
éventuellement, d 'hydrogéne est inférieure à 2 <X, . ' 
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spéciale d'une personne de confiance; ~une seconde personne doit 
mesurer, d'une façon cootinue, la pression existant daos la canali
sation au moyen d'apparei ls appropriés ; 

h) Des ouvriers , en nombre suffisant, munis d'appareils respira
toires, se tiendront en réserve eo-deçà du sas pour intervenir en cas 
de besoin; 

i) Il est interdit, d'une façon générale, de pénétrer dans le sas 
sans appareil respiratoire, même si la porte ...-ers le bar rage est 
fermée; 

h) On contrôlera fréquemment la composition de l'air dans le 
chantier à réouvrir . Le travail sera immédiatement interrompu el le 
personnel retiré si cette vérification a fa it reconnaître que la teneur 
en oxygène dépasse 8 % et que la tcncut· en gaz explosifs, y compris 
J'oxyde de carbone est supérieure a 2 %. (Ordinairement cet état est 
reconnaissable pat· le dégagement de fumées); 

Des soin s spéciaux seront apportés au contrôle de la compositi on 
de l'a tm osphère , lorsqu'il s'agit de réouvrir de petits chantiers, a 
cause du grand danger de l'enrichissement des gaz en oxygène, pat· 
l'air enYoyé aux appareils respiratoires , ainsi que pa r celui qui 
pénètre dans le chantier quand les ouvriers rentrent et sorten t du sas. 

l) Ces tl'avaux de réouverture oc sont confiés qu'a des ouvriers 
bien an courant de ces opél'.ilions ; 

m) Pour le sur pl us, la réouvert ure des chan tiers, en circuit fermé, 
ai nsi que la ven tilat ion défini ti ve de ceux-ci, sont soum is aux règles 
fixées par l'article 52. · 

c) « K. IL BrmG11AUP)IANNSCl!A FT » DE PnAGUE (B011È~1E). 

Ex trai ts de la circulafre de .M. l'Ingeniew· des mines F. HE!SSLER, 

aitx exploitants de l'ai·i·ondissement de Bi·üx ·(Mines de lignite 
du Nord de la Bohème) (28juin Hl08J. 

1•r chapi tre : Isolement des mines (1) . 

2° ici. Ci rculation du courant d'air. 
3° id. 
4° id. 
50 
6" 
7c 

ici. 
id. 
id. 

Evacuation des gaz prowDan t d'uu incendie . 
Extinction des feux. 
Arrosage des poussières. 
Téléphoni e souterraine. 
Issue accessible. 

(1) Seul, le chapitre 9c traitant du sauvetage sera donné ici. 
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8° chapitre: Chemin d'évacuation pour le personn el. 
ge id. Sauvetage. 

Appareils de sauvetage. 

Dans chaq ue mine, des appareils respiratoires, destinés au sauve
tage, ainsi que leurs accessoires, seront tenus a la su!'face, eu bon 
état de fonctionnement, dans un dépôt si tué au Yoisina"'e immédiat 

. 0 

des puits ou galeri es servant a la circulation du personnel. 
Sont seuls admis provisoirement les appa reils des systèmes 

Draeger, Meyer (Westfalia) , Giersberg (nouveau type), Pneumato
gène Ila , 1Tb. 

Les appareils de systcmes nou,·eaux ou de systèmes anciens amé
liorés ne peuvent èlre empl oyés qu'en YCrtu d'un e autorisation 
spéciale de la !(. !{. Be1·,r;ha1tpl1nan11scha/t. 

Les appareils au torisés sont di visés en deux classes : ceux de la 
première classe doivent suffire pour un travail moyen ou fo rt d'une 
durée de une heure et demie, ceux de deuxième classe doivent per
mettre de respirer pendant au moins une heure. 

En ce qui concerne les appal'cils dans lesquel s on emploie l'ox.Y
gène comprimé, il est recommandable, pour éYiter que les sièges des 
soupapes !le se sa lissent, que les injecteurs ne se bouchent et que, 
partant, l'appareil ne soi t mis en défaut, de ten ir bien sec l'intét'Ïcur 
des bonbonn es, de n'employer que de l'oxygène non humide et des 
pompes de remplissage a sec . 

Il est recomm andable de mun ir ces appareils d'une dét·ivation , 
fermée en temps normal par une soupape cloot l'ouverture peut se 
fa ire à la main , pour le cas où le l'éducteur de pression ne fonction
nerait pas convenablement. Le débit d'oxygèoe sera aiosi toujours 
suffisa nt. 

Le disposit if devra être tel que, lorsque l'oxygène passe pa 1• la 
dérivation, on puisse isoler le détendeur et la soupape de sûre té. 

Le nombre des appareils et accessoires qui doivent être tenus en 
ordre de mat·chc est fixé comme suit: 

I. - Pour les mines à grisou de la 2° et de la 3° catégori è', pour 
les mines fortement poussiéreuses ou pour celles où les in cendies soof 
à craindre: 

a) Pour les mines ay an t 200 ouV!'iers au poste le plus chargé : 
5 appareils de 1'0 classe; 

b) Pour un personnel de 200 a 400 ouvriers au poste le plus 
chargé : 10 appareils de 1 '0 classe; 
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c) Pour un personnel de plus de 400 ouvriers au poste le plus 
chargé : i5 appareils de i '0 classe. 

II. - Pour les mines sans grisou ou à grisou de i ' 0 catégorie, pe u 
poussiéreuses, peu sujettes aux incendies spontanés : 

a) Pour un personnel dépassant 200 ouVI"iers par poste le pl us 
chargé : 5 appal'eils de 1' 0 classe ; 

b) P our un personnel inférieur à 200 ouv rie rs par poste le plus 
chargé: 5 appareils de i '" ou de 2° classe. 

Dans les mines occupant moins de i OO ouvriers par poste, peu 
étendues, peu poussiéreuses et peu sujettes aux incend ies, l'i ngénieur 
des mines peut admettre des tempéraments aux prescriptions qui 

précèdent. 
Dans les mines Ib et le, les appareils respiratoires, se trouvant 

dans u ne s tation centrale voisine, peuvent être com ptés pour arriver 
a u tota l imposé, s i le transport de ces a pparei ls et de leurs accessoires 
peut se faire assez rapidement pour que les travaux de sau vetage ou 
de lutte contre l' incendie soient exécutés sans retard. 

Dans les mines la, Ib , le, i l doit , en tout cas, y avoir en dépôt 

à chaque puits 5 appareils . 
Dans les stations de sau vetage, indépcndammen t des moyens de 

t ransport pour les blessés, toiles d'aérage, outils de charpentiers , 
toiles goudron nées, on devra avoir en réserve : 

i o Les munitions nécessaires pour alimenter tous les appare ils 
respiratoires pendant la du rée de deux exercices com plets; 

20 Des lampes portatives électriques en nombre double des appa
reil s, ou bien en nomb re égal, s i on pos:ède des accumulateurs de 
réserve; 

3° Des lampes de sû reté en nombre éga l à celu i des appareils; ces 
la m pes, à huile végéta le ou à benzine , seron t d'un .type a uto t·i sé. 

Lorsqu'on emploiera des lampes électri ques portatives, ou des 
lampes à acétylène, les sa u vcteurs dcnont être porteurs de lampes à 
benzine ou à huile, leur permettant de reconna itre l'existence éven
tuelle de gaz irrespirables. 

Dans chaque di'•pàt par·liculier ou clans chaq ue station cent r ale u n 
employé ou un surveill?nt compétent, r enseig né comme lei' au 
rcgis ll'e de con trôle, sera chal'gé, sous a pr·oprc responsabil ité, de 
vérifier et d'entr·ete nir les apparei ls rcspir·atoi rcs , ainsi que leur s 

accessoires, les lampes électriques, les réserves et approvis ionnements 
de la station . 
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Dans chaque mine, un nombre de personnes, double de celui des 
appa1·eils, ser a exercé à l' emploi de ceux-ci . 

Les sauveteurs seront répa1·tis autant que possible également entre 
les trois. postes de traYail; leurs noms cl adresses seront affichés. 

Comme sauvctcul's, on ne peul admett re que des personnes 
rccon~ ues aptes à cc service par le médeci n; clic· dc,ronl, en outre, 
aYoir exécuté deux exercices d'une étendue égale a u temps min imum 
d'u tilisation des appareils. 

Les sauYetcurs doiven t effectuer au moins deux exercices complets 
par an. L'exécution des traYaux pratiques de auvetagc, au cours 

d'un incendie par exemple, peut tenir lien d' un exercice. Les résultats 
ùcs exercices de sau,ctagc el des intcr,cntions é,·cntuelles en cas 
d'accident sc1·ont transcri ts, a,·cc les observations qu' ils compor
teraient, sur des fo l'l1111 lai res conformes à la c irc ulaire 2ï06 de i90ï . 
On établira el on t ieoclra·au courant un iornntaire des approvision
nements de la s tation, de mème que l'on notera les résultats des 
visites périod iques des appareils r espiratoires, des essais de cont1·ôle 
des cartouches de substances régénératrices et des bonbonnes 
d'oxygène. 

Toutes les écritures, tenues en vertu des prescriptions précédentes, 
se trouYeront à la sta tion de sauvetage ou dans les bureaux de la 

direction et les ingénieurs des mines pou rron t en prendre connais
sance. 

Dans toutes les mines susceptibles de donner des it1cendies, on 
déposera en des endroits conrnnables tous les matériaux nécessaires 
à la construction des barrages: briques, cha ux , bois r onds, planches, 
a ins i que les out ils cl les clous néccssa i1·cs. Ces dépôts seront indiqués 
par des écriteaux. 

Les prescrip tions antérieures, en date du 20 octobre i 896, 
i6 août i 902 el 6 anil 190G , sont abrogées. 

Dans les mi nes importan tes et dans celles qu i présentent des dan
gers spécia ux, on établira des refuges souterrains en suivant dans les 
arandes Jianes les indica tions des articles de l'Osten·eichische Zeit-o t, 

schrift fiii · Bel'g- uncl !liittenwesen, annéc's f 898 e t i904; c~s refuges 
seront établis en des end1·oi ts convenables et en nombre suffisant. 

. Celle cir·ctd aire ser a tra:iscrile en son entier au reg istre de la mine. 
Ses prescriptions sci·on t exécutoires ap rès u n délai de deux mois .. 

Les recours con tre la présente ordonnance ne sont pas suspensifs 

des prescriptions de celle-ci. 

< 
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d) « K . K. B E RGII AUPTMANNSCHAFT » DE V IENNls . 

(BASSIN n'OsTrtAu-IüRwIN). 

Exl1·ait du règlement 1·elati{ aux mesw·es à prendre pouY le sauve
tage des ouvriers minew·s en cas d'explosion de gr-isou oit de JJOU S· 

sières de charbon , Olt d'incendies des mines (ii octobre 1905) (1). 

A RTICLE · PREMIER. - Les m ines appartenant à la catégorie des 
mi nes grisouteuses , sui vant le paragraphe 1•• du r èglement de 1902, 
sont tenu es de prendre les mesures préventiYes ci-après en vue 
d'assurer autant que possible le succès des opérations de sauvetage 
néce5saires en cas d 'accident (explosion de g r isou ou autre, ou 
incend ie des pu i ts ou ga le ries de mines) : 

§ i. Chaque min e doit avoir , le pl us près possible du ou des puits 
de descen te, un local au jour ins ta ll é en poste de secours et dans 
leq uel se trouvent les appar·eils mentionnés dans les paragraphes 2 
et 3 ci-dessous. 

'fo utefois, deux ou plusieu1·s m ines voisin es peuve nt , avec l'au to
risation de la Capi taine1·ie des mines, avoir un poste de seco urs 

commun et accessibl e à chacune d'elles. La su r veillance de ce poste 
ainsi établi es t confiée au chef de serv ice de la min e la plus proche . 

§ 2. Chaque poste de ser.ours doit posséder des appareils respira
toi res capables de faire u n serv ice d'une heure au m oins et de 
permettre une liberté complète des mouvements de l'ouvrier . La 
Capi tainerie des mines désigne les appareils à employer. · 

Le nom bre des appareils respiratoires d 'un poste de seco ur s doit 
être é~a l à 2 % du nom bre des ouvrie rs (su rveil la nts et boute-feu 
compris) du poste le plus nombl'eux occupé dans Ja mi·n . ·1 d • . . . . , . . c, 1 ne cv1 a 
Jamais elre mfene ur a 10. Les appareils ser ont dan s un éta t parfai t 
d'en tretien et toujou rs pt·êts à être employés. 

Après chaque manœuvre ils se ront remis en état. 

Si un poste de secours est commun à r1lusieui·s m· 1 J . . . . 1 nes, e nom lre 
des appareils rcsp1rato1res devra corre<:pond i·e à la m · · t - 1oe qui comp e 
le plu s de personnel. 

En plus, à chaque changement de poste d'ouvr1·crs 1 
1 , es accroc 1eu rs 

emportel'ont dans une caisse ad hoc au moin s detix l ' l · 
. . . · • ampes e ectr1qucs 

et deux appareils rcsp1 ra to1res qui doivent toiiJ· · 
, . ours se trou ver a 

1 accrochage pour servir comme il es t indiqué à l'art · 1 9 ( 
1 

· B 
. , 1c e - ciap1tre 

(1) T raduction du Comité cc11 1ral des Houillères d. F 
. c 'rance. Note 110 I 08. 

L 
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avant-dernier a li néa), ou e n cas d'accident de peu d'importance et de 
courte durée. 

Ces appareils respi ratoires et lampes électriques sont laissés au 
fond si les ouvriers du poste"'suivaot n'en apportent pas a,cc eux. Les 
accl'Ocheurs vérifien t, avant la descente de chaque poste, le bon état 
des appareils ci-dessus. 

§ 3 . Le poste de seco urs possède, en outre , des lampes électriques 
en nombre égal à cel ui des appare ils respiratoires, ainsi que des 
l unettes protectri ces cont re les fumées, s i les appareils respiratoires 
comporten t leur emploi. l i possède également e t en quantité suffi

san te , des pièces de toile ordinail'C ou de toi le à voile, end uites de 
goud ron, de façon à pe rmcllre, par l"élablisseu,ent de ci rcuits auxi

liaires d'aérage, de chasser le plus rapidement possible les mélanges 
explosifs et le g r isou . 

§ 4. Le chef de serv ice désigne un surve ill ant ou un employé 
qui inser il au registre des descentes le nom de l'employé responsable 
de l'entretien de tous les appa1·cil s du poste du secours. Ce de rnier 
doit dresser l'Ïlwentaire exact des appareils et noter sur le même 
registre les résultats des es~ais ou manœuvres qu i sont fa its de Lemps 

à au tre sur les apparei ls 1·espiratoircs (Yé rifica tion de la résistance 

des bonbonnes d'oxygène), su t' les la1i1pcs électr iques, elc.; ce regist re 

se trouve dans le poste de secours cl peut être consulté à volonté. 

§ 5 . Dan s chaqu e mihe, le nombre des ouvriers exercés à l'emploi 

des appareils, lampes, etc. , doit être a u m oins égal au nombre des 
appareils prcscr·its plus deux. Ces ouv rie rs doiven t être répa r tis aussi 
éga lement que possible dam; chaq ue.. poste de travai l cl on prendra 
les mesures nécessaires pour que le cadre de ce personnel soit toujours 
au complet. 

I l est désirable que le pe rsonnel de sauvetage de chaque mine 
form e avec celu i des mines voisines une corporation pour que, en 
cas de danger ou d'a larme, Oll puisse disposer d'équipes plus impor

tan tes de sauveteurs . 
Tous les membres de celte corpo1·alion doivent cont1a1trc les voies 

principales de toutes les mines dans lesquelles ils peuvent ê_t1·e 
appelés à opére r des sauvetages. La formation de celte corporation 

est soumi se à l'a pprobation de l'inspecteu r des m ines. 
Afin d'accoutumer le personn el de sa uvetage à l'usage des appa

r eils respiratoires, on exécute des manœ uvres avec le p~r.sonne_l 
complet, une fois au moin s tous les deux mois, dan s des mtheux a 
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gaz irrespirables. Les hommes arrivent ainsi à porte1· le urs appa
reils le p lusïongtemps possible. 

Le person nel , exercé 1aos la chambre a fumées, se perfectionnera 
encore dava ntage par des manœ uvrcs cl.,ins les parties non g ri sou
teuses de la mine. 

L'admission dans le personnel de sauvetage est subordonnée aux 
conditions suivan tes : 

10 Les postulan ts sont soumis à un examen médical ; le médecin 
déclare s' ils son t aptes ou non a remplir ces fonctions ; 

2° Les postula n ts sont soumis a une séi-ie d"éprcuves à la suite 
desquelles sont exclus ceux qui ne pe uven t pas, après les cinq der
nières man œuvres préparatoires, respirer a u moins trois qnar ts 
d'he ure sans être obligés d'e11lcve1· l'appareil respiratoire . 

Le surveil lant dont il est qucslioo dans le parag1·aphc /1, inscri t 
dans deux reg istres, dont l'un reste au poste de secours el l'au tre à 

la lampis terie, les noms cl dom iciles des personnes faisan t pa1 tic du 
personnel de sauvetage. On a soin d'y consigner les cha ngements 
de domicil e du personnel inscr it , a ins i que les changements qui 
peuvent se produire dan s le perso nnel lui -mê me. 

S ur un autre regist re également obligatoire, on consigne régu
lièrement les résul tats des manœ uvres du personnel de sauvetage. 

Le chef de service doi t fa ire son possible pour que quelques 
autres ouvriers soient mis d'avance au courant des mesures à prend1·e 
en cas de da nger (voir art. 2 de ce règlemenf). Ces ouvriers s'orie n
teront a ins i plu s r apidement et plus facile ment dan s la tâcÏ1e qui 
po urra le ur in comber. 

En cas d'acc ident g rave, le chef de ser vice peut décréter le « ser
v ice permanent :> , qui obli ge tous les surveillan ts et employés de 
tou tes catégories sous ses ordres et qui se trouvera ien t en congé ou 
absents, à veni r reprendre immédiatement leur ser vice sa ns autre 

avis . Sous le régime du ser,ice permanent, personne ne doit quitter 
son poste sa ns une a utorisation spéciale du chef. 

ÂRT. 2. - Les mesures à prendre lors d'une catastrophe causée 
soit par une explosion de grisou ou de poussières de charbon, soit 
par un incendie de pu its ou de galerie , donncroDt un r ésultat appré
ciable si les appareils, dont il est parlé dans l'art icle précédent, son t 
prêts à être mis en service et surtout s i le chef de service se r end 
compte de l'importa nce et de l'utilité de ces mesures. On évitera 

a insi les fausses manœ u vres qui peuvent occas ionner des désastres. 

Les mesu res à prendre dépenden t principalement de l' importan ce et 

.... 
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des conditions loca les. On observera les inst ruc;tions contenues dans 
les chapitres suivants : 

Le chapitre A. traite de l'explosion de poussières ou de grisou, 
a insi que des incendies de m ines . 

Le chapitre B tra ite des incendies ùe puits. 

CHAPITRE A. - kfesw·es à prencfre en cas d'explosion de pous
sières ou de grison, ou d'incendie de mines. - Le chef de serv ice 

~oit d'abord se rend re compte s i le venti lateur est en bon état et s i 
les fermetures du puits, s'il y en a, ne soul pas déplacées. En cas 
d'ava1;ie, il fa ut faire des réparations avec des ou n iers habitués à ce 
genre de travai l. 

Le nombre de tours du ven tilate ur ne doit être a ugmenté que 
dans des circons tances except ionnelles parce que la marche normale 
et régulière est toujours préféi'able ; en général, u ne augmentation 
de l'aérage n'a d'a illeurs que peu d ' importance. Si l'explosion éta it 
causée par un fe u de mine, une aug menta tion du débit d'air fra is 
serait dangereuse et pourrait causer la mort des mineurs obligés de 
fuir deva nt les gaz toxiques. 

P endan t toute la durée du sa uvetage, le venti lateur doit être 
surveillé par un ouvrier expérimenté sachan t en régler la marche 
d'ap1·ès les ordres qu'i l reçoit du chef de service. 

De plus , il fau t immédiatement appeler des médecins en nombre 
suffisan t et mettre à leu r disposition tous les médicaments don t la 
m ine est approvisionnée, ainsi que des a ides pouvant don ner a ux 
blessés les premiers soins. 

L 'alarme est donnée au personnel de sauvetage (voir art. f 0r, § 5) 
qui s' équipe avec les appareils oécessa i1·es . S i le cas est urgcllt , les 
mines vois ines sont priées d'envoyer le ur pe rsonne l de sa uvetage, 
muni des appareils . U ne personne, placée à la recette du puits, note 
les mineurs qu i remontent ap1·ès la ca tastrophe, de ma nière que la 
consta l~t ion du peri,onncl ma nquant puisse se fa i1·c pl us rap idemen t. 

Les su rveillaots qui sortent avec leurs ouvriers se présentent 
aussitôt au chef de service et lui fon t leur r apport. 

Lo nécessaire doit être fait pour que la· fou le ne pénètre pas dans 
les bâtiments de la m i ne. 

On préviendra par télégraphe ou téléphone l'inspecteur des minès, 
la capitainerie des m ines et la gendarmer ie la plus proche. 

La condu ite à tenir dépend du genre et de l'importance de la cata
s trophe ainsi que des conditions locales ; elle est réglée d'après les 
observations et les rapports sur l'accident. 

, 
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En général, il faut. se !'cndrc compte si l'explosion peu l causer un 
feu de mine ou si cc feu a éclaté. On peut facil ement tranche!' celle 
question par l'examen du ven tilateur, surtoul si l'acci denl s'est pro
duit en plein jour: lorsqu' il y a feu, le ventilaieur laissera échapper 
de la fumée qui de,1 ient de plus en plus noi 1·e. 

Si on ne red oute pas le feu , le sauvetage peul être fai l sans danger , 
ponrvu qu'on y mette la pl'uden cc nécessaire. On suit l'air fra is de 
l'entrée jusqu'à la région de l'accident ou l'on pénèt1·c en l'établissant 
successivcIDent les portes d'aérage, si celles-ci on t été déll'u ites pa ~ 
l'explosion. 

Afi n de faciliter sa marche en avant , le person nel de sauveteurs 
peul se partager en deux éq uipes: la première qui avance aussi Join 
que les apparei ls respiratoires le lui permettent, avec mission 
unique de re tirer les asphyxiés du milieu de gaz Loxiq ues, Land is que 
la seconde équ ipe rétablit les portes d'aéragc. Dans un grand nombre 
de cas du même gen1·e, il csl p1·éférable d"augmcntcr le cou!'ant 
d'air dans les parlies en da nger tou t en le dimi nua nt da ns celles non 
menacées; mais il faut alors s'assurer que les personnes restées dans 
ces dernières ne souffri1·ont pas de cette diminut ion d'air. 

Si l'incen die s'est déclaré dans la mine, les moyens de sauvetage 
ne sont pas les mêmes que ceux prescri ts éi-dessus. Des volontaires 
essaieront, en premier lieu, de pénétrer jusqu'à l' incendie afin de 
sauver les personnes pouvant s'y t rouver . Si de nouvelles explosions 
étaient à craindre ou se sont déjà produites et que l'importance de 
la catastrophe donne la conYiction qu'il n'y a plus de survivants 
dans les parages de l' incendie, le sauvetage doit être in tcrl'Ompu 
pour sauvega rder le perso nn el , el il fa ut étouffer le feu sans retard. 

Au cas où une explosion formid able vient à se produ ire dans une 
m ine, et si l'on .n'a pas de cl on nées certa ines permet tant au personnel 
de_ s~u~eta?~ cl entrer en action! le chef de service, après arnir 
pri s a I extcr1eur de la fosse les précaulions ci-dessus, doi t se rendre 
au pu its de descente où il vérifie si les insta llation s d'exti·acl· f · • , lOll onc-
t'.onnent cl si 1~ dit pui ts est exempt de gaz toxiques, cc· dont il 
s ass u1·c en faisant descendre et remonter très lentcm t 1 , . , . . . . en a cage 
d ext1 action mu n 1e de lu m 1eres . li cons ta te a1· ns i· s1· Je · t d · . ' · pu1 s e c1 rcu-
lat1on du perso nnel est en bon état 1rnis il ordonne J d d , a csrcnte u 
perso11nel de sauvetage qui est dirio-é pa1· un surve1·11 l t · 

. . . o an e est IDun1 
des appareils resp1ralo1res, des lampes éleclr iques cl 1 . · . . , , es ampes a ta mis 
111d1qu ant la prcscnce des gaz explosifs ,\rl re· · exam d 1 · · · · , en e a s1 luat1on 
lP personnel de sauvetage peul ou se serv·11, 1· ·c1· t 1 ' , mme 1a emcnt ces 

r 
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apparei ls respiratoires ou les CIDporte1· pour les uti liser en temps 
voulu. 

Dans la plupart des cas, même après une for te explosion , les gaz 
toxiques se dissipent rapidement avec une YCotilation normale, de 
sor te que les peraonncs qui descendent immédiatement après l'explo

·sion ne courent pas de danger. 
Le travai l du personnel de sauvetage comprend les points suiva nts: 
a) Rechercher s' il exisle des comts-circuils entre les puits d'extrac

t ion et de rcitour cl'ai1·. S'i l en existe, il fau l les sopprimer dans le 
cas où ce travai l ne dema nde pas trop de temps. Si , au contraire, 
cc t1·avail doit être long, un rappo1-t est adressé au chef de serv ice, 
qui fa it le néces ·aire pour leur suppression ; 

b) i\Iaiotenir dans les recettes le se1·vice des signaux qui doit être 
confit'i aux ouvriers des accrochages ou à d'auti·es ouvriers habitués 
à ce travai l ; 

c) ReIDonter les asp)1yxiés et les blessés ; 
d) Info1·mer au plus tôt de l'accident les personnes se trouvant 

dans les pa1'LÎes de la mine non menacées; 
e) Pénét1·er, en suivan t l'air frai s, sur le lieu de l'accident po ur 

bien déterminer la pa r lie sinist1·ée ap1·ès avoir renforcé la première 
éq uipe par une deuxièIDe ; 

Dresser un rapport pour le chef de servi ce ; 
Pendant ce temps, le chef de se1·vicc donuera les ordres nécessaires 

pour qu'on descende dans la mine, en quan tités suffi santes, les maté
riaux tels que portes de rése1·ve, planches, toi les à voi le, clous, 
lattes, etc. li organ isera la for ID ation de nouvelles équipes de sauve
tage, mu nies d'appareils respiratoires et de lampes électri ques, pour 
renforcer la premiè1·c équipe. 

li reçoit les rappo1·ts des surveill an ts du personnel· remonté des 
quartiers non menacés et prend soin, si l'ord re n'en a pas déjà été 
donné par les survei llants, de placer aux cal'!'efours des voies, des 
hommes connaissant bien la mine et pouvant indiquer Je chemin. 

I l fait desccnd1·e, eu out1·c, un grand nomb1·e de lampes de mine 
qu'on place de loin eu loin sur les voies pour indirp1cr le cheIDin de 
l'accrochage. 

Enfin, si sa· présence au fond n'a pas été jugée indispensable pl us 
tôt, il Y descend lui-IDème en ce moment pou1· prendre en personne 
la direction du sauvetage et ce, après avoir désigné son rempla\'ant 
au jour. 
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IV. - France . 

Ari:éte ministe1·iel du 15 aVl'il 1907. 

A RTICLE PR EWER. - Les sièges d'extr acti on des mi~es de toute 
nature q~i occupent sim.ulta o~ment, a u poste_ le plus chargé, plus de 
100 ouvriers a u fond doivent etre pourvus, ·confo rméme nt a ux dis 0_ 
siti o~s . ci-après, ~'.appa reils respiratoires portatifs, prêts à ëire 
jmmed1atemen t ulIIIsés et permettan t de séj our ner une he ure au 
moin s dans u ne atmosphère i r respi ra ble . 

Ceux qui occupent simult anément au food 100 ouvriers au plus ' 
au pos te le plus chargé, sont dispensés de l' applicaLi'on d · ' . . . u prescn t 
arrete, sauf circonstances pa r ticu lières à raison desciuelles ·1 • , · .. . . · 1s pcu vent 
etre as t1: 1o ts a ux cond1t1_on s spcc1ales que fixe1·a le m inist re. 

ART. -· - Dans les mines de combustible le nomb , d · 
est fixécommesui t : ' •e cs appa r e!ls 

S i, da ns les condi tions prévues à l'a r ticle 5 la · . 
, . . . , mm~ possede un 

pos te central de secou1 s ou es t a ffi l1ee a u n poste t 1 . 
. . cen ra commun a 

plusieurs mm es, le nombre des apparei ls !)eu t être 'd · . 
. . re u1t a deux par 

s iège d'extraction . 

Dans le cas con traire, ce nombre ne peu t êt · r• . 

1 .. . . re 1n1erieur pour 
c 1aque s1ege, a deu x appare ils pour les deux pr · . 

em1ers cents ouv r1e 
du food , du pos te le p lus chargé, plus un appareil our 9 · , · rs 
e_o sus , sans toutefois qu'aucun siège soi t ten u d~ -?O ouv u ers 
six appareils . posseder plus de 

ART . 3 . - Dan s les n\ines autres que cell d . 
n ombre des appa1·eils peut être réduit à d . es ~ combustibles, le 

eux par s1èo-e cl' ·t t' 
ART. 4. - Le ministre des tr . . o ex rac ion. 

ava ux publics pe t d . 'd 
plus ieurs sièges d'extl'aclioo voisins s . t . u ec1 e r que 

. er on considérés l' · 
ca tion des articles 2 et 3 comme n 'e . , pour applt-

' . n conslltuan t qu 'un 1 
AnT. 5 . - Le fonctionn ement et 1 . . scu · 

a c1rconscr1pf d 
centraux prérns à l'article 9 doivent . •on es postes 

. . - avoir été ap , 
m1 01s trc des travaux publics. prouv<1s pa r le 

Chacun de ces postes doi t ê tre pourvu d' 
. , un nombre d'a .1 m oms cgal à celu i qu i correspondr ait d' ,· . 1, . ppare1 s au 

1
. • .. , ap1es article 9 t ... 

a inca, au s1ege d 'extraction le plus im t - , ro1s1eme 
por ant de la circ . . 

sans que ce nombre pu isse descendre d onscr i pl!on, 
. . au - essous de i 01 d 

des ouvriers occu pes souterra inement d 1 . oo u tota l 
f . ans es milles aili r . T 
01s, a ucun poste cen tra l n 'est tenu de p 'd 1ees. oute-

G 
osse er plus de 20 . 

Awr. . - Tou t poste cent ra l de seco , apparells .· 
urs est place sous la d irection 

• 1 

" 
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immédiate d' un ingéni eur ou inspecteu r familiarisé a vec l' emploi 
des appareils . Il doit pouvoir disposer a u moins de dix sa uveteurs 
dùment exer cés ou, si le nombre de, a ppare ils prérn à l' ,:1- r t icle 5 
dépasse dix , d' u n nombre de sa u Yeteurs dùme nt exercés au moins 
égal à cc nombre d 'a ppareils, dans des conditions lui permettant 
d' envoyer aux sièges a ffil iés, dans les déla is qu' indique le règle men t 
approu vé par le ) linistre, le nombre de sau vete urs et d'appareils qui 

sera r econnu oécessai re. 
Les san veteurs du poste central doi,cnt êt re fami lia r isés aYec 

l'emploi de tous les appareils respï'rato ires de sauvetage e n u sage 

dans les m ines affi liées. 
A RT. 7 . - T out poste central de secours, aprcs aYoi r demandé et 

obtenu l' approbation prévue à l'article 5, r s t tenu de déférer aux 
mises en demeure qu i peu ven t lu i être adressées par le l\Iin istre des 
Travaux pu bli cs en v ue de faire dispar a ître les défectuosités reconnues 
dans son fo nctionnement ; s' il ne se conforme pas à celle mise en 
demeure dans le délai impa rti , l'approbation peu t lui être retirée; 
av is de la décis ion est donnée aux mi nes affil iées, pour qu'elles aient 
à se conformer ind iv iduellement aux prescriptions de l' a r ticle 2 , 

troisième al inéa. 
A RT. 8 . - Les appareils approvisionnés su r chaque siège d'ex-

traction doive nt êtrè conserYés dans u n dépôt, superficiel ou sou ter

rain , disposé de man ière à ce que les appare ils puissen t être amenés 

rapideme nt sur le lieu du s inis tre . Ils sont confiés à la garde d' un 

em ployé spécial. 
Les conditions d' installation e t de fon ctionnement du dépôt sont 

détermin ées par une consig ne communiquée aux ingénieurs des 

mi nes. 
ART. 9 . - Le ma niement et l' em ploi des a ppareils de chacun des 

dé pôts v isés à l'ar ticle précédent son t confiés à des ouvriers ou 
em ployés de choix, spécialement désignés, ayant une conna issance 
complète de la mine, capables d'y circuler sa ns gu ide et familia r isés 
par des exer cices méthodiquement re nouvelés, a vec l'emploi des 

appareils. . 
Le nom bre de ces ouvriers ou employés doit être au moins double 

de celu i des a ppareils , sa ns pouvoir descendre a u -dessou s de 8 par 
siège d'extract ion sou mis a u présent règ lement. Ils sont répartis, 
a u ta nt que possible en nombre éga l , entre les divers postes de 
l'exploitation. Ils doive nt habiter le plus près possi ble des travaux ; 

leurs noms et adresses sont portés sur un registre spécial. 



696 
<\N 'A LES DES :\JIXES DE BELGIQUE 

t ra~:uqxuasrt atu m~ins de tous les employés attachés directement aux 
ou erra1 ns du s i"'""e d' ·t 1- d . · 

• • v;s ex rac ion o1vent être capables d 
concouri r aux travaux de sauvetao- . . . e 
ratoires. oe en utilisant les appareil s r espi-

d'e La ~onsig~e, pré~' ue à l'article 8, fixe les conditions de conservation 
ssa, et d emploi des appareils · · ' 

aux I • . ' ainsi que celles des exercices 
. • que s sont assuJettis les ouniers et employ. 1 • . . 
eveo tue llement usage. es appe es a en faire 

ART 10 L · · · . . - es rngcn1eur s et contrôleurs des . . 
~ans leurs tournées, l'application des dispositions :11n:s. surve11l:n.t , 
ils provoquent tou tes les dispositions cornpléme t . p ese~t arrete; 
être· · n a ires qui peuvent 

Jugces opportunes, sans préjudice, s' il a li ' . . 
des articles 93 et suivants de la 1 . d 91 y. eu , de I appl1 cat1on 0• u - avril 1810 

d 
A_nTI. 11 . :-.Le présent arrêté devra ê tre intéO'ral~m·ent 

an,, e délai d un an à partir de ~ b . . " appliqué 
à moins de dérogations autorisées .. paa:~ lt~a~1on au Jaumal ol/iciel, 
a. 1 ' d e mrn1stre des travaux p hl. 

que qu une es dispositions qu'il prévoit. u ics 

V. - Hollande. 

EXTRAIT DU nf:GLE)IENT SUR L 
ES MINES DU 22 SEPTEMDnE f906. 

lt{esw·es de sauvetage. _ AnT ')')') , 
devra êt re adm is pa r l'ingénieur en. c~--f. l - ? i. En un endroi t qui 
't t d ~ . 1e ces mines on ti d e a e ,onct1onnement et prêts à . ' en ra en bon 

. servir un uornbr m 
re1ls _respiratoires, dfl lunettes con tre' les fu ; e su sant d'appa-
sûretc dont certai nes à pouvoir lumin ·1 _mces et de lampes de 

C .
1 

e ux e eve 
es appare, s doivent permett,,e de . ' t . 

pcnc rer da 
de gaz asphyxiants. On devra avoir . _ns une atmosphère 
d t . · . un approv1s1on n 

es ma e r1aux necessa ires a l'exé t· ement s uffi sant 
' . eu ion des tra 

souterrains. vaux de sauvetage 

~ 2. Les directeurs des charbonnaO'es d . . 
b,. d d o 01vent veiller à 1Jga e e sauYeteurs coD t ituée d ' ce qu 'une 
t d . ' un nombre suffi , 

e e survetllan ts, soit convena bleme t t • . sant d ouvriers 
· 1 . n en ramee à l' 1 • 

appa re1 set soit pü1·iodiq uemen t exercée ar . emp 01 de ces 
len t. P un instructeur compé-

§ 3 . Les noms, professions et adresses d 
seront consig nés dans un reO'is tre . es membres de la bri gade 

.
1 

b qu, sera conse . · 
appare, s de sa uvetage. Les dates au . Il r ve au dépôt des 
· . xque es on t 1• c1ces y seront egalement inscrites. eu •eu les exer-
§ " N t · · J. ore m1111stre peut , les d irecteur d 

s es charbon nages enten 

1 

LES APPAREILS RESPIRATOIRES 697 

dus, édicter des prescriptions concernant le dépôt de vivres dans les 
travaux souterra ins. 

ART. 223. - § 1. Des obje ts de pansement, des médicaments et des 
civières pour le transport des blessés et des malades seront con servés 
aux endroi ts à désigner par l' ingénieur des mi nes, les exploitants 
enteDdus . 

Un local où les blessés peuvent séjourner provisoi rement se ra 
aménagé suiva Dt les conditions à imposer par al'l'êté miDistériel. Un 
certai n nom b1·e de personnes devroD l êt re aptes à donner les premiers 
soins aux blessés; une de ces personnes devra être en permanence 
au siège d'exploitatioD. 

§.2. Des inst r uctions clai res et s uccinctes coDcerDant les premières 

mesu1·es à prendre e n cas d'accidentdevr ont ê tre afl1chées aux endro its 
désig nés par l'iugénieur en chef des min es , l'exploi tant entend u. 

Ulté1·ieure111ent à la p1·on1Ltl gation du 1·èglement du 22 septembre 
190G, un al'l'êté minis tériel a fixé le nombre d'appare ils respira
toires à 2 % d u nombre d'ou vriers du poste le plus nombreux. 50 % 
de ces apparei ls peuvent être à veut souillé . Le nombre de sauve
teurs à exercer es t la issé a l'approbation des exploi tants . • 

VI. - Russie. 

U n projet de 1·ègleme nt, élaboré par le Comité des mines de Russie 
e n avril 1()04 , prévoyait les prescri ptions s uivantes rela tives aux 
appareils respiratoires : 

U n poste de sa u vetage sera é ta bli a chaqué siège d'extr action; 
l'admin ist ration des mines pourra a utoriser plusieu rs exploitations 
voisi nes à établ ir e n commun une stat ion centrale de sauvetage; 
chaque poste sera muni d' apparei ls respi ratoires dont le fouct ionne
ment sera garanti penda nt une heure a u moins. Si le poste desser t 
une seule mine, le nombre d·appareils sera de 5 % du nombre 
d'ouvriers du poste le plus nomb1·eux, a vec uD minimum à fixer pa r 
l'i ngénieur des mines. S i la s tati on de sa u vetage desse rt plusieurs 
mines, le nombre d'appareils cor1·espol)(l1·a à celui qui serait imposé 
pou,· la m ine la plu importante du g roupe. L a station sera munie de 
lampes élect riques c l de lunettes à fumées e n nombre éga l à cel ui des 
apparei ls respil'atoires . Le di 1·ecte u1· désig nera un agent responsable 
des appareils el de leur bon ent ret ien. Da t1 s chaqu e mi ne, des ou vriers 
en nombre au moins double de celui des appareils seront exercés à 
l'emploi de ceux-ci. 
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Ce projet entrait aussi dan s des détails assez minutieux sur l'orga
n isation générale du sa uvetage après un accident; il fixait les points 
principaux sur lesquels devaient porter les efforts des équipes de 
sauvetage : obturation des courts-circu its qui auraient pu se produire 
entre les puits d'entrée et de 1·etour d'air; établissement d'un système 
de signa ligati on entre les divers étages et entre la surface; transport 
et évacuation des blessés; retraite des ouvriers occupés dans les chan
tiers non atteints par l'explosion ; exploration des chantiers sinistrés , 
etc . , etc . 

Le projet , très étendu, dont nous a vons extra it ci-dessus quelques
un es des don uées, n'a pas été adopte\. 

Un règlement concernant l'emploi des appareils respiratoires a été 
édicté le 17 MAR S 1007 par le ministre du commerce etde l'industrie. 
Nous en donnons ci-dessous les prescripti ons (1). 

ARTICLE i. - Dans chaque mine de houille, on organisera une 
équipe de sauveteurs qui seront exercés à l'emploi d'appareils permet
tant de pénét rer dans les gaz irrespirables . 

. a) Dans les mines affiliées à l'organisation centrale pour la forma

t ion _et la survei~lan~e de~ é~ui pes de 
1

sa uvetage, le nombre des 
ouvriers appar tenant a ces eqmpes sera cl a u moi ns 4 % clu 

1 • n personne 
occupe pendan t le poste le plus importan t. Par "Toupe de 1, • 

. . , . . o 1 ouvriers 
fa isant partie de l equ1pe de sauvetage on disposera au · d 

. . . , ' moins 'u n 
apparei l resp1rato1re et d uue lampe électrique portative. · 

1 · d · , . . , a c 1aque 
m10e, seront eposes au mo10s trois appareils complet 

s avec accessoires . 

b) Dans les mines non affiliées à la même oro-anisat1· 1 
. . • , ô on, e nombre 

des ouv riers fa isan t partie d une équipe de sauvet fi . 
d è 1 1 . . age sera xe d'a près 

es r g es ana og ues ; mais 11 ne sera rrns inférie , · · 
1 , . l1I a s ix 10mmes et 

pou1 chaque groupe de trois hommes faisant pa 1· d . . ' ' 
d. . r te es equ1pes on 

1sposera de deux appareils respira toires et de d , 
1 

' 
· d 1 · eux ampes porta t1 ves ; ans es mrnes occupant moins de 50 ouv · . • 

d, · . r iers, et sous reserve 
approbation par le service local de survei ll an 

1 1 · . . . ce, e nombre des 
1ommes fai sant partie des equ1pes de sauvetao- • . . 
· t · d · . 0 e peut etre redu1t a ro is , avec eux apparetls respiratoires et de 1 
·1 ux ampes portal" e ectr iques ; ce tempérament ne peut êt re adm' . ives 
. . . . . · 1s que s1 la m · 

s1deree est dans le vo1s1nage d' une grande m· ù . ine con-
rne, o existe u · · 

de sauvetage d'importance normale. (Le vo· . . • ne equ1pe 
isrnage doit etre compris 

(1 ) G/zick a uf, 1907, no 33, p . 1051. 

, 
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comme suit: moins de 1 i /2 verste , soit 1 ,600 mètres, quand les min es 
sont r eliées par téléphone; s inon, moins de 1 vers te, soiti, 067 mètres). 

ART. 2. - Dans chaque mine d'or soutenaine, ainsi que dam 
chaque mine métallique, sauf dans cel les qui exploitent des produits 
in combustibles, et ne font pas u sage de revêteme nts e n bois , on 

·organisera une équipe de sau,·etenrs qui seront exercés à l'emplo i 
d'appareils permettant de pénétrer dans les gaz irrespirables. L'im
portance de cette équipe, le nombre d'apparei ls respiratoires, de 
lampes électr iques portati ves et d'autres instruments destinés au sau
vetage, seront déterminés par le sel'l1 ice local de surveillance, le 

propriétaire de la mine entendu . Ces sauveteurs seront aussi exercés 

a donn er les p1·emiers soins aux blessés. 
AnT . 3. - Le choix des appareils respiratoires et des lampes est 

laissé à l'appréciation du propriéta ire de la mine, sous réser ve de 
l'approbation du ser vice local de su rveillance. Les apparei ls adoptés 
devront être pratiques, bie u construits et d'un fonctionnement assu ré. 
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Liste des plans et vues photographiques . 

i. Appareil K.onig (vue photographique) 
2. Appareil Vanginot-1vlandet . 
3. détails . 
4. (photo) . 
·n. - changemen t de réservoir (photo). 
6 . Appareil Aérolith. 
7 . à embouchure (photo). 
8. à masque 
9. Appareil Shamrock (photo). 

i O. 
Appareil Draeger. 

à casque (photo) 
à embouchure (photo). 

1 i. 
12. 
13. 
1 11 . 

15. 
16. 
17. 
18. 
19. 

Install ation du téléphone portatif Draeger (photo). 
Appareil Westphali a 1907 . 

à casque (photo) . 
à embouchure (photo) 

1908 ou Sécuritas . 
à casque (photo) 

20. â embouchure (photo) . 
• 21. Appareil Fleuss . 

22. Weg. 
23. T issot (photo) 
24. . . 
25. Appareil Tissot 1909, embouts e t masques t , 2, 3 el 4. 
26 . - 1, 2et3 (photo). 
27.' P neumatogèoe II . 

530-531 
531 
531 

532-533 
532-533 

514 
534-535 
534-535 
538-539 

539 
542 

542-543 
542-543 
542-543 

51!6 
546-547 
546-5li7 

549 
550-551 
550-551 

552 
553 

55ll-555 
555 
558 

558-559 
5Gi 

28. (photo) . 562-563 
Station de l'Ecole des mines de Bochum (bassin i·henan

westphalien) : 
29. 
30. 
31 . 

Plan de la salle d'exercice . 
Coupe par la salle d'exercice 

567 
5G7 
567 

1 
f 

/ 
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Station dit puits Ma1·ia (bassin d'Aix-la-Chapelle) : 
32. Plan général . 
33. Cou.1:e par la salle d'exercice . 
34. 
35 . P lan de la salle d'exercice. 

Station de Beuthen (bassin de la Haute-Silesie) : 
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569 
569 
569 
569 

36. Installations généra les . 572 
37. Plan de la salle d'exercices du rez-de-chaussée 572 
38. â l'étage. 573 
39 . Coupe de la salle d'rxercices . 573 
40. 574 
41. 574 
42. Galerie de la station de Oelnitz (Saxe) : plan et coupe. 575 

Station de Willwwitz ( bassin de Mahrish-Osti·au) : 

43. Plan du dépôt des appareils et des installations 
44. Cou pe par la salle d'exercice . 
45. P lan de la sa lle d'exercice. 

576 
576 
576 

Station de Maheevlla (bassin clu Donet -::): 
46. P lan d'ensemble. 578-579 
'17 . Plan de la salle d'observation et de ses annexes 580 
48. Coupe par la galerie d'exercice . 580 
49. Plan des instal lations en co nst r uction . 583 

Station de Ifo10e-B1·iclge (bassin clu Sud-Lancashfre): 
50 . Vue de face . 586 
51. P lan d'ensemble . 586 
52. Coupe . 587 
53. Développement de la galerie d'exercice. 587 
54. P lan 587 

Station de la Dominion Coal C 0 ; Ile cltt Cap 
Breton (Canada) : 

55. Dépàl des apparei ls . 590 
56. Local des exercices . 5\.lO 

St.ation projetee à Se1·aing (bassin cle Liege) : 

57. P la n général . 
58. Coupe. 

Station de l'État à Fl'ame1·ies (bassin clu Borinage) : 

594. 
595 

59. Vue générale (photo) 596 507 
60. P iao général . 598 

l 
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-61. Salle du dépôt des appareils (photo). 598-599 
62. 598-599 
63. Salle de nettoyage et de petites réparations (photo). 600-601 
64. Développement de la salle d'exercice 603 
65. Salle d'exercice (photo) . 606-607 
66. E xtérieur de la salle d'exercice ; foyer (photo) 606-607 
67. Coupe par le lavoir. 607 
68. 607 
69. 607 
70. Ensemble des équipes de sauveteurs (photo) 610-611 
71. 610-611 
72. Dispositif de remplissage des bonbonnes d' oxygène 621 
73. Prise d'essai d'oxygène régénéré (photo) 626-627 
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IL Autriche : Bassia de Mahrisch-Ostrau 
III. Russie: Bassin du Donetz . 
IV. Angleterre : 

a) Station d'Altofts (Yorksh ire). 

b) Station de Howe-Bridge (South Lancashire) . 
V. Canada : Station de la Domioion Coal C0 

VI. Belgique : Projet de stat ion cent1'ale dans Je bassin 
de Liége . 

CHAPITRE III. - Station de l'Etat belge à Frameries : 
I. Disposition générale . 

II . Sa lle de dépôt des appareils. . . 

III. Salle de dépôt des honbonnes et de nettoyage 
IV. Salle d'observation et de collection. 
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b) Intervention lors d'un dég.ao-e·n

1
e· t ·. t . . · ·. 

d 
. t> n ms antane 

e g risou . 

CHAPITRE V. - Appréciation des appareils : 

I. Appareils à Yent soufflé : appareil Konio-
JI. Appare ils à air emmagasiné sous pr: s~io · 

. . • 
1
. n, sans 

regenera 10n :sappareil Vang inot-Mandet. 
III. Appareils à air liquide : Aérolith 
IV. Appare ils à oxygène emma"'as iné ~ous. p · ·. · 

. o ress1on: 
a) Em?lo1 d'un dispositif en éto ile po ur le rem
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h) A ppa1·ei I Draege r à casque 
t:) Casque Draeger avec lampe élect r ique et télé-
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CHAPITRE VI. - Commentaires su r le règlement belge con
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Com paraison a vec les règlements él!·angers : 

a ) Article 1. 
b) 2. 
c) 3. 
cl) 4 . 
e) 5. 
{) 6. 
g) 7,8,9eL 10 
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SUR L E 

RALLU~1ÈUR AU FERRO-CÉRIUM 
au Siège d'E xpériences de Frameries 

PAR 

V ICTOR , VATTEYNE 

Inspecteur général du Service des Accidents miniers et du Grisou , à Bruxelles 

ET 

EMMANUEL LEMAIRE 
Ingénieur au Corps des lllines, à J\l ons, a ttaché au dit Service. 

I. - N ot e générale et conclusion. 

Au début de l'année 1908, plusieurs fir mes ont présenté 
à l'agréation ministérielle un nouveau système de r allu- , 
meur intérieur pour les la mpes de sùreté. 

Ce ra llumeur, au sujet duquel quelques détails sont 
don nés plus loin dans le rappor t de M. E. Lemaire, et qui 
rappelle l'antique rouet à silex jadis proposé pour l'éclai
rage des mines grisouteuses ava nt l'invention de Davy, 
se compose essen tiellement d' une peti te roue d'acier, 
st riée , que l'on fait frotter vivernent contre un crayon 
d 'alliage métallique . Ce frottement produit un faisceau 
d'étincelles très vives qui allument les vapeurs de benzine 
et la mèche . L'alliage est constitué, nous a-t-il été déclaré, 
de 70 % de cérium et de 30 % de fer . 

Les qualités de cet appareil , sa simplicité , la sû reté du 
rallumage qu'il provoque dans la lampe à benzine, sa pro
preté, l 'économie de son emploi étaient de nature à attirer 
l'a ttention . Il y avait lieu toutefois de vérifier par des expé-

-
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riences minutieuses) si son _fonctionnement ne pouvait être 
la source d'aucun danger spécial. 

Les rallu meurs de ce type (i l y en avait plusieurs variélés) 
furent envoyés au Siège d'expérience de Frameries, où 
de nombreux essais, relatés plus loin , furent exéculés, 
sous la direction de ·_M. l'Ingénieur en chef Slassar t, par 
M. l'lng(;nieur Emmanuel Lemai re . 

On se rappellera à quelles expériences nombreuses el , 
peut-on dire, outrancières, ont été soumis au Siège d'expé
riences de Frameries (1), les rallumeut·s intéri eurs, don t 
l'admission, ai nsi d'ailleurs que celle de la lampe à ben
zine, ne pouvait se faire qu'en vertu d' une modification 
complète des mesures réglementaires en vigueur .tvant 
1904. 

Nous avons cherché, dans ces essais, à nous placer clans 
les conditions les plus dangereuses où, clans la pratique des 
mines, l'ouvrier peut être dans le cas de fai re fonctionner 
le rallumeu r. 

, Nos expériences ont confirmé celles déjà nombreuses 
pratiquées précédemment en Allemagne et en Autriche, 
ai nsi que celles, en plus petit nombre, effectuées en 
France, à savoir que le rallumeur à pasti lles de phosphore 
<< doit être considéré comme n'apportant aucun dange r 
spécial appréciable », tandis que les rallumeurs à explosif, 
sans s'è tre révé lés comme éminemment dangereux, « ont 
cependan t provoqué quelques passages de la flamme à 
travers la toile là où. l'autre sys tème s'es t montré irrépro
chable ». 

Comme il importait de n'inlroduire clans les mines g ri
souteuses aucun nouvel élément réprochable au point de 
vue du danger, nous avons jugé que nos constatations 

(l l \"oir Expérie11ces sur les lampes de s1î1·clé, par V.\VATTliYNE et S . S T ASSA I\T. 

,/1111alcs .ies ,1Ji11es de Bt:l;;iq11e, t. IX (1 90.J ) , .Je li\T. 
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suffisaien t pour exclure les rallumeurs à explosif et pour 
n'admettre que le rallumeur à phosphore, le seul que nos 
essais n'avaient pu mettre en défaut que dans des cas 
exceptionnels. 

Cette manière de yoir a été admise en Belgique et les 
divers arrêtés ministéri els pris en ex6cution de l'a rrèlé 
royal du 9 aoùt 1904., sur l'éclairage des mines, ont auto
r isé exclusivement l'em ploi des rallumeurs à ban<les phos
phorées. 

Il en a été autrement clans d'autres pays, où le danger 
des rallumeurs à explosif n'a pas parn ètre assez grand, 
dans les conditions de la pratique, pour qu'i l fùt nécessaire 
de l' exclure. 

On sai t que, depuis lors, de tristes événements , survenus 
à l 'étranger, ont démontré que le danger qui avait fait 
proscri re en Belgique l'emploi de cet appareil n'était que 
trop réel. 

A la suite d'un de ces événements, la catastrophe du 
21 janvier 1907) aux mines de Liév in, la Commission fran
çaise du Grisou a procédé à de nouvelles expériences en 
vue de se rendre compte d'une façon plus complète des 
causes du danger plus grand du rallumeur a explosif dont 
l'emploi avait eu de si tristes conséquences. 

Le rappo rt sur ces expériences, dressé par M. G. Ches
neau et publié clans la livraison d'avril 190î des Annales 
des Mines de France, met en lumière une de ces causes 
qui est la projection de particules d'amorces non entiè
rement explosées et susceptibles de déflagrer quand, enga
gées entre les mailles du tissu métallique ou même collées 
contre la cuiras e en dehors du tamis, elles son t échauffées 
a une température suffisante . 

Le même· rapport confirme l'inocuité des rallumenrs à 
phosphore blanc. 

La supériorité de ce <lern ier mode <le rallnmnge est donc 
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à présent un fai t reconnu en F rance, comme il l' avait été 
en Belgique quelques années auparavant et l' usage des 
rallurneurs a explosif a été prohibé. 

Toutefois, à cùté de ses quali tés de sûreté, qualités 
essentielles d'ailleurs, ·le rallumeur à phosphore ne laisse 
pas d'avoir maints défauts qui feraient dési rer un procédé 
plus perfectionné. 

Tout d'abord, il rallume moins sûrement et moins immé
diatement que le rall umeUl' à explosif; parfois même il 
fau t brûler plusieurs pastilles pour que le rallumage réus
sisse. 

Ensni te il est bien difficile, pour un ouvrier peu exercé, 
d'évi ter absolument que deux ou plusieurs pasti lles ne 
brûlent à la fois, ce qui forme une grande tlamme. Uien 
que les expériences aient prévu ce cas et n'aient pas fait 
reconnaitre qu'ils eussent donné lieu a des accidents, il 
est néanmoins désirable qu'il n'en soit pas ainsi. 

Pour peu que les amorces soient humides , elles donnent 
lieu à de nombreux ratés d'ailumage qui sont spécialement 
agaçants quand on a bàte de recouvrer de la lumière. 

Le rallumage est spécialement difficile quand l'atmo
sphère est impure. 

La fumée que le rallumage produit dans la lampe, sur
tout quand, par suite de ratés ou de manœuvre maladroite 

' une cer taine longueur de bande paraffinée garnie d'.amorces, 
défectueuses ou non, brûle à la fois , noircit le verré et 
nui t au pouvo ir éclairant de la lam pe. 

Et puis il y a ce déplaisan t débris charbonné qui reste 
dans la lampe; sans compter que s'il n'y a pas eu combus
tion complète, la présence d'amorces suscep ti bles de brûler 
encore, après avoir, sous l'influence de chocs, de retour
nements, etc., été se loger n'importe où dans le' tamis, n'est 
pas sans préoccuper un peu en dépit des résultats rass u
rants des expériences. 
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Un rallumeur qui serait exempt de ces défa uts serait 
clone bien accueilli . 

Le rallumeur du or F illunger (au ferro-cérium) présente 
à un degré remarquable, comme je l'ai signalé au début de 
cette note, les qualités opposées a ces défauts. 

Restait la question capitale de la sécurité. 
Il était joint au dossiel' de la demande de M. H . Joris 

(la première des demandes formulées), une lettre du 
3 mars 1908, adl'essée à la firme Friemann et "\Volf par 
i\1. Heise, président de la n eslfalische Bag,r;ewe,·schafts
hasse et l'elatant des essa is fait àu laboraloire d'expériences. 

Ces essais avaient eu des résultats fayorables ." 
Cependant i\l. Heise exprimait un cloute au suj et des 

particules métalliques qui sont projetées non brùlées et qui 
pourraient, en s'enflammant, être une cause de danger. 

Un peu plns tard, M. le Berg-rat J . Mayer publiait, dans 
l'Œslerreichische Zeitschrift f iir Berg- uncl Hüttenwesen 
(livraisons du 30 mai et du 6 juin t 908), des résultats 
d'expériences personnelles concluant à l' inocuit6 du dit 
rallumeur . 

Les essais furent poursuivis au laboratoire d'essais de 
Gelsenkirchen, en même temps qne se pratiquaient ceux de 
Frameries, et 1\1. le Bergassesor Beyling a publié, au suj et 
de ceux de Gelsenkirchen, une note dans le numéro du 
28 novembre 1908 du Glüchauf, d'Essen. 

Les uns el les autres ont condui t exactement aux mêmes 
conclusions, à sarn ir que des par ticules de ferro-cérium 
sont projetées en gl'and nombre, non entièrement brûlées, 
sur les toiles cl au dehol's, et sont éminemment susceptibles , 
quoü1ue Ll'è ténues et fussent-elles mêmes peu nombreuses, 
d'allumer le grisou. 

Comme on le verra pal' le l'apport de 'i\I. Lemaire, il 
suffi t (fil e le rallumeur ait fo nctionné bien peu pour qu'il 
reste dans la lampe, mème après nettoyage, fl ambage et 
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même remplacemen t des toiles , assez de ces particules 
pour constituer un danger. 

La cause du danger de ce rallumeur est, on le voit, 
analogue à celle qui a été signa lée par M. Chesneau pour 
le ra llumeur à explosifs. 

C'est cette ca_use de danger que M. Lemaire a mise en 
é~1idence tout spécialement clans sa troisième série d 'e~pé
n ences, clans laquelle il provoquai t le re tournement de la 
lampe avec chocs sur la toile. 

A remarq uer cependant que déja, dans la deuxième 
série d' expériences de F rameries, la lampe ayant été la issée 
debout et im mobile, mais les to iles ayant é té portées a n 
rouge, plusieurs traversées ont été réali sées, ce qui ne 
semble pas avoi r été le cas dans les essais faits à l'é tranger. 

Il va de soi que ces expériences ont détruit complète
ment les espérances fondées au début sur le rallumeu r 
Fillunger et qu'il ne peut è tre question d'introduire cet 
élégant mais dangereux apparei l clans les lampes destinées 
aux mines g risouteuses . 

Il se peut néanmoins que cette tentative malheureuse 
suggère aux inventeurs quelque a utre procédé qui, en 
offrant les mêmes avantages, ne présenterait pas les mêmes 
dangers . 

D~ là l'utili té qu-'.d y a de faire connaître, avec quelques 
détails, e t la ten tative elle-même et les résultats qu'elle a 
donnés . 

Dans le même ordre d'idées, je signalerai en quelques 
mot~ deux a~tres systèmes de rallumeurs dont s'occupe 
a ussi M. Beylmg clans la note préi ndiquée. 

L' un est un ra ll umeur électrique. Il consiste e 
lé 

. . 
1 1 1 

. n une 
gere sp1ra e c P, patine que l'on peut, au moment voulu 

approcher de la mèche. ' 

Les ext rémités de ce'tte spi rale commun· t d . . , . . iquen par es 
condm ts isoles a deux po les concen triques placés dans 

r 
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le pot de la lampe et dont il suffi t d'approcher les pôles 
d'un petit accumulate.u r pour provoquer l e rougissemen t 
de la spirale et le rallumage de la mè~he. 

Ce dispositif fo nctionne sûrement et bien et ne laisse 
rien à désirer sous le rapport de la sûreté . 

Il présen te même l'avantage de do nnei· par le rougisse
ment prolongé de la spirale, un peu de lumière à l'ouvrier 
clans le cas où, par suite d'un air trop vicié, la rnêche 
refuserait rnomentanémenL de se renl1ammer. 

L'inconvénient est la nécessité de l'accumulateur qui, 
s' il est adapté à la lampe, alourdi t et encombre celle-ci au 
point d'en rendre le po rt pratiq uement impossible. Un 
acc umulateur séparé aurait d'au tres inconvénients sur 
lesquds il est inutile d'insister. 

Cependant on ne peut ni er qu' il y ai t là une idée qm 
pourrait ê tre féconde . 

Peut-ê tre l'électricité qui doit rougi r le fil pourrait-elle 
être engendrée au momen t voulu par le porteur de la 
lampe, par une manœ uvre directe (rotation ou mouvement 
a lternatif pouvant se tL;ansformer en rotation) s'exerçant 

à t ravers le pot. 
Faisons remarquer que le rallumage électrique, par un 

procédé du genre ci-dessus signalé, est chose déjà ancienne, 
mais il comportait le retour à un poste fixe. 

Un autre s:vstème consis te en une éponge de platine que 
l'on fa it plonger, à l' in térieur de la lampe, dans un petit 
pot rempi i d'alcool méthylique. Les vnpe urs de l'alcool 
font rougir l'éponge, s'entlamment a u contact de celle-ci 
et communiq uent leur Hamme a la mèche. Ce procédé, 
beaucoup mo i us é l6ga.n l q uc les a utres ci-dessus signalés, 
est en outre très len t, surto ut quand le pol est froid et que 
l'on est clans une atmosphère impure . 

I3ref, jusqu'à présen t, le rallumeur à phosphore sur 
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bande paraffinée reste, malgré ses défau ts, le seul pratique 
tout en possédant les qualités requises au point de vue de 
la sécuri té dans les mines à g ri sou. 

V. "\V ATTEYNE. 

II. - Description du rallumeur et expériences. 

Le rallumeur dont il s'agit consiste en un disque d'acier 
strié fro ttant contre un crayon fo rmé d'un alliage de fer 
et de cérium . Une tige trave rsant le pot de la lampe per
met de faire tourner le disque contre lequel le crayon est 
constamment appliqné par un ressort. Les particules arra
chées au crayon par la rotation du di sque s'enflamment en 
produi8ant une gerbe d'é tincelles qui allument la mèche. 

Ces rallumeurs sont d' un maniement très facile et fonc
tionnent d' une manière très nette. Il suffit de faire tourner 
vivement le disque d'un demi-tour pour rallumer la lampe. 
Les ratés sont rares, ce qui est dû au grand nombre cl'éLin
celles produites et à la haute température de ces étincelles. 

Le cér ium, qui fait partie du groupe d'éléments que 
Moissan désigne sous le nom de« terres rares» s'enfl a 
cl l' · , mme 

ans oxygène entre 150 et 180 degrés, donc à basse tem-
pératur~, et brûle avec une lumiè re plus vive que celle du 
magnéswm. Sa températu re de combustion est donc très 
élevée. Un trait de lime donné sur ce mét 1 d . d . , . a pro · mt es 
ét!Ilcelles. Sa d1:reté est celle du spath. 1·1 se la' . . , 1sse couper 
au couteau mais 11 est toutefois plus dur ciue le 1 b c - , . p om . 

es propnétés du cer1 um permettent de se rendre 
compte de la faci li té avec laquelle la rota ti· cl cl' 
cl' .. cl · on u 1sque 

ac;~r pro ui t d'abondantes étincelles et de 1 f .1. é 1 li . a ac1 1t avec 
aque e ces étmcelles à haute températui'e ll 

1 . ra ument une ampe à benz!Ile. 

Ces rallumenrs ont été soumis ;)U s·A l ' . 
· • 11 ·go c ex pén en ces de 
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l'Etat, à Frameries, a de nombreux essais en m e de déter
miner leur degré de sécurité en milieu grisouteux. 

On a constaté d'abord que, retirés de la lampe, ils allu
maient très facilem ent 1111 bec Bunsen alimenté au grisou. 
Dans ces conditions, les lampes munies de ces rallumeurs 
devaient être soumises a des essais très sévères ca r au 
moment du rallumage des particules a rrachées au crayon 
sont proje tées hors des toiles et des étincelles voltigent a 
l'extérieur de celles-ci, to ut au moins quand la lampe est 
chaude. Ces étincelles sont toutefois d'une grande ténuité. 

Pour les essais, ces rallumenrs ont été montés respec
tivement sur des lampes , Volf et :tviulkay à alimentation 
inférieure. 

R A Lr.UMEUR PRESENTÉ PAR M. H. J oRIS POUR LA 

FIRME FRIEMANN & vV OLF. 

Premiere serie d 'essais . - Pour cette première série 
d'essais, la lampe munie d' une simple on d'u ne double toile, 
sans cuirasse, a élé placée dans l'appareil d'essai des lampes 
et soumise a des courants horizo ntaux de 3, 5, 7, 10 et 
12 mètres de vitesse re nfermant 8, 9 et 10 % de méthane. 
Pour ne pas lai::;ser rougir les toiles, le courant grisouteux 
étai t coupé, immédia tement après chaque rallumage, dès 
que le grisou commençait à brûler dans la coiffe . Les toiles 
étaient donc noi res au moment du rallumage. 

L'inflammation prnduite, à l'i ntérieur de la lampe ne 
s'est j amais communiquée à l'atmosphère extérieure au 
cours des 800 essais faits dans ces conditions et. dont le 
détail est donné da ns le tableau ci-dessous. An moment des 
essais on apercevait des particules incandescentes appliquées 
contre le ta mis a l' in térieur de celui-ci et des étincelles, 
parfois nombreuses, sorta ient de la coiffe_. 



7[6 A:-;XALES DES l\JINES DE BELG IQUE 

... - - -
Vitesse 

du Teneur Nombre Nombre 
courant d'air 

de de OnsERVATIO~S - en 
Mè1res par grisou rallumages passages 

seconde -

Double toile noire , sans cuirasse 
5 1 9 o/o 1 25 1 0 1 

Simple toile noire, san s cuirasse 
3 8 50 0 
5 8 50 0 
7 8 50 0 

10 8 50 0 
12 8 50 0 

3 9 50 0 
5 9 75 0 
7 9 50 0 

10 9 50 0 
12 9 50 0 

3 10 50 0 
5 10 50 0 
7 10 50 0 

10 10 50 0 
12 10 50 0 

)) )) 800 0 

Deuxi"eme serie d'essais. - Pour cette deuxième série 
d'essais, la la mpe munie d'une simple ou d' une double 
toile, sans cuirasse, a été soumise :i des courants hori zon
taux de 3, -4., 5 moires, 5'"50 et î 11150 de vitesse renfe rmant 
8, ÇJ et 10 % de métbane. On la issait rougir fo rtement la 
toi le, puis oo étouffait les liammes de grisou à l' in térieur 
du tamis en coupant l'arrivée d' ai r , tout en maintenant 
l'arrivée de grisou. Après l'extinction des flammes on réta-

l 

.. 
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blissaiL le courant normal et on faisait fonc tionner le ral
lumeur. Le tamis était donc rouge au moment du rallu
mage. 

Comme le tableau ci-dessous l'indique, l'inflammation 
produite à l'intérieur de la lampe s'est comm uniquée qua
torze fois à l'atmosphère extérieur an cours des 462 essais 
effectués dans ces conditions. 

Vitesse 
du Teneur Nombre Nombre 

courant d'air 
de de ÜBSER\"ATIO~S - en 

Mètres grisou rallumages passages 
par seconde 

Simple toile rouge sans cuirasse 
8 % 75 0 

3 
9 75 0 

3 
10 126 1 

3 

Double toile rouge, sans cuirasse 
3 8 25 0 

4 8 20 0 

4 8 l 1 P lusieurs tenta -
1ives de ral lu mage 
a,,nient écho9é ; le 
rni:i is é1 a it p resque 
no ir au m om ent o u 
le g risou s'est allu-

1 1 

mé . 

5 1 8 20 
1 

0 

5 .50 8 28 5 T oi les ne u ,·es . 

5.50 8 37 1 T o ile~ usagées . 

7.50 8 55 6 On la issait rougir 
la to ile intérieure 
jusqu·au mome nt 
o ù le feu passait 
dan s le tam is cx1é-

1 

,, 462 14 r ieur. )) 

5 
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Au cours de ces essais, on percevait très distinctement 
le bruit de l'explosion qui se produisait à l'in térieur de la 
lampe au moment du rallumage. Les soudures du rallu
meur ont fondu a de nombreuses reprises. Quand il surve
nait des ratés, un grand nombre d' étincelles vo ltigeaient 
autour de la coiffe a l'extérieur de celle-ci. 

Troisième sèrie d'essais. - Toutes les particules que le 
frottement du disque arrache au cra)'Ol1 ne brCllent pas 
d'une manière complète; certaines d'entre elles s'éteignent 
avant que leur combustion soit achevée et sont encore 
susceptibles de_ s'allumer vivement au contact d' un corps 
chaud ainsi que M. Heise l 'a constaté lors des essais aux
quels il a soumis ce rallumeur au début cle 1908. 

Ces particules incomplètement brülées se déposen t sur 
les diverses parties de la lampe, principalement sur le pot, 
et s'accumulent en quantité notable ap rès un certain 
nombre de rallumages. 

Il est a craindre qu'un choc, résultant par exemple de 
la chute de la 1am pe, les fasse so rtir de celle-ci et qu'elles 
s'enflamment au passage du tamis si ce dernier est suffi
sammenL échauffé. Il importait donc de rechercher si cette 
inflammation étai t possible et si elle pouvait communiquer 
le feu à l'atmosphère exLérieure. 

Pour élucider ce point, la lampe a été montée sur un 
axe horizontal commandé de l'exté rieur de l' appa_reil 
d'essai des lampes et permettant de la faire tourner sur 
elle-même de manière i:t placer le tamis en bas et de lui 
donner des chocs. 

Les essais ont été fa its dans un courant de 3 mètres de 
vitesse renfermant 8 % de méthane; la lampe était mun ie 
d'une simple ou d'u ne doub le toile, sans cui rasse. 

Ap l'ès avo ir fait fo nclionner le rallumeur un certain 
nombre de fois, on introduisait la lampe allumée clans 
l'apparei l d'essai en la plaçant clans sa positio n no rm::d e. 

LE RALLUl!WR ALT FLmno-CE Rlli:\l 719 

Quand la toile commença it à rougir, on coupait l'arrivée 
d'air de manière a éteindre les flammes de grisou brûlant 
dans la lampe, puis, après avoir rétabli le co~rant et 
attendu que la coloration rouge de la toi le ai t disparu, on 
retournait la lampe et on lui donnait quelques cho9s de 
manière à faire tomber les particules incomplètement brû
lées. 

Il a été constaté cp1e dans ces condi tio ns, au contact de 
la toile, noire mais encore cha~1cle, ces particules s'enflam
maient en allumant le gri sou qui remplissait la lampe et en 
communiquant parfois le fev à l'atmosphère extérieure. 

En étein·nant les tlammes cln g ri sou dès qu'elles se pro
duisaient ~t en renouvelan t les chocs dès que la toile était 
reùevenue noire on est parvenu à obtenir j usque 21 inflam
mations consécutives du grisou à l'intérieur <le la lampe 
sans retirer celle-ci de l'appareil d'essais. 

Pour l'ensemble des essais de cette sél'ie, le grisou s'est 
allumé cent quarante-huit fois clans la lampe à la suite de 
chocs donnés a celle-ci e.t le feu a été communiqué trente
neuf fois a l' atmosphère extérieure. 

Lors des premières expériences de cette série on faisait 
fonctionner le rallumeur jusque deux cents foi s avant de 
placer la lampe clans l'appareil d'essa~, mais . il a été 
recon nu dans la suite qu'il suffisait de faire fonctionner le 
rallumeur une seule fo is clans la lampe soigneusement 
nettoyée pour Qbtenir plusieurs in flammations consécutives 
par retournement et ch ocs. 

• 
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Les tableaux suivants renseignent les détails des essais 
effectués dans les conditions préindiquées, c'esl-â-clire 
avec retournement de la lampe. 

a). Essais avec lampe à simple toile sans cuirasse 

Numéros Vitesse Teneur 
d 'ordre du courant en Observations et résultats des essais -

des essais t- lètres grisou 

l 3 7. 5 à 8% 3 inflam mations consécut i1·cs 
d_ans la la m p~;. 1 passage exté-
rieur au tro 1s1cme retournement 
de la lampe. 

2 3 id . 1 passage exi.é rieu r au premier 
retourn~ment de la la mpe. 5 in-
flammauons consécutives dons 
celle-ci. 

3 3 i, l 7 inflammations consécutives 
d_a ns la lampe; 2 passages exté -
ri eurs dont le p remier a u moment 
d u 2me reto urnement e t le second 
au 7me r etour ne ment. 

4 3 id. 16 inflammati ons consécuti1·cs 
d_an s !a lam pe;_ un passage exté-
rieur a la 16mn inflammation . 

5 3 id. 
21 inflam mations consécuti ves 

d_ans !a lam pe; un passage exté-
neu_r a la 2 l m• inflammat ion . L e 
tamis_ de la lam pe placée da ns sa 
p~s111on normale pendant une 
min ute da1!s le cou rant grisou-
te~x, roug11 fo rte me nt , mais ne 
laisse pas passer )4 flamme. 

6 3 id . 2 inflammai'ions consécuti ves 
d_ans ~_a lamp~; un passage exté-
rie ur a la 2mo rnflammaiion . 

7 ::l id. 4 inflammatio ns consécu ti ves 
dont 3 a1·ec passage extérieur. 

8 3 id . 3 infl am mat ions consécutives dans la lam pe , 
dont 2 avec pas-sage extérieur. 

E nsem ble 8 essais. 
61 inflammati ons da ns la lam pe, 

dont 12 avec passage extér ieu r. 

: 

I' 

b) Essais avec lampe à d ouble toile sans cuira sse 

Numé ros 

d'ord re 

des essais 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

Vitesse 

du courant 

/l!ètres 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

Teneur 

en 

grisou 

\ 1 .5 i, S % 

1 id . 

id . 

id . 

id . 

ici. 

id. 

ici . 

id . 

id . 

Observations et résultats des essais 

5 inflammations consécutives 
da ns la lampe. dont 2 avec pas
sage extérieur . 

!) i 111lammations consécuti\'es 
dans la lampe. dont 2 a,·ec pas
sage extérieur. 

12 intla m mations consécutives, 
dont le~ 9 dernières a\'ec passage 
extérieur . 

11 infl ammations consécnti\'es, 
dont les .j derniéres a1·ec passage 
exté rieur . 

8 inflammations consécuti,·es, 
dont les 2 dern iéres avec passage 
extérie ur . 

S inflam mations consécutives, 
dont les 3 dernières a\'ec passage 
extérieur . 

On ne la it fonctionner le rallu
mcur qu'u1:e seule fois pour 
allumer la lampe. 4 inflamma
ti ons consécutives, dom 2 avec 
passage extérieur . 

O n nettoie la lampe ayant ser vi 
au x essai s précéden:s et on en 
brosse les toiles. On allume la 
lampe a"ec une allumette et on la 
place dans l'appareil sans faire 
fonctionne r le rallumeur . 5 in
flam mations consécutives, dont 
2 avec passage extérieur. 

O n rallume avec une allumett e 
la lampe ayant ser vi aux essais 
précédents et on _la replace dans 
l'appare il sans fair_e foncttorrner 
le rnllu mcur . 4 111flammat1ons 
consécmives, dont 2 avec passage 
extérieur. 

On nettoie la lampe ayant servi 
au x essais précédents et on en 
renouvelle la coiffe. On ln replace 
da ns l'a ppareil d'essai aprèsl'avoll' 
allu mée a1·ec une allumette sans 
fa ire fonctionner Je rall~1me_ur . 
3 inflammations consccuuves 
cln ns la lampe. 



Numéros Vitesse 

d 'ordre du courant 
-

des essais Mètres 

ll 1 3 

12 a 

13 3 

14 3 

15 3 

16 3 

17 3 

18 3 

19 3 

20 3 

Ensemble 20 essais. 

-

Teneur 

en 

grisou 

1 7.5à8 0/o 

id. 

id. 

id. 

id . 

id. 

id . 

id. 

id . 

id , 

Observations et résultats des essais 

On rallyme la lampe sans fa ire 
fonctionner Je rallumeur. 2 in
flammati ons consécutives dans la 
lampe. 

On en!èYe le rallu meur après 
l'avoir fa it fonct ionner 25 fois. 
6 inflammations consécutives à 
!"intérieur de la lampe. dont 3 
avec passage extérieur. 

On net1oie soigneusement le 
pot de la lampe et on en flambe 
les toiles et l'armature au bec 
Bunsen. On place la lampe sans 
rallumeur dans !"appareil. Pas 
d'in flammation. On aperçoit 
cependant encore quelq ues étin
celles au m oment des chocs. 

On ra ll ume la lampe avec une 
allumette et on la r eplace dans 
l'appareil, toujours sans rallu
mcur. Une inflammation dans la 
lampe. 

On rallume la lampe avec une 
al lumett e et on la r eplace dans 
!"appareil, toujours sans rallu
meur. Pas d'inflammation. 

On rallume la lampe avec une 
allumette et on la replace sans 
ra ll umeur dans l'appareil d'essai. 
Une inflammat ion it l'intérieur de 
la lampe après une série de chocs. 

On rallume la lampe al'ec une 
allumette et on la replace sans 
ra! Jumeur dans l'appareil d 'essai . 
Pas d 'in flammation. 

On remet le rallumeur dans la 
lampe et on Je fai t fonctionner 
une seule fois pour allumer celle
ci. 8 inflammations consécuti ves 

1 

dans la. l~mpe, dont 2 avec pas
sage ex ten eur. 

1 

On place dans l'appareil d'essai 
une lampe Wolf ordinaire à ben
z ine, sans rallumeur. Aucune 
inflammation au moment des 
chocs. 

Id. 

87 inflammations dans la lampe 
dont 27 avec passage extérieur . 

F 
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RALLUMEUR PRÉSEX'fE PAR MM. Ml'LI{AY FRÈRES. 

Ce ra llumeu r n 'a été soumis qu'à quelques essais de la 
troisième série. Comme le tableau ci-dessous l'indique, les 
particules incomplè tement brûlées proYenant de l'action 
du di sque d'acier sur le crayon , ont communiqué le feu à 
plusieurs reprises à l'atmosphère extérieure au moment ou 
on sr.couait la lampe, apt·ès l' avoir retournée sur elle-mème. 

Ces essais onl éLé faits avec une lampe :t\Iulkay à double 
toile, sans cuirasse . 

Numéros Vitesse Teneur 

d'ordre du couran t Cil Observations et résultat:; des essais 
-

des essais Mètres grisou 

l 3 8 o,f .J inflamn,ations consécu tives 
dans la lampe, dont une avec 
passage extérieur. 

2 3 8 2 inflammations consécuti ves 
dans la lampe. 

8 4 inflammations consécuti,·es 
3 3 dans la lampe dont 

passage extérieur. 
une avec 

4 3 8 4 inflammat ions consécutives 
dans la lampe, 
passage extérieur. 

dont u ne avec 

5 3 8 -l inflammations co nsécut ives 
dan.s !a lampe, dont 2 avec passag'e 
ex teneur. 

Ensemble 5 essais . 18 inflammations dans la lampe 
dont 5 avec passage extérieur. 

EMi\l. LEi\lAIRE. 
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RAPPORTS AD}IINISTRATIFS 

EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

1'1. S. STASSART, 

1 ngénieur en chef Directeur du l <r ar rondi ssement des m ines il Mons 

SUR LES TRAVAUX DU 1 er SEMESTRE 1908 

Charbonnage clu Buisson; Siège N° 1 : Re{eclion d'un pui:ts cl'aùage 

eboule. - Évacuation du g1·ison ayant envahi les travaux. 

Dans les dern iers jours de décembre i 90ï, un éboulement impor
ta nt s' est p1'odu it dan s le pui ts de retour d'air du siège 11° i du 
charbonnage du Buisson . Les travaux n'ont pas La rdé à être rempli 
de g risou qui a reflu6 jusqu 'a ux accrochages . 

L'évacua tion du g az a pu être obtenue pour les chantiers 
inférieu rs au moyen cl' une commun ication existante avec le siège 
n° 2; pour les chantiers supé!':eu l's, en établissant dans les puits 
d'extraction une conduite de dégagement eu <lérivatioo sur le tronço n 
éboulé . 

Une première teotalivc de réfect ion de l'éboulement , en garo issant 
uniquement l'cxcavatioo au moyen de fagots, n'aya ot pas réussi , on 
a dù se résoud re à remplir le puits de cendres . 

Le creu sement d u puits à travers ces cendt'es cl ensuite à travers 
les terres de l'ébo ulement a été effectué en ballant des palplanches, 
maintenues ensuite par une armature métal liqu e const ituée d'an
neaux, de tirants et de pol'lcurs . 

On a terminé la réfcclioo de cet ouvr age eo établis ant un 
revêtement, partie co maço nnerie de hl'iques, partie en béton. 

Ces di vers travaux, toujours difficiles cl ext1·èmement dangereux, 
out été menés à bonne fi n sa ns qu 'on ait eu à r egretter le moindre 
accident de personnes . 

Bien qu'on n'y a it mis en œ uvre aucun p1·océdé nouveau, je crois 
cependaot que leur description succincte peul présenter quelque 
intérêt pour les personnes qui se trouveraient a voi r à lu tter contre 
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les mêmes diffi cultés. C'est-pourquoi j'ai demandé à M. l' Ia génicu r 
Dehasse de me faire la description som maire que vous trouverez 
ci-dessous . Dans le même ordre d' idées, je j oin s, e n annexe , le p1·0-
g ra mme des travaux et mesures de sécu r ité adopté de commu n accord 
a vec la Direction du cha r bonnage inté ressé, e n cc qui concern e les 
travaux de réfection du puits , après que l' a tmosphè re des traYa ux eut 
été purgée du g risou qui l' in fes tait. 

« Le 27 décembre 1907, un éboulement importan t se produisi t 
dans le puits de retour d'a ir d u siège n° 1 du cha rbonn age .du Gra nd

Buisson.' à Hornu; cet accident nécessita l'arrêt, pendant une du rée 
de 101 Jour.•, de toute l'extraction de cc sièrre ciui alte irrnait i·ourncl-o ' 0 , 

lemen t e uvir on 200 Lonnes, pour un personnel tota l du fond de 320 
ouvr iers . 

, » ~e s iège n° 1 possède deux puits de 790 mètres de profondeur, 
:::~pares_ pa: un massif de roches de 12 mètres d 'épa isseur; les é tages 
d explo1tat1on sont ouverts aux niveaux respectifs de 7 10 , 756 et 781 
mètres. 

» L'extraction se fait par corde boiteuse : un e cage dessert l'étage 
de 756 mèt res , la seconde celui de 710 mètres ; les produits de 781 
mètres son t remontés au niveau de 756 mètres pat· le puits d 'a ir , au 
moyen de cages mu es par u n tre uil si tué a la surface. 

» De nombre uses comm u n ications réupissen t les deux pui ts . 
» Les pu its d'extracti on et d'aérage sont de section circulai re, Je 

premier es t entière men t m açonné, le second l'es t éga lement en 
dessous du n iveau de 495 mè tres ; de 495 mètres au jour, les parois 
sont mainte nues pa r des an neaux en fer, form és de quatre segments 
éclissés ; ces a n neaux sont dis tants de 1 mètre en viron et réunis par 
quatre porteurs en fe r boulon nés. La paroi est masquée pa r des 

planches en chê ne maintenues, par les ann eaux. 
» Le puits a un diamètre m oyen de 3 mètres; il est mu ni d'échelles 

en fer. La partie s ituée e nt re les n iveaux de 365 mètres el de 
385 mètres a été tout récem ment recar rée et maçonnée. 

» Les chan tiers en exploi ta tion sont les sui va n ts : 
» 1° A l'étage de 781 mètres, ceux de Buisson au couchant et au 

levant; le retour d' a ir du cha ntie r levant s'ef!'ectue partie llement par 
le puits n° 2, en empr unta n t u ne voie de 1 ,800 mèt res de lou g ueur , 
o~ve~le dans la couche Bouleau, située a u n iveau de 660 mètres et 
füunissant les sièges n°' i e t 2 . Celte O'aler ie sert a uss i à ramener les 
eaux du s iè"'e n° 1 ve, J " 

0 

• . "' r s e s1ege n° 2 ou se tro uve une pompeuse 
so u terra m e; 

l 
l 

(, 
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» 2° A l'étage de 756 mètres, le chaatier de P late-Veine, dont le 

retour se fait au n iYea u de 660 mètr es; 
» 3° A l' é tage de 7 i0 mètres, le chant ier de Sédixée couchant, dont 

la voie de retour d' air débouche, dans le pui ts d'air, au niveau de 
605 mèt res , et cel u i de Séd ixée leva nt, don t le n iYeau de retour est à 
620 mètres; le chantie r Bi bée, dont le« troussage» se trou ve à (360 
mètres, et en fin celui de Deux-Laies au couchant , dont la costresse, 
s ituée au niveau de 640 mètres, communique a vec l'accrochage de 
7 10 mètres pa r un plan incl iné dans u ne layette dénommée 

« H onteuse » 
» Le retour d'air de Deux-Laies se fa it par le n iveau de 545 mètres. 
» Les pu its n°' 1 et 2 sont pour vus chacu n d'un Yentilateur Guibal, 

de 9 mètres de diamètre, commandé par un moteur électrique par 
l' intermédia ire d' u ne cou r r oie et, comme a ppareil de réserve, d' u n 

venti latr.u r Lemielle . 
» E n outre , le siège 11° 2 possède un compresseu r d'a ir dont u ne 

condu ite se rend a u pu_its 11° 1 en emprunta nt la Yoie de Bouleau à 

6ti0 mètres. 
)> Le 26 décembre 1907, matin , !'Ingénieur du puits fu t averti que 

la son nette ser van t à transmett re les s ignaux de manœu:vre des cages 

circulan t clans le pu its d'a ir , ne fo nctionna it plus. 
» 11 cha1·gea le che f-porio n de rechercher la cause de cet accident 

et d'y porter remède. Le chef.po rion, accom pagné d'ouvriers d'about, 
se rendi t au puits d'air par les d iYc.rses communications . A 495 mè

t res, i l constata que des ter res s' étaien t accum ulées sur u n hourd 
métalliq ue à clai re -voie . Att r ibuant l'arrêt du fonctionne ment de la· 
sonnette à la présence de ces terres, il donna l'ord re aux ouvriers de 
nettoyer le hourd ; cc travai l fut effectué sans incident . 

» Pendant la nuit su iva n te, le chef por ion remarqua, au cours de 
sa v is ite dans les voies de retour d'air , que la flamme de sa lampe 
ma rquait la présence d' une quan tité notable de grisoti. Celui-ci 
menaçant d' envahir les chantiers, il don na ordre aux ouvriers d'aban-

donner le ti,avai l et fi t remonter tout le pe rsonnel. · 
» Les recherches ent rep rises en v ue de con naitre la cause de la 

présence de grisou cla ns ies chantiers et de la réd ucfion sensible 
du débit des coma nts vent il ateu rs, permirent d'acq uérir la certi
tude qu'un éboulement im-por tan t s·était produit dans le pui ts de 
retour d'a ir vers le nivea u de 1150 mètres et qu' une obstruction du 
puits au dessus de 495 mètres p rovoquait une inte rruption de la 
ven tila tion ; ou pu t cepe ndant, dans la matinée d u 27 décembre, 
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retirer à travers l'éboul ement la corde à laquelle é ta it suspend ue la 
cage circu lant entre les niveaux de 756 et 781 mètres . 

» Dan s le co ura nt de la jo11rnr e du 27, l'ébou lement continuant 
à se propage1·, l'o bstruct ion se compléta; le g ri so u ne tarda pas à 
enva hir success ivement les chantiers, les bouvcaux d'ent1·ée d'ai r et 
même les accrochages. 

» Entretemps, on aYait mod ifü\ la disposition des portes au niveau 
de' 660 mètres, de maniè re à mettre en com munication le puits de 
retour d'air, sous le ni veau de l'éboulement, avec la vo ie d'exhaure 
ouverte dans Bouleau à 660 mètres , voie donnant accès au puits de . 
retour d'air du siège n° 2; on put ainsi r établir dan s les travaux un 
courant ven tilateur d'un débit de 5 mètres cubes . Comme ce couran t 
était chargé de g risou, e D ra ison de la connexion c1·éée entre les tra
vaux des dr.ux sièges n°• 1 et 2, on 1i USpc ndit le minage dans les chan
tiers du s iège n ° 2; de pl us, pou r évite r qu 'une explosion de grisou 
survenant a u siège n° i ne se commun i,fuât, par les poussières, dans 
les chantiers du p uits n° 2 , les galeries de ce de rnier s iège en relation 
avec la d ite voie de Bouleau, furent arrosées sur 190 mètres de lon
gue ur. Seuls , les chantiers du puits n° 1 dont les voies de retour d'air 
se trouvaient· soi t au niveau , soit sous le niveau de 660 mètres, béné
ficièrent de celte ventila t ion par le siège n• 2 ; quant a ux a utres , tels 
que D~ux-Laies et Sédixée levant et couchant , il ne fut pas possible , 
malgré#un réglage de portes, d'y fa ire passer un courant d'air su ffi 
sant pour y faire disparaitre le g risou. 

» On recourut alors à l'emploi de ventilateurs soufflan ts à bras, 
de j ets d'air co mprimé et enfi n de vent ila teur s soufflants mus par 
moteu l' a ctionné par l'air compri mé, mais on n'obtint aucun résulta t 
sat isfai sant. On ne pouvait cependant penser à entreprendre la réfec
tion du puits avant de faire disparaitre le g risou séjou rna nt dans la 

mine et de d isposer de moyens suffisants de ven tilation pour empêcher 
toute nouvelle accumu lat ion de gaz, notamment e n cas de baisse 
brusque du baromètre. 

» Il fut alors décidé de réun ir les deux tronçons du puits d'aérage, 
de part et d'a utre de l'obstruction, par u ne dérivatio n en se servant 
pour cela des co m11111 nicalions il 495 cl à 405 mèt res et du p uits 
d'extraction entre les dites communications . 

» Une conduite en f'cr de i O ce ntimètre~ de d iamètre intérieur fut 
placée dans le puits d'extraction entre les dits ni veaux el p1·olongéc 
à t ravers les portes placées sur ces comm un icat ion s. 

:.> La pose de celte co11d uile fut tc rmint'.•P IP 30 déccni bre . Le même 

1 
1. 
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jour 011 aménarrea l'extrémité inférieure a u travers de lâ prem ière 
port~ située au

0 

nil·cau de 495 mè tres et on o~vr'.t la secon~e porte 
de la communication de ce niveau. Cette opera t1on fut fa 1tr ~ans 
l'obsc urité, toutes les la mpes s'étant éteintes par l'affi nx de grisou 
dès que la première por te fut ouverte. 

s 

J . • 

-~ Excavation .... 

ObstructioH 

N 

~ 
~: 

s 

Reto111· 
de 

Cédixée levt 

~ Retour de Bibée, 
:::. Plate-Vei11e et B11isso11 
è; 

" [· 

Re/0111· 
de 

De11x-L aies 

l J '" 

F ig. l. _ Coupe verticale des puits. 

N 

Reto111· de 
Cédixée co11ch1 

Voie de 
comm1111icatio11 

ve,·s le p11its 11° :? 

. . . · · f d r · sou mais sa sect ion » Le tuyau deb1ta1l u n co u ran t tres v1 e g 1 , . 
étai t trop faible. Aussi s'em pressa-t-on de placer parallèlement a la 
conduite , une ligne de canars e n fer et en .bois d' u ne section moyenne 

- a 
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de 8 décimètres carrés. Ce travail n' avait pas été exécuté de prime 
abord a cause du faible espace r esté libr·e derrière les traverses du 
puits d'extraction. (Fig. 1.) 

» Ce fut seulement le 6 janvier 1908 que le placement des canars 
fut terminé; l'extrémité infér ieure de la li g ne , au niveau de 495 mè
tres , fut poui·v ue d' une valve desti née, en cas d'ouverture d' u n j oint 
ou de rupture de la condui te, à empêcher le g risou d'envahir le puits 
d'entrée d'air. 

» Pour procéder au placement du canar au travers de la po rte de 
495 mètres, on commença par ou vrir la première porte et fermer Ja 
seconde qu 'on luta a l'arg il e. On décou pa dans la premi ère porte une 
ouverture suffisan te pour place1· le canai· sans cependant empêcher 
la manœuv re de la port~. Ce trava il termiDé, on ouvrit la deuxième 
porte, on ferma la première qu i fut lutée à l'arg il e; on ouvrit ensu ite 
la va lve. 

» Inutile de di re que ces diverses opératioDs furent faites dans 
une at~osph~re très ~risoutcuse. L'éclairage était assuré par des 
lampes electr1ques qui rendireDt beaucoup de service. De multiples 
précautions av.aient ét~ ~r'.ses afin d'éviter tout accident. Tout le pe r
sonnel de la mine avait ete 1~emonté et il ne restait a 495 mètres que 
le nombre de pe rson nes strictemen t nécessaire pour Ja manœuvre 
~ui Yient d'ê,tre décrite . La cage se tl'Ouvait à l'accrochage, prête à 

~tr~ r emont~e a~ moin~re sig ~rnl. .Enfi n, les pe rsonnes présentes 
e~~ien t ~un,1e.s d appareils respi ra toires a oxygène, fourni s par le 
S iege d ~xper1ences de l'Etat , à Frameries . Toutes les opéra tion s 
furent faites sans incident. 

, ». Le débit d~ cou rant passan t dans la lig ne de canars et mesuré a 
1 orifice de sortie, fut trou vé ég a l à 1 m3 300. 

» Ma!he~rcusemen t , depuis le matin du jour où fut terminée 
cette opera t1 on , la pre_ssion barométrique baissa rapidemPnt , provo
qua~t ~n afflux de gr isou dan s les vo ies. Le mer credi 8 janvier, elle 
atteig nit le chi~rc cxceptionnelde 737 mil li mètres. Depüis cc moment, 
e,1;e remo?ta et on consta ta bientàt u ne amélioration sensible dans 
: etat_de 1 a tmosphère de la m ine. Le iOjanvier, on pouvait atteindre 
c pu its de retou r d'ai r pa r la communicati on de 495 mètres en 

conse rvant la lampe ail · 0 . . . umee. n trouva que le hourd de 495 
; ett~s c tait r ecouvert de matér iaux de toutes natu res méla ngés 
e err~s provena nt de l' éboulement du pui ts. Une rec~nnaissance 

entreprise au-dessus de l'éboulement , au moyen d'un e ffat ·t 

de constater que, sous le niveau de 1125 mètres, toutes ~es éc1:::~, 
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pilots et paliers avaient été arrachés et qu'à 430 mètres il existait une 
excavation dans la paroi midi du puits d' u ne profondeur de 3 mètres 
environ et d'une hauteur de 10 mètres . 

» L'obstruction commen çait au niveau de 440 mètres, de sorte que 
le pui ts deva it être comblé sur une hauteur de 60 mèt res. 

» Les travaux de sau vetage précédemment décr its furent effectués 
sous la direction el le contrôle, pour a insi dire permanent, d' un 
ingénieur des mines ass isté d'tm dé légué mi neur, d' un _ingénieur du 
charbonnage accompag né d' un chef-porion . 

» L'atmosphère de la mine s 'étant progressi\'Clllent assainie et ne 
présentan t plus de danger, cette perma nen ce fu t sup primée. 

» Un prog ramme dressé de commun accord entre la Directi on du 
charbonnage et l'Administ rat ion des mines, fu t élaboré et adopté 
indiquant les mes ures de sécurité dont deva it être entouré le travail 
de réfection ; le libellé de ce programme est joint en annexe. 

» Le travail fut divisé en trois parties : 
» 10 La consolidation du puits an-dess us de l'ébou lement ; 
» 2• Le déblayage et le revêtement provisoire du puits dans la 

partie obstruée ; 
» 30 Le revêtement défin itif en maçonnerie et eu béton. 
» Avant de commencer les travaux sous le niv,eau de 365 mèt res, 

on procéda a une visite du puits au-dessus de cet étage; les échelles 
furent r épa rées et les eaux recue il li es pou r être conduites dans les 
« noches » du puits d'extraction. Ces tra vaux préliminaires fu rent 
terminés assez ra;iidement, et on installa au ni veau de 365 mètres 
un plancher à volets, destiné a servir de recette pour l'ex trac tion des 
déblais et l'envoi des matér iaux nécessa ires. 

» Une ligne de canars soufllants fut aménagée a par-tir de la com
munication de 365 mètres et prolon gée dans le puits afi n d 'a limente r 
d'air frai s les ou vriers y occupés et de dilu e r l'a ir chargé de g risou 
s'échappant de la éommunica lion de 40j mètres, où abou tissa it la 
ligne de canars aspi rants en dériva t ion sur l'éboulemen t. 

» Le ser vice des matériaux fut fa it pa r chariot suspendu, au 
moyen de cha fnes spécialement aménagées, au cà blc du treu il s itué 

à la surface. 
» Une sonnette fu t installée à 365 mèt res pour donner a l'accro

cheur les ordres de manœu vres nécessai res, ordres qu' il tra nsmettait 
au j ou r au moyen d' une seconde son nette . L' ai r , venant des canars 
el de la communica t ion de 1105 mèt1·cs, passa it par des ou vertu res 
ménagées spécialement sur les càtés du plancher de travail de 

365 mètres. 
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» Le tronçon de puits compris entre la tête de l'ébouleme nt à 
429 mètres et le niveau de 383 mètres où se trou vait la base d 'un 
revêtemen t en maçonnerie qui venait d'être achevé lorsq ue l'accident 
s'est produit, était en assez mauvais état. La consolidation con~ista à 
remplacer les planches pou rries ou dété1·iorées servant de l'Cvêtcment, 
à placer, en tre les anneaux, des porteurs en bois à raison de qu atre 
par anneau et à mettre des cadres en bois aux endroits où les anneaux 
étaient déformés; les échelles furent remises en bon état et la Jio-ne 

. 0 

de canars soufflants suivit l'avancement des ouvriers. Ce travail se 
fit dans le chariot même ; les ouvriers étaient attachés au câble par 
des chaînes de sùreté et se maintenaient, tout e n restant dans le 
chariot, contre la partie de la paroi à r éparer. 

» Pour con sol ider le revêtement, le.s an neaux furent reliés à la 
partie su périeure maçonnée a u moyen de huit cordes d'acier de 
iO millimètres de diamètre fixées à huit broches en fer de 50 centi
mètres de longueu r enfoncées dans la maçonnerie a u n iveau de 
365 mètres . 

» Entretemps, on commença le rocarrage de la communication 
à 405 mètres qui était inaccessible, de façon à procurer a ux ouvriers 
occupés à la réfection de l'éboulement, une issue plus rapprochée du 
puits d'extraction lo~t en diminuant les résistances offertes par cette 
galerie au passa ge de l'ai r grisouteux débouchant de la ligne de 
canars. 

» Le 29 janvier, le travail de consolidation du r evêtement du puits 
atteignit le sommet de la partie éboulée. 

» Il fut décidé de continuer le revêtemen t établi provisoirement 
en le suspendant aux anneaux inférieurs et de remplir l'excavation 
derrière le revêtement au moyen de fagots reposant sur des planche rs 
établis de mètre e n mètre, appuyés d'une part contre le terrain et 
d'au tre part sur les anneaux métalliques. 

» Après avoir relié le dernier anneau en terrain solide pa 1· h uil 
chaines' aux anueaux s upér ie nrs, on pla<;a les de ux premiers annea ux 
dans la partie éboulée. 

» En cet endroit, l'excavation avait ·une largeur à peu près 
égale au d iamètre du pu its, ~oit environ 2 11150, et une profondeu r de 
3 mètres; elle se trouvait s ituée au midi du puits; les bancs de ter
rains pl'ésentaient uDr inc linai son d'e nviron 80 degrPs . 

» Le premier plancher qui devait s uppor trr les fagots de remplis
sagP fut i'•tabl i it :!. mèt1·es so us la Lètc de l'excavation. Pour cela, on 
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pla<;a 5 pi lots e n bois A (fig. 2 et 3), qui fu rent appuyés d'une part sur 
le terrain, à ·1·exlrémité de l'excaYat ion. et reposa ient d'a utre part sur 
une pièce de bois B, potelée dans les pa rois du puits, et prenant ap pui 
sur l'anneau C; les ext1·ém ités des p ilots A contre le fo nd de l'exca
vation rtaient réunies à des câbles en acic1· D attachés à un a nneau 
s itué au-dessus de l'éboulement; enfin une pièce de clef E potelée 
dans les parois saines du puits fut placée au -dessus des extrrmités des 
p ilots vers le puits , de fa<;on à éviter le mouwmrnt de ceux-ci ains i 
qu'il est représenté sommairement à la figure. 

fig . 2 . - Coupe horizontale. 

Fig. 3. - Coupe verticale . 

» Sur les pilots i l on jeta des planches el on remplit le vide au 
moyen de 82 fagots. Ceux-ci furent main tenus en place au moyen 
de mad r iers posés cle1Tière les anneaux . 

» A 2 mètres en-desso us de cc premier hourd on Cil construisit un 
second en procédant de la même façon. Le vide fut rempli au moy en 
de 217 fagots; enfi n, à 2 mètres plus bas, on constru isit un t roisième 
hourd; la profond eur de l' excava tion à cc niveau atteignait près de 
4 mètres et la largeur eo &tait de 4m50 ; cc hou rd était réun i au 
second par des éta nçons ,·erti ca ux; il était dis tan t cl'c1n-iron 2 mètres 
de la base de l' excavation. Il rest ait, avan t de 1·empl ir le vicie situé au
dessus et en -dessous de ce plan che1· , à le consoli der au moyen d'éta is 
qui devaient u1·end 1•r appu i sur la paroi de base de l'excavation, 
lorsque le jeudi 6 février, alors que les ouv1·ic1·s éta ient remon tés à 
365 mèt1·es pour prcnd 1·e les 111até1·iaux ncicessaires à le ur travail , un 
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nouvel éboulement se produ isit ; les terrains situés sur la paro i 
Ouest du vide causé par le premier éboulement avaient glissé sur 
toute la hauteur de l'excavation prPm ièrc , renversant les hourds 
montés et prolongeant l'excava tion sur zm50 de distance de la paroi. 
On pouvait évaluer a ce moment q ue le vide formé atteignait un 

• volume d'env iron 150 mèt res cu bes. 
» A la suite de ce nouvel éboulement, il ne fa ll ai t plus songer a 

repr endre le trava il dans les mêmes cond itions que précédemment. 
Il fut décidé de rempli r le pu its de cendres jusqu'à quelques mètres 
au-dessus de l'excavation laissée pa r l'ébou lement et de reprendre le 
creusement du n iveau de 4.35 mètres jusqu'a 4.95 mètres, au tra vers 
des cendres et des déblais provenant de l'éboulement; en fa isant 
précéder le creusemen t d'un revêtement de pa lplanches j ointives et 
en plaçant des anneaux nouveaux to us les 75 centimètres. 

» Le 9 février , le pui ts était comblé j usqu'a 4. mètres au-dessus 
de la tête de l'excavation; environ 600 ber li nes de cendres y avaient 
été déversées. Le creusement fut repris au di amètre intér ieu r de 
3 mètres; oo enlevait les anciens an neaux et 0 11 creusait en ayant 
soin de fai re précéder le c reusement d'un rcvêtr.ment formé de pa l
p lanches j ointives chassées derrière l'ancien revêtement. 

» Les an nea ux éta ient rcli rs entre eux par hui t ti rants eu fer et 
huit por teurs en bois . L'a nneau su pér ieur avait été préalablement 
relié par huit cordes en acier a un anneau situé un peu en dessous du 
niYeau de 4.05 mètres. 

» P our placer le revêtement, les ou vr iers se ten a ien t sur les ter res 
rapportées et éta ient li és au moyen de chaines a l'avant-dernier 

anneau . 
» Le creusement put être continué, dans ces conditions , sans inci-

dent fâcheux . 
>> Le 23 fév r ie r , a la profondeur de !14.i mèt res, ou atteignit la 

limi te sépara tive en tre les cendres et les ter res constituant 

l'ébou lemen t. 
» Le mercredi 11 mars, on commença a la profondeur de 

4.57 mètres à fairl:l précéder le tra va il de cre usement d' un sondage 
régulier dont la longueu r de t rous é ta it maintenue a 2 métres 
environ . Ces trous li vra ient de l'air cha ud, pa1fo is u n peu de g r isou 
et on senta it parfa itement l'effet d'asp ira tion d u ventilateur. 

» Le samedi H . mars, le 1·ccarrage de la communicat ion cl 
4.05 mètres éta it te r miné ; u ne _expérience d'aé rage donna un débit d: 
Z m3 300 par second<! au sort ir des canars alors qu'on o'obt . ' ena ,t 

-
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avant ce travail que 1 m3 300, a insi q nïl a é té dit précédem ment. 
Cet te modificat ion eut pour effet d'améliore r considérablemmen t la 
situa ti on de la mine au poin t de nie g ri soumélrique et de permet
tre de commencer les t ra rnux de ré fect ion des voies de retour d'air. 

» Le dimanche 5 au il , l' a ir commença it à passer au travers des 
matériau x de l'éboulement et le mardi 7 avril le puits était rétabl i 
et le g risou ava it disparu. 

» La d urée de réfect ion du puits, y compris le sauvetacre de la 
. 0 

mrnc, a du ré d u 27 décembre 1907 au 7 aHil 1908, soit près de tro is 
moi s et demi. Cc laps de tern p!- n'est pas exagéré, si l' on t ient com pte 
des difficultés 1·cncontrécs ; on peul se féli citer d'être arrivé à ce 
résultat sans devoi r regret ter le plus léger acciden l. 

» Dès que le puits eût été déblayé, on prol!éda à l' exécut ion du 
r evê tement défin itif en maçonnerie , ent re les niveaux de 1195 et 
383 mèt res. Dans les part ies solides du puits, le r evêtement fut établi 
au diamètre in térieur de 3 mètres et su r une épa isseur de 0"':-l6. Dans 
Ja par t ie éboulée, il oc fa llait pas souger a louche r au r evêtement 
prov isoire, qui a insi qu ' il a été di t, avait un diamètre de 3 mètres . 
Dans le but de l'étrécir la sect ion le moin s possible , le r evêtement de 
ce tronçon fut exécuté en béton de ciment s ur une épaisseur de 
Om200, entre les ni,1 ea ux de 4.57 el 383 mètres. P our exécu ter ce 
tronçon de re ,·êtement on a fait usage d' u n plancher volant repornn t 
su r la maçonn erie par qua t re ver rous et relié par quatre chaînes à 

u n des annea ux du l'C\'ètemcnt provisoi re . Lor sque le plancher devai t 
être remonté, on fixait les cha înes au câ ble d u cabestan et on effaçait 
les verrous. 

» Cc plan cher présentait u ne ouvertu re en son milieu pour livrer 
passage au courant ventila teur des travaux. 

» L'exploitation fut reprise dès que l'éboulement eut été pei·cé. 
» Les travaux dans le puits d'a ir é ta ient organisés eu deux postes, 

en dehors du poste de minage dans les chant iers du fo nd . » 

ANNEXE 

P1·ogra1nme des t1·avaux à execulel' au siège n° 1, à l'occasion de 
l'eboulernent, sw·venu dans le JJ1âts d'aù ·, le 26 décembre 1907, 
tout travail d'exploitation étant suspendu à ce siège. 

1° Le service du recarracre du pu its d'a ir et de son mur aillem~nt 
' ff 0 se ectuera par la commun ication de '365 mètl_'es, où il ex iste u n j eu 
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de taquets dan s le puits d' extraction , permettant de faire arriver les 
chariots pour .l'enlèvement des déblais . 

Une recelle avec t rappes a été placée dans le puits d'air à ce niveau 
pour le ser vice du cuffat , ou du cha r iot, suspendu au câble en fil 
d'acier , actionné par le cabestan à vapeu r, situ é à la surface et 
desservant le puits d'air. 

La partie supéri eure de ce puits sera maintenue en bon état au 
point de vue des parois et des échelles; deux hourds, en quinconce, 
seron t établis un peu au-dessus de l'en voyage de 3G5 mètres, pour 
empêcher tout corps de tomber sur les ou,-riers , occupés au recarrage 
du puits so us ce n iveau. Sous ces hourds, un a utre plancher sera 

1 disposé dans la partie maçonnée, pour recueill ir les eaux qu'une 
tuyauterie , déjà placée, conduit au pu its d'extracti on . 

Une li gne de canars soufllan ls , de 40 centimètres de diamètre, 
traversant les trois portes de la comm unication à365 mèt res, amènera 
l 'air fra is qu i pourra it être nécessaire au cours du t rava il de réfection 
de l'ébou lement. 

Un cordon de sonnette, l rès solide, relie le n ivea u de 365 mètr0s 
a u jour et se1t à transmettre les s ig na ux a u mécanid en d u cabes ta n , 

à côté duquel se trouve un a ide ca pable de ferme1· le modérateur ou 
de serrer le frein , le ca~ échéant. U n second cordon de sonn ette, 
pouvant être man œ uvré du plancher de trnvai l, e t a ussi du cuffat 
circulant dans les puit, , de,;,ra être placé . 

Les trois ouvri ers de chacune des troi s équipes , préposées au 
recarrage, seron t commandés par un surveillant, désigné comme tel 
au registre dans lequel seront notrs les dillëre ots trava ux en cours 
a u puits n• i. Ces ouvriers sero nt muni s de lampes 1vlars11ut, dûment 
v érifires par le survei llan t. 

Outre les lampes i\farsaut , ci-dessus désig nées, chaque poste sera 
pourvu d'au moin s un e lampe électrique, en parfai t état et sati sfai
sant aux condi tions exi gées dans les mines à g r isou . 

Les ouvriers el le surveillan t ser ont munis chac un d' une ceinture de 
sCtreté et dev r ont s'attacher a u cu ffa t où a u plan che1· au moyen d'un 
câble de longueur suffi sante pour ne pas êt1·e obligés de le détacher 
au cours de le ur travai l. 

Les échelles seront replacées solid ement, en descendant, au fur et à 
mes u 1·e de la réfection des parois . Cette réfection cons is tera d'abord 
dans le remplacement des mad r iers pouni s ou brisés denière les 
anneaux en fer, r econn us assez rés istants . 

Les anneaux brisés seront remplacés . Tous les v ides autou r des 

\ 
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« corps de membre » en fer 1, seront remp lis a u moyen de fascines, 
disposées s ur u n lambourdage horizontal , so lide, étayé d'une part 
sur l'anneau, d'autre par t dans le bon tel'l'ain el main tenues par un 
revêtement en planches joiotives formant la paroi provisoi re du 
puits. Quand les vides se1·ont importants, on les remplira a u moyen 
de cendres, suppor tées sur les hourds décl'Ïts ci-dessus . • 

Les matériaux u ti lisés dan s ce traYail seront préparés, autant que 
possible, dans la communication de 3G5 mètres. 

En face de la commun ication de 405 mètres, il sera ménagé une 
retraite pour les ouv1·iers et uu tuyau sera placé pou1· y ame ner de 
J' a i1· frais du puits d'extraction, de façon à constituer en cet endroi t 

une retraite, alimen tée d'air p u1·. Lorsque le puits de 1·eto ur aura 
reçu un revêtement provisoi1·e jusqu 'a u niveau de 495 mètres, tel 
qu ' il vient d'être décrit , les tl'aYaUX d'exploitation pourront être 
repris, en même temps qu'on procèdera i mmédiatement au murail 
lement du pu its , cotre les nivea ux de 495 et 385 mètres. 

2° Les deux lignes de caoars, placées dans le pu its d'extract ion 
entre les ni ,·ea ux de 495 et 405 mètres, assurant la vent ilati on pro 
visoire des travaux, se1·ont soigneusemeut surveillées par les chefs 
porion, le jour et la nuit. 

Les canars, placés dans la communicatioo, à 495 mètres, seront 

entou rés de terre, de faço n à pré venir leu r déformation en ca s 
d'éboulement. 

3° La voie d' exhaure de Bouleau , servant de retour , a u n iveau de 
660 mètres , aux chantiers du s iège 11° 1 ,·ers le puits du siège n° 2, 
sera fréq uemment visitée et entretenue. 

Les porions qui auront la surve ill a nce de cet en tretien , devront 
faire reti r er imméd iatement les ou vr ier s vers Je siège 11° 2, en 
cas d'afilux de g ri sou ou de danger d' ébou lement. La conduite 
d'air comprimé, p lacée dans ce lle voie , pourrait fourni r , s'il était 
nécessai r e, une quantité assez g rande d'air frais en peu de temps . 
Des robinets, dont la présence sera marquée par une so nne tte a tta
chée à un cordon te ndu dans la rnie, se1·out placés sur cette cond u ite, 
tous les 300 mètres en v i1·ou. 

Chaque pos te d'au vriers, trava illa u t da ns celte galerie, sera pourvu 
d' une lampe électri qu e e n parfait éta l. 

4.0 Dans les cha nti ers du s iège n• i, où il existe actuel lement une 
ventilation faible , mais no I"malement établie, on peut procéder à 
l'entretien des voies et tailles, en réfectionnant d'abord les par t ies 
é boulées ou pr êtes à s'ébouler , puis en assuran t u ne section suffisante 
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au passage du courant d'a ir, c nfi u en recarrant les voies pour y fail'e 
passer les cha riots dest inés â l' en lèrnmeot des terres. 

D'après l'é tendue d u chan t ier et de l'importan ce du travail de 
réfect ion â effectuer, la Dir·cction « l'èg lcra » de ux, tl'Oi s ou qu at re 
équipes de deux hommes chacune qu i seron t, a u tan t que poss ible, 
pe u é loig nées l'no c de !"autre; l' une de ces éq uipes comp l'end ra le 
porion du matin ou de nuit du cha ntie r , lequel sera chargé de la s ur
vei llance du travail ; cet agent visi te ra les la m pes· de sûreté; il 
constatera pél' iod iquemeo t la te oe u1· en g risou du courant d'air; il 
préviend1·a les dan gers d'éboulement en exigeant un boisage offran t 
toute garantie de sûreté ; il assurera et commandera la retrai te des 
ouvriers en cas d'afflux de grisou , ou de réd uction du courant d'air, 
ou d'ébou lement immin ent. 

Les di flëreotes besognes que seront chargés d'exécu-ter les ouvriers 
seront inscrites chaque jour, avaot leu r descen te, par le chef- porion, 
d'aecord avec le porion, dans un registre tenu spécia lemen t â cet e fle t. 

A la remonte des équipes, le porion devra rendre compte, dans le 
même reg istre, des travaux eflèctués sous ses ordres en consignan t 
les d ifférentes observations qu' il aurait â présenter concernant le 
mode de t rava il ou l'état de l'atmosphère . 

Les chefs-porions seront munis, outre leur lampe Marsaut, d' une 
lampe électrique en parfait état. 

5° En dehors de ces t ravaux de réparation, il pourra être procédé 
mais avec uo nombre li mité d'ouvrier. â détermine1· ultérieurement' 
â certai ns travaux d'aménagement près du puits d'extraction, notam~ 
ment â 781 mètres, où l'accrochage sera remis en bon éta t de fa . . . , çon 
~ pou':'01r y r ecevoir la cage du Midi qui devra plus tard descendre 
a ce n iveau, avant toute reprise de l' exploitat ion de cet ·1 o- D 

, d d'"d, e a5 e . ans 
le meme or_ re I ees, les bu rguets po u!'ron t être réfcction nés. 

La _press'.on ~a.rométrique sera inscrite chaque jour au regis tre 
tenu a la d1spos1llon de l'Admini st ration des mines. 

En cas de ch ute brusque de cette pression les ti·a 1 1 . . , · ,vaux c ans e 
pui ts d'air et dan s les retours d' air des cha ntiers SCJ' t d , . . on suspen us. 

6° Les trav aux d explo1tal1on au siège n° 1 ne sero nt · , . . . , . , · repris qu après 
une v1s1te du pu its d a ir par I logénieur des mioe t 1 1 , s e orsque es 
trava ux de reveternent eo maçonnerie du tronçon , . 

, . en reparalloo 
a_uront reç~ u~ cornm~ncemeot d exécut100. L'importance de l'extrac-
tion sera reglee en ra1soo du volume d'air passant d 1 1 · . an s es c 1ant1ers 
et le t ravail de recarrage et de revêtement définiti f d · 

· · d" · . , u pmts sera 
poursuivi sans 1scont1nu1 te . 
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Tout minage est suspendu au siège n° 1, pour quelque motif que 

ce soit jusqu'à nouvel ordre . 
7° Le minage peul être repris au s iège n• 2 dans les conditions 

fixées aux arrêtés de dérogati on . Cependant , il sera suspe ndu dès que 
le coura nt venan t du siège n° 1 , par la commu nication de G60 mètres, 
aura u ne teneur de grisou correspondant à une auréolP. de 1 centi
mètre, la flamme éta ot réglée â petit feu. 

Ou continuera â arroser réguli èrement le troussagè de Cédixée 
dans le vois inage de la voie de Bouleau au siège n° 2, ains i qu'il a été 
indiqué dans l' inscription mise au regi stre d'ordre, le 2 janvier 1908. 

L 'I ngenieur en chef Dil'ecten1·, 

Su.10N STASSART. 

Cha1·bonnages-Unù de l'Ouest de Mons. 
Appareils de p rotection de la JJotelle. - Ecit?'ies. - Placement 

d'un gitidonnage B1·iart. 

La Société des Charboonages-Uo is de l'Ouest de Moos a aménagé, 
au nouvel étage de 610 mètres de son puits n° U, les écuries de façon 
â assurer non seulement une venti lat ion spécia le â chacune d'elles, 
mais même d'amener· de l'air frais di rectement â chaque cheval. 

Une autre particularité de cet accrochage consiste en ce que la 
potellc, a u lieu d'être fermée par une ou plusieurs poutres mobiles au

tou r d 'un axe, â l'effet d' empêcher une descente intem pestive des cages 
dao s l' eau, est protégée par un quadrillage de poutres, lequel repose 
sur deux longerons encastrés dans la maçonnerie, mais n'est pas fixé 
à ceux-ci. En cas d' inondation de l'accrochage, le dispositif flotte sur 
l'eau et peut très aisément être démonté, de fa çon â permettre l' accès 
de la cage d'épuisemen t dans la partie i nférieure du puits. Ce d ispo
sitif a pour but de supprimer les difficultés que présente souvent, eo 
sem blable occurence, la manœuvre sous l'eau, d'engins fixés â 

demeure . 
Enfin, la même Société a été a menée â pourvoir d' un guidonnage 

Briart le puits de retour de son siège Allian ce, appelé à de,enir 
en sui te le puits d'entrée d'air et d'extr action principale, â la suite du 

retournemen t de l'aérage dans les puits . 
Au cours de ce ti·aYail , on a fai t usa ge d'une cage spéciale, trèi 

s imple , qui a donné de bons r ésultats. 
.rvI. I'lngéoieur Sottiaux me donne sur ces différents points l::s 

renseignements sui vants : 
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« AccROCIIAGE ET APPAREIL FLOT T.~DLE POUR LA PROTECTI0:-1 DE LA 

POTELLE. - Les figures li. et 5 représentent les installations du nou 
vel accrochage, au niveau de 610 mètres, du puits d'extraction no 9. 

» Les cages sont à 6 étages contenant chacun un chariot; une 
recette à tri ple palier superposés, permet de réd uire le temps des 
manœuvres. 

» Les pali ers supérieur et inférieur de la recette sont élahiis au 
midi du puits, où la prod ucti on est plus intense et l'eiiés par un e 
balance sèche à cages guidées . 

» Le palier moyen , établi du côté Nord , est alimenté, soit direc
tement par le bouveau p;-o rd , soit par contour de cornrnnoicati on 
avec le bouveau Midi. 

fig . 6. 

» L'accrochage de û!O mètres vient d''t , . ·, . 
,· · 

1 
I' , e ie muni d un systeme 

o11gina c anet des cages, descendant vers la pote!! , ,· . 
fi o- ure 6 li · e, 1 ep1 esente 

o . consiste en un pont en bois con l' t . d . 
madriers et reposa nt en temps ordi naire s~r de.s·1luc e crnq for ts 
N J\T • d ux ongerons 'fi{ },{ , , encastres ans la maçonnerie du 11 't . 1 , , · u i s, e cadre est 111 • d 
quatre cquerres guides A et ï , ·i · . . nni e 

' , 1 sce,era1tclan s le ·t , 
temps que le niveau des eaux si des ve1J pu1 s en meme 

, ues anormales ve . t . 
produi re ou si la machine d' 1 , . . na1en a ~e 

rx 1anrc <'lait avariée. Le pont flottant 

Fig. 7. 

Fig. S. 

. F ig . 9 . 
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serait alors aisément démonté, pour livrer passage aux bacs d'épui
sement. 

» EcunIE:, n'ENVOYAGI':. - La di sposition des écuries que l'on 
construit au puits no 9,:aux abords du nouvel cnrnyagc de 6-10 mè
tres, mérite d'être signalée, tant pour l'aménagement intérieur que 
pour le mode d'aérage indépendant. 

» La figure li montre l'emplacement et le ci rcuit d'aérage des 
quatre écuries en construction; les fi gures 7, 8 cl 9 en donnent Je,: 
détails de construction. 

» Chacune des écu1·ies reçoit : 
» i 0 Un courant d'ai r frais , pénétrant par des onvel'turcs a, de 

250 x i50 mi ll imètres, ménagées sous chaque crèche, ouYe1· turcs qui 
sont en commun icat ion avec le bouveau d'entrée par un canal b en 
maçonnerie, muni d' un guichet de réglage c; 

» 2° Un courant d'air frais , pénétrant par la porte d'entrée d, 
muni e également d' un guichet. 

» Le retour d'air s'effectue par un e ouverture à guichet e , prati
quée, dans la paroi de l'écurie, au coin supérieur opposé aux rntrées 
d'ai r , et de là, par une cheminée verticale et un canal horizontal en 
maçonnerie, jusqu 'au delà des portes obturatr ices . 

» L'air de reto ur des <:cu1·ics n° 1 et 4. croise les cou ran ts d' cntl'ée 
respectifs des écuries 2 el 3 au moyen d'un crossing, constituü d'un 
tuyau g, situé au plafond des !'.•curies Z cl 3 et 1·elié par des cond uits 
maçonnés, <l' uu e part, avec les écu1·ics 1 et 4. cl, <l'autre pa rt , avec 
la galerie en communication avec le puits de retour d'a ir. 

» Dans chaque écur ie sont établis : 

» '1° Un chemin de fer en communication avec le pu its d'aérage , 
lequel est armé pour l'extract ion . 

» 2° Deux armoires à outils et engi11s cl i vers de secours, un coffre, 
en maçonnerie cimentée, pour la conservation de l'avoi ne. 

» ETAOL1SSEM8:\'T D'UN GUID0NNAG 8 BRIART. - Le puits à O'Ui
donocr est .celui ?e retour ~'air du siège n° 4. (Alliance); il est cr : usé 
et maço~oe au_ d1amè_tr~ utile de 3 mètres à 3m25, jusqu'à la profon 
?~ur de ~33 m_et1·:s; .1' 8 y t rouve des échelles avec palic!'s méta ll iques 
10tercala1 rcs a1 ns1 qu unctuyautericco fo nte qui doivent ètre en levés. 

» Les guid es sont des ra ils en acier de 9 mètres de lougueul', 
pesan t 38 kilog 1·a mmcs au mètre co urant et [llac · · · t e , , , es, a un me 1· 
d ecartemcot d axe en axe, avec ·1 oints altc• i·cic's · l e 

. ; CCUX- Cl Oil u n 
ouvr1·tu rc dr 25 millim ètrrs. Les lravc l', r~ ~ont des poutre lles de 
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l Af,,in coura nte 

~l Main courante 
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Püncher~ mo/J,Ïe ~ F '" 1.000_ - ....... : 

250 mf"' dc hauteur et 12om1m de lar
geur d' ;iil es, distantes de l1m50d'axe 
en axe: chaque rail est ainsi fixé par 
qua tre g r iffes su r trois traverses 
successives. Les extrémités des tra
verses reposent sm· des sabots en 
fonte dans lesquels elles sont fixées 
au moyen de cales en bois . 

» Pour atténuer les détériora
tions des câbles par leu r venue en 
contact éventuelle avec les tra
verses , celles-ci en leur milieu sont 
pourvues de fo u nures en bois. 

» Le puits a été surmonté d'un 
châssis à molettes de 25 mètres de 
hauteur et est desservi par deux 
treuils à vapeur. 

» La nou vellc recette supérieure 
est i nstalléc à 9 mètres au-dessus 
de la surface. Entre celle-ci et le 
sol , on constru isit dan s le prolon
gement du puits nue tour en ma
çonnerie qui fut rccou verte, dans 
le compa rti ment ~Iidi , d'un plan 
cher fixe et, dans le compartiment 
l'\ ord, où. devaieu t s'effectuer toutes 
les manœuv 1·cs, d' un clapet Briart; 
à noter toutefois que cc clapet ne 
devait fonclionoe1· qu'accidentellc
mcnt, car on avait accès à la cage 
par une galerie-sas, construite à 
su1·face du sol, el d'autre part on 
pouvait introduire les ra ils et les 
traverses par une ouverture, per 
cée dans le clapet et fermée nor
malcmcn t. 

» Le seul appareil , circulant 
dans le pu i ts,:cst u oc cage, de con 
st1·uction spéciale. rcpréscutéc eo 

Fig . 10. élévation , fi gure 10. 8 lle voyage 
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dans le compartiment Nord et est g uidée au fur et à mesure de 
l'avancement , par des rails que l'on vient de placer; à sa partie 
inférieure , elle porte un plancher composé de trois plates-formes à 
charnières, pouvant se r abattre dans le compartiment Midi du puits, 
en -dessous de la lig ne infél'icure des g uides déjà placés: ainsi rabattu 
et main tenu par des chaînes, le pla!}cher sert de hourd de travail 
pour les ouvriers qui creusent et garnissent les patelles et plaècn t 
les t raverses (fig. ii) . La longueur de 5mo20 donnée à la cage 

Fig. 11 . 
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F ig. 12 . 

et la disposition des quatre mains
courantes (fig. 12 et 13) r éa lisent, 
pour toutes les positions de la cage, 
un guidage suffisant: la fig ure 13 
montre en effet que, dans sa pos i. 
tion la plus basse, par rapport au 
g uidage en place, correspondant 
au travaii des patelles A , la cage 
est encore tenue par trois mains
courantes B, C, D , dont la dernière 
est su ffisamment stable, malgré 
l'absence de traverse , en A . Enfin 
un palan est suspendu au toit de la 
cage pour les manœuvres précises 
des rails et des traverses, qui de
v iennent ainsi indépendantes du 
machiniste et , par suite , beaucoup 
plus rapides. 

» Les manœ uvr-es diverses s'exé
cutaient comme s uit : 

» 1° Entaille des maçonneries 
et pose des sabots. Fig. 13. 

747 

» La cage est descendue dans la position de la fig ure 13 et le hourd 
est rabattu; les ou vriers travaillent sur ce hourd , tout en restant 
attachés à la cage par des ceintures de sûreté à longues cha ines ; un 
chariot placé dans la cage reçoit les déblais. 
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» Une fois les sabots placés, vérifiés e t resse rrés au cimen t , on 
replie le plancher el la re monte s'opère immédiatement , la cage 

n' ay ant pas qu itté les g uides . 
» 2° Placement des patel les et des g uides . 
» La cage, remontée j usqu'au niveau du sol, est déchar gée des 

terres par la ga ler ie-sas , pu is cha rgée , à trave rs le clapet Briart et 
au moyen du deu xième treuil à Ya penr, tl ' u oe t rave rse et de rails, 
que l'on assuJctt it en E , F , G ; le ra il G est dest iné au com part iment 
Midi, il doit a va nt d' a rriver à la tl'aYerse Fi être dévié vers le Midi , 
de façon à se trouver au S ud de cette trave rse . 

» On redescend la cage a peu près clans sa première position et 
l'on pl ace, a u moyen du palan . la trave rse et les g uides ; on cale la 
traverse dan s les sa bots et l'on serre les g t·iffes en opé rant s im ulta
néme nt sur deux traverses s uccessives; e nfi n on ga rnit les tr a ver ses 
de fou rrures e n bois . 

» Le travail s'est effectué en trois postes de trois hommes, qui 
déba r rassa ient le pui ts des échelles et de la condu ite de vape ur, 
creusaie nt et g arn issaie nt les patelles et plaçaient le g uidonn agc. 
L 'avancemen t a été de 27 mètres par semaine» . 

Cha,·bonnar;e d'Hattt1'ar;e. - En foncem en t du p uits par 
1·evétl'ment descendant. 

L es lraYaux, a u cour s du scme: trc écou lé, se sont bornés à des 
te ntat ives, a uss i nom breuses que variées, pour a r r i ver à fai re des
cendre la tou r en belon à t ravers les sa bles agglomérés, t rès durs, 
rencontrés à la profo nde ur de 2(3 mètres . 

Exca va teur , injection d'eau sous pression , scaphandr ie rs , cimen
tage furent su ccessivement employés sa ns succès . 

On eu t enfin rcco~1rs a u tl'épa n, qui soluti onna le problème, ma l

heureu.sern~n~ a u pr ix d' une réd uction notable de section ( 1 ). 
M. 1 Ingen1cur Dehasse décr it les tl i vcn.:es phases de ce tra va il 

clans la note suiva nte : 

« P endan t le cours du premier sem est re de l'a nnée 1908 on a 
<ontinué le creusemen t du p u its d' extraction a u in d 1'· . . oye n e exca -
va te u 1· decr 1l cla ns la note précédente . i\la is la descent cl I t . 
1 

• . • . , . e e a OUI en 
)<'ton arme, a 111s1 d atl le ul's que le dra ()'a()'e furent b 1 c c , eaucoup p us 

(1 ) Lès travau x dè J"c11fn 11ce111en t il ni veau vide cr . · . . 
d

- _ . . . . . . , •mmcnces a part ir du 111 veau 
e 31 ill<.:ll <.:> . 0111 et(; poursu i 1·1s a\'cc aè ti,·itt: p t I· · 1 · . 

. . . nt , 1111 t premie r tnmestre de 1909 
et a vaien t attc 111t vers la h n dt m ars 16u mètres d f d e pro on cur. 

) 
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difficil es à effectuer a cause de la re ncontre de ba ncs de sa b: e très 
durs, que l'on peul r attacher à la base du la ndcoicn . Des lors, l'avan
cement fut très fa ible. A. la profo ndeur de 25m72, la tou r refusa de 
descend re malg 1·é l'em ploi des dirnrs moyens dont il a été fa it me nti on 
cla ns le premier r appo1·t: é pu iseme nt des eaux , s ur cha1·gc de la to ur , 
e mploi de la lance et de l'eau sous p1·ession . 

» Comme la base de la tour avait péné t1·é cla ns des ba ncs de sa ble 
très durs , a insi qu 'il v ient d'être dit , on crut pouv oi1· ép uise r les 
eaux et commenc<' r le t1·aya il de t: re us!.'me nt à ui, eau ,ide; il fall u t 
bientôt aba ntlo 1rner cc mode de t1 ·aYai l. Des ébouleme nts im por ta nts 
se produis irent autou r d u puits et le n i,eau du sa ble r emonta de 
pl usieurs mètres à l' in tér ieur de la to11 1·. On se se1·:1 it a nou veau de 
l'excavate u r po ur déblayer le puits. La cha ine c1·attache de l'a ppare il 
s' éta nt rompue et le godet éta nt r etombé a u fond, la di1·cclion fit 

. appel à des sca phandriers pour le re ti1·er . On profita de la présence 
ùe ces ou ,·r i ers spéciaux pour tenter d'e nle ve r le sa ble sous la trou sse 
et provoquer a insi la descente de la tour, ma is le travail était long 
el péoible et il fa ll ut bientô t renoncer à celte tentative . 

» Afi n d'arrêter la poussée des sab les bou lants supérieu rs , toujours 
en v ue cl'eo ll'ep rentl rc le creusement a nivea u vide, on chercha à 
cimenter le te r ra in a utour d u pu its e nt re les n iYea nx de 25 à 

20 mèt res. Da ns cr bu t. Yingt-ci nq t1·o us d' un d ia mètre de '100 m illi 
mèl1·cs fu1·cnl c1·e nst'.•s a 11 lo u1· de la tour , sui,·ant u ne cil'confél'cncc 

d"nn d ia mètl'e de 9"'750 . Ces t 1·ous éta ie nt dista nts l'u n de l'autr e 
d'cnY iron 'i n•;?.20 ; ils fm•ent crcusés j u squ'à la p1•ofo11dc ur dc 2(3 m èt res 
et tubés j usqu'à 20 mètres. 

» L'injection d u lait de cime nt se fit a u moyen de lan ces, soit à 
ajutage ccn tnll, soit à trous laté ra ux . Les sondages fu rent remplis 
jusqu'au niveau du sol ; chacu n d'entre e ux r c<,: u t 80 sacs de 
50 kilogrammes de ciment. Après la p1·i se, le t ubage fu t retir é. 

~ Pour fa ire lï nj cclion , on fi t nsagc d' une pompe spécia le à 
sou pa pes sphé riq nes aspirant le la it de cime nt cl a ns le r éser voir d' un 
ma laxeur el le fo nla nt à la pression de 25 a tmosphères dans les 
tuyaux a boul issa n t à la la nce cl ï ujcr t ion. En t1·ctcm ps, on béton oa 
le fond du puits j usq u'a u n ir ea n de 23mî 0, en fa isant usage de 
béton niè res à fond mobile . 

» Après les quelques jo urs néccssa i 1·rs à la pri~e d u ciment , on 
commença l"épuiscmcnl des ea ux; ma is dès que le n irnau eut des
cendu d'en vil'ou 8 mètrns, des afl'aisse nw nls de tc1Tai n se ma ni fe5· 
tère nt a utou r d u pu its. 
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,, Afin d' éviter le rcnveésement des fondations du châssis à mol ettes 
en partie cons t ruit, on suspendi t l'ép uisement et oD décida de 
reprendre le creusement à n iveau plei n j usqu 'à l'a1·gile située entre 
32 et 35 mètres environ , en descendant un se~ond cuvelage en fonte 
à l 'i ntérieur du premier. 

» Comme l'excanteur ne mordait plus dans les sables d urs,s ilués à 
la profondeur de 25 mètres, on e ut reco urs a u tr&pan pour continuer 
le cr e usement à niveau plein. On commença à creuser ull premier 
pu its de 111150 environ de diamètre . Ce puits fut arrêté dans le calcaire 
montien à la profondeur de 3611150 . 

» Actuellemen t , on a r epris le creusement du g rand puits , mais sur 
u n diamètre de 5m700, de beaucoup infér ie ur au diamètre ini t ia l. 

» L'arancement du puits d'extraction a été au cours de ce semest re 
extrêmement fa ible. Les nombreux essais a uxquels on a e u recours: 
essai s qui ne donnèrent aucun résultat , nécessi tè re nt de longs prépa

0 

ratifs . D'autre part, il fal lut attend re avant de reprend re le cre use
ment a niveau plein par le procédé Ki ndt et Chaudron que le châssis 
a molettes provisoire fu t complètement monté, de façon à pouvoir, dès 
que le cre usemen t sera it terminé, descendre immédiatement le cuve
velage en fonte j usqu'à la profondeur de 33 mètres. 

» En ce qui concerne la machioerie, on a terminé l'aménageme nt 
de la centrale par le placl'mcn t du second t urbo-alte rnate ur; une 
petite machine d'extractioll a été a mé nagée aux abords du puits, ai nsi 
que deux treui ls nouveaux. 

> Bnfin, 011 a commencé les fondat ions de la machi ne d'extract ion 
qui devra assurer le service pend an t le Cl'Cuscment à nivea u vide» . 

Charbonnage de B laton, Siège d'Hai·clàes . - Centrale électi ·iqu e. -
Pompeuse elect1·0-centr1fuye, système Sulze1·. - Ser1·ement à 
po1·te. - Répamtion du cuvelage. 

Le siège d'Harchi cs a vu ses installations complétées en ces dernie rs 
temps par l'édi fi cati on d'une ce ntra le élect rique, d istri buant l'éner 
g ie mot rice notamme nt a un ti·iagc-épi crrage à sec du système Allard 
et à une station souterraine d'exhaure d' une ca pacité horaire de 
125 mètres cubes. 

Les t raYaux prépa ratoi re;: oat e n e ffet rencontré des · . . , , · venues aqu1 -
fere.- im portantes ; dans le hul de parez· à 1111 COLIIJ d' e t d , . . . au, venan e 
l exlrc rn1tc du bouvcau de recherches vers Je Nord · I' 't d 380 

. , . . . , a c age e 
mèties , u n scr1 ement mctall1que a port e a été éta li11· tt 1 · , s ur ce e ga cr ie. 
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Enfin , le q1velage du p u its qu i prése ntait un e fente intéressant 
plusie urs segmen ts a pu être réparé, efiîcaceme nl et rapidemen t , par 
l'emploi d'u ne chemise en tôle avec interposition et injection de 

ciment. 
:M. J'In géni eu1· Dehasse rue donne, sui· ces d iverses in stallat ions, 

les n otes sui van tes qui me paraissent p1·éscntcr quelque intérêt: 

)) I NSTALLATION D
0

UNE Cl~1'TRAL E é LECTRlQUE . - Une station cen
t ra le a été a ménag1!C au puits cl 'I-Ia rchies, en vue dl' fourn ir l'énergie 

élect1·ique nécessa i1·r à la co mmande d'u n t1·iage-épicn·age à sec el au 

fon ctionnement de mote u rs, ~itués à l'étage de 380 mètres , actionnant 
des pompes cc nt1·ifu gcs du sys tème S ulzcr. 

~ La s tation centrale comprend : 
» a) Quatre cha udières à vapeur , multitubula ires , du système 

Babcock cl \Vilcox, de iîO mètres carrés de surface de chauffe cha
cune et timbrées à 11 a tmosphères ; 

» b) Un g roupe t!lcclrogène com posé de : 
» U ne machi ne à va peur, compound j ume lle, sy s tè me Parson , de 

800 JIP . elt~cti fs, fa isant 125 tou1·s pa1· minu te, à _ddentc var iable par 
le rég ulalcur , H ec e nveloppe de rnpcu1· et condensation par injection . 
Celte machine prov ient des at eliers du T hi 1·iau , à La Croyèl'e, et a 

pour d imensions [l l'i ncipales : d iamètre tics cylind res 610 millimèt res 
el im050, co urse 900 m illi111èt1·es . Elle attaque directement un 
alternateu r t1·iph asé d'une pu issan ce de 620 kilovoltarupèrcs, de 

3 ,200 volts de tension el 50 pér iodes ; 
» c) Une excita tri ce indépendante a ctionnée par une petite 

machine à vape u r verticale monocy lindrique. Cette excitatrice est 
formée d'u ne dynamo à cou1·ant con tinu , à excitation Shun t, débitant 
env iron 15 kilowatts, à 420 tours et 115 volts ; 

» d) Un groupe de moteur généra teur pour l'excitation de l'alter
nateu r de la centrale dès sa m ise en marche, composé d' un moteur 
à coura nt triphasé de 3,000 volts , di rectement accou plé par man chon 
é lastique à une dynamo à co urant continu à excitation shunt et 

débi ta nt environ 15 kilowatts a 720 tours el 115 volts; 
» P our la mise en marche de ce g l'oupc, il existe u n rhéosta t de 

démarrage à liquide. . 
~ e) U n tableau de distribu ti on comprenant s ix pa nneaux, dont 

de ux de réser ve, l' un scnant pour la génératrice, le second pour le 
départ de la lig ne sou terrain e, le troisième pour les excitatrices et 
le qua trième pour l'éclairage; enfin un nou vea u panneau a été amé

nagé pour la ligne se r endant a u triage . 
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» POMPEUSES ÉLECTRIQUES SYSTb !E Su_LZER, - A l'étage de 080 mè
tr~s. on a installé deux groupes comprenant chacun un moteur élec
triqu e actionnan t par accou plement direct un e pompe ce nlrifuge 
quadruple du SJSlèmc S ulzer , capable, à la vitesse de 2,900 tours par 
mi nute, de refouicr 125 mètres cubes d'ea u par heure sur un e 
hauteur de 400 mètres. 

» Chacune de ces pompes est comma ndée par un moteur élec
trique à coura nt triphasé de 3,000 volts et 50 périodes, donnan t, en 
marche conti nue, environ 300 HP. à 2,900 tours. 

» La sal le des pompes comprend en plus, un tableau de distribution 
avec les appa1·eils indispensables; elle est écla iré~ par 12 lampes élec
tr iques dont l'énergie est fo urn ie par un petit transfo rmateur à bain 
d'huile de 1 ki lowatt. 

l' Un téléphone relie l'i nstallation à la centrale de la surface. 
» La salle dans laquelle se trouvent les pompes a une longueur de 

13 mètres el une largeur de 3 mètres, laissant un espace libre de 
i mètre autour de chacun des groupes. 

)) INSTALLATIO:'o/ D
0

Ul'Œ POR1'E·SERI\EMEN'l'. - Vers la fin de l'année 
1906, la direc tion du charbonnage de Bernissart a vait entrepr is, à 
l'étage de 380 mètres du siège d'Hart:hies, le crcusemen t d'un hou veau 
destiné à reconnaî tre le gisement Nord de la concession. A Ja d ista nce 
de 100 mètres environ du puits, on recoupa un banc de cuérelles 
aquifères qui donna naissance à une venue de 18 mètr1~s cubes à 
l'heure. 

» Comme dans l'enfoncement du puits de re tour d'air on aYa it 
~is à jour, à_ la sui te d' un coup de mine, une source donn; nt un jet 
d ea ~ de pl~s1~urs n~ètres de ha uteur, et que la dispositi on des strati-
fications fa1sa1l craindre la rencontre par J b d b 

• • • • c e ouveau c ces ancs 
aqu1feres, la d1rect1on décida de suspendre momentanément le 
creusement de cet~e ?~lerie et d'établi r préal ablemen t, près du pui ts, 
un serrement destine a 1·etenir les eaux dans le b s de 

, ouveau en ca, venues trop import an tes. ' 

» L'endroit choisi pour !'cm I t d . . 
. . P acemen e ce ser rement est situP. a 

60 .metres au Nord du puits d'air , à la t raversée d'un banc é11ais de 
cucrelles . 

» Les travaux commencés en novembre 1907 f , terminés 
dans le couran t du moi :; de décembre de 1 , u.i ent 

. a meme annee. 
» On ava it , au préal able, entaillé la roche . 1 

J cl' · 3 a a pointe sur un e ongueur environ · m20 de manièr'e a· ht . 
' o en1r qu atre culées de 
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la forme d'un tronc de cône chacune, ain si qu'i l est représenté 
fi O'ures 15 et 16. 

\ On constru isit ensuite une maçonnerie for mée de briques avec 
mortier de ciment, maçon ner ie dc\·a nt serYi 1· d'épaulement à la 
po i· te-se!'l'emcnt. Enfi n, on d ispo$a da ns la parti e l'\ord de cette 
maçon ne r ie la po rte eu fou te. 

» CPl!e-ci est composée d'u n encadrement, formé de quatre 
secrmcn ts, !'éun is entre eux par des boulons et dont les joints présen
tc~t une disposition en fo rme de fc1 · à gauft're, afin d'établi r nne 

1 
~ 

--·-· ~ 
1 '" _ _ .'l,740 _ ____ -

Fig . 14 . 

I. ·son plus efficace entre les diverses part ies du dormant. Dans ce 1a1 . 
j oint, on place un mastic de fer. Ent1·e le châssis et la maçonncr1e, on 
a coulé no lait de ciment. Cc châssis est formé par des nenures 
r adiales. La porte propremen t dite est suspendue au dorma_nt par 
deux gonds . E ll e es t en fonte; des nervures de fer la coosoh~e du 
côté extérieur ; el les sont fixées pa r boulons. Deux anneau x solides .Y 
sont a ltachés. En cas de fermeturr , des crochets réunis par boulons 
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à des pièces transversa les s'appuyant sur le dormant soot passés dans 
ces anneaux et ramenés à l'arrière sou s l'action des Yis . A.vau t de 
fermer la porte, on place sui· son pourtour un j oi nt pl'éparé spécia
lement , joint que l'on conserve e n magasin el qu·ou oc place qu'au 
moment de. la fcrmetu1·e . 

» Le serrement est pourvu de deux soupapes, l'une située à la 
base du dormant des tinée à laisser cou ler l'ea·u pendant les opé
rations, l'au tre située au sommet et servant à laisser s'échappe1· l'air. 
Enfin , une tubulnre spéciale est aména grc pour recevoir un 
manomèt re. 

» La porte est ca lculée pour pouvo ir résiste r à une pression de 
50 atmosphères. 

» Ses dimensions principales soot: haute ur 1m74 , la1 ·geur 011 cen
timètres ; elle pèse 8,ldO kilogrammes . Le prix en est, maçon nerie 
comprise, de 5,435 francs. I l faut y ajouter le coùt de la main
d'œuv re pour préparer la section et de la construction de la maçon
nerie , leque l atteint env iron 2,500 francs . 

» La porte-serrement a été fourni e par la firme Heintzmanu et 
Dreyer, de Bochum. 

» Les détails de la d ispos ition sont représentés figures 111 , 15 et 16. 

» RÉPARATION D'UN CUVELAGE EN FONTE. - Vers le moi s d'octobre 
de l'année 1907, on s'aperç ut, lors d'une visite du puits de retour 
d'air du s iège d'Harchies , que le cuvelage en fonte , dont ce puits est 
armé jusqu'à la profondeur de 250 mètres, étai t fendu au niveau de 
200 mètres. De cette cassure partaient une série de fissures dirigées 
en tous sens et s'étendant sur une hauteur de 10 mètres environ. 

» Le cuvelage n'étai t pl us étanche et sa l'ésistance étant compro

m ise, la direction décida de placer un e chemise en acier, à l' intérieur 
de la partie fissurée . Ce travail fut terminé en mars 1908. 

» La chem ise se compose de onze a_nneaux en tôle d'acier de 
18 millimètres d'épaisseur; chaque virole es t cons tituée de quatre 
segmen ts munis de collets . Ce ux-ci sont formés par des cornières 
rivées et sont serrés ent1·e e ux par des boulons. Dans chaque joint, 
ou place une feuille de c uiv re de 3 m ill im ètres d'é paisseur. 

> En son milie u , chaque anneau es t renfo rcé par un fer '[ circu
laire , fixé par rivets . 

» La chemise repose sur les nervures médian es des anneaux du 

cu velag·e par l'intermédiaire de cornières, à l'extérieur des anneaux. 

)) Pour établir une lia ison complète entre l'ancien el Je no uveau 

'Joint en Cûtrre 
de.J"'':'eP 

1 
Cyvelage ~n fonte 

G. 

1 

·C.. . 

11 

Fig . 19. - Coupe G-1-f 

Fig . 20 . - Coupe A-B-C-D-E-F 

E. 

16 11f"1 

·--- F 

Oint.eh 
cui"re ,,_ __ _..tle.J•"'ep. 
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Fig. 18 . - Coupe ho rizontale . 

' Corn,~re dassise 

12 
1 

Fig. 17. - Ensemble du cuvelage, en tôle d'acier. 

Coure verticale . 

' 4 

! 
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cuvelage, on a cimenté l'espace libre, si tu,é entre les denx revête
ments. 29,750 kilogrammes de ciment y out été employés. Ce dernier 
travail a d uré environ un mois . 

» Enfin, pour consolider le terrain, on a fait une injection de 
cimen t derrière le cuvelage en fou te et sur tonte la hauteur de la 
chemise en utilisant les dispositifs bien connus du système Portier. 

i> Dans ce but, on avait ménagé dans la chemise 8 tubulures, 
munies de robinets. 

· .Joi11t e11 cuilwe de 3 111; ,,, 

Fig. 21. - Détails de l'assise et du joint horizontal. 

)) Les figures 17, 18, 19, 20 et 21 représentent la part ie réparée 

du cuvelage. 
i> Après le placement de la chem ise et l'injection de ciment, la 

venue d'eau fut co nsidérablement diminuée. 
» Inu ti le de dire que le placement de ce second revêtement 

réduisan t le diamètre uti le du puits , nécessita un déplacement du 
g uidon nagc q u i ne possède pl us la même vertical ité qu'au paravant. 
On fit u. age pour maintenir le g uidon nage de sabots en fonte, fixés 
à la chemise par des rivets ». 

rid 
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EXTRAIT o ~uN RAPPORT 

M. J. JACQUET 

Ingénieur en chef Directeur du 2 mc arrondisseme111 des mines, à Mons . 

SUR LES TRAVAUX DU 1 er SEMESTRE 1908 

Clia1·bonnage de Bois du Luc: Siège du Quesnoy. - Creusement 
d'un puits intèi'ieu r. 

(Note de Monsieur !'Ingénieur Gustave L emaire) . 

Je crois utile, à raison de cer tains détails présentant un réel 
intérêt pratique , de parler des travaux de creusement du puits inté
rieur ent repris a u s iège du Quesnoy des charbonnages du Bois du 
L uc, dans ces dernières années, et qui ont été terminés dans le cours 
du semestre écoulé . 

Ce pu its doi t serv ir au retour de l'air pour les exploitations de 
l'étage .de 516 mètres et des étages inférieurs; le ven tilateur souter

rain, du système ?1Iortier, é tabli à l'étage de 4.40 mètres a spirer a 
directement sur le dit puits et foulera ensuite l'air Yicié dans le puits 

Sain t-Frédéric. 
Ce pu its est creusé actuellement entre les n iveaux de 4.26 mètres, 

soit H mètres au-dcssns de l'étage de 114.0 mètres , et de ôi3mL1C, soit 
H.11170 CD-dessous du futur étage d'exploitation de 596 mètres . 

La hauteur de 14 mè tres au-dessus dn niveau de 4.40 mètres a été 
prévue pour lï Dsta llalion d'un treuil électrique à la t ête du puits, 
treui l dcsl iDé à la vis ite et à l' cu tretic D de cc puits et au ser vice des 
enfoncements success ifs; il n'est pas encore in ~tallé. 

Le se1·vicc d u pui ts est actue lleme nt l'a i t par u ne machine d'ext rac
t ion à de ux cy li ndres , instal lée à la surface et ayant servi à l'enfon 
cement du pu its SaiDt-Frédéric . Le câble de cette machine descend 
le long du dit puits Sa in t-Frédéric jusqu'à l'étage de 410 mèt1·cs, 
pu is , à t ra ve rs le ven ti la teur Mortier, attein t la tête du puits in té-

1·icur. 
Le cre usemen t de cc pui ts a été effect ué en deux passes successives : 

u ne prem ière passe a été creusée en montant entre les n iveaux de 
510mGO r t de 426 mèlrcs; une seconde a été effectuée e o descendant 

co tre les niveaux de 515m50 et 61 3111 4.0. 

7 
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Le premier procédé, qui est évidemment le plus économique, n'a 
pu être suivi pour le creusemen t de la seconde passe, le niveau de 
de 516m60 étant le dernier dess01·vi par les machines d'extraction des 
puits Saint-Paul et Saint-Frédéric. 

C1·eusement de la 1n·emiè1·e 11asse (5t6mG0-426 mètres). Cette 
passe a été creusée en montant, sur une section rectangulaire de 
i mètre sur 2 mètres; celte section a ensuite été recarrée en descen
dant, au diamètre définitif de 5miO à terrains nus. 

• 

Fig. l. - Coupe longitudinnle. 

IP 

lp 
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Fig. 2. - Coupe trans,·ersalc . 

Le soutèn ement de la part ie rectangul ai re éta·t · , . • 1 const1tuec par des 
cad1·es en bali,caux de chêne rrrossièr0mcnt ; ,· . · 

,:, · equar1 1s, avec g arn is-
sages de [1laoches ou « relaves » contre Je terr · . . . 

. , ain, ces cadres ctaient 
entretoises au moyen de porte u1·s eo bois cloués · ils , . . 
les uns des autres de f m20 environ . ' etaient distants 

,( 
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Des plan chers disposés en chicane étaien t établis sur les cadres de 
boisage, ces planchers scn·aient à la d0scentc en cascade des terres : 
chacun d'eux occu pa it un peu moins de la moitié de la section du 
puits, de façon à laisser un passage suffi~a nl pour les deux plombs P 
(fig. i et 2), néces a ires pour assurc1· la vertical ité du creusement. 

L'aéragcétail réa li sé par une l igne de canars placés dans un des 
coins du puits. 

Le rccarrage en de:;cendant, de celte pa1·tic rectang ulaire, s'es t 
fait facilement; les trr1·cs abattues descendaient par l'avant-p uits 
jusqu'à l'étage de 51G mètres, ot't elles étaient é,·acuécs par cha1-io ts . 

Le so utènement de la par tie rccarréc était fait au moyen de 
cadres ci1·culai1·es co gros rail:, Yig nolc, dont les tronçons étaient 
réunis les uns anx autres par éclisses boulonnées . 

Chaque cadre éta it suspendu au cad re supéricu1· a u moyen de 
tirants en fer rond, cla,etés . 

Ces cadres, sui vant la résistance du terrain, étaient distants de 
Qm60 à imfQ les uns des autres. 

Creusement de la seconde 71asse (de 5J6m6Q a 613m40). -..Cc 
creusement s'est fait en descendant, au diamètre définitif de 5•ni0, 
avec re'l'êtement analogue à celui de la passe précédente recarrée. 

Les produits étaient enlevés au moyen de la machine d'extrac

tion du jour, dont le càble métallique descendait dans le pu its 
Saint-F 1·édéric jusq u'au n iveau de 44.0 mètres, où il était renvoyé 

par des pou lies jusqu'au puits intérieur. 
L'orifice du puits était fermé à l'étage de 51G mètres par un 

plancher, dans lequel une ouverture close par deux ll'appes équili 
bl'écs, permettait le pas age des cba1·iots remontés par le câble. 

E'x ecution de la maçonne1·ie clu )JI/.ÙS . - La maço nnerie du 
puits intérieur fut faite en trois passes. 

La première passe fut faite immédiatement après c1·cusemrn t cl 
élargissemen t du puits entre les <'•tagcs de 1126 cl de 443 mètres, pour 
permettre l'établis 0mcnt drfin iti l' de la molettr clcstinér à supporter 
le câ ble de la machine d'cxt1·action qui clcn it fa i1·e le service de 
l 'enfoncement u ltérieur. 

La deuxième passe fut rn tl'cpri~c à partir du ni Yca u de 520"'60, 
cl enfin la lt·ois ième, à par ti r du niYeau de 613111 -'iO. 

Le raccordement de cieux passes successives s'est fait comme 
l'iodique le croq uis ci-après (fig . 0) . 

La base de la passe supérieure était évasée sur une hauteur de 
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3 mètres, de façon à passer d'un diamèt re de 4m1Q, diamètre uti le 
du puits, à un diamètre de 5mi0; la passe inférieu re venait se 
raccorder , su r i m50 de hauteur, à l'intérieur de la partie conique; 
elle était surmontée d'un chenal circulai re en fonte, appelé 
« roulisse », servan t à recueillir les ea ux qui pourraient courir le 

long de la maçonnerie du p uits . 

~ - --.S':110 _ _ -r 
>,So~ 

..,,.,.,-.....-~------· 1 

Fig. 3. 

Les r oulisses surmonta nt chaque passe ont été mises en commu
nication les unes a vec les autres par deux pet ites cheminées verti
cales, de section carrée de 0m20 de côté , ménagées sur tou te la 
h a uteur de la maçonnerie aux de ux extrémi tés d'un mê me diamètre. 
Ces cheminées ou « carrioux » permettront le passaO'e des eaux 
d'u ne r ou lisse à l'autre . 

0 

Pour l'exécution des de uxième et tro is ième passes de maçonnerie 
il a été fait usa ge d'un plancher volant dont le détail se tro u v~ 
indiqué au plan ci-après (fi g . 4). 

Ce plancher se tro uvait suspendu par quatre g rosses chaines 
régnant sur tou te la haute ur de lapa ·su a maçonner. 

Il était conslitné par deux longerons, L , L, de 200 sur 200 mill i
mètres, recroisés pa 1· quatre sommiers , S, S, de i 50 s ur i 20 mil li-
mèt res , recroi sés eux-mêmes par neuf somm iers de n1 · d · emes 1men-
sions , su r lesq uels se t rou vait cloué un plancher corn · d f t , . . . , pose e or es 
dosses de chene de 70 m t! li metrcs d épa isseur. 

t 

J. 
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Quatre for ts boulons, terminés à leur partie supérieure par un 
œ illct, se trouvaient fixés dans les longerons. 

De chacun des œi llets partaient deux chaines, dont l'une , de 
i m50 de longueur , venait se fixer à l'aide d'un étrier à une mai lle de 
la g rosse chaine de suspens ion conespondante et sena it de chain e 
d'attache. L'a utre chaine, de '1 11120 de longueur, ser vait de chaîne de 
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Fig. 4. 

sûreté et venai t se fixer de la même façon à la chaine de suspension, 

mais de man ière à conserve r un peu de lâche. 
Pour la remonte du pla ncher, on détachai t des g rosses chai nes les 

chaî nes de sùreté , et on les accr ochait a ux qua tre chaînes de suspen ~ 
sion, ou « penderies» , exis tant a u bas du câble d 'extraction. On met-
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tait alors la machine en marche et on remontait légèrement le~ plan
cher de manière a détendre les qualre chaine~ de 1111 50; on détachait 
celles-ci, pui s IP.s accrochait a la han leur \'OUI ue aux g rosses chaines, 
et après les avoir mises en tension , on accrochait a leur to ur aux 
grosses chaînes les chaines de sû reté , a près lP.s avoir détachées des 

penderies. 
Lors de la construction de la trois ième passe de maçonneri e , les 

matériaux étaient descendus par chariots depuis 516 mè tres jusque 
sur le plancher . Pendant la confection de la deuxi ème passe, les ma
téria ux étaient montés de 516 mètres jusqu'au dessus du plancher; 
celui-ci était alo rs pourvu d' un e trappe par laquel le passait le chari ot. 

Le puits a été disposé pou r recevoir un gnidon nage Briar t. 
A cet effet, des boîtes en fonte ont été p lacées dans la maçonnerie 

pour loger les extrémités des poutrelles de ce g uidonnagc , a insi que 
celles des bois de compart iment. On procédait comme suit pour la 
pose de ces boîtes : 

Fig. 5. 

Deux plombs P , P, étaient suspendus dans le puits suivant la 
direct ion de l'11xc de. poutre ll es du g uidon nage; on plaçait s ur 
l'assise de brirp1c. qui dcYait rcc<'voi r IC's boites en fonte' , une long ue 
r ègle, H. R, porta nt de ux 1·Ppè rcs, P, P , tp1e l" on fai sait coïn cider 
avec les pl ombs; les C'x t rémillis dt• c(•tle 1·ègle détcrmiuaicnt alors 
exactement dans la maçonn erie la posit ion <l es boiLC's e n fo nte pour 
Je,; pout1·cll es d u guidon nage. 

La position des bois c.l c compa1-timent éta it déte rminée au moyen 
de deux éq uerres EE. 

Enfin , on pou m it vérifie r la fo rme circu laire de la maçonnerie a u 

m~yen d·u ne r églette R' que l'on fai sa it tourner au tour d'un pivot c 
existant au ce ntre de la règle pri ncipale . 

f 

,( 

t 

..........___ 
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Cha1·bonnage d'Ho1·1w et TVasmes; Puits n° 6: A cci·ochage. 

Dans un rapport de Yis itc du (3 mai , i\I. !'In génieur Devillez me 
donne les croquis de la disposit ion de r accrochage du niveau de 
543 mètres de ce s iège, croq uis que j e reprodu is ci-après : 

Pult.s 
---·- ---s..,.~ . - -~- -- .. -~ 

Echelles 

Projection verticale . 

Projection hor izontale. 

Par cette q uad ru ple recette, toute l'extraction, charbons et terres, 
peut être fa i te chaque jour entre cinq heures et seize heures et demie; 
on extrait dan s cet inte n ·alle i ,550 chariots ; aucun chario t n'est 
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remonté pendant la nuit ; les terres de nuit son t rem isées dan s le 
bouveau . 

Cette disposition permet au câble de rester con tinuellemen t 
vertica l , la patte ne devan t pl us jamais plier; le cftble se conserYe 
donc mi eux et la sécurité du pel'sonnel est mie ux g ar an tie. 

Cha1·bonnage du G1·ancl-I101•1w : Usine centi·ale de compressi·on 
d'air . 

(Note de M. r! ngénieur N iederau). 

La Société d u Grand-Hol'nu disposai t jusqu'à présent de deux 
compresseurs, l'un de 75 HP. installé au Siège n° 12 et desservan t 
les trava ux rn utc r ra ins, le second de GO HP. affecté aux services de 
la di vis ion des ateliers de constructi on , chaudronnerie et fo nderie, 
où i l était installé. 

Les résul tats obtenus, tant aux ateliers que dans les travaux 
mini ers, par l'emploi d'outil s et d'engins actionnés à l'a ir comprimé, 
ont co ndu it à une extension rapide de leur nombre, et les deux 
compresseurs existan ts son t bientôt deven us insuffisants. 

Quand il a été nécessaire de ren forcer la puissan ce des installa
tions, la direction s'est décidée à centraliser la production de l'air 
comprimé. 

Dans une salle spacie use, située à distance convenable de tous les 
points à desser vir·, sont établis q ua tre compresseurs du type Borsig , 
compound tandem , avec ·piston difië ren tiel et aspiration à l'extérieur 
du bâtime nt. 

Ces appa reils sont en tra inés à la v itesse de 140 tours par m inute, 
par des électro-moteurs tri phasés de 85 HP., 1,200 mils et 685 tours 
acti vés par la centra le électriqu e du charbonnage. ' 

La transmission du mou vement des électro-moteurs a u compres
seurs s'effectue par cou:Toies munies de tende urs Lén ix, infléchis
sant la courroie de man ière à ce que l'arc embrassé sur la poul ie du 
moteur est de près de 270°. 

_A la v i. tesse nor~ale, ~ s ~ompresseurs débitent 1rn35QQ d'air par 
mmute, a la pression de , lu log. par centimètre carré. 

L 'aspi ra ti on et le refoulement de chaque compresseur sont réunis 
par un t uyau de fai ble diamètre su r lequel est intercalée une soupape 
à levier et contrepoids . 

Lorsque la pression de 7 k ilog rammes est atteinte dans le r éser -
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voir, cette soupa pe se sou lè·:e, coupe le refou lement et fait court
circuit dans le com presseur qu i tourne à Yide. 

Les réser vo irs d
0

a ir , d'une conte nance totale de Hi mètres cubes, 
sont s itués e n dehors du bât iment, mais un manomètre de g rand 
format, en ,·ela tion avec eux , est placé bien en \'lie, dans la sal le 
des compresse urs. 

Lorsque pa r suite d'une pl us g rande demande d'a ir, la pression 
tom be dans les réservoirs, le manomètre actionne un signal 
acoustique avertissant le mécanicien de mettre en marche un 

comprcsseu1· en plus. 
Dan s l'état actuel des t rava ux, le choix de quat1·e compress'3urs a 

sa r a iso n d' être; deux ou trois compresseurs fon ctionnent pendant 

le jour , un on de ux pendant la nu it ; pour le momen t, le quatrième 
est de r éser ve. En ,·ue de dé,·eloppeme1Jts ultél-ieurs, u n emplace
ment a été r éser vé pour une cinquième uDité. 
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EXTRAIT o·uN RAPPORT 
DE 

J\L V. LECHAT, 

Ingénieur en chef Directeur du 7111° arrondissement des Mines, ü Liégc 

SUR LES TRAVAUX DU 1 er SEMESTRE 1908 

Chai·bonnages des JCessales-A1'tistes; Siege Xho1·1·d: 
Cent;·ale electrique . 

On vien t de term iner. à cc siège un e installation électrique <le 
transport de force que M. l'ingénie ur Viatour me décrit en ces 
termes : 

« La centra le élcct1·ique est prévue pour trois unités génératrices. 
La p1·cmièrc de celles-ci est ins tallée. La halle forme un seul col'ps <le 
bâtiment de 33m50 de longueur S UI' iüm50 de largeur, ent ièrement 
cons truit en mac;onne1·ic de briques, co uvert d'une toiture en zinc 
sur voli ges et charpentes m<i tall iqucs. 

» La I umière y es t largemcn t di stl'ibuée par sept baies de 2 X 4. 11175 
su r chacun des longs cotés , par trois baies <le mêmes dimensions à la 
façade ~ord, e t pa1· deux bai es ident,iqucs plus la porte d'entrée à la 
façade S ud . La venti lation est ass u1·ée pa r ùes mit1·es ou cheminées 
d'appel placées au faite de la toiture . Le ni veau <le la sa lle es t à 

4. mètres au-dessus du sol, <le façon à étab lir dans les fondations toutes 

les canali sations. Ces sous-sols sont égale me nt éclairés à profus ion 
par un même nombre de baies que la sal le elle-même ma is de dimen
tions moindres (2 x2m35) . 

» L'ornementat ion intérie ure est réduite au minimum; on s'est 
born é à rejo intoyer les murs. La batterie des chaudiè l'es es t insta llée 
panallèlement du coté Ül!_est ; l'emplacement es t couver t d'une 
toiture-abri en loles ondulées, égalemen t sur charpentes métalliques. 
La cheminée esl du coté Nord de la batterie et dans le même a ligne
ment que celle-ci. Elle a été construite avec des briques apparei llées 
par la Société anonyme des Briqueteries de Lobbes. Sa hautem· au 

T 
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dessus du sol est de 50 mètres. A coté de la chem in ée, et dans le pro
longement de la hall e, se t1·ouve le bass in el la tonl'-refroidi ssenr 
Schwar tz pour les eaux des condrn eu1·s. Les pompes de circula t ion 
pour cet apparei l sont instal lées dans un e petite a nnexe construite 
contre la façade de la ha lle . Ce refri gél'anl est ca pable de refruidir 
500 mètres c ubes à l'heure de 4.5 à 26 deg l'és, pour un e température 
de l' air de 20 degrés. 

» La batterie de chaudièr es comprend actuell ement quatre généra
teurs doubles , système mullilubula i1·e, de la firm e Jos. 1Iathot et fils 
de Chênée , de 220 mètres ca rrés de surface de chauffe chacun et tim

brés à 12 k ilogrammes pa1· centimètre carré . Tonte la tuy auterie de 
vapeur est faite en tuya ux en fer ét iré avec collets pou1· j oints faits 

avec soud ure autogène . JWc est disposée de fa çon à supprimer tout 
dispositif de dilatation. 

» Comme je· l' ai d it , l'ins tallati on ne comprend qu'un e seule unité 
actuelleme nt. E ll e forme un g1·oupe électrogène de 750 l~. V. A. 
fourni ssant du courant triphasé sous la te nsion de 3000 volts 50 pé
riodes. L'altcrna teul' est act ionné di1·ectcmc nt par U l)C machi11e à 

v apeur horizontale com pound , j umcl lc, d ist ri bu lions pat' pislons

valves, déte nte variable par le rég ulateur a u pelil cylind re; déte nte 

réglable à la main au g1·and cyl indt·e; coudensalion par inj ection. 
Ses éléments caractérist iques so nt: 

Diamètre du petit cylind r e . 

du grand cylindre . 
Course commune 

0m61Q 
1"'050 
0"'950 

Nombre de tou1·s pa r minute : 107. 
Force : i i i 5 chevaux-vapeur indiqués. 

E lle sort des atel iers Va nde ICcrkhove, à Gand. L'excitation de l'al
ternateur est indépendan te ; elle est assurée de de ux faço ns : par un 
transform ate ur de 70 klw., a vec mote u1· async h1·one sous 3000 volts, 
donnant du courant con tinu à 115 Yo]ts et par un groupe élect rogène 
à courant contin u également à 115 volts d'une puissan ce de 15 kilo
wats, actionné d irectement par une mach ine breî1et Carels, à g-ra ndc 
vitesse, de la force de 25 cheva ux. Les élémen ts de cette mach ine 
sont les s uivants : deux pa ires de cyli ndres co mpound, à s imple 
effet, de 140 et 200 .millimètres de diamètre et iOO mi ll imètres de 
course. Vi tesse 640 tours par minute . F ourn isseur: Société anonyme 
des moteurs à g l'ande v itesse, de Sclcssin. Ce g r·oupe électrogène es t 
destiné à fo u rni r l' excitat ion lors des mi ses en jmarche et à do'nner 
le courant pour ·l'éclaira ge dans des ci rcoostanccs spéciales . 
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» Le transformateur rotatif et le groupe à vapeur dont il vient 
d'ètre question sont établis derrière le tableau, au niveau inférieur 

d·e ce dern ier. 
» Le tableau est dressé dans le fond de la salle de machines, du 

côté de la façade 1\oi-d. Comme dans toutes les installations modemes , 
il y a deux niveaux. Celui de dessous comprend outre les groupes 
pour l'excitation comme je viens de le dire, un compartiment com
plètement isolé, divisé par des cloisons en maçonnerie en de 
nombreuses niches où s' installent les appareils à haute tension 
concernant les différents panneaux du tableau. Les raccordements de 
l'alternateur aux appareils à haute tension sont constitués de càbles 

isolés, mon tés sur isolateurs et placés dans les sous-sols. 
» Le niveau supérieur comprend le tableau proprement dit. La 

plateforme se trouve à 1 m25 au dessus cl u sol de la salle. Le tableau 
comprend qu inze panneaux montés sur charpentes métall iques . Le 
passage réservé pour la circulation entre ces charpentes et le mur de 
la salle est de 1m70. Les panneaux son t en marbre blanc; ils ont 2m55 
de hauteur; leur Ja1·geur est de t mètre pour les panneaux extrêmes, 

de 00170 pour les autres. Sept seulement de ces panneaux sont ac tu el

lement utilisés; il s portent les apparcib de mesure néces. aires, les 

sûretés, le:s volants de manœ uvre à distance des appareils à haute 
tension, les intenupteurs, les !'11éostats ct·excitation, les g irandoles 

avec les lampes témoins, etc .. 
» Comme je l'ai dit précédemment, l'installation de transport de 

force ne comprend actuellement que : '1° un moteur attaquan t t\llC 

pompe d'exha ure à l'étage de 4.00 mètres ; 2° un moteur actionnant 
une autre pompe d'exhaure à l'étage de 000 mètres ; enfin, 3° un 
moteur actionnant les pompes de circulation du réfrigérant des eaux 

de condensat ion. 
» '1 ° Pom pe d'exhaure à 4.00 mètres. L'emplacement de cette 

pompe a été aménagé dans la communication réunissant les chambres 

des pompes à Yapeur exis tantes. Celte pompe èst du type centri fu ge 
n° IV a haute pression Sulzer. L'a1' b1·c est à h u it roues et esl accou 
IJlé directement par ·l'intermédiaire d' u n manchon élastique à J'axe 
du moteur. Ce dernier fonctionne directement sous le co u rant de 
3,000 volts, à la périodicité de 50 comme l'altemateur de la centrale. 
Son rotor est en cou rt-circuit; le couplao-e des bobines du stator est 
effectué en étoi le. La puissance maxim~ est de 1120 chevaux à la 
vitesse de 1 ,450 tours . L'installation d'appareillaO'es établie dans la 

sal le même comprend un tableau avec panneau
0

x en marbre sur 

... 

RA PPORTS ..\ Drn\"JSTRATIFS 773 

charpente métallique. Ce tableau porte les appareils de contr ôle et de 
sûreté habituels, le rhéostat de démanage et-un interrupteur dans 
l'huile, enfin , un transformateur statique monophasé de la puissance 
de 2 k ilowats, fournissant du courant a 220 volts pour al imenter les 
lampes à incandescence assu1·ant l'éclairage de la salle. U o poste 
téléphonique complète l'ins tallation. Ces appa reils sont du type haut
parleur aYec r écepteurs spéciaux . 

» 2° Pompe d'exhaure à 600 mètres. L' in stallation est identique à 
la précédente mais de puissa nce moi nd1·e. L'emplacement a été amé
nagé également dans la salle de la pompeuse a Yapeu 1' existante. 
La pornpe nouvelle est du type 1\ 0 Ill avec a rbre à s ix roues. Le 

moteur est de la ptli$sancc de i!iO cheYaux sous la Yitesse de i450 
tours . La composition du tableau et le poste téléphonique sont les 

mêmes qu'à 100 mètres. 
» Cette pompe refoule ses eaux dans le pahage à 4.00 mètres, où 

elles sont reprises par la pompe de ce niveau. 011 a été amené à 
adopter cet épuisement étagé, la firme Sulze r n'ayant pas voulu 
assu rer la marche d' une pompe à refoulement direct jusqu 'à la 
surface. 

» Les càbles sont à trois coDductcurs à haute conductibilité; ils 
son t conYcnablcmcnt i. olés et armés. Ils sont plaet'•s dans le p u its un 2 
qu i sert actu ell ement encore a l'entrée d'a ir. l is son t fixés le lon g de 
la paroi du côté S ud , derrière les so liYes supporta nt le guidonoagc. 
Les attaches sont en bois imprégné, scellées daus la maçonDet·ic du 
r·evêtcmcnt. Le càblc téléphonique, également convenablement isolé 
cl armé, est fixé aux mêmes allaches que les càbles pou1· le transport 
de la force. Pour la pose de ces câbles, les bobines ont été descendues, 
puis le bout libre du cüble remonté au moye n d'un càble en acier et 
d' un treui l installé à la surface. P ar su ite des dimensions 1·csll'eiales 
du puits et aussi par su ite du poids éno1·me de ces ·càblrs armés, on a 
dû établir un accouplement à peu près à mi-hauteur. Ces boites
jooctions sont placées dans l'ancien chargeagc a 26Î mè,res. 

» 3° Pompe de circulati on du réfrigérant. C'est uoe pompe cen
trifu ge également du type Su lzcr mai s il basse pression, type i\0 II. 
Son attaque est directe pat· manchon élastique in terméd iai re Zodell , 
::ivec un mote ur en cage d'écureuil à courant tri phasé so us la tension 
de 220 volts , de la force de 25 chevaux Ce g roupe moteur-pompe 
est installé dans une anucxe spéciale construite contre la façade Nord 
du bâtiment de la centrale, près de la tour réfrigérante. Un second 
gron pc identique est en montage, comme 1·ésenc. 

' 
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» Ces premières installations son t toujours en pé1·iode d'essa i. 
Comme consommation de charbon, on est arrivé à des 1·ésu ltats 
satisfaisants; la quantité de charbon brùléc aux chaudières a été 
réduite de 13 tonnes par 211 heu1·cs. Seulement on a e u beaucoup 
d'ennui Hec les moteurs des pompes . Ces derniers, insuffisamment 
calculés, ODt chauffé fortement et ont été mis rapidement hors serYice. 
Quant à la pa1·tie mécanique , elle a donné des r ésultats su pé1·ieurs 
a ux gar anties e t elle est d' uD fonctionnement sans reproche. » 

Cha1·bonnage des J(essales-A1·tistes : Siège des Artistes. -

Bains-douches. 

La Société anonyme des Charbonnages des Kessalcs vien t de ter
miner à son siège des Arti stes u ne installation de bains-douches pour 
ou ,;Tiers. 

l\I. !'Ingén ieur Viatour m'en donne la description suivante: 

« Ce lavoi1· est placé dans le terrain res tant disponib le à côté du 
bâtiment de la machine d'extraction. JI est accolé à celui de la 
lampis tc1·ic et de l'aise pou1· les ouv1·iers. Il comprend un corps de 
de bàtiment de 18 metres de longueur sur /i"'50 de largeur, mesurées 
intérieurement. Les cabines-douches so nt installées dans u n bâtiment 
a nnexe s'étendan t sui· toute la longueur du bâ timent pri ncipal. La 
porte d'entrée , située à mi-longueur du grand paremen t, sépare ce 
bàt iment-annexe en deux parties. Le corps principa l, haut de 6 
metres, est cournrt d' une toiture en zinc SUI' voliges avec charpen tes 
en bois. L a lumiè1·c y est très largement dis tribuée; il existe sur le 
long côté .du bêitimcnt opposé aux cabines qua t re gra ndes doubles 
baies de feuétres me ura nt 20120 de largeur et 2111 50 de hauteur. Les 
seuil s mot à 2mso a u-dessu s du sol. Le bàtiment comprenant les 
douches est également très bien éclairé par s ix fenétres de 111150 de 
large ur e t 0111 90 de haute u r percées à la hau teu r de 2 mèt res a u
de sus du sol. La hauteur libre sous la toiture dans cette annexe est 
3mü0. La cou vei·tu rc est égalcmen l en zinc sur vol iges. La vent ilation 
est convenable ment assu 1·ée par s ix chem inées d'appel établies dan s 
l'épa isseu r du parement sépa1·ant le corps principal du bàtime nt des 
cabines. Ces cheminées so nt s urmontées de mitres en zinc acti\1ant 
J'a;:pi ration. Les ouvreaux d'entrée percés à la partie sttpéricure et 
de l'annexe et du bêit iment prin cipal sont fermés par des clapets de 

r<;glage. Les mu rs soD t partout enduits in térieureme nt de mortier de 
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ciment. Il en est de même du so l ; cette a ire a u n léger pendage vers 
les cabines où se trouve le carneau pour l' éco ulement des eaux sales . 
Cette situat ion permet un nettoyage rapide et aisé. Il y a q ui nze 
cabines à une seu le douche, huit dans le groupe à droite de la porte 
d'entrée et sept dans le groupe à gauche . L'emplacement de la hui
tieme de ce dern ier groupe est résen-é pour/ installa tion des appareils 
de réduction de press ion de la vapeur et de mé lange d·eau . Chaque 
cabine mesure inté1·ieurement 2 11105 de profondeur sur 0 .. 97 de lar
geur; elles sont sépa rées en deux partie. égales par une demi-cloison. 

• Un de ces com partiments comprend la douche; dans la seconde, il y a 
un porte-manteau à trois crochets où l'ouvrier dépose ses vêtements 

principaux pendan t son bain. L'entrée est masquée par un rideau en 

toile à voile caou tchoutée, s uspendu par des anneaux à une tringle 
horizontale. Les cloisons sont en tôles ondulées, gah·anisées sur 
charpentes e n petits fers profilés; e lles ont 2 mètres de hauteur et se 
termi nent a 0"'20 au-dessus de sol. Comme je l'ai dit, chaque cabine 
est à une seule douche avec pomme en zinc et laiton , et robinet 
manœnvrahlc pa r chainettes. Le réservoir a eau chaude est sus
pendu sur des consoles en charpente métallique, au pignon . No1;d du 
bâtiment prin cipa l ; sa capacité est de 2 mètres cubes. L'eau employée 
est de l'ea u d 'épuisement prise dans un bass in de décantation. Le mé

lange et la chauffe se foot au moyen d'u n injecteur. La pression d'eau 
est de 40150. 300 monte-habits ord ina ires son t actuellement en place ; 
u n espace po ur 100 supplémentaires est encore disponib le. Ces monte
habits _sont s uspendus à des poutrelles en bois prenant appui sur les 
charpentes s upportant la toiture . Les cordelettes sont attachées à des 
crochets portés par un ta bleau numéroté co ur a nt, à hauteur 
d'homme, le long du Joug côté du bütirucnt à l'opposé ùc la po1·te 
d'entrée. Sous cc tableau se t1·ouve une banquette. L'6cla irage, le 
soi r , est assu 1·é largement pa 1· un e sé1·ie de lampes électriques à 

i ncandescence de _32 bougies, mon tées su 1· g irandoles fixées au mur. 
Pour le chauffage, pendant les temps froids, on a un radiateur à 

aile ttes , courant sous to.u te la longueur de la banquette. Ce rad ia
teur est alimenté avec de la Yapeur vive à pression réd uite à 1/4 
d'a (mosphèrc. 

» Pou r le service de la Direction. 011 a annexé an lavoir une 
petite ins ta llation isolée des bains-douches . E lle forme une annexe 
eo prolongement du co1·ps principal, avec mème la1·gc ur et même 
hauteur libre. Cc com partiment mesu re 3rn2Q de longueu r in térieure. 
Sa co uverture est identique à celle du bàtimeot du lavoir pour 
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ouvriers. Pour l'éclairage on a sur le pignon Nord denx fenêtres 
de 0'"80 x i m75, et une porte médiane avec vasistas vitré . P our la 
ventilation, il y a une che mi née au fa ite de la toiture avec mitre 
d'appel. Les murs et le sol sont également cime ntés. La pièce est 
divisée en deux compartiments complètemcn_t isolés, par des cloi sons 
en planchés de 2m5Q de ha uteur. Chacune de ces cabin es comprend, 
comme install ation s sanitaires : une ln, ignoil'c avec robinetle ric 
pour eau chaude et eau froide, et une douche froide seulement; en 
outre, un siège fi xe dans un coi n de la sa lle. Pour l' éclairage une 
Jam pe à incandescence da ns chaque cabine, suspcnd\1e par le càble 
souple, et , pour le chauffage un radiateur en fonte · interca lé dans la 

cloison sépar ative. 
» Pou r terminer, je dirai que tout le matériel pour cette instal

lation a été fourni par la maison Goehmann et Cie, de Bruxelles. » 

Charbonnage de Gosson-L agasse; siège n° 2 . - Installaliùn 
d'un lavoil' vow· ouv1·iers. 

A la fi n du semestre écoulci le charbonnage de Gosson-Lagasse a 
mis à la d isposition des ouvriers du siège N° 2 un lavoir au sujet 
duquel M. I'In génicu1· Fourmarier me donne les renseig nements 

qui su ivent : 

« Ce lavoir es t destiné à del'senir un personnel du fo nd de i ,000 
à 1,100 ou vriers . 

» Il a dù être établi sur des terrains rappo1·tés dont l'épaisseu r ne 
permettait pas d'atteindre prat iq uement le bo n sol pou r les fonda
tions; a uss i a-t-on eu r eco urs à un système de constr uction constitué 
par une ossature en béton armé et remplis ·age en briques légères 
dites Schwemmstein (960 k ilog rammes au mètre cube, tandis que la 
maçonnerie de briques ord inaires pèse 1,600 k ilogrammes en viron). 
La semelle su r laq nclle 1·cpose tou t le bàt iment est formée d'une 
poutre en béton a rmé de 0 11140 X om30 renforcée au droit des pilastres, 
espacés en moyen ne de 4m20, par des massifs de i m20 x 1m20 de 

section. 
» Ces pilastres sont réunis à leur partie supérieure.par d'autres 

poutres e n béton armé de Om3J X 0m30. Les poutres ho rizontales son t 
armée~ de càblcs e n fil d'acier de 1G millimètres de di amètre a u 
nombre de six, réu nis entre eux par des r tr iers; les pilastres sont 
co nsolidés par quatre t iges de fer de 20 et 25 m illimètres de diamètre 
rendues solida ires les unes des autres par dC's Sen feuilla rds. ' 

, 
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» Le pavement est en mosaïque g ranito à l'exclusion du plancher 
des douches q ni e t en asphalte; il repose sur un monolithe de béton 
armé, de 0"'15 d'épaisseur, appuyé sur des pout res transversa les éga
leme nt en béton armé de om30 X 011130. Des pli nthes en g ranito 
construites en même temps que le pavement s·y raccordent par des 

congés fo l'temcn t a rrondis . 
» Un sys tème de diagonales en poutres de béton armé consol ide 

les pieds des pilastres. 
» Le plan joint à mon rapport montre la di pos ition du bàtiment; 

il se com pose d' une sa lle principale de 25 x 10 mètres de su rface et 

de 6m5Q de hauteur conlc nant !12 douches placées au centre et ados
sées les unes a u x autres; des bao cs courent le long des murs de 
façade; GOO crochets sont actuellement en usage; une réserve de 200 
est prévu e pour l'aveni r. 

» Cette salle est éclairée par s ix hautes fenêtres en fer de 3m50 
s ur i "'85 sur la façade principale ·et s ix fenêtres en demi-! une de 
i 11185 sur la façade postérieure . 

» La nuit trois lam pes à arc de huit a mpères et six lampes-appli
ques à incandescence de trente-deux bougies assurent l'éclairage de 

cette sa_! le. 
» La ventil ation est obten ue par de nombreux ouvrants ménagés 

dans les fen êt res et par des boites d'aérage au ni vea u du sol. 
Le cha uffage es t obten u par trois radiateurs â éléments horizoutaux 

et par deux colon nes de tu ya ux à ailettes coura nt so us les banquettes 

et utilisa nt de la vapeur à 0.2 atmosphère. 
» Pour les parois des douches, on fa it l'essai de plaques en verre 

armé de 10 mill imètres d'épaisseur maté sur les deux faces et e nchas
sées dans des cadres en fer cornière . 

» Qua t re lava bos à cuvelle bascula n te et des g laces com plètent 

l' amen blemen t. 
» Des sacs en fo rte toile à vo ile sont mis à la d isposition des 

ou vriers pour leur permettre de s uspendre sans danger au x crochets 
le urs souliers , chapeaux , ~le. Les pende ries son t constituées .par une 
tige supporta nt trois crochets cl une nacelle destinée au savon; elles 
sont s upportées par des cordes roulan t su r des poulies attachées à un 
g ril lage en petits fer LJ fixé à la toiture. Ces pende ries sont identiques 
à cel les utili sées au lavoir du puits no i. Les douches son t a ussi les 
mêmes que celles du s iège no 'i; l'appareil de commande seul est 
un peu différent ; u oc s i m pie tige actionne le robinet; ce robinet est 
const itué par une soupa pe pressée normalement contre son siège par 
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un ressort. La rotation donnée par le levier, déplace long itudinale
ment l'axe pa r suite d'un filetage de la tige et écarte ainsi la soupape 
de son siège. 

» Chaque cabine est fermée par un rideau e n toile imperméable 
glissant sur une tri ngle et est munie d' un porte-maDteau. 

» Les douches soDt alimentées avec de l'eau du gravier de la Meuse 
et refoulée à Jemeppe par une pompe spéciale dans une conduite éta
blie le long du tunnel reli ant le s iège n° 2 à la paire centrale . 

» A la partie supfrieure de la salle des ou v!'iers, se trouYent deux 
réservoirs, l'un pour l'eau froide, l'autre pour l'eau chaude; celte 

eau est relevée d'une citerne d' u ne contenance de 30 mètres c ubes 
par un élévateur à j et de vapeur; e lle est chanfiëe par barbotage 

dans un appareil du même g enre. Un thermomètre spécial permet 
de maintenir la température voulue. 

» Un large corridor, éclairé par un la nterneau du ty pe Eclipse, 
donne accès à celle salle; au fond de ce corridor se trouve une petite 
place. où se remisent les haches éles ou v1-iers. C'es t à la partie su pé
rie ure de ce local que sont installés les réducteurs de pression devant 
ramener à 0 .2 atmosphère la vapeur envoyée à 8 atmosphè res des 
chaudières. 

» La g rande salle est couvertr d'élernit sur voliges ; clic est garnie 
d' un plafond en bois; on espère, pa r ce genre de couverture, éviter 
les trop g randes variati ons de température. 

» Les lambris au ciment, de même que les murs plàtrés à la chaux 
de Tournai, sont end ui ts de plusieurs couches de« duresco », couleur 
à l'eau, lavable faci lement. 

» L'annexe Sud es t divisée en deux parties; l'aî le droi te contient 
quatre cabines avec baignoires destinées aux .i ngénieurs; les parois 
de ces cabines sont en briques éma illées; elles on t 2 mètres de hauteur 
et sont surélevées de 0"'30 au dessus du sol; troi s de ces cabines sont 
fermées par des r.ideaux, la quatrième par une porte r oulante. 

» Chaque cabine cont ient une baignoire en fonte émaill ée avec 
douche; un apparei l mélangeur permet de donne!' à l'eau employée la 
température désirée; r.hacunc de ces· cabines est munie d'trn petit 
lavabo, d'une table, d'une glace, etc. 

» L'aî le gauche destinée aux surveill ants comprend sept cabines 
de douches semblables à celles des ounicrs; ving t-quatre armoires 
e n métal •déployé sont destinées à recevoir des Yètements des surveil 
lants. 

» Ces deux salles sont chauffées par deux rad iateurs à éléments 
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horizontaux ; Je soir, l'éclairage est assuré par huit lam pes Ta ntale 
de vi ngt-cinq bougies; une large verrière court le long de la façade 
principale; cet te partie du bâtiment est couverte de tôles ondulées. 

» Les cabinets, au nombre de onze . sont installés au Nord du bâti
ment; les parois sont en dalles de petit granit, sciées C!t polies, de 
60 millimètres d'épaisseur; le fond est en ciment end uit de duresco ; 
la toi ture est en tôles ondu lées ; le pavement est en grès céramiq ue ; 
les closels so nt en poterie de grès, avec bord pa1·ti ellemcut en bois ; 
ces apparnils sont à circulati on d'eau avec va nne de chasse.' 

)) Tout l' extérieur du bâtiment a été revêtu de plafonnage au 
ciment lui donnant un certain caractère architer.lural. 

» Toute la partie spéciale de l'installation a été fournie par la 
firme Goehmann de Bruxelles, qui avait livré précédemment l'appa
reillage du larnir du siège n• i. » 

Sondage n• 69 de Gencll-Siitendael : Cont1·6le automatique de la 
vitesse d'enfoncement de la sonde. 

Dans les recherches de mines de houille par sondage a la couronn e, 
il est exceptionnel qu' on obtienne des témoins de charbon; )'estima
tion de la puissance d'une couche de houille rencontrée doit se faire 
en se basan t pri ocipalement ::: ur la rapidi té de descente des tiges, dont 
la vi tesse d'avancement est notablemeo t. supérieure dans le charbon 
que clans le schiste qui l'encaisse habituellement. 

M. !' Ingénieur Lebens me décrit rn ces termes un appareil destiné 
à contrôler automatiquement la vitesse d'enfoncement de la sonde: 

« Au sondage un G9, dans la concession Genck-Sulendael, j'ai vu 
un appare il enregistreur de la marche du sondage a la cou,ronne 
imaginé par le personnel de la Société anonyme des Charbonnage~ 
de Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte-Aldegonde et Genck. 

» Il est représenté par le croquis schématique ci-après. 
» Il se compose d' un cylindre vertical, de 75 centimètres de 

hauteur et de 23 cen timètres environ de di amètre actionn" , "par un 
mouvement d'horlogrri e à raison d' un tour en douze he 1 u rcs. ,e 
diamètre est tel que le papier enroulé sui· le tambour s d·; 1• 1 · 1 d 1 î I' è e ep .icc 10r1zonta ement e m, 1m tre pat· minute à celle vite~se. 

» Le traceur est fixé sur u n chariot formant écrolt , 1 . . . . sur un anre 
vertical filete lequel est relie par des cngrena"'es co · d . . e niques et es 
poulies avec cordes, au volant qui commande la descente des tiges de 
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forage. L'a,·ancem en t du cha riot est de 1 millimètre pour 10 milli
mètres de descente des tiges. 

» On oblicnt ainsi des diagrammes très in téressants qui permettent 
de garder u n téimoignagc précis de la marche du sondage et, avec 
un peu d'habitude, de reconna itre la nature des terrains t1"ave1·sés. 
L'allure du tra it est absolument ca racté1·istique pour les couches de 
charbon, comme le montrent les copies ci-après de quelques parties 
de diagrammes. 

» L'appareil, co nsll'uit· pa r M. Boët, cha ussée de \Vavre, à Bru
xelles, est enfermé dans une caisse ca bois et se trouve à l'abri des 
vibraLons, grâce à la transm ission par cordes. » 
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SONDAGE N° 69 . -· 0IAGRA)D!ES DE LA MARCHE DE I.A SONDE. 

Abscisses : une division du diagramme = 10 minutes. 
Ordonn ées : un e di vision du diagramme = Oml O de forage. 
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EXTRAIT D 'UN RAPPORT 
DE 

:M. J. JULIN 

Ingénieur en chef Oirccte\1r du Sm• arrond issement d es Mines , il Liége. 

SUR L E S T RAVA UX D U 1 er SEMES T R E 1 9 08 

Bains et l avoirs. - Installations sanitaires. 

A. - Chai·bonclages cl' A bhooz et Bonne- Foi - Hai·eng. 

La Société an9ny me des charbon nages d' Abhooz e t Bonne-Foi
Hareng a insta llé un lavoir pour OUlï'iers a chacun de ses de ux 
s ièg es d'exploita tion: celu i d'Abhooz a Herstal et celui de i\lilmort 
a Milmort. 

Ces ins ta llations, du mème genre et a pe u près ide utiques, sont 
r eprésentées ·aux plans ci-annexés. M. l'Iogénieur Raven me les 
décrits comme s uit : 

« S1f:a E o'An11 ooz. - L'insta llation a été! presque complète me nt 
logée dans un bât ime nt en briques avec toiture Raike m , nouvclli,. 
ment édifié . De l' aise, amé nagée dans uoe construction exis tante, 00 
a accès directeme nt da ns la salle des ba i os-douches et vestiaire des 
ouvriers pa r un couloir établi sur passerelle de 4 mètres de largeur 
et 5 mè tres de long ueur. !En cet co drùil , le sol de la pai1·e se trouve 
e n contre-bas du ni rna u du pas-de-bu re ; c'es t pour cc motif qu'il a 
été nécessaire d'établir une passerelle entre les deux bâ time nts. 

» L a salle des bains-douches et vestiaire des ouvriers mesure 
1911190 de long sur Sm7Q de la rge; sa ha uteur m inimum esl <le !1°170. 
Elle comporte 30 douches et 560 cr ochets ou monte-habits , soit a peu 
près :1 9 crochets par douc he . 

» Le per sonnel du fond de ce s iège est actu ellement de 440 ou vriers 
eo moyenne se s ubdi \· isant en 255 ou vrie rs pour le poste de jou r et 
185 ouvriers pour le pos te de ouit. 

» Le perso nnel de la surface com prend 150 ouvrie rs de j our, dont 
25 femmes, e l 15 ouvriers de nuit, dont 2 femmes lampis tes . 

» L'uisage du lavoir est g ratuit, mais obl iga toire, tant pou r les 
ouvrie rs de surface que pour ceux du food. 

» Tout le personnel u tili se donc l'ins tallation . 
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)) Les murs de la salle des ba ins-douches et rnst iai1·e des ouHicrs 
sont cimentés; ils ne sont recouverts d'au cun enduit. Le sol est 
cimenté également; il présente une double inclin aison all ant de l'axe 
de la salle vers les deux pl us longncs muraill es . Con tre celles-ci sont. 
disposées les cabines dans lesquelles le. · douches sont logées. 

» Sous chaque rangée de cabines et le long des murailles sont 
ménagées des rigoles aboutissa nt a des bouches pour l'éconlement 
des eaux. I l existe huit bouches de l'espèce; quatre de chaque côté. 

:& Les cloisons qui sépa rent les cabines les unes des au tres sont 
hautes de 2 mètres ; elles sont en tôles ga lvan isées, sa ns end uil. Les 
cabines sont de dimensions assez réd uites : 1 mètre sur 1 mètre. 8llcs 
sont précédées d'un couloir fo rmé par des cloisons disposées en ch i
canes. Dans ce co uloi r sont placés deux crochets auxquels l'ou vri er 
peut pendre une partie de ses habits, pendant quïl se lave. 

» Dans chaque cabine se tl'ouYe un bac a savon. 
» Les douches se manœuvrcnt de l' in térieur des ca bines a u gré des 

ouvr·iers. 
» Toute la sal le est éclairée pendant le jour par les vit res garnis

sant la moitié des versants de la toitu re Raikem du bàtimcnt; la 
nuit par quatre lampes a arc. 

" Elle est aérée naturellement par huit cheminées réparties dans 
la toit ure. 

» De même que dans toutes les autres installa t ions de l'espèce, 
l'ouvrier se.déshabi ll e presque complètcmrnt avant de pénétrer dans 
sa cabin e. Après le bain il s'y habille sommairement; il achève alors 
sa toilette dans la salle co mmune. A cet effet, des bancs sont di sposés 
dans cette dernière. 

» La durée du bain est , dans ces condi tions, de ci nq minutes 
envi ron. 

» C'est ainsi que l:!s 30 cabines peuvent suffi re poul' un nombre 
relativement assez considérable d'ouvriers. li faut remarquer de plus 
à ce sujet qu e tous les ouVl'iers d'un même· poste ne remontent pas 
en même tem ps. 

» La salle des bains pow· femmes, complètement indépendante 
de tou t autre local, mesure 711168 de long, 11 mètres de laro-e et 3"'60 
de haut. Ell; comporte : !1 cabines identiques aux précéd:o les mais 
~ou~v ues_ dune porte; un lavabo muni de six bassins en fonte 
emad lée a renversement et six bains de {lieds - c' t · d' · l , . · , es -a- 1re six )acs 
etabl1s dans le sol en face de bancs en boi s Accol' l l' d . · ees con re une es 
muraill es de cette salle, se trouve 30 armo'ires c · t . es armoires on 
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80 cen timètres de hauteur, 32 centimètre., de profond eur cl 30 centi
mètres de largeur . Les pa rois de fond, de mème que les parois supé
rieu 1·es et infér ieures, soul eu tôles plciucs ; les pal'ois b lé1·ales cl les 
portes soot eu métal dépl oyé. Les portes des armoires se f'crmeo t au 

. moyen de ca nedas. 
» La salle est éclai rée, pendant lcjou1·, par un laotcrnrau Yit ré ; 

peodant la nu it, par quatre lampes a incan descence ; cl ic est aérée 
par une cheminée d'aëragc ménagée da ns la toiture. 

» Da ns leur partie infl•l'i eul'c. s111· 2 mètl'PS dP ha ulr u1· , les murs 
sont rel!O UYe1·ls d'un ve1·JLi · noi1·; dans leu1· pa r tie supel'icu1·c , ils 
sont .~im plcmcnl blanch is ù la chaux. 

» Le .-ol, cimenté, pt·ésen lc uLJc inclin aison rn1·s la mUJ·a ill e 
conlre laquelle son t établies les ca bines. So us la cloisou s<;pa1·ant les 
deux cabines du mil ieu se t1·011 Ye un e bo uche drstinec il recuei ll ir les 
eaux. Cl!aq uc bain de pieds es t poun u d'une ou,·cl'l urc de vidange; 
les ea ux des bassins du lavabo s'échappco t pat· une conduite 1•accord<;c 
a l'égout établ i dans le sol. 

» Dans le même bâtiment se tl'Ou,e la salle des bains des Inge
niew·s. Celle ci, de 6 11150 de long sur 4. mèt res de Ja1·ge, comprend 
qua tre ca bines. Deux de ces ca bine~ renf<'1·menl une do uche, 110 

porte-mantea u, un e banquette cl un bac ù :-:a ,·011 . Les deux autres 
cabines, de plus g 1·and<'s dimen:;ion. , ont en plu s de la douche, une 
baignoire en fo nte émail lée pourn nt ètrc ali me11 tc'•c d'eau chaude ou 
d'eau froide au gré de la personne qui prend le bai n. 

» Eufi11 , clan s u n ancieu hàtimcnt, sous le bu 1eau du marqueul' , 
a été aménagée une salle de baim pow· les poi·iun s. Cette salle a 511~00 
de long, 4.0127 de large et /1mf O de hant. 011 .r a accès par un esca lier 
héliçoïda l. Elle renferme qua tre cabines à douche~ . CPs cabin es sont 
semblables à celles des ounicrs, sa uf qu 'elles ont en pl us un e ban
quett e dans le cou loi r qui leur se1·t d0 anticham b1•p_ 

» Les pori ons di ~posent, pour 1·cnfcrrner le u!'s Yèlcments , de 
17 armoires établ ies con l l'C les murai ll es . Ces at·moi1·es so11 t ideu
liques a celle de la salle rrsenéc aux fem mes, saur qu'elle · ont une 
ha uteur plus considéra ble : 111105. 

» Le sol de cette salle est cimen té cl pl'é~cntc di,·erscs inclinaisons 
de mani ère a permettre l'écoulement des ea ux pat· une ouvertu re 
grillée. Les murs :::ont cimentés également. 

» La salle est éclairée, pendant Je jour, pa1· deux fcn èt1 ·cs percées 
dans l'une des murai lles ; la nui t par u ne lampe a incanclescencr. 
c ·c~t par les fcnètres que se fa it J'aérage de la sal le. 
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» En différents poi nts des sa lles sont dispo$ées des arrivées d'ean 
avec robinets permettant l'adaptation de lances pour le nettoyage. 

» L'eau alimentant les ba ins es t de l'eau du gr,ff ier recuei ll ie par 
un puits e t pompée dans un réscrrni1· où e lle rst chau ffée à '10 degrés 
par la va peur Yenant directeme nt de la batterie des chaudières . 

» Toutes Je~ sa lles sont chauffées au moyen de 1·adiateur·s ù a ilettes 
alimentés par de la -apc llr à basse pression. Dans les salles des bains , 
les radiate urs sont placés au -dessus des cabiDes. 

» Les apparei ls de rég lage du chauffage de l'eau des bains a.insi que 
des locaux se trouvent dans une petite sa lle attenante à la salle des 
bains des ouvrier3. 

» L'entretie n de cette installation exige un personnel de t rois per
sonnes: un homme de joui· et un homme de nuit pour les sa.lies des 
ouvriers et porions; une servan te pour la sa lle des femme, . 

» En a r rivan t au charbonnage, au début du poste . l'ouvrier tra
verse l'a ise et se rend à la pe nde r ie d' ha bits . I l pend ses ha bi ts au 
crochet qui lui r st réservé et qu ' il fixe a u moyen d'un canedas dont il 
conserve la clef. Il passe de nouveau dans l'aise, se fait ma1·quer à u n 
premier g uichet. prend sa lampe à un deuxième cl retire ses outil s à 
un troisième. 

" Les outils sont conservés dans un magasin à outils r enfermant 
une série de loges n li mrrotécs. 

» Après le poste, l'o11Hie r laisse ses outils dans la mine, ù l'accro
chage; il remonte, arrive dans l'aise, e t, après avoir dépos,·· sa lampe 
a u guichet , se rend dans la salle de ba ins où il se laYe. 

» Les outils sont rc mo11tés seu ls , après. les ouvr·iers. Ils sont trans
portés à la forge où on les l'épare; ils so DL ensuite déposés au magasin 
à outils, clans la loge correspondant au numéro qu'il s porte nt. 

» SIÈGE DE M1u10nT. - L'insta llation de bains-douches de cc s iège 
ne diffère g uère de la pr·écédcnte q uc par ses dimension~ qui sont pl us 
considérables. Elle a été logic tians un bâtime nt nou velleme nt 
construit accolé ù des con struct ions existant di·jà depuis plusieurs 
années et comprcnanl les atrlicrs, magasin~. a ise et lampislcric, 
lesque lles construc tions ont été surélevées cl agrandies. 

» L'i nstallalion nouve l le corn porte li ne salle de bains-douches et 
vestiaire pour ouHie 1·s, un e salle de bains el ve,;tiaire pour femmes 
une sa lle de ba iDs pour Ingénieurs. ' 

» Comme on le voit au plan, la salle resei·vee aux ouv1·iers mesure 
18m20 de long et 15rn10 de la1·gc; clic contient 30 cabines et 524 cro_ 
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chels ou moule-habits. La su pel'ficie de celte salle e~t donc sensible
ment plus grande que celle de la sa lle co1-rcsponda i1le de l'au tre siège. 

» Les monte-habits sont disposés au ccnt1·c de la ~aile; les ca bines 
le long de deux des mu ,·aill es . 

» Le personnel tout e11Lic1· de la houillè1·c uti lise le laYoir, l'usage 
de celui-ci est d"aillcurs, co mme a Abhooz, g ratuit et obligatoire. 

» Le personnel du fond est de 3()0 ouvriers, soit 22:i pou1· le poste 
de jour et 105 pour le poste de nuit. 

» Le personn(•l de la "urface comprend 08 ouuicrs cl 24 femmrs 
pendant le jour; 14 ouVl'ic1·s et 2 l'crnmcs penda nt la nuit. La salle 
des bains cl vestiafre des fcmmr" mcsu1·e J Jm3u su:· G mèl1·es. 1\c,la
blcmen t plus g1·andc que celle cl'Abhooz, elle est comme celle-ci co m
pletcment indép<'nda nlc de tou t aul1·c local et co mp1·cnd qua tre 
cabines, 6 bai ns de pieds, 1111 1,1\,l bo ga r·n i de six bas"ins cl l r·entc 
a!'moi l'es . La salle des bains JJriltl' I 11gd11iew·s. <J II i mesu l'c ï 11125 l' lll' 

G mèti·cs est aménag1'•e comme r·elle du siège cf'Abhooz. 

» Lrs di1·crs locaux son t cha11flës con1mc cP.11x de l'autre siègr, au 
moyP11 de radi ale111·~ à ailet tes ali mcnt1;s pa r· de la Yaprnr ù basse 
prnssion . L'ea u qu i ~crt à l'a li nrenlat icrn de~ bain,; c:-t cha u/li..;c à 40 
degrés par dr la n 1pe111· à hau te pression : c·esl de l'eau du g1·a1·irr 
pro1·enant d'un puits, pompée dans un gr·a nd ba,-sin, où l'on recueille 
en plus, de5 <'a ux de pl11ir. 

» Le prr~onnpl p1·{•pos~ à l'en t retien et au ser1·ice de l'i nstal J;1t ion 
est ident ique à celui du siège d'Abhooz. » 

B. - Clta1·bonnaoes rle Bon11e-Es1,francc, Battel'ie et 1 ·iolette. 

~,a Soc_i_été anooym_c drs char·bonnagc•s de Bonnc-Espér·ance, 13al
trr,c et \ _,olettc a doté son :-; ièé,·c Batterie•. à Li t'•ge , d' impor·tantes 
co.nstruct 1011s où 1_r·ot11:e11 L place des bureaux , une aise po

11 1
- fe, 

m1 neu 1·,.: . unr la111p,~te1·1r , ain ;, i qu· une Ya,- te instal lat ion de bains l'l 
h11·oirs pour le per·.,ooncl. 

L"c•n ,cr~iblr dr _r·es co11"11.·11ctions, fo rt bi(•n c·o nc::u , est rrpri··srn lé 
au pla.n c:-anncx<' . _fi consl1l11 r un vr-ai rnodèlc du genre et me pai·ail 
des mreux_app1:~1ll·.1\s aux diff<'·r·Pnl ,.: bnts à at tciodi·e Lan L en cc qui 
concerne I bygrene <JUC la bon ne 01·"anisat ion dr~ 

1
,r·

111 
· · 

. . . o ~ c1paux services acccs,o,res 1nlerc;,sanl la drsccn tr cl la r·ernontc d . .· .. s 
d . . . . . . e~ ou v IIe r ~. a escrrplron d<·la rllcc me sc111bl c don c utile cl 

1
·e la t · · · 

. r·a11scn s 111 L1•crra
lcruenl ci-dcssou i::, telle qu'el le rn'a <;té fo ur·n ie pai· 11. l'fngénfcur 
G. Raven : 
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« Un bâtiment , édi fié il y a quelques années, comprend le bureau 
du directeur des travaux du siège, la salle de dessi o et de dépôt des 
plans, le bureau de contrôle, le cabinet des chefs mineurs et la salle 

de réunion des su rveillants . 
» A ce bâtiment sont accolées les parties nouvellement constn1ites , 

savoir: la salle de r éunion des ouniers, c'est-à-d ire l'aise, la lam
pisterie , la salle des bains et vestia ires des porions, la salle des bains 
et vestiaire des femmes, la salle des bains des ingénie urs, le bureau 
du rece,cur , la salle des appare ils, une buanderie el un magasin de 

pièces de rechange. 
» Toutes ces co nstructions sont en briques rouges, la char pente 

es t entièremen t métallique et les versants , non v itrés, des toitures 
en Raikem sont couverts en tuiles rouges . 

» L'aise, c'esl-à-dfre la salle de 1·tittnion des ouv1·ie1·s, est de 
grandes dimensions, f 8m50 sur f4m75. Le sol en est pavé et présen te 
diYcrscs incli na isons de manière à permettre l'é,acuation rapide des 
eaux de lavage par des ouvertu res g rillées. 

» Les m urs sont recouverts d' un enduit peint à l'huile sur u ne 
hauteur de 2 mè tres ; au-dessus, ils sont s impleme nt teintés de vert 
clair â la chaux. 

La lampisterie cons is te en u ne salle de g randes dimen sions égale

ment - 15 mètres s t.ir iQmiQ - comprise entre deux couloirs Bel F. 
On y a accès par u ne porte p donnant sur le couloir F. S ix g ui chets 
sont ménagés dans chacune des deux mu rai lles ~éparant la la m pis
terie des couloirs . 

» Par les guichets s'ouvran t sur le couloir B, se fait la distribu
tion des lampes ; par ceux s'ouvra nt sui· le couloi r F se fait la 
remise des lampes par les ouvr iers revenant du trava il. 

» Au milie u de la lamp isterie, en m, se trouve la table de net
toyage des 1am pes ; de part et <l'autre de ce tte table, e n e1 et e. , son t 

montê?s de~ étagères où les lampes sont suspendues . Les é tagères e
1 

sont rescrvee aux lampes sales rapportées de la mine; les étagè res 

e2,. a_ux lampes nettoyées prêtes pour la d is tribu tion. Cette dispos iti on 
spec1alc permet par le s im ple exame n des étagères e de s'assurer 
très r~pi.dement de _ la remonte de tout le personne: '. Les lampes 
sont v1dces chaq ue .Jour et l'huile a ins i recueillie est filtrée. 

» La ta~le de réparation des lampes ain s i que l'armoire renfe r
mant les pièces de rechange, sont placées contre la muraille ·M. Les 
murs de cette sal le sont, sur 2m50 de hauteu1, cou t d' 1 b · , ver s un am ris 
en carreaux de faïence bla nche; au -dessus de celui-ci , ils sont sim
plement teintés <le vert clair â la chaux . 

f\APPORTS AD1I l );ISTRATIFS 793 

» Bains-douches et vesliafres des ouv1·ie1·s. Ils sont logés dans 
trois salles parallèles , séparées l'une de l'aut re pa r des murs de 
refend dans lesquels de large· ouYc rtu rc~ son t ménagées. 

» Les mu rs sont égale me nt rcco1.1Ye rts da ns le bas, sur uue hau
teur de 2"150, d"un lambris en car1·eaux de faïence bla nche; da ns 
le haut, l' enduit est de cime nt blanc . 

» La salle centrale, longue de 3î 11150, large de 8 mètres el d"une 
hauteur minimum de lt111 50, est diY iséc elle-mê me , dans Je sens de la 
long ue ur , e n 8 compa1·timcnts compo1·tan t chacun 1G cabines dis
posées de part el d' a ut1·es d't111 coulo i1· central. Il exis te <le plus , à 
l'une des ext ré mité: de la sal le , u u compartimen t ne comprenant 

que 8 cabinrs . 
» Ces cabines soul de· dimensions 1·éd uitcs: i mètre sur 1 mètre. 

Un coulo ir, fo rmé par des cloisons disposées e n ch icanes el da ns 
leq uel est placé un cl'Ochct , précède chaque cabi ne. . 

:. Les cloisons limitant les cabines sont hautes de 2 mètres ; e lles 
sont e n tôles galYan isées mon tées sur s upports en petits fr rs pr ofi lés 
el peintes à la couleur émail. 

» Les douches se manœuv re nt de l'iE.,lérieur des cabines au g r é des 

ouvriers. 
» Le sol est recouvert de ca l' reaux e n cé ram ique posés sur béton ; 

dans chacun des compa rtiments, il présente u ne double pente alla n t 
de l'axe du couloir cen t ral Yers la cloison séparant deux comparti
me nts voisi ns. P ar su ite de cette disposition , l'éncuati on des eaux 
est continue; celles-ci s' écoulent dans de nombre uses bouches (t rois 
pour 16 cabines), placées précisément sous les cloisons séparant les 
divers compa rtiments . 

» De part e t d'autre de la salle centrale, c·cst-à-dirc <le la 'salle 
aux douches, se trouve nt les sall es dites « aux armoires» ou ves
tiaires. Ces deux sal les on t la même long ueur cl la môme ha uteur 
que la sal le centrale ; la la rgeur est de 5"'50. Elles comprenne nt, dis
posées e n lc 111· m ilie u ains i que le long des murs, 1,292 armoires a . 
Celles-c i sont à pa1·ois laté rales en tôles plei nes e t pol'tcs en tôles 
pcrfol'ées. E lles mesu rent 90 centimètres de ha uteur , 33 centimètres 
de lar geur, 40 centimètres de profondeur et r en fermen t chacune 

l l'ois crochels de suspension. 
» La pa ro i in férie ure es t percée de t rous pour permettre l'écoule

ment des eaux de lavage. 
» Ces a1·moires se ferment au moyen de cadenas. fü les sont mon

tées, à une certaine haute ur a u-dessus du sol, sur châssis métal

liques auxquels sont adaptées des banquettes e n bois b. 
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» L'ouvrier, en arri ,·an t au charbonnage, dépose se:; ltabi ts propr·cs 
dans l'armoi re qui lui est r<.'·scn-éc et dont il conserve la clef. 

» En remonta nt de la mi ne, il se déshab ille presque completcmcn t 
avant de pénétre r dans sa cabine. Apres Ir bain , il s·y habill e som
mairement, il revêt sim plement nn pantalon qu ' il a , avant de se 
laYer , suspendu a u crochet qui se trouYc dan s le cou loi r scrYanl 
d'an tichambre â la douche ; il Ya ensuite contin uer sa toilette dans le 
vestiai re. 

» Cette organisation permet de r éd ui re la durée d'occupation de 
la cabine â cinq mi nutes par bain . 

» L'ins tallat ion comporte donc t 3G ca bines pour un pcr·so nncl 
moyen prc'•scot journcll cmeot dans les trava ux du fond, de 030 ou
vriers, soit 570 du poste de j oui· et 3GO du poste de nu it. 

» Il fa ut rcma r·q uer que la remon te de tout le per·so nncl d'u n 
poste ne se fa i l pas en même lem p~. mais bie n à des heu res très 
var iées ui,-ant les ca lt'•gories d' ouvriers . 

» Les tro is ~a ll es de ba i os-do uches cl Ycsliai res sont aért'·es nalu 
rellcmeot pa r 32 cheminées réparties dans la toitu re à raiso n de 16 
pour la sJ !le des ba ins et 8 pou1· cl, acun des vestiaires. 

» L'éclai1·age est assuré, penda nt le jour, pa1· les vitres reco uV!'a nt 
la moiti é des Yersauts de la toiture Haikem du bàtimcnt; la nuit , 
par des lampes à arc et à incandescence . 

» Salle des bains et vestiafre des J101 ·1ons. Cette salle , de 12 mètres 
de long el 411150 de large, est iLu éc à l' une des ext1·érnilés de la salle 
de~ b'aùins des ouvriers . IWc comprend 12 ca bines analogues a ux 
precc enlcs et 33 armoires accolées a l' une des mur·a illcs cl le lon rr 
desqu elles co urt un ba nc en bois . "' 

» Les arm oires rnnl ici de [Jlll S o- rande ha utCUI' · :[ mQO Q l . o . . uan a ux 
cabin e·, elles sont pourvue:; d'un e porte ciui ne J)"ut se " · · . . ." . icrmer n, a 
clef, ni au Ye1·rou. 

» -Salle des 11ains et vestiaires des (iemmes Cctt" s I J d 15 è _ · " a c, c m t res 
de long et 4 111 00 dr _large, esl com plètement ind épendante des pi·écé-
dentes. On y a acce.' pa r une 11oi-tc don nant s11r· la 11a · d 1 1 . . , ' 11·e LI C ta r )01) -
nag·c et prat 1r11H·e d:111 s la lar,ade arT iè1·r du h.-1, ·,1,1c t 1' 11 
. . _ ' ' n . . ~ e corn prend 
10 cab, 11 r s dt• [ u• .10 s 111· 2 mèll'l'S po 11 1·vut• · eh ac I' · · . . . . ' · , ' une t une ha, .. ·no11·c 
c11 font" 1•mi1il l<'P el d unr hant1 11 c1tc. ( 'elle sa li . " "' 
. , . ,, . " · ' e 1cn,c1·mc de pl us 
.-W ai mo1rr~ de 11 (10 d1\ ha 11 lru1· aYec :i crochets 1 . 
b 1 . . te su~pensron Un 
anc en Jo1s rcgne tout le 1011 g de:; a rmoii·es. · 
» Le système de douche:; a·cst iias ar1pliq ; 1 • . 

cl · . . uecanscescab,nes acause 
es rneonveo 1rnts qu 'il [ll '<'scnte a u fJoint 1 . d · 

1. < c ' 11e e la chevelure des cm mes. 

; 
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» Lrs ba ignoires son t ali mentées an moyen d' u n 1·obinet. donnant 
l'can à température conYena ble . 

» Le pavement, le revêtement des parois, l'aérage et l'éclai rage 
de ces deux dernières salles sont ident iques a ceux des salles réser
vées aux ouvriers. 

» L'eau qui se, L â l' ali mcntaUon des ba in:; des ouvriers, porions 
et femmes, est de l'eau alinwntaire de la Yille de Liége, cha uffée par 
de la vapeur venan t directement de la batterie de cltaudièrcs . Les 
apparei ls de 1·églag-e du chau ffage so nt placl;S da ns la salle aux appa
reils 1·enscignéc ci-dessus. L'ea u qui ali men te lrs douches est ordi 
na irement po rtée à la températu1·c de -10 degré;;; clic arrive aux 
douches refroid ic de q uclq ues degrés. 

» Salle des bains cles In.r;énieurs. Celte ::a! le csl indépendante 
des autres . El le comp1·cnd quatre ca bi nes etc 2"'70 su i· 2 mètl'CS ren
fermant chac une une ba ignoire et une a1·moirc. 

» Les baignoires sont alimentées par des l'Obinets à eau froide et 
à eau chaude pc 1·mcltaut de 1·égler à vo lon'té la température du ba in. 
Au-dessus de chaq ue baignoi l'c se trou1·c en plus une douche. 

» Toutes les salle~ de cc bàtimcn t so nt chau ffées au moyen cle 
rad iateu rs à a ilettes alimcntc'•s pa1· de la ,·apcur à basse pression . 
Da,?s les salles des bains des fem me~, des po rion;; et dans les Yestiaircs 
des ouv r ie1·;;, des 1·ad iatr u1·s ~ont placé;; :ous les bancs . 

» En de nombl'eux points des différentes sa lles . ~les bouches d'eau 
sont m(•n agécs permettant l'ada ptation de lances pour Je net toyage 
des parquets, paro is. armoi res, etc. 

» Le serv ice des ba ins-dou ches cl 1·csli ai rcs exige : 
» a) Po u,· les sa lles des bai ns et vestia ires des ouYriers et des 

po1·ions, cieux homme penda ot le jour et un homme pendant la 
nuit; 

» b) Pour la sall e des bai ns et vestiai res des femmes, une sur
veillante penda nt lcjou1·. Cet te sa lle est fc1·mt'•c la nu it. 

» Des flèches indiqucn~ an plan ci-an nexé le t l'ajct <JUC les ouvriers 
doiven t pa1·cou1·i1· da 11 s t:C bàt imcnt, tant ù leur arl'iYée â la mine 
qu' il leu,· d<•t><ll 'l. 

" Qua nd ils ani vr 11 t , les ouH iP r·~ cntl'rn t dan ~ le bùLimcnt en A, 
tra1·cl',-enl les vest iaires où ils chanµ-enl de 1·èlcmc11 t:-;, puis le cou 
]oÎl· lJ , où ~uivant lc 111' numél'O, ils prenneul leur lampe à l'un ou 
l'autre des guichets de la lampislcl' ie. lis pr nètl'cnl alors dans l'a ise, 
suivent une galer ie vitl'éc C où i ls se fo ot inscr ire à un gui chet et 
enfin sortent par la porte D pour se rend re au puits. 
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» Quand ils re montent de la mine, les ouvriers pénètre nt da ns le 
bâtimr.nl par la porte E, déposent leu r lampe à l'un des guichets de 
la lampisterie ou verts sur le couloir F, .suiv~nt ' cc couloir , vont se 
laver et s' habiller dans les salles des douches el vestiaires, pu is, 
sortent en G les jours ordinaires et CD H, après avoi r t ouché lC'u rs 
salaires au g u ichet de paiement, les jours de paie . 

» L'usage du bain est facultatif et absolument g ra tuit. 
» Toute l'insta llation des bains-douches (cabines, armoires , t uyau

terie, appareil de réglage el de chauffage) a été fo urnie par la maison 
Gits et Cie de Liége, Bruxelles , Lille el Paris . Elle présente cette 
particularité de comprendre des vestia i rc · à armoi1·es au lieu de pen . 
deries d'habits et il conv ient de féliciter la Société anonyme des 
charbonnages de Bonne- Espérance, Batterie et V iolette de l'avoir 
édifiée. » 

• 

NOTES DIVERSES 

NOUVELLES 

Recherches sur le Grisou (i ) 

PAR 

l\I. E NRIQl'.E HAUSER 

Professeu r agrégé au Laboratoire de l' Ecole des Mines de ~ladrid 

Secréta ire de la Commis~ion du Gri sou 

COMPTE-RENDU P A R L . DRNOEL 
1 ngén ieur princ ipal des m ines. 

Professeur à l' Université de Liége. 

M. le profcsseu r Ha user publie une traduction française de sa 
première conférence sur le g r isou. Nous avons donné u n compte 
r endu déta illé de cet te in tére~san te élude dans la 4° li vraison de i907 
de nos Annales (t. xrr, p . 1085). 

Quelques additions a u texte primitif ont été introd u ites da ns cette 

trad uction , ent re autres , u n ex trait du 1·a ppor t de M. l' I ngén icu r en 
chef Delacuvellerie sur l'i nflamm at ion de gaz su n enue au charbon
nage de Beaulie usart, et quelques notes au sujet des expériences de 
i\l i\1. Coudot et i\Ie unie r sur l'inflammabi lité électrique des méla nges 
d'air et de g ri sou . 

En ce q ui concerne cette question, c'est plu tôt sur l' in terprétation 
des phénomènes qu e surg issent des d ivergences d'app1·éciatio11 que 
sur la poss ibilité , aujo ut·d'J1u i hors de doute , d'al lume r le g risou 
par les conducteurs élcclriques inca ndescents . 

i\l. Hauser explique, not amment par les conditions clans lesquelles 
i l a fa it ses expérie nces, pourquoi i l n'a pu obtenir l' inflammation du 
méla nge à 7 .5 % de grisou par dc>s fi ls de fe r ro-n ickel de 0.3 mi llimètre 
de diamètre , avec ou sans fus ion·. Le cou r ant cont inu étai t fou rni, 
sous 4 volts , par de ux acc umulateurs à base de plomb, système 

(1) L eçons rnr le g 1·iso11, première con férence ex péri mentale. - E l grisli en las 
m inas de 1:a,·bo11, seconde .:0 1. fé rcnce expérimentale. - Madrid, E . Théodoro , 
éditeur, 1908. - Vo ir aussi Re11ista ,llinern, jaiwic r-mui 1908. 
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Dini n, placés à proximité du fil mét allique afin d'éviter les effets 
d'i nduction en tre des longs conducteurs. Dans ces conditions, il ne 
pouvait pas se produ ire d'étincelle de rupture appréciable. Il en est 
autrémcnt quand on emploie une résistance C'O série pour abso1:bC'r 
du rnltagc pendant l'étal dy namique du passage du coura nt. .. . 

En ce qu i concerne l' infiammation pa1· des fil s de fer de 0.9 mtllt
mètre incl inés ou tordu s en IH;lice, l'auteur, répondant aux objections 
de i\DI. Co uriot et :'lfeunier t i ), ne croit pas qu'on pu i~se l'all1·ih11cr 
sim plement au rayo nnement, ca r l'inflammati on doit commencer au 
poi nt le pins chaud, c'est-a-di re au contact <l n fi l incandescen t. 0 1·, 
comme un seul contact ne suffit pas a cause de sa courte du1·éc, on 
doit recou1'her le fi l en hélice et lïnclinc1· pou1· prolongc1· cc contact 
cl tra nsfo1·mer la combustion lente cl u g 1·isou en corn buslion vi ,·c. La 
flamme peut d'a illeurs n'être ,;isi blc qu 'a une certa ine distance du 
fil , là où se fa it l'apport de nouveau mélange non encore brùlé. Du 
reste, lïnnammatioo de gri:ou SC' prod uit à une tcmpé!'at urc plus 
basse da ns le cas du fi l incu1·vé (ent re 1'01·ange clair cl le blanc) que 
dans le cas du fil droit (blan c éblouissan t). Cette ci1·constancc rend 
in vrai cmbla blc, dan s cc cas, la Yolatili sa tion du métal. 

l~n cc qu i concc1·ne lïn{lammation du grisou par un g1·os fil droit 
i ncandc~ccn t, :'11 Hau:::cr pc1·~iste ù ad mettre la possibi lité de l' hy po
thèse de la ,olalil isation partielle du noyau ccnt1·al des fil s, hypothèse 
qui lui a été suggérée par la faci lité avec laquelle le fer galvan isé 
ail u me le grisou. 

li l'a ppuie sui· les faits sui van t : 
i " Il est hors àC' doute qu' nn gros fi l l1·avC'1·.-,é pa1· un couran t a 

inlérieurC'menl un C' tPmp1'•rature plus haute qu 'à sa sui-face; cette 
prop,·iétt'.• a même. l'ail délai s·cr dans les fo urs ülectriqu es le fil de 
platine pour le 1·uban; on la l'Ctrouvc dans les l in gots d'acier qu 'on 
vient de dt"•mouler et qu·on met récha uffer cl ans les pils; 

2• La fo1·malion ~raduellc d'ox_ydc mag-mitiq uc dégage a,;sc;,. de 
chalcu r )'Oll 1' co rnpe11 ,-c1· en gra ndi' pa 1·t ic la perte II pcdiciC'I Ir pat· 
radia tion La co uche d·oxyclC', g r;i d ur l lr men t f'o rmt•c, cm pêche a son 
tou1· rox,rdatiun rapide du fil: si r llP viPn t a di"paraitrc ~o ud ain rmen l 
par accumula tion de l'oxyd 11 lc rnr 1111 point, IP 11 oya11 du fil rst alors 
mis a nu , i.t unr tem pt"· 1·at11 rc rni~inr. dC' ,;on point de fu sion. ~on 
oxydation . u perficiPl lc " <' [H'od u il da Ill' rC' ras a 1·pc u Il <' g ra nde 1·a pic! i té 

(1) A 111111/es des .llil1es de Belgique, 1908, }rc livraison. 
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et l'échaufl'cmcnt est assez gra nd pour fondre le fer C'l le Yolat iliser 
pal'ticl lemcnl. Cc phénomène de rn latiliio.1lion du fer en fusion pa1· 
sa chalcu1· d'oxydation c~t co111pa1·a ble il celui qui a lieu Ye1·s la fin 
de la deuxième pfriodc ù' uuc opéra tion au convertisseur Bessemer. 

Dans sa seconde brochure, ,r. ll ause1· s·occupê su1·tout des analyses 
de grisou. 

Dans un premier chapilrC' , il explique commrn t on prut obtenir 
économiquement du mtilhan c pu1· , pour lrs besoins d'un laboratoi1·c, 
au moyen du ca1·bu1·c d'aluminium commc1·cial. JI complète sur cc 
point l s indica ti ons de sa p1·c111iè1·c confél'cn ce . Le g-az p, od uit par 
l'attaque du cal'lrnrc impu1· par l'eau froide co ntient de l'acétylène 
et de l'hydrogène; le pl'Cmicr gaz se dégagean t plus ,·iycmcnt que le 
méthane cl étant soluble dans l'eau, il suffit de laisser pe1·drc une 
pa1·tie du gaz au début de la 1·<'.·ac li on et de procéder à un lavage pour 
obtenir un rnêlange contenant Sî.ü de Cil ·' et de 3 .34 % de J-F. Une 
p1·oporti o11 de :{ % d'hydrogène n·e~t pas san . inconvünicnt ; si elle 
n' in{luencc pas notablemen t le rcta1·d à l'i n{lammalion , clic fai t 
paraitre moi ns nette les limites dïnfü1m111abilitt• du i; l'i ~ou . Comme 
la séparation des deux gaz n"l•st guè l'c pratiqut' mc1ll possible, c·csl le 
carbure d'al um iniu m co111mc1·cial qnïl impo1·tc de p111·ifier. 

Le proct'•dé p1·écoo isé ro nsi~tccn un traitcmcnl mécanique, broyage 
du ca l'lrnrc entre des c,r li nd1·cs et tamisage, qui t; limin c la pl us 
grande partie de l'al um ini um sous fo1·mc de lamell es, et ensuite daos 
le tl'a itemcnt par r eau en dirn1·ses pha 'cs pou1· él iroi uer ou rendre 
insolubles dan s r cau les substances qui pounaico t réagit· aYcc le 
métal. On éYilc nin i la fo!' ro ali on de l'Jrycl1·ogènc. Les petites 
quan ti tés dé cc gaz qui se produ i en L in t'•,· it ablcmeo l s' éli minent eu 
g1·a 11dc pal'l ie par dis olt1lion et oxydati on da n · reau courante. Par 
cc procédé, le mètre cube de Cll4 ne contenant plus que 0.15 % d'H 
exige -10 kilog1·ammcs 800 g l'ammcs de ca1·burc d'alumin ium el 
l'C\"Îcnl i.t 84 francs. Pa1· l't•mploi du ca l'imrc d·aluminium pur, le 
prix.de 1·cv ic11L est de 1,-'i :30 francs. 

L'appa1·cil employé C':ll t1·ès impie rt, a défa ut de g, i-ou naturel, le 
pi·océclé ·esl recommandable po ur les rcch1!1·chcs de laboratoire. 

Le chapitre II trai te de la détl'rn1 iua tion de lï1.rdl'Ogènc dans le 
o-1·isou pa r la méthode -eud iométrique. Il l'appel le d'abord que la 
C • . 

méthode ordinaire peut èlre en défaut si la p1·ise d'essai contient 
moi ns de i. i % d'hydrogène, cette propo!'tion étant de l'ordre des 

-~ C 
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erreurs d'observatious. La méthode de Hcmpel, fondée sur l'absorplioo 
i 

de l'hydrogène par le noir de palladi u m, permet de déceler 
1000 

de 

ce gaz dans le grisou. La méthode exige, il est vrai, u n ensemble de 
préca u tioo s as. ez mi ou lieuses q uc délai) le l'auteur. Pour u n opéra leur 
exercé, le dosage de l'hydrogène d u re covi l'on vi11gl m inu tes; si l'on 
recherche ensuite, daos le rés idu, CH·• pa r les limites d'inflamma
bi lité e t l'azote par différence, une analyse complète n'ex igerait que 
vi ngt-cinq minutes. 

Le chapitre Ill discute l'application aux aoalyscs de g r isou de la 
méthode eudiométrique qui donne des r és ultats d' une exactitude plus 
q ue su ffisante pou r la pratique, et qui a l'avantage de se pl'êter en 
même temps h J'analyse des produ its de la combustion. L'auteur 
reproduit ici une de ses éludes (1) sur les perfectionnements dont la 
méthode est suscept ible. Il décl'il la burette Hempel-Lun ge complétée 
par un manomètre à eau· salée qui perme t de rédu ire dans toutes les 
lectures le volume du_gaz à la tempéra ture et à la press ion initiales, 
sans qu' il soit nécessaire de recourir au calcu l. 

Le chapitre IV est iutitulé: Bases genùales vow· l'aJiplication de 
l'analyse eudiomet1·ique aux explosions de grisou avec ea·ces d'afr. 
L'auteur établ it d 'abord la possibili té d'une réaction impa1"{aüe, 
c·est-à-dirc avec formation de CO el H, qu'il d istingue de la réactio n 
incomplëte ou pal't ic ll c, c·Psl-à-di rc ·avec r és idu de CH ·1 non brûlé . 
Le professeur Gréhant est le prem ier qui a il démonlt·é qu'uoe 
explosion de g risou avec excès d'air peut dono er lieu à la production 
d'oxyde de ca1·bone. Daos uo c expérience fai te en 1900 et ci tée dans 
sou ouvrage : « L'oxyde de carbooe » , il a fa it détoner sous une 
cloche, par po1tions successives , 45 litres d'un mélan"'c d'a ir cl de 

6 %_ de '.11~thane pu r; il a recue illi 37 lit1·cs de gaz brül; auxquels il 
a a~o~te l.oxyg~nc voulu pour q ue sa p1·oportion s'élève à 20.8 %, 
el I air necessa1re pour arriver à 100 li tres On a ra·t · 

• • 1 respirer ce 
mélange à un chi en et l'analyse du sang de l'animal a Mcclé une 

quantité d'oxyde de car ho oc représentant - 1- ou O i "5 % d 1 
740 . 0 0 uvoume 

des g az brûlés. Dan s une autre expérience faite av·e ' l · 
c c uo me ange a 

5.65 % de grisou naturel, on est arrivé à _i__ ou o 165 % d' d 
6i 5 . o oxy e 

de carbone dans les produits de la combustion. 

(1) Voir notre compte rendu antérieur Annales d •1· d n . 
p. 1086. ' es" 111es c elg1que, 1907, 
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Des discorda nces dans les résu ltats de quel ques analyses de grisou 
faites pa ri\[ Hauser lui ont fait soupçonner la présence d'oxy de de 
ca rbone et l'ont poussé dans la voie des r echerches par la méthude 
eud iométrique . li est ar1·ivé à celle conclu sion que le phénomène de 
la combustion im parfaite peul être 1·endu visible à l'eu diomètre, en 
employant la pipette à explosion de Hcmpcl. 

Eu analysant les phénomèmes de la combu. tion du g risou, 
11'I. Ha user y d is tingu e trois phases : 1° l' inflammation ; 2° la propa
gation; 3° l'ext ioction . 

Dans la p1·emiè1·c , la tempéra tu r·e cl u mélange gazeux est portée à 
iOOO degrés (pour 5.G % de CH-1), suffisante pour provoquer la 
dissociation de l'anhyd rid e carbonique et de la vapeur d'eau. Les gaz 
dissot:iés se recombine ut co g rande partie avec J'oxygène tant que la 
lcmpéi·ature n'est pas inférieure à celle de l'inflammation. 

20 Les gaz sont projetés vers les parois de l'appareil d'explosion , 
l'eau ou le mercu re, et s'y refroidissent; il se produ it des tou rb illons 
avec des · centres de dépress ion dans lesquels la d issociation est 
facil itée. P endant celte deuxième phase, le refroidissement empêche 
la reconstitution du coi (tube chaud et froid de H. Sainte-Cl~ire 
Devil le). 

3° L 'extinction se produ it différemment sui va nt la v itesse de pr opa
gation; on ne pe ut l'observer qu'avec des mi'•langes à faible teneur ou 

clans des t u bes étroits . Outre le refroidissement, il se produ it des 
remous qu i brassent les gaz brûlés avec le résidu combust ible . 
L'a uteur cite à cc propos cl' inlércssanles expér iences, avec des tubes 
horizontaux et avec la pipette de Hem pel, dont le résu ltat est une 
combustion incomplète de mé langes à 5.6 % de gl'isou. L'oxyde de 
carbone peut se prod uire dans cette troisiè me phase par 1·éaction des 
gaz brûlés avec les gaz com bust ibles. 

Un fait curieux , c'est que dans· cette combu stion i ncomplète le 
rapport co volume, de l'hy drogène, au total des deux gaz combus
ti bles (CO et H) est sensibl ement consta nt (0.374 et 0.385) . 
· L'au teur donne ensu ite u oc inlei·prétat ion théorique basée sur la 
d issociation et qu'on pe ut résumer comme suit: 

Premier principe. - Toute dissocialiou d·un composé oxygéné 
provenant d'uo c combusti on antérieure équivaut au poi nt de vue 
chimique à u ne combustion imparfaite avec défaut d 'oxygène. 

Second pri ncipe. - Tou te équ ation r eprésentative de la combus
tion d' u n gaz peut en généra l se c!Pcomposcr en deux autres; l'une 
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correspondant à la combu stion parfaite d'un e partie du gaz ave1: 
J'oxygène nécessaire, I'a ul1·e co1Te::pond ant à la combusti on impar
faite du gaz restant avec !"oxygène dispo nible. 

Si l'oo suppose que dans la combust ion du grisou, le C02 seul 

se dissocie, l'équalioo 

CH·• + 40 = CO + 0 + 2H20 

équivaut à 
CI-I 1 + 30 = CO + 2 H2Q 

(3 \'OI.) 2 ml. 

Contl'action -= 3 vol. 
Comme la contraction est égalr au volume d'oxygène di~paru , 

2 
CO = :~ cool!' . 

Dans la 1·éaclion complètr , Coul1·. = 2C02, égal ité que l'on peut 
') 

écri re sous la fo !'me de O = 3 (cont r. - 2C0 2
) . 

Et r n combinant celle équation avec la précéden te 

') 

CO = ; (contracti on totale - 2C0t). 

Considéran t en. uilc le cas limitr , où la dissociation cngend1·e un 
égal volume d'oxyde de ca1·bone cl d'hydl'ogènc, 

ou 

Cll J + 40 = CO + 0 + l PO + 112 + 0 

CIJ-1 + 20 = CO + 1120 + I-l2 
2 ,·ol. 2 vol. 

on rnil qu'i l n'.Y aurail pas de contract ion. De so1·tc qu e l'on 
po urrait ne pas soupçonner le pliénomènc et con tinuer à admett1·c : 
Con l1·. =-- :ZC02• 

Mais celle équat ion ne se vérifi r pas en pratique. ca1· aux hantes 
tempél'atu l'cs, inlenien t la 1·t'·actiou 

CO -1- I-PO - ~ C0 2 + ll2 

de sorte que l'on peut écl'ire aussi 

Cil·' + 30 = CO + 21120 = co2 + H20 + H2 . 
3 m l. 2 vol. 

') 

d'où l'on déduit: H = ; (2C02 
- cootr .) . 
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La combinaison des différentes hypothèses conduit finalement à 
l'équation 

2 
CO - H = 3 (contr. - 2C0') 

que l'auteur applique en y joignant la détermination du rapport 

H 

co + H 
Il en montre , dans un chapi tre ultérieur, l'application aux analyses 

de mélanges avec excès d'oxygène. 
Il traite également , d'après l'étude des dissociations, l'explosion 

des mélanges avec défaut d'oxygène, c'est-à-dire, compris entre 9.4 
et 12.6 %, limite supérieure d'inflammabilité par J'é tincelle. Après 
avoir étudié en détail les phases de la combustion , il donne les résul
tats de ses analyses et la composition des gaz brùlés pour des teneurs 
en grisou, allant de 10.13 % à i2. 4 %- De ces résultats, on peut 
conclure que l'équation de combustion du mélange à i 2 .2 % se1·ait 
approximativement : 

9 CH4 + 13.5 0 = 5 co2 + 4 C02 + /1 H2 + 14. ]]20. 

Les deux graphiques que nous reproduisons représen tent d'une 
façon sufl1sammeu t complète les résultats les plus importants. Da ns 
le second, la composition des gaz est calculée après déduction de la 
vapeur d'eau . 

Ces analyses sont très inté!'essantes el donnent une idée de la noci
vité des produits d'une explosion de g riso u (a ft el'damp). L'auteur 
les désigne sous le nom de mofeltes, qui expl'ime leu1· nature méphi
tique ; il fait remarquer, en outre, que deux des constituants étant 
éminemment combustibles peuvent en se mélangeant avec un a ir 
peu chargé de g risou faciliter l' inflammation de celui-ci. 

L'hydrogène se rencontre toujours en moind re proportion que le 
CO , Je rapport variant de 0.50 à 0.85 ; il augmente avec la teneur 
en grisou du mélange essayé. 

Les explosions incomplètes, c'est-à-dire avec résidu de CH", ne sont 
pas examinées à fond . D' apl'èS l'auteur, la meilleure méthode expéri
mentale serait l'étude de la combustion d' une flamme de g l'isou trop 
peu oxygéné pour être explosif et brùlant dans une atmosphère ne 
contenant que la proportion d'O strictement suffisante pour rendre la 
combustion possible. L'appareil Jungfleisch , utilisé pour produire 
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l'acétylène par la combustion incomplète du gaz d'éclairagt:, pou nait 
se prêter à ces recherchés. 

M. Hauser expose d'aill eurs les équations de cinq réactions qui 
montrent la diflërence entre une explosion imparfai te et une explosion 
incomplète. 

S uivent quelques co nsidérati ons sur le ra llumage extérieur des 
lampes de sûreté au milie u d' une atmosphèrn grisouteuse. 

M. Marsaut a objecté aux expérie nces de Frame,·ies (Société de 
l'Industr ie i\linérale, 21 mars 1908) qu 'il n'était pas cc1·tain que les 
lampes fussent purgées de tous les gaz inertes de la combustion 
antérieure a u moment du rallumage. ,\J. Hau ser a constaté que l'a ir 
expiré des poumons a la prop,·iété d'être impropre, par défaut d 'oxy
gène, à entretenir la flamme d'une boug ie et de ra lentir notableme nt 
la vitesse d'inflammation des mélanges grisouteux. Par conséquent, 
en soufflant sui· u ne lampe éteinte, par la base du tamis oil les 
ouvertures d'entrée d'ai r , on la remplit d'un mélange de gaz inerte,; . 
Si l'on attend quelque temps Ifour permettre à ce mélange de se 
diluer assez pour que la benzine prenne feu, on pourra faire 
fonctionner le râllumeur sans danger. 

Enfin, un appendice est consacré à la détermination volumé.lrique 
de CO par absor ption et par combustion. Dans la combustion frac
tionnée l'oxy de ne passe pas directement à l'état de COZ, mais forme 
de l'aldéhyde formique et de l'acide formique qu'il faut brûler à leur 
tour pour obtenir une analyse exacte. M. Hauser arrive au but en 
employant le noir de 'rhodium. 

Telle es t, en résumé, la nouvelle et importante contr ibution à 
l'étude des propriétés chimiques du grisou que nous apportent les 
travaux du dis tingué professeur de MadriJ. 

' 

j 

1 

LES 

Industries du Coke et des Briquettes 
AUX 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
PAR 

ED.LOZÉ 

Dans une étude anté rieure (i) , i l a été question de la grande 
indust1·ie houillè1·e des Etats-Unis; il s·ag it maintenant de ses deux 
annexes, l'industi·ie d u co!w et celle des bi·iquettes ou agglomàés de 
houi lle. L' industri e du coke a rr•alisé aux Etats-Unis, depuis quelques 
années, des progrès coDsidérables. Cell e des briquettes ou agglomérés 
de houille', malgré tous les avantages qu·elle présente, n'en est encore 
qu'à ses dé buts, mais cli c offre des pcrspectirns de déve loppement. 

I. - Coke. 

Dans un srns restreint, on e ntend par indu strie du coke celle qui 
a pour objet le coke destin é principalement à la métallurg ie. Il faut 
cependant y comprendre, de pui s quelques annérs, le coke fabriqué 
spéc ialement pour les usages domestiques et quelques emplois , dans 
lesque ls il im porte d'obtenir un combustible sans fum ée . De plus. 
en traitant du coke, il convie nt de dire quelques mots du coke pro
duit par l' industrie du gaz. 

CARBONITE ou COKE NATUREL. - Le plus souvent le coke provient 
du traitement de certains charbons bitumineux. Toutefoi s, le coke se 
rencontre , màis assez ra rement, à l'état naturel. Par exemple, il 
exis te dans le sud du Colol'ado (2) une superficie d'environ 2 ,600ac1·es 
soit i ,052 hectares, contena Dt, à 100 pieds de la surface, un dépôt de 
coke n aturel d' une pui ssance de 17 pieds. Tl est exploité eo morceaux 
de forme octogonale, mesurant 6 à 10 ccDtimèt res de diamètre et 

(1) A1111alcs des A1i11es de Belg ique , vol. 1908, pp. 945 et sui v . 
(2) The Coal Trade .Journal du 13 jan vier 1904 , p. 24. 
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de 25 a 75 centimètres de long. Sa couleur est un peu plus foncée 
que celle du coke de Connellsville; sa texture est bon ne et l'analyse 
accuse une te neur élevée en carbone. Ce n'est pas le seul exemple 
connu dans l'Amérique du Nord. Des explorations faites, en i 899, 
pour le compte de la I'aci(i,c Improvement c• ont amené la décou
verte, dans le terra in houiller de Santa Clara, a u vois inage de La 
Barranca , petite v ille s ituée a 95 miles, soit environ 153 kilomètres , 
au nord-est d' Orti z, sur le chemin de fer de la Sonora (Mexique), d'un 
coke nature l de bonne qual ité, comprenant une certaine étendue (1). 

CHARDONS A COKE. - Il existe encore, de par le monde, d'autres 
g isements de coke naturel , en A ustralic, par exemple, dans la Nou
velle Galles du Sud, et même, accidentelleme nt, e n · Europe et 
ailleurs; mais nous n'insisterons pas sur cc suj et , pour donner quel
ques indi cations générales, concerna nt la provenance des charbons 
les plus employés, aux Etats-U nis , pour la fabr ication du coke. 

En 1895, l' United States Geological Sw·vey (2) indique, pour la 
provenan ce des charbons a coke, cinq des g rands terrains houillers 
des Etats-Unis : l' AJJpalachien, le Centi·al ou Eastern In te1·ior, le 
lVeste1·n et ceux des R ochy Mountains et du Paci(i,c Coast. D'après 
les travaux plus récen ts de M. Parker, aussi de l' United States 
Geological Su1·vey, le charbon employé dans l'industrie du coke, 
aux Etats-Un is, provient a ctuell ement de six des g rands te rrains 
houillers bitumine ux de la F édéra tion, savoir : l' ApJJalachien, qui 
comprend les grandes régions de coking coal de Pennsylvanie, V ir
g inie, Virg inie Occide ntale, Ohio, Georgie, Alabama, Tennessee et 
Kentucky orienta l ; l' Eastei·n Inte1·ior, les supe rficies houillères de 
l'Illinoi8, de l' Indiana et du Ken tucky occidental; le Western fnte-
1·io1·, celles de l'Iowa, du Kansa s, du Missouri et du Nebraska; le 
Southwestern, celles de l'Arkansas, de l'Indian Te1·1·i to1·y et du Texas· 
le Te1Tain des Rochy JJ,fountains, celles du Colorado, du Nouvea~ 

Mexique, _de l'~\ah, d_u Montan~, du Soutl~-Dakota et du W yoming, 
et la JJai·tze du '1 eiTain de la Cote du Pacifique com prise dans l'Etat 

de v~ashi ~~ton .. Le c.h~rbon du. No1·thern l n~e1·io1· (Michigan) n'a 
pas , Jusqu a ce Jour , etc cm ployc pour la fabrication du coke bien 
qu'il existe des fours a coke dans l'Etat de .Michigan. ' 

(1) Tm11saclio11s of A111erica11 hts li/11/e of 1\1i11i11g Euginee,·s XXIX • 
et suiv ., en contiennent la descri ption. ' ' ' ' pp . .:,46 

(2) XVI A111111a/ Report, Pari I V, pp. 218 et su iv . 

• 
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L'indust rie du coke ne se canton-ne pas seulement dans les régions 
houillères, cli c s'éte nd encore aux Etats de Massachusetts, :Minne
sota (depuis 1904), New-York , New-Jersey et \ Visconsin. Les fou-rs 
de ces étals et ceux de Del Ray et \~Tyandotte (:\lichi ga n) , ainsi que 
ceux du voi s inage de Baltimore (:\Ia ry land), sont al imentés par des 
charbons de diverses provenances. 

Le Termin AJJpalachien mérite de retenir plus particulièrement 
l'a ttention. On sait qu'il s"étc nd de la frooti èr(nord de la .Pennsylva
nie vers sud-ouest, sui· u ne long ueur de plus de 750 miles, jusqu'à 
Tuscaloosa (Ala bam a) et quïl a pour limites, Yers l'es t, l'escarpe
ment des Alleghany cl vers l' ouest l' a nticlinal de Ci nci nnati. L'indus
tr ie du coke a été dérnloppéc le long de cc g rand terrain , de Bloss
bw·g (Pennsylvanie) à Bi rm in gham (Alabama) et même un peu 
au-delà; mais plu s spécialement. ve rs la limite orie ntale qui contient 

les meilleu r s charbons à coke: 
E n général, dan s cc terrain, les charbon s augmentent en matières 

bitumine uses vers l'oues t : la veine Pittslrn cg, dans le Cumberland , 
n'a que 18 % de matières volatiles ; clic en contie n t 30 dans la région 
de Connellsville, 32 et 33 a Pittsburg , 35 a 88 et même 40 dans 
l'Ohio. De plus , les veines dimin uent e n puissance vers l'ouest : la 
veine Pittsburg, Grande Veine dans le Cumberland , y m esure 
t4 pieds ; à Con nellsvill c, clic n'est plus que de 9 pieds; à P ittsburg, 
de 5 a 6 , el dan s l'Ohio clic se rédui t de 2 pieds el demi à _4 pieds. La 

tene ur en cend res et , particulièrement, la teneur en sou fre, s i impor
tante pour l' ind n~trie du coke, so nt plus é levées dans Je!, parties r ela
tivement mi nces. E n sorte que les chai·bons de la partie orientale du 
bassi u sont pl us estimés, pour la fabrica tion du coke, et il faut s igna
ler , plus particulièrement , les charbons des région s sui vantes : Con
nell sv i Ile (Pcnnsyl vani e), New-River (Virg inie), P ocahon las Flat Top 
(Virg ini e et Virg ini e Occidenta le), Su wancc (Te nnessee), Birmin

gham (Alabama), etc. 
Les charbons de l'Easte1·n l ntei·io1· offren t , jusqu 'à présent, moins 

d'i n térêt pour la product ion du coke. La proximité de Chicago et de 
Saint-Loui s est cepend an t favorabl e au dùvcloppcment de cette indus
trie; mais les cha t·bo ns de la rég ion, actuellement exploités , con
tiennent des i m pu re trs et le ur transfor mation en coke laisse a désirer; 
e n sor te que l' indus trie du coke, s i on excepte la pa rtie orientale du 
Kentucky, y est aba ndoonée ou peu flori ssante. 

li en est à peu près dP. mê me pour le Wesle1'n In te1·io1· et le South 
T,Veste1·n. L'industrie du coke n'exis te g uè re que dans quelques 
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districts, notamment celui de New Pittsbw·gh du Kansas et à 

Mc Ales ter del' Indian Ten·itory. 
Le ter ra in des Rocky Moun tains offre plus d 'intérêt, en ce qu i 

concerne, tout au moins quant à présent, le 111ontnna, l'Utah, le 
Colol'ado et Je Nouveau Nlex ique. Il es t probable que cet intérêt 
s'étendra dans un certain aYenir , à la r égion entière, en raison de la 
proximi té des g isements de métaux précieux et de minera is de fer. 
Cepe ndant, la plupart de ses charbons sont plu tôt , on le verra 
ci-apres, des lignites du crétacé . 

Vers la côte du Pacifique, les seuls chat'bons se rvant à la fabr ica
tion du coke sont ceux de l'Etat de J,Vashington, tels ceux des en vi
rons de Wi llœson dans Pierce County et de Colwclale dans Sliagù 
County . Les charbons de l'Etat de ·washi ng ton sont aussi de la 
période cr étacée et su r de nombre ux points ils affectent les ca ractèr es 
du lig nite; parfois ils ont été localemeoi transformés et sont devenu s 
de véritables charbons à coke. 

L'Unitecl Sta tes Geolog ical Sw·1;ey (1) a ten té de déterminer l' hori
zon géologique des charbons les plus généralement employ és aux 
Etats-Unis pour la fabr ication du coke . Ils proviennent, eu grande 
partie, de trois veines : la veine Pittsburg des CoaJ Measw·es Supe-
1·ie1t1·es (n° XV de Rogers) , le Gmnd Congloinemt (formation infé
rie ure du carbonifère) et la veine Pratt de l'Alabama . Dans le 
district le plus réputé pour la fabri catien du coke, celui de Connells
ville, le charbon provien t dP. la veine Connellsville, nom donné 
localement à la veine Pittsburg. Dans les districts New- Ri ver et 
Flat Top de la Virginie et de la Virginie Occidentale, le charbon 
proYient du cong loméra t, désigné Pottsvûle Conglomei·ate dans la 
Pennsy lvanie et 11° XII du Stt1'vey de la Virg inie de Rogers . Dans 
l'Alabama, le coke es t principalement fabr iqu é avec le charbon de Ja 
veine P ra tt qui n 'a pu être identifiée avec celles de la région du Nord 
del' Appalachien. Ce grand terra i o fournit e ncore, pour la fabr ication 
du coke, des charbons se trouvant dans les Lowe1· !J1easures, spécia
lement ceux de !'U ppe r Freeport et du Lower Kittanning . En outre, 
les Blossburg et Clea rfield , les veines 6 (oot et 11 (oot des te r rains 
houil lers Cumberland et Potomac, le Ranawha Splint e t les charbons 
à gaz prov iennent au ssi des L ower !J1easui·es. 

Dans le Colorado, comme dans d'autres parties des H.ocky Moun
ta ins, les s trates carbonifères ne contiennent pas de charbon au sens 

(1) XVI Report, Part. IV, pp . 221 et suiv. 
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stri ct du mot; à èe rares exceptions près, les terra ins productifs con
sistent en Crétacé S upérieur et fo urnissent du li g nite . parfois plus 
ou moins tr ansfo rmé; la formation connue sous le nom Laramie est 
celle qui cont ient, prin cipalement, d u combustible clans la région des 
Rocky Moun ta i ns el , en général, à l'Ouest du 105° mérid ien . 

II y a longtemps déjà (1) , i\I. A. E ilers présenta à l'Jnslitule o( 
Mining Enginee1·s u n é~haotillon de· coke prol'eoant des cornues à 

gaz et fait avec du lign ite rie Triniclad (Colorado), san s aucune addi
tion ; ce coke convenait à la fonlè du plomb et du cuivre. Un a utre 
échaoli llon, provenant d'un méla nge de trois parties de lig n ite de 

Cânon City et d' u ne partie de lignite de Trinidacl était bien fer me. 
Le Coal Testing P lant de Saint-Lo uis (Missouri) et celui , plus 

récemment éta bli , de DenYer (Colorado) ont entrepri s des essai s tant 
au poi nt de vue de la transformation en coke des charbons des Etats
Un is , la vés ou non lavés, qu 'aux poin ts de vue de la réduction des 
teneurs e n cendres , soufre et phosphore et de l'emploi des cokes dans 
l'indu strie méta llurgiq ue. Il es t r envoy é a ux rapports établis su r 
ces trava ux (2) . 

DÉVELOPPEMENT r,T PHODUCTION DE 1.'INDUSTHIE DU COKE. - U ne série 
d·e circonstances, i ndépendamment de l'existence des charbons de qua

l ités req u ises , a rxercé une g rande infltwocc sur le développement 
de l' i nd ustrie du coke aux Etals-Un is. On peut s ig naler l' essor de la 

méta llu rg ie et les transformations de se;; 1wocédés, l'accroissement 
de l'emploi d u coke dan s la consomma t ion domestique . l'amélioration 
des méthodes de fab1·ication , notamment les préparat ions du charbon 
ava nt son charge ment dans les fo u rs, le prix peu éle vé du charbon 
a ux E tals-Unis, etc. 

Les .Census Bu lletins des Etats-Unis fournissent d' u tiles rensei
g neme nts s ur l' industrie d u coke, relativement récente aux Etats
Unis. Le coite es t bien employé, dès '1817 , pour le traitemeut du 

(1) Tra11saclio11s of A 111erica11 !JJs titute ,~( .\liuillg 1,·11g i11eers, t l ; 1873-74, 
pp. 101-102 . 

(2) R epu1·/ 011 tlte npemtio11s oftlte Coal Tesling Plaul. par Edward W. Purker, 
J oseph A . ll olmès, ~larius R. Campbell. Comm itte in Cliarge(1906), pp. 1326 
et suivante s. - Vo ir également un B11/leti11 p lus r c:c~nl Je r United States Geolo
gical S 11n1ex, no 33G, ~o mpre nant 11 3 e ssai s de ]a ,·age et 192 essais de transfo r
mation en coke, fait s à l'établi ssement de Saint-Loui s, sur 100 charbo ns p rovenant 
de 17 états et de 1 terri toir e, c i le Professio1111al Paper no 48 du Survey, relatif à 
170 essai s de coupellati on , sur des charbons des Roc/..J' i\fontains, faits à Denver, 
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minerai de fer, mais son emploi reste très r estreint jusqu'en 1840 et 
il n'en est fa it aucune mention spéciale dans les Census ava nt 1850. 
Le Census de cette da te constate, pou r la Pennsy lvan ie seule , une 
production qui n'excède, en valeur, que légèrement '15.000 dolla1·s . 
Trente ans plus tard, en -1880, la produ ction générale de la Fédéra
tion atte int 2,752,475 sho1·t tons (908 k il ogrammes), pour monter , 
e n 1890, a 10,008,169 sho1·t tons. en 1900, presqu'a u double, avec 
19,61!0 ,798 short tons, et en 1905, a 25,-143,288 shc,1·t tons. 

Ces chiffres, depuis 1880, sont ceux du B ulletin no 05 Census of 
1vfanufactw·e, 1905, cohe, qni, comme les précédents Census, est 
limité anx cokes provena nt des fo urs. Ceux des usines a gaz sont 
compris en un autre Bulletin . I ls so nt :nféricu rs a ceux adoptés par 
nou s, qui sont ceux consignés pa1· M. Edward \V. P arker del' United 
States Geological Se1·vey, dans ses rapports an n nels. Cc stat isticien 
admet, pour l'année 1880, une production dr. 3,338,300 slw1·t tons, 
pour 1890, une prod uction de 11 ,508,021 sho1·t. tons et pour les 
an nées plus récen tes, les productions et va leurs suivantes : 

Productions et valeurs du coke aux Etats-Unis (1900 à 1906). 

PnOllL"CTIO:<S VALEüll 

A~:<ÉES Short To11s Dollars 

1900 20,533,348 47,443,331 
1901 21 ,795,883 '111,445,923 
1902 25.401 ,730 03,339,167 
1903 25,274,281 66,'198,664 
1901.1 23,661 ,106 46 ,144,()Lif 
1905 32,231,129 72/176, 196 
1906 36,A01,217 91 ,608,034 

Les années 1907 et 1908 ont été des an nées de dépression , ca usée 
par la crise monétaire qui sévit avec une s i grande intensi té aux 

Eta ts-Un is. 
U ne progression para ll èle a celle de la prod.ucti on es t constatée 

da ns le montant des capitaux affectés a cette ind ustrie cl le nomb,·c 
des person nes qu'elle occupe. La prog ression es t moins accusée pour 
les an nées plu s l'êcen tes, en cc qui con cerne le no mbre des établisse 
ments ; il fa ut l' attr ibuer à uue tendance marquée Yc rs la coneen
t l'ation de l' i ad ustrie . Le tableau ci-ap1·ès indiqu e, pou r les an nées 
1880, "1890 et de 1900 a 1906, les nombres des éta bl issements et 
fou rs co ntruits et en construction : 

1 j, 

i' 

,. . 
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Etablissements et fours (1880, 1890 et de 1900 à 1906). 

Foi;ns 

A~~ÉES É TAllLJSSE)lE~TS constru its en construction 

1880 18G 12,372 i ,139 
1890 253 37,158 i ,547 
1900 396 58,484 5,804 
1901 !123 63,951 5,205 
1902 456 09.0G9 8,758 
1903 500 79,3311 6,"175 
"1 904 507 83,599 4 ,/130 
1905 5-19 87,564 L1,75i 

HlOG 532 93,001 4,5-19 

Un certain nombre de ces établissements et fours ont été néces
sairement inactifs durant les années considérées. 

Quant aux prix moyens au x fours, il s sont , en général, plus élevés 
que durant la fin du x1xm• siècle; depui s 1900, leurs osci llat ions 
ind iquent un étal presque stationna ire . 

Prix moyens du coke a ux fours (1880, 1890 et de 1900 à 1906) 

par Short To11. 

PR IX )10\"E~S Pn1x MOYE~S 

A~:o::i::s Dollars A~~IiES Dollars 

1880 1.99 1903 2 .G3 
1890 2.02 1904 i. 95 
1900 2.31 1905 2.25 
1901 2.04 1906 2.52 
1902 2.49 

Les principaux états producte urs sont, dans l'ordre décroissant, la 
P e nnsylvan ie, la Virg in ie Occidenta le, l'Alabama , le Colorado , la 
Virgi nie, le Te nnessee, l'Ohio, l' Il li nois, le l'\o uveau Mexique, le 
Kentucky e t la Georgie. Chacun des autres étals pl'oducteurs con

tribue a u tonnage pour de faibl es quantités . 
L 'état de Pen nsy lvani e, de beaucoup le plu s pui ssant état pro

ducte ur de houi lle, dans la F édéra ti on , l'St aussi le plus fort produc
teur de coke. li comp1·end douze distr icts de production du coke; les 
voici énuœérés dans l'ordre alphabét!que : Alleghany Mountain , 
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Alleghany Valley, Broadtop, Clearfield-Center, Con nel lsvi lle, Greens
burg, Irwin , Lebanon et Schuylkill, Lower Connell sville, Pittsburg, 
Reynoldsville-\Vals ton et Upper Connellsville. 

Le plus remarquable de ces dis tricts , et aussi le plus connu , es t le 
distri ct de Connellsv ille. Son bass in , s itué dans la partie occidentale 
de la Pennsylvanie , est constitué par un synclinal relativement 
étroit , su ivant une di r ection Nord-Est vers Sud-O ues t, à travers ]es 
Comtés de Fayette et W estmorcland , siturs a fai ble distance de Ja 
ville de Pittsburg. Ce district a produit 12,057,840 shoi·t tons en '1906, 
ce qui représente une quan t ité supérieu re à la moit ié de la produc
t ion de la Pennsy lvanie et le tiers de la production fédérale. Ce 
tonnage ne comprend pas la production du Lower Connellsvi lle, quel
quefois appelé Klondike, situé dans l'Ouest du Comté Fayette et à 
l'Ouest de l'extrémité mér idionale du bassin Connel lsvil le. Il en est 
séparé par l'anticli nal Greensburg et a produit , la même année, 
5,188,135 slw1·t tons de coke. Il ne comprend pas, non pl us, celle de 
!'Upper Connellsvi lle, situé a un e petite d istance de la vil le de 
Latrobe (Comté de \.Vestmoreland) et qui a prod uit , toujours la même 
année, 1,011 ,229 short tons. 

Le charbon Conne! lsvi lle est considéré aux Etats-Unis comme éta nt 
le comb usti ble idéa l des fours à ruche; les 23,616 fo urs du dis t!'ict 
de Con nellsville son t , sauf HO , de cette natw·e. Le coke qui en pro
v ient est tenu, pa r les métall urg istes des Etats-Uni s, comme sans rival 
pour les ha uts-fourneaux, ét si le dis trict de Connell sv ille est le pl us 
g ra nd p1·odu cteur de coke du monde, la v ille de Pittsburg,se trouvant 
da ns son vois inage , en est le plus g rand centre manufacturier 
du fe r. 

La Virg inie Occid entale v ient a la sui te de la P ennsylvan ie pour 
la p1·oduction du coke . Le district produ cteur le pl us impor tant est 
le dis trict Fla t Top qui , avec son prolongement occidental de T ug 
Ri ver , fou r nit les deux tiers de la pr oduction de l'Etat. Le coke de 
Flat Top ri va lise avec celui de Connellsv ille. Ses a utres d istricts 
prod ucte urs de coke sont : Kanaw ha, New Ri ver, Upper Monon
gah ela, Upper Potomac et Ty garts Valley. 

L'Alabama dispu ta , pendant 1111 cer ta in temps, la seconde place 
a la Vil'g inie Occide ntal e pour la prod uc tion du coke, mais il n'arrive 
plus qu 'au troisiè me r aog . Sa pr0ductioo contin ue à progresser sur 
le pied d'un accroissement annuel d"envirnn u n demi-million de 
slw1·t tons . 

Le défaut de place oe nou_s permet pas de nous étendre sur les 

i. 
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a utres d is tricts producteurs. Les trois E ta ts donl il vient d'être 
ques tion ne sont pas seulement les pl us fo1·ts prod ucteurs de coke des 
E tat s-Dois, i ls sont encore ceux qui peu vent, érnntue llement, inté res
ser le plus l'J.;u rope , e n raison de leur proximité relative des cotes de 
l' At lanti que et du Golfe d u i\Iexique. Pour ces Etats, comme pour les 
au tres Etats p1·oducteurs, les trois tableaux ci-après permetten t de se 
rendre compte, en cc qui concerne les années 1905 el -1906, de la 
production et de cl ivers élémen ts de l' indus trie . Ces tab 'ea ux com
prennent , avec une énumération , dans l'ol'drc al phabét ique, des Etats 

producteurs : 
10 Les nombres des établissements et des fours construits et en 

construction; 
2·• Les tonnages des charbons employés et leu r rendement en coke ; 
3° La production et la valeur po ur l'ensemble et par shoi·t ton . 



f 1 

l a Nombre des é t a blis~ements et d es fours l 2a Tonnages d es cha rbons employés et r endement. 

1 905 1906 1 905 1 906 

~ "' 
ÉTATS el TERRITOIRES 

C: F"OU R S C: FOURS 
~ ~ 
ijj ~ "' ~ 

construits 1 
en ~ 

construits 1 
en :0 :0 

"' construc- .., construc· 
.u:; lion .u:; lion 

Alabama 42 1 9,586 150 42 9,731 160 

~ ___,____ 
ÉTATS el TERRITOIRES Charbons Rendement Charbons Rendement employés - employés --

o/o 
-

o/c S /10, t 'Fous Short Tous 

Alabama .J ,409 ,854 58 .-1 5.18-1 ,597 58 .5 

Colorado (1 ) 2,3fi8,365 5S .2 2,566, 196 56.7 
Colorado . 15 3,-121 15 3,419 80 Georgie 119,036 59.3 128 ,052 5•1.9 

Georgie 2 533 - 2 531 - Il linois . 16 ,821 61.3 %2, 163 74. 2 

Illinois 5 275 - 4 309 - 1 ndiana. 

Indiana l 36 - l 48 - lndian Territory 123,380 ,J,1.4 !15,296 52.2 
lndi an T erritory. 5 3SS 50 5 490 -

K an sas 6 91 - 5 81 -

Kentucky . () 495 - 6 462 -

Missouri 2 6 - 2 6 -
Montana 4 555 100 ,J 555 100 

N ouveau-M exiq Lie 3 258 49S 4 571 450 

Ohio 8 573 - 8 575 -
Pennsylvanie. 226 42,608 2,384 239 47, 185 2,373 

T ennessee 16 2,615 60 17 2.731 138 

Utah 2 504 150 2 684 170 

Kan sas . 6,504 68.0 2,807 60 .5 , 

Kentucky 154,783 51.'l 148 .448 49.9 

Missouri 2,551 61. 9 0 

Montana 6S, î77 45.S 69 ,045 55 .3 

Nouveau-M exique 1-18,·169 60 .4 261,609 56.5 

Oh ia 396,961 69 .8 437.567 67.2 

Pennsylvani e 31,030,345 66.3 34,503 .513 66.8 

T ennessee . 862,320 54.3 929,405 52.0 

Utah (2). 

Vir ginie 2,18-1,369 68.6 2,296,227 68 .7 

~ 

ri 

i 
l 
J 

Yirgi nie 16 4,540 - 18 4 ,641 695 \Vash ingto n 85 ,715 62.0 7~,896 59.4 
,vashington 5 216 - 5 216 - Virgin ie O ccidentale . 5,329,ô95 63. 8 5,822,619 63.8 
V irginie Occidentale J.J3 19,189 1,214 ] .JI 19,71'1 353 

Maryland. 1 200 -
Mary land \ 
Massachusetts . 

Massachusetts 1 400 - Mich igan 

Michigan . 2 135 15 
Minnes,ita . 2,222,723 74. 7 2,861,934 72 .9 

Minnesota 1 50 - 12 1, 952 -
New J ersey 1 100 50 

N ew-York 3 399 -

,Visconsin 2 308 80 

Wyomin g. l 74 - 1 

T OT,11.:X 519 87,564 .J ,751 
1 

:ï32 93, 901 4,519 

New-Jersey 

1 
New-York . 

\ Visconsin . 

W yoming 

T uTAUX 1 49 ,530.r.77 (\5 .07 55,746,374 65.3 

(l) Y compris Utah. (2) Com pris d ans Colorado . 



3o Coke produit. - Va leur totale et par « short ton i,. 

ÉTATS et TERRITOIRES 

Alabama 

Colorado (1) 

Georgie 

Illino is 

Indiana 

lndian Terri tory. 

Kansas 

Kentucky. 

l\lissouri 

Montana 

Nouveau-l\lcxique 

Ohio 

Pennsylvanie . 

T ennessee 

Utah (2) 

Virginie 

Washington 

Virgin ie Occidentale 

Maryland . 

M assasuchetts 

Michigan . 

Minnesota 

New-Jersey 

New-York 

\Visconsin 

1 

Wyomi,,g. 

T oT., ux . 

(l ) Y compris Utah. 

ShortT011s 

2,5ï6,98G 

1,3ï8,82-I 

ï0 ,593 

10 ,307 

:'>4,781 

4 , •125 

79 ,-187 

1 ,580 

31 .-182 

1 905 

Valeur 

Dollars 

7,6.J6,!l57 

4,157,517 

224,2GO 

27,681 

190,42-1 

13, 18 

150,659 

.J,Oï2 

21] ,351 

X .ê - ... :--. 
" cr o..1: 

o. 0 

~ 
Dollars 

2 .07 

3.02 

3 .18 

2.69 

3.G4 

3 .12 

2.01 

2.58 

G.71 

Short Tous 

3,034,501 

1 ,455,905 

70 ,280 

268,603 

49,782 . 

1, 698 

7.J ,OG-1 

0 

38,182 

1906 

Valeur 

Dollars 

8, 477, 899 

·1,50-1,748 

2îî,021 

1 ,205,4G2 

20-1, 205 

, 4 .101 

169 ,8-16 

0 

266 , 02-1 

X .ô 
- i,.:""'4 

a: 8.~ 
D. ~ 

Dollars 

2.79 

3.09 

3.!l5 

4. 48 

4 .10 

2. 42 

2.29 

6.97 

89,638 253,229 2 . 83 1-17 , 7.17 442,712 3 . 00 

2i7, 130 9~0,89ï 3 . 50 203 , 9!).J 1,013,2-18 3.45 

20,573,736 -12.253,178 2.05 23,060.51 1 5 1, 184 ,531 2.35 

468,092 1 , 18.J,442 2.53 483,428 1 ,350 ,856 2 . 79 

1,499,481 2,869,-152 1.91 1,577,659 3,611 ,650 2 . 29 

53, 137 251,717 4.7-1 45,6-12 226,077 4 . !l7 

3,400,593 G,548,205 1.92 3 , 713,51 4 8, 192,956 2 .21 

> 1,660,857 5,500,837 3.31 2,085,617 7,474, 889 3.58 

1 72,476,1!)6 
---1-----1-----1-

2 . 52 2.25 30, -401.217 91,608,034 

(2) Compris dans le Colorado . 

.,. 

,. 

1 
' 1 
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En 1905, sur les 519 établissements, iO comprennen t 890 fours 
non achevés et pa r conséquen t n'ayant pas con tribué à la production. 
En outre, 75 établisscmcats, comptant 5,932 fours, sont restés 
inactifs durant l'a nnée. Si on dédu it ces deux catégot·ies d'établisse
men ts el de fours, on constate qu'il y eut /134. établissements, 
comp renan t 80,7-12 fours en activité, soit une moyenne de 180 fou rs 
par établissement. La production totale ayan l été de 32,231 ,'i 29 
sho1·t Ions, la p1·ocluction mo.)'en nc, par établissement, a été de 
7-i,496 shorl Ions. 

P our 1906, on compte 532 établ issemen ts à la fin de l'année, dont 
·15 avec 1,887 fours non achevés e t ü!) avec 5,305 fours inactifs. 

Une déduction, analogue à celle fai te pout· 1905, Jonne en '190G, 
448 établ issements a\'ec 88,506 fours en acti\'ité, soit en moyenne 
198 fo u1·s par établissemen t. La producti on tota le étant de 
30,401,217 sho1·t Ions, la production moyenne pat· établissement , 
est de 81,253 s/101·1 tons. 

Le mot établisseme nt employé ici do it ê lre comp1·is dans le sens 
d'installation d isli ncte ou batter ie, une même affaire pouvant 
di riger ou exploiter pl usieurs établissements. 

CIIARllON E ~I P LOYÉ lo'l' RENDEMEN'l'. - Les ton nages du charbon 

employé à la fab rication du coke aux Etats-Unis ne sont pas exacte
ment connus ; on ne peut qu'en constater une C\'aluation approxi
mat ive, résumée par les chiffres ci-après, pour les années principa
lement cn visagéPs, qui permellent de se fai re une idée su flhanle de 
la marche de l'industrie. 

Evaluation des cha rbons employés à la fa brication du coke 
(1880, 1890 e t d e 1 900 à 1906). 

ANNÉES 

i 880 
i 890 
i900 
i90i 
1902 

Shorl to11s 

5,237,741 
iS,005,209 
32,113,543 
34,207,965 
39,604,007 

ANNÉES 

i 903 
100!1 
1905 
i906 

S hort to11s 

39,423,525 
36,531,608 
49,530,677 
55,7!16,374 

La valeur moyenne de ces charbons a été, pour les deux dernières 
ann ées et par sho1·t ton, de 1.02 dollar e n 1905, et de i.012 dollar 
en 1906, corresponda ot aux valeurs moyennes, pour_le:coke et aussi 
par sho1't ton, de 2.25 et 2.52 dollars. 
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On admet que par short ton de coke on a, en moyenne, employ é 
les quantités de charbon ci-après : 

Pouds Pouds 
As:sÉEs Short tons (liv. 454 gr .) A:s:sÉES Short tons (li v. 45,J gr.) 

1880 1.57 3,140 1903 1.56 3,-120 
1890 1.56 3,120 1904 1 .544 0,088 
1900 1.57 3,140 1905 1.537 3,07/1 
1901 1.57 3,HO 1906 - 1.531 3,062 
1902 1.56 3,120 

Le rendement moyen du charbon en coke a donné les pom·cenlagcs 
ci-après : 

AN~ÉES % A~~ ÉES % 

1880 63 1903 6'1.1 
1890 64 190!1 611.8 
1900 03 9 1905 65.1 
1901 63.7 1906 65.3 
1902 64.1 

Le charbon chargé dans les fo urs à coke consiste, pour les trois 
quarts , en Rttn of mine (tout-venant) et en Slach, à concu rrPn ce 
d'un quart. 

Environ un tiers seulement d u charbon employé est lavé, avant le 
char_ge~ent dans les fo urs. Il a été reconn u aux Etats-Unis que la 
fabr1cat10 t f T · ' ' 

, 
11 es ac_, ,tee el que .le coke est de meilleu1'c qualité, quand 

le c~a1bon est prealablement broyé et réduit en pou dre , qu'il soit 
lave ou non Le lavage d · d · . · ·1 , · ev1ent e Jour en Jour en faveur, ma is 1 
n es t encore actuellement 1- , , . , 
. .. _ · pra iqu e qua concu rrence de moins cl un 

SIXleme (11 5 %) en c · . . 
... (49 8 ) , . e qui concerne le Run of mine e t de moins de 

mo1t1e -· % s'il s'arrit de Sla , ' o Ct l . 

A ce suj et, les chifi'res suivants ont 't' 1 • 
e e re eves : 

Run ofmine 
Slack 

ANNÉES --- ---"---.. NoN LAVÉ LAVÉ .~ 
- N oN LAVÉ LAV É T oTAüX 

1890. 14 ,060,907 338,563 1900. 21,062,090 1 ,369,698 
2,674,~92 93) ,247 18,005 ,209 

1905. 31,783,3 14 5,677,006 4,004,749 32. l 13,543 
1906. 34,748,258 

3, 187,994 8, 196,226 6,363, 143 49,530,677 
7,377,403 7,784, 801 5 ,835,!)12 55,746,374 

, 

• 
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Au cune autre préparation ne semble avoir été j usqu' à cejour 
générali sée. Ce n'est pas que les Américains se désinté ressent des 
progrès réal isés ou restant à réali ser dans la fabricat ion du cok e . 
Sous le titre : Some Expe1·iments on Coki'rig Coal u11de1· pr es
sw·e ('1), A. 'l'. Cox, state geolog?°st d'Ind ian apolis ( In diana), ti·a i te, 
dès 1874 , des effets de la press ion clans la fabricati on du coke et fait 
connaitre des r ésultats de ce pr océdé . On admet mai ntena nt, en gé
néral, qu'il est p1·éférable de rédui re la houille en poussière et de la 
comprime1·, pour l'in trodui ,·e ensui te dans le four à coke. Les a van
tages de la méthode sont bien reconnus aux Etats -U nis (2); mais il 

en résulte des accroissements dans le temps nécessa ire à la c uisson , le 
prix du t ranil et dans les r éparations a ux appare ils . P ar suite et pour 
quelques autres raisons, sinon l'adoption du sys tème, a u moins sa 
gé néralisation a été retardé~ jusqu'à ce jour . 

Souvent aussi des tentatives plus ou moins heureuses ont été fa ites 
pour réduire la teneur en souffre du charbon à coke (3). 

Nou s ne pouvon s que renvoy e r aux travaux fa its à Saint Lou is et 
à Denver, don t il a été plus haut question (p. 7). 

F ouns EN USAGE . - Le four le ·plus généralement adopté aux 
Etats-U nis, est le four à ruche. On t rouvera dans I' lt11,r;i11ec1·ùig and 

Mù1.ing J ow·n a l (11) , une descripti on assez détaillée d'une des pl us 
importantes instal lations de cette nature, é tablie dans le d istri ct 

L owei· Connellsvi lle dont il a été plus haut question , pa r la Colonial 
Cohe G0

, compagnie subsidia ire de la P i ttsbw·g Coal C0
; i l y est 

aussi question des méthodes de construction des fou rs à cok e, spécia
lement du fo ur à ruche, ainsi que de ses a va otages et de ses inconvé
nients (5) . La lecture de ces travaux permellra de se re ndre co mpte 
des idées assez commun ément admises aux Etats-Dois sur le sujet. 

En 1893, il n'exi ste aux E ta ts-Un is que 12 fours à récupération 
· dessous-produits . Ils ont été établis à Sy racuse (E tat de New-York), 

à la suite d'un voy age d'ét ud e fait en France et en Belgique, vers 
1890, par M. :Morris , ingénieur de la Solvay Pi·ocess C0

, pour se 
rendre compte de la fabr ication cl n coke clan s les fou rs Semet-

{l) Tra11sact. of Amer . !ustilule of 1lfi11i11g E11g i11eers, lll , 1874-75, p . 34. 
(2) The E11g i11eeri11g and j\lfi11i11g J oum al, 4 aoüt 1906, p . 208, 3e col. 
(3) Collie, y G11ai·dia11, 6 févr ier 1903, p . 296. 
(·1) Nos des 3 et 10 févrie r 1906, pp. 226 et suiv . et pp. 267 et suiv . 
(5) E11g i11eeri11g a11d 1\fi11i11g JÔumal, no du 10 no ,·embre 1906, pp. 877 et 

suiv ., p ar W. M. Judd. 
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Solvay (1). Aucun autre fou r à réc upération o'esl a lor s e n voie ùe 
constr uction. 

Les années sui van tes, le mode s'est développé et a sui vi un e 
prog ression nettement c roissante jusq u'en 1903 ·; mais le no mbre de 
ces fo u rs en constructi on décli ne en 19011 e t celle 1·éd uctioo s·accuse 
encore co H)05 et en HlOG. Oo pourra se ren dre compte du mouve
me nt par les chiffres ci-après, cc;mpre naot, pour les a nnées 189::l à 
1906 , les fo urs à r écupéra tion des sous-pr odu its const r ui ts et ceux en 
cours de construction , a ins i que les productions, en coke, des f'ours 
en activ ité : 

Fours à récupér ation d es s ous -produits (1893-1906). 

Founs P llOl>Cf.TION 

--------A1<:<1:Es construi ts en construction Short 1011s 

-1893 12 0 12,850 
1894 12 60 'lG ,500 
1895 72 GO 18,521 
1896 160 120 83 ,038 
1897 280 210 :261,912 
1898 520 ' 500 201 ,44 5 
1899 1 ,020 G5 906,5311 
1900 1 ,085 1 ,09G 1,075,727 
1901 1 ,165 ·J ,533 1 , 179 ,UûO 
1902 1,663 1,'.H6 1 ,403,388 
1903 1,956 1,335 1 ,882,3911 
1904 2 ,9'10 832 2,008,220 
1905 3,150 -1'17 3 ,402 ,3118 1906 3, G03 112 4,558,127 

Les fo urs existants en 1906 compren nent 1 99- s t s 1 
, ,- 0 eme - o vay , 

1,890 Otto-Hofl ma nu , 3G2 Rothbe rg et 5(i Ne,rton-Chambe rs . Les 
112 en co ns tr uction consis tent en Otto-Hoffm a nn . 

S ur les 3 ,G03 fou rs à récu pération achevés e n 1 (\06 '>4 J l ;
1 

·• . Ï: V • - on CC 
rnact1 s, en sorte que la pr oduction de cette• cat,,O' · · t d 
3 . "oor1e prov1en e 

,362 fours, ce qui représente par fou r u ne prod 1· d 
1 3 ll C 10 0 ll10j'en n c e 

, 56 short Ions pour l'année contre 1 1e-3 8 190-
• • , <> • en · t> e t 896 en 

1904. Les prod uctions moye1rnes cor respondantes I f . 
pour es ou rs a 

(1) Il en a été questi on dans T,·ansactioiis A meri . . . . 
E11 ,.,.i11eers X.XI ]892-93 -98 can lns/1/11/e of ,\1111111g 

b , , ' p . ' . 

~ 

f 

1 
? 

1 

ç 
1 

L 
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ruche ont été de 374, -3(36 et .284 sho1·1 tons. Les rendemen ts moyens 
en coke, da ns les fours à r écupérat ion , son t po ur les années respec-_ 
lives, 73 .6, 74 .8 et 73 %, Ces pro port ions ont in fluencé le rende
ment généra l mo,Yen plus haut constaté. 

En ou tre, on considère aux E ta ls-Unis qu e la décade 1887 à 
-1897 a v u se réa liser de nombreux progr ès, qui depu is ont encore 
été drveloppés. ?Il. Charles lùrschhoff de ::\'e\\' -York a rendu compte 
de la décade précitée (-1) et consta té u ne réduction notable dans le 
prix de fa br icat ion, malgré u n im porta nt accro issement des salaires . 

On trou Ye1·a de nombreuses indications s u 1· lï ncl ust r ie cl u coke 
a ux l~tats-U nis, dans le B ulle tin G5 précité du Census de 1905. 

P RODUITS DES FOURS A C\ ÉCUPÉRATION ET DES USINES A GA7. . - La 
prod uction du gaz d'écla irage et de cha uffage fou rn it u n appoint de 
coke, comme produ it dérivé ou bas-produ it. D'a pr ès la statistique de 
M . Park e r, pour 1905, la dernière parue j usqu'à ce jou r sur 
lïndust1· ie·du gaz, i l a été e mployé, duran t cette a nnée, 8,:187,8:!2 
sho1·t tons de cha 1·bon dans les us ines à gaz e t da ns les fou r·s à 

récupéra tioo dont il a été plus ha ut question . Ce tonnage s'applique 
a ux fo u1's à récu pération à concurrence de 4,628,981 sho1·1 tons, ce 
qu i repré:;ente plus de 55 %, et pour le surplus, 3 .558 .831 slioi·t Ions , 

u n peu mo ins de 115 %, aux gazomètres. Celte double ? roduction de 
1905, soit 5,751, :ns sho1·t tons de coke. pr ovien t po u r 3,1162 ,3118 
short tons, ton nage déj à plus haut ex pr imé, des fou rs à récupéra

t ion et pour le s urpl us, 2,289,030 shol't Ions, des u si nes à gaz . En 
1904, le tonnage d u coke produit dans les deux catégories d'établis
sement, mo nte à 4,716,049 sho1·t Ions, don t 2,G08,229 pour les fours 
à l'écupé ra tion et 2,'107,830 pou r les us ines à gaz. 

Qua n t à la pi·odu ction des a u tres sous-prndui ts, elle se ch iffre, pour 
les deux espèces d'établissemen ts, en 1904 et en 1905, comme su it: 

1904 1905 

Coal-ta1· (goudron) . 
Equi va le nts d'ammon iaque 

a nhyd re (Nlh) . 
Tel . e D sulfate d' a mmon iaque . 
S ulfa te d'ammon iaque pro

du il et vend u corn me te l 

09, 498,085 

19,750 ,032 
76,630,224 

28,225,2i0 

80,022,0113 gallons (2) 

22,455,857 livres (3). 
87,128 ,725 

38,663,682 

( l ) Tm11sac:lio11:; of 1!111erica11 lizsti/11/e of ,Vi11i11g E11g i11ee1·s, XJ{IX, p. 369 . 
(2J Gal/011s = 3 li tres 785. 
(3) L ivre (po1111d) = 454 grammes . 
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_ En sus du goud ron indiqué , il en a été produit, e n 1905, dans les 
usines de gaz â l'eau, approximat ive ment, 11 millions et demi de 
gallons. 

MouvEMENT DES COKES. - Les importations et les expor tations des 
cokes, aux Etals-Un is , sont d'une faible im portance relati ve. Elles se 
chiffrent comme suit en poids et va leurs pour les a nnées 1901 à iü06: 

I mp ortation des cok es (1 9 01-1 9 06). 

A NNÉES Sho1·t tons 
VA L EURS 

D ollal'S 

1901 . 81,456 266,075 
1902. 140,489 423,775 
1903. 142,776 437,025 
1904. 180,855 0118,521 
1905. 203,142 796,545 
1906. 147 ,819 570,150 

Exportation du coke (1901-1906). 

1901 . 430,450 1 ,561,898 
1902. 469,590 1,785,188 1903 . 1166,351 2 ,091,875 1904 . 585,861 2 ,311,401 1905. 670,939 2,243,010 1906 . 

857,013 2,753,551 

MOUVEMENT DU GOUDR 
. ON DE HOUILLE ET DE SES DÉRIVÉS. -

Les E tats-Unis malgré 1 , d . 
d . d ' e ui pro uct1on en goudron de houille, 

epen ent beaucoup on t , . 
l'E . . ' peu meme di re presqu'en tiè rement de 

1.urope, pnnc1palement d l' Ail 
dérivant de ce goudron o: l' e~agne, pour les produits chimiques 
Etats-Un1·s da 11s 1·· d .t . atlrtbu e a ux progrès peu sensi bles des 

·, · in us r1cdcs prod · t 1 • • • 
D . . u1 sc 11m1qu esa tirerd u O'oudron. es I m portat1011s se ch ilfrc l 

1 
. o 

co uleu rs el se ls cl' .
1
. 

11 
par~ usieurs millions de dol lars, en 

an, in c procl u1 ts 1 , · 
fabriqu es ioJi "'ènes ne , d , . . P 1a1 maceut1ques, etc . Les 

t:> p10 u1scnt rruere CJue cl 1 •1 • • 
des o-oudrons e t poix t· i· . t:> es 1u1 es crcosolces et 

t:> ' u ' iscs dans les fa bri d . , 
couvertures et comme m t' . ques e papier pou1 

, a er iaux de pavage. 
Le Coal Tar produ it clans le pays , en 1906 , . . , à 

2,176,944 do ll ars; les import t' . . , a ete evalue 
a ions, Y compris le droi t , à 10 mill ions 

,. 
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201,601 dollars. L 'ensemble du marché représen le donc Po valeur 
plus de 12 mi llions de dollars. 

Les principaux dér ivés du goudron importé consistent en acide 
salicy lique, a li zarine et couleu rs ou teintures natu relles et artifi
cielles, sels d'aniline, prépa ra tions diverses, benzol, toluol , etc . Ils 
ont représenté, en 1905, une valeur supé rieure à i6 mil lions et 
demi de dollars. 

Nous ne dirons 1· ie n des années 1907 et 1908, qui sont des années 
anormales pour la fabr ica tion du coke aux Etats-U n is. 

II . - Briquettes ou Agglomérés de houille 

Au commenceme nt de ce siècle , l 'industrie des briquettes ou 
· agglomérés de houil le n'ex istait pas aux Etats-Unis. Quelques rares 

établissemeDts (4 ou 5) ont bie n été fondés, pour transformer en 
briqu ettes des fines de charbon bitum ineux ou d'anth racite et, dans 
le Texas, des lignites, mais leu r existence n 'a été qu'é phémèrc. La 
non-existence de celte industrie, dan s u o pays s i abondamment 
pourvu en matières premières, peut tout d'abord surprendre; e lle 
s'explique cependant , partiell ement au moins, par une certaine 
rareté de main-d'œ uvre et par l'abondan ce et le bon marché des 

combustiblr.s bruts, qu'i l s'agisse de charbons ou de pétroles, de gaz 

naturels, etc. Ce prix de production de la houi lle notamment es t tel 
qu'il a pa r u préférable d'en la isser pe ,·dre une quantité importante , 
pl utôt que de l'utiliser, eu grevant un nouveau combustible de 
dépeDses additionnelles . 

Des tenta tives ont été faites pour exploiter des bre vets ou procédés 
secrets ; e lles oDt été infructueu ses et décou rageantes. Spécialeme nt 
la recherche du liant, agglutinant ou agglomàant, a provoqué de 
nombreuses déceptions, 

La région an t hrac ifère de la Pennsylvan ie où la matière brute 
est s i aboDda nte et, en mèmc tem ps, s i négligée, semblait pouvoir 
deven ir un centre important de celte industrie à implan ter dan s le 
nouvea u mond e . i\la is l'anthracite a déjà subi la concune nee des 
charbons bitumin e ux pour la production de la vapeur, cel le d u coke 
da ns la méta ll urgie et les usages domestiques et celle du gaz, tiré 
des bitumineux, pour ces derniers besoins, et 011 co nçoit que les 
exploitants de l' a nthracite aient é té défa vorables et peu disposés à 

tolérer J'i ntrodudion d' u ne nouvelle industrie rivale, princ ipalement 
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alors qu' ils se t rouvent dans des con ditions économ iques moi ns 
bon nes qu e celles de leurs concurrents, les pr oducteul's de cha l' bons 
bitumineux . 

Une a ut l'e ca use semble avoir aussi contribué a écarte!' l' industri e 
des agglomérés ou br iq uettes . I l s'agit de l' incer titude dans laq uell e 
on se tro uva it su r la possibilité d'assurer , a bon marché, un appro
v isionnement abond ant d' u ne s 11 1)s lancc pouYaot servir de li ant. 
L' United States GefJlogical Sui·vey, a près de nombreuses expériences, 
fa ites dans son établi ssement de Sain t-Louis, sur des ma tières org a
niques et inorg aniques, a employer comme lian t, démontra que le 
coal-ta1· pitch (poiœ de ,qoucb·on cle houille, brai) e t l'as11haltic pitch 
(poix d'aspha lte) don nent les meill eu rs résultats a u meille ur mal'ché . 

Or, on a vu précédemment q ue l'industrie du coke qui produ it d u 
coal- tar pitch (brai) e n a bondan ce, est t rès développée dans les Etats 
de l'Est. 

D'a utre part , dans la partie occidentale des Etats-Unis, notam ment 
en Californie et dans l' Arizona, l' asphaltic pitch , rés id u de la raffi
ner ie des pét ro les , a base aspha lt ique lou rde, assu re , pour cette partie 
occidentale , le liant nécessa ire a l'indust i·ie des briquelles . 

. ~I. .Par ker a l'occasion dn coal-ta1· 1iitch , fa it u ne rcma!'que tl'ès 
J udicieuse : tandis que le développeme nt de l' indust r ie des b1·iq 11clles 
est ent ravée par la. cra inte d' u n a pprovisionnemen t in su ffi sa nt de 

coa l-la1· 1ii.tch.(bra_ï) , ~ne des raisons q ui s'opposent a u développement 
des fou:s a rec upera t1on , dans l' ind ustr ie d u coke, a ux Etats-Un is, 
.est le .defaut ~e demande de coal- ta1 ·, un des principaux produits de 
cette rndustrie. 

! l existe, en r·éa lité, une connexion d'intérêts entre l'iudustric des 
briq uettes et lï .ndustrie du coke, s i norissantc aux Etats-Unis cl ce la 
est rcod l~ s~os1~lc par les éta blissements de l' Unùecl Ga ?:' I mp l'O
~ement C ' a ~ 01.nt Breeze de P hiladelphie cl de la Semel-Solvay co 
a Del Ray· (Michigan) C[ tl i , d · d ' 

. , . . , p10 u1 sant u coal-tw· (brai) , ont ins ta llé 
des usin es pou1 t i anslormcr en briciuctle d .

1 
, . 

C l t d , b s es me a uges d anthracit-u m c e co,<e- reeze . 

D'au tre part, l'a nthracite devien t de jour e n 
1
.0u E U . 

un a ·t' 1 d 1 · . ' • r, aux •tats- n1s, 
r ic c .e uxc q u i, b'. en tôt, ne po urra plus être qu 'à la Ol'téc de 

person nes r iche., et la necessité d'un co b l ' i I P 
1 1 m us 1 ) e, pou vant le rem-

p acer, pou r es usages domestiqu es pa rti e r · . 
t ' · · b ' u ierement au pres de la 

ca <>gor1e, s1 nom r euse, des consommateu rs ne . . 
ressour ces modérées, semble devoir s' im Jou issant q ue de 

, . . . . . poser . 
La Fcdcra t1on Amel'! caine comm e les l'E 

' pay~ c u rope et d'au t res 
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par ties du monde, n'a pas été sans souffr ir des crises du travail et , 
dans les moments de disette ù u char bon , la pensée se porta sur l' uti
lité de la t onst itu tion de stocks en combustibles, pou vaut su pporter 
u n long emmagasinage , sa us trop se dété riorer. La b1·iq uette r éal ise 
bien ce desideratum et son indust rie permettrai t une uti lisation 
fructueuse de r essou rces abandonnées et gaspillées. 

Peut-être ce combustible composé n'a ura-t- il pas tou tes les qual ités 
de ce rta ins cha rbons bitumineu x et de l'an thracite ; mais l'expérience 
de l'E urope montre tou t le parti a li t·r.r de lïndust1·ie des agglomérés 

et on estime, aux Etats-Unis, que la pér iode d' insuccès et de décou ra
gement, dans cette i nd ustrie, est te rminée et il fau t admettre avec 

M. Par ker (i) qu 'elle pe ut y être établie sui· une base solide (2). 
Bien q u' il ne soit question ici que de l'ind ustrie des briquettes ou 

agglomérés de cha rbon , il convien t de signale r q u'a ux Eta ts-Unis 
celte in dustl'i c n'est pas seul ement considérée com me in téressante 
pour les com bustibles; cli c es t encore applica ble à diver s minerais 
dans l'in dust r ie mé tallu rg ique (3) . 

Il semble donc q ue l' industrie des brique ttes ou agglomérés de 
hou ille soit entrée , aux Etals-Unis, dans la \'Oie pratique et il est 
poS$iblc qu'avec l'act ivité ca1·actérisant les e ntreprises industr ielles 
de ce pays, elle regagne bientôt le tem ps perd u dans les hésitation s 
e t les essa is i nfr uctueu x . 

Dès a présent, des usines ont été établ ies dans les E tats de New
York, Penn sy lvanie , Cali forni e, dans l'Arizona, le Michigan , le 
Missouri , le North Dak ota , le Texas et la Floride . Ce ne sont encore 
que des dé buts et le nombre des établissements r este limit6. On e n 
trouv<!r a , pour u n certa in nombre, la descr ipt ion dans les Cont1·i
butions ta E conomie Oeology , 1906, de l' United Sta tes Geolog ical 

( 1) M. Parker a pu bli é , a vec l 'autor i~ation du Directeur de l ' United S tates 
Geologica l S 11n1ex , dans T ra11sactions A111e,-icm1 I11stit11te of ,1Ji11i11g E ngi11ee,-s, 
une étude Coa l-B ,-iquetling in the U,iited States, 1907, p . 789 et suivantes. Cette 
étude , evisée a été comp r ise dans le bulletin no 316 Je l' United States Gcological 
S11n1ex, intit ul é Cu11t,-ib11lio11s to Eco110111ic Geologv, l !J06, part 11 , p . 460 e t 
suivantes , w us le t it re : Co11ditio11 of the Coal-Briquctting i11 the United States . 

(2) On pourra lire aYcc intérêt sur ce sujet un article de i\l . Rob . Schore : The 
Briquetling of F uels, dans E 11g i11ee,-i11g and 1\Ji11 i11g J oul'lla l, vol. LXX IV, 
p. 621 (1902). 

(3) Voir à ce suj et: The B,-iq11elli11g of 1\Ji11erals . également de M. Robert 
Schore, da ns le volume c ité en la note précédente de l'E11g i11eeri11g of 1'I i11i11g 
Joumal , p. 673. 
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Survey, pp. 462 à 485, et dans les Transactions of the A merican 
Institute of Mining Enginee1·s, re nda nt compte d u meeting de 
Torento, j uillet 1907, déjà cités e n note . 

Dans les Contributions to Hconomfr Geology, pp 484. cl '185, 
i\I. P arker établ it le prix de revient des briquettes, dan s un des 
établissements de l'Etat de New-Yod,. Eu Yoici le résumé pa1· 
sho1't ton de briquettes d'anthracite : 

Fitch. Doll ar. 0 .30 
Combustible. Id. 0.'175 
Travail Id . 0 .21 
Divers Id. 0 .305 
Anthracite Id. 1.25 

TOTAL Dolla rs. 2.211 

Le prix de YCnte du commerce en g ros es t de dolla,·s 4 .80. 
On peut admcllre qu'il n'est pas téméraire de s'attendre au déve

loppement prochai n de l'indust1·ic des b1·iquRttes ou aggl omérés de 
houi lle a ux Etats-Unis . 

Vll me CONGRÈS INTERNATIONAL 
DE 

CHI.MIE APPLIQUÉE 
LONDRES 1909 

REGLEMENT DU CONGRES 

i. Le VIT• Congrès internati onal de Chimie appliquée aura lieu 
à Londres , du 27 mai a u 2 juin 1909, sous le haut patronage de 
S . i\I. !e Roi et S. A.. R . le P1·ince de Galles (1). 

2. Toutes les per sonnes qu i s'.in téressent au développemen t des 
applica tions de la Ch imie peuvent être me mbres du Cong rès . 

3 . i\Iembrcs du Congrès sont ceux qui envoient leur adhésion au 
Sccréla irc généra l avant l'ou ver ture du Congrès ou pendant son 
cours, et qu i auront versé la cotisation de ving t-cinq francs (2). 

li . L'inscription comme mem bres du Congrès impliq ue de la part 
de l'in scrit la reconnaissance du présent règlement. 

To ns les inscr its recevron t une carte personnelle, le n r donnant le 
droil de prendre part à toutes les séa nces . réun ions el réceptions du 
Congrès; de voler dans les ections et à l"as~emblée générale, et de 
r ecevoir Lous le,; im primés rela tifs au Coogrès, y compris les 
comptes- re ndus cootenan t les mémoires, les communications et le 
r apport g6néral (3). 

Seu lemen t les adhé mn ls a u Congrès poul'ront présenter ou faire 
préscnlc 1· des mémoires e t p1·endrc par t aux d iscuss ions dans les 
séances du Congrès. 

5 . A u mome nt de le ur adhésion, le membres du Congrès sont 
priés de >'C J'aire inscrire aux section. dont ils drsiren t fa ire partie, et 
de fain• connaitre a u Secrétariat , dans les huit jours prL;cédant 
l' inaug uration du Congl'ès, leur adresse à Lond res . 

(1) Président d'honneur: Si r HENRY R oscoE. 
Président effectif: Sir \ V1Lt.l A)I RA~tSAY. 
Secrétai re général : \\/~1. ~IACN,\O. 

Siège du Com ir.é, 10, C:romwell Crescent, London , S . \\/ . 
(2) Pour les Dames des Congressistes qui désireraient prendre part aux 

réunions du Congrès, la cotisation est de fr. 17-50. 
(3) Les cartes des _Dames ne donnent pas droit aux imprimés, aux publications, 

ni au vote dan s les seances 

Les délégués des Administra tions publiques e l des nou ver nements 
des Etats étrange1·s . eron l é lus membres hono1·aires du Congrès . 
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6. Le Congrès se divise co onze sections, c'est-à-dire : 

I. Chimie analytique. 
II. Chimie inorga nique et industries qui s'y rapportent. 

III. (a) Méta ll urg ie et .\Iines. 
(b} Explosifs. 

IV. (a 1) Ch!m!e or ga~iqu~ et industries qui s'y rapportent. 
(a 2) Chimie phys1olog1que et Pharmacolo"'iC. 
(b) 1'Iatières colorantes et leurs applicatioo

0
s. 

V . Indu strie et Chimie du s ucre. 
VT. (a) Industrie de la fécule, d'amidon ·et dér i1·és. 

(b) Fermentations. 
VII. Chimie agr icole. 

VIII . (a) Hygiène et Chimie méd icale . 
(b) Chimie pharmaceutique. 
(c) Bromatologie. 

IX. Photochimie .· - Photogra phie. 
X. Elec_troch imic. - Chimie physique . 

XL Dro, t, _Economie politique et Législation dans leurs rela
tions avec l'industrie chimiq ue. 

7. I:es lang ues admises dan s les discussions sont : l'an "'la is le 
f1:a~ç~1s, l'allem~ad et l'ita lica. Les procès-verbaux des séanc;s ~ei'.ont 
rcd1ges en anglais. 

8 . Ce u.x c1_ui ~o t l'intention de présenter des mémoires et de faire 
des c?m.mun1~a~1ons au Congrès sont priés de les t ransmettre au 
Secrct~u·e gencra l quinze jours au moins anot l'ou ver ture du 
fongres. Les mémoires. devront être r édigés dans r une des qua t re 
ang_ubesl du Congrès, et ils devront être aussi courts et succincts que 
poss1 e. 

d 
9

·h Le Cong rès comprendra des asse~blées générales et des séances 
e c aquc section . 

On tiendra au moins de . bl , . 
. , . ux assem ees génerales dont l'ord re d u 
Jour sera ~xc par Je Comité organ isateur. 

Lessect10ns tiendrontauta td . . ,. 
, t · dé d n c r euo rons qu ri faudra e t t ravaille-
1 on ta pen amment l' une de l'autre. 

10. La prem ière séa nce ,.,.énéralc . . d. 
effectif du Comité orga · lb· , sera presi ec par le Président 

nr sa eut· A cette séa nce O 'd · 1 
constitu tion du bureau défi ·t·r . n proce cra a a 

a , ' , qu , comprendra: 
Des VicE>-présidents d'honneur. 
Des Vice-prés iden ts effectifs · ' 
Un Secrétaire généra l . ' 
Des Secrétaires-adjoint~. 

Dao~ la dernière séance générale 
~ongre~! l'assemblé•e fixera Ja dat~ 
rnternat,ona l de Chimie appliquée 
d'honneur el u n Président effectif. 

qui anra lie u à la clôture d u 
et le lieu du VIIIe Concrrès 
et appointera un Présiden t 
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i L La première réunion des sections ou des sous-sectioo(;sera 
présidée par le Prés ident nommé par le Comité organisateur. 

Dans cette séance l'on constituera le Bureau de la Section , qui 
comprendra un P t·ésident , un ou plusieurs Vice-Prêsidents, un 
Secrétai re et un ou plusieurs ~ecrétaires-adj oints. Les Secrétaires 
nommés dans la première l'éunion restcro!)t e n charge pe ndant 
toute la durée du Congrès. 

A la fin de chaque séance, les membres présents éliront par 
votation le Président de la séance sui va nte . 

Le Président nommé par le Comité organ isateur· fera partie du 
Burèa u de la Section pendan t toute · les SL;ances conséculiYes. 

12. Les Sections pourront modi fi er leur ordre du jour . Les 
décision s seront prisrs à la majorité des voix: en cas d'égal ité, la voix 
du Président de la séance est prt'•pondérante . 

13 . L'exposé d'un mémoire ne pou1Ta pas M•passer la durée de dix 
min utes sa ns autor isa ti on spé•cia le du Pl'ésidenl, et pend an t la 
discussion les participants ne pouITont pas parler plus de cinq 
mioutc1:, ni prendre la parole pl us de deux fois sur le même sujet. 

i 4. Les procès-verbaux des séances renfermeront : 
(a) U u r ésumé des communications fai tes, d 'après leur ordre 

d' exposi tion , les noms des orateur:;, el un résu mé des discussion 
(b) Les décisions prises dans chaque séance. 

15. Pour rendre possi ble la prompte r édaction des procès-verbaux 
drs séan ces, les membre. qni auront pris la parole remettront au 
Secrétai !'<' des Sections, une demi-heure au plus lard après la clôture 
de la séanc<', u n résu mé succinct des suj ets qu'ils auront traités. Cc 
rr\sumé pourra ê tre écrit dans u ne des quatre langues du Congrès. 

Le Secrétaire rédigera a lors Je procès-verbal de la séance, qu'il 
remettra avec la li ste des membres présents au Secrc\tai rc Général du 
Congrès, avant hu it he u res du soi r . 

16. Les décisions d 'i mpo1'lance el de caractère in ternational prises 
a u Congrès seront communiquées a ux Go uYernemcn ts intér<>ssés, 
par le Comi té in ter national des Cong rès de Chimie appliquée qui a 
é té institué à Paris e n 1900. 

17. Après la clôture du Congrès, on réd igera uo 1·apport général 
con tenant les mémoires présentés e l les décis ions prises par le 
Congrès. Ce rapport se1·a e nvoyé franco à tous les membres du 
Cong rès (v. ar t. 4 .) 

18. Tou les les questions non prévues a ., présent règlement seront 
so umises à la décision du Burea u <l'l Présidence du Congrès, qu i 
restera en fonction s jusqu 'à la conclusion des affaires courantes d u 
Congrès. A va ut de se dissoudre, il r emctll'a les affai1·es con tinues au 
Comité organisateu r· du prochain Cong l'ès . 

-
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Les effe~s extérieurs des fourneaux à charge concentrée dans les terres 
d'apres les formule~ r~glementaires, par A.-B. VFR EECKE, capitaiae~ 
command~nt du Ge~ 1p belge. - Muaich, J. -F. Lebmaun, éditeur: 
- (Extrait de la Zeitsclwi(t fii1 · das gesamte Schiess- und s ll'en r. 
stoffu;esen.) 1 g 

Actu.el!e~ent la théorie des effets des poudres dans les armes à feu 
est arr1vee ~ un haut deg1·é de perfectionnement; la théorie des four

neau~ de mine a_'a ~a~, à beaucoup près, sui vi les mêmes progrès . 
Les t1avaux des rngeo1eu1·s militaires se sont s · 1 · 1 . 
d B · , . · uccec ei::, c epu1s cer1x 
e. el1~01 , perfectionnant et complt'lant certes les fMmules prat iques 

mais laissant la ques tion dans le domaine de I' . . 0 , , 
. . . . . , em p1 r1 sme. es eflorts 

ont e~e faits pour ~d'.fi er cette théorie s ur des bases scientifiques, mais 
les resultats ont cte peu satisfaisants L ' \l t d . 
su , J œ t d • · c a e Dos con naissances 

'. ~s .e c s es charg~s de dém olition est donc peu ava11cè On ~·est 
arrete a qu elques form 1 . · 1. · ' 

. u e~ s app iquant aux cas les 11Ius f ,, d 
la pratique . en . , . , \ . . . 1 cquents e 

. , core, : p1cscute-t-il desd 1flé rences notables entr e celles 
emp loyees dans les diverses armées . 

Le commandant Ver Eecl· , t . 
,.é,,.lemeutai,·es en \.Il J ,e s es propose de compa rer les formules 
en'°France e S . , emag ne, co Angleterre, en Autriche-Hon o- rie 

, n u1sse, en Italie dans les PaJ B t 1 ° ' 
pour le calcul des effets t .. ' 'S- as e fans aotre pays 
d I t ex crie urs dl:s fo urnea ux à charcre concentrée ans es erres. o 

Il limi.te cet examen à la relation en tre le poids Cd" la char e 
concentrer e t les lon g ueurs de la fi o-nc d . d . . - g 

massif et ~u rayo_n_ (1·) de l'c ntonno~r pr:d~~11~a1'.·~.~:;;:~::~e (h) du 

~eux lois l: mp1 r_1 ques fondamental es ont é ll' déduites . 
vat1on des e ntonnoirs : de l'oh8er-

i 0 L'ancienne loi des mincui·s c _ 7a ,· 
d · · - g 1 , exp, 1me crue les J pro u1saL1t des e ntonn oir 8cmbl abl ' t c iargcs 

des lignes homolog ues ; · · es so o e Dti·e el les comme les c ubes 

20 S i pour une même valeur de la r1g d . 
' ne e moindre r · · t considère des charges croissantes . es1s ance, on 

' un entonnoir se produit à part ir 

J 

J 

• 

,.... 
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d'une certaill e va leur de la charge, eo pl'ésenlant un rayon don t la 
valeur s'accroit moins rapidemen t que la charge. 

Celte seconde relation peu l s'écri re 

C = gh 3 r.,('i,-) ou C = gh3 cp(n) . 

Ou sait que n est l'indice ca!'actéi'ist iquc du J'ournrau; n = i pour 
le fourneau qu' on est con venu d'appeler ord inairr, n > i pou r les 
fou1·neaux su ,·chargés; n < 1, pour les ~0 11 rnea ux sous -chargés. 

Ces lois son t géné ralement admi ses; le: formu les parlicu liel'es ne 
difl'è1·ent que pa r la forme ùe la fo nction 9 (n) cl les valeurs numé
riques du coefficient g . 

P our é ta blir les comparaisons, l'auteur emploie une méthode g ra
phique appliquée pa1· Daubrun el Ri co ur cl consistant à t raDsformer 
la fol'm11l e en y intrndu isaol au lie u de1·eth lPs !'appol'ls de ces dimen
s ions à la va leul' H que pl'end h dans le cas du fourneau ordinaire. 

Les courbes représentatives de la fonc ti on traDsformée pour uDe 
valeur consta nte de C porteat le nom de cow·bes 1·eduites des bo1·ds 
de l'entonrwfr ; e lles out un point commun correspondant à n = i ; 
elles jou issent eu outre de cette prop1·iété : 

Pour une valeui· cléte1·minée cle l'indice, les valeurs de cp (n) dans 
les dive1·ses f'o1 ·1mtles des char,qes sont en raison inve1·se des cubes 
des vectew·s co1Tespondants de leu1·s c. r. b. e. ou des coinposantes 
de ces vecfoui·s . 

Celte mé thode permet de s'assurer de la r égula ri té des formules et 
d' en effectuer commodément la comparaison . 

Dan s les r èglements étudiés, le coefficient g varie d'après l'explosif 
et d'après le milieu, mais ces règlemeDts conservent la même fonction 
cp (n) quel que soit Je mil ieu. Leur com paraison basée sur l'étude des 
courbes et de nombreux tableaux numériques que l'auteur a dressés, 
r évele des divergences très appréciabl es dans les résultats. 

Nous résumon s les p1·incipales concl usions de cet i ntéressan t 
travai l. 

Il se présente dans la prat ique des mines de aombt'euses circon
stances où la détermiL1ation des charges ou de Ie1Jrs effets ne demande 
à être faite qu 'approximativement. Ainsi so uvent on se trouve amené 
à arrondir, eo la forçant notablement, la va leur de la charge obtenue 
par Je calcul. Sou vent aussi une connaissance très imparfaite du 
coefficient g applicable au milie u rendrai t illusoire l'emploi d'une 
formu le précise ; e nfin, dans la major ité des cas, il s'agi t moins de 

--
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déterminer exactement les effe ts à attend re d'une charge que de 
connaître leur g ra ndeur approximatiYe . Il importe donc de disposer 
d'une fo rmule qui soit d'un e mploi très commode plutôt que fort 
précise. La formu le de Gu ill emai n C =~ g1·3 = gh~n3 convient par
faitem ent; elle est suffisamment exacte pour les fourneaux surchar"'és 
·(j usqu'à n = 3) qu i sont les plus fréquents ; elle fourn it pour ~es 
charges des va leu rs t rop fo r tes; elle offre donc toute garantie pour 
l'obtention certaine d'effets déterminés. 

l i est évidemme nt des cas où la plus grande précis ion possible doit 
être atteinte. La formule à employer doit satisfaire aux desider·ata 
suivants : 

1° 'f(n) doit pouvoir .se ca lculer; elle ne doit pas dépendre de 
tablea ux; 

2° Elle doi t être applicable à to utes les valeurs de n · 
. 3° ~ans les limites d'applica tion les plus fréquc nt~s (n = 0.50 
Jusqu a n= 3), elle doit donne r des résu ltats d ' une exactitude suf
fi~antc_ pout· . lcs divers te rTains . A cc poin t de rn e, il ser a it logique 
d appI1 '.1.uer a chaq u~ terrain une forme spécia le de la fonct ion 'f (n) . 
Dan~ I etat actuel , ri fa ut que les écar ts soient a ussi faibles que 
possible ; lac. r. b . e. con espondant à la fon ction adoptée doit consti
t uer uu tracé moyen entre les c . r . b. e. réelles relati ves a ux. divers 
terrain s, ou tout a u moins relatives a ceux où les applications sonl 
les plus fréquentes ; 

11° La préférence devrait être don née à la formu le qui donne lieu 
aux calculs les plus s imples .. 

Des d iverses formules relatives à la poudre noire que l'a ute ur a 
p assées en revue , deux seul ement sa tis fo nt aux deux premiers desi
derata. Ce sont cel les de Dambrun (règlements frança is et ital ie n) 

C = gh3 
( \/ i + n2 - 0.41 Y 

et cell e du règlement belge 

C = 0.185 gh3 (1 + 4 .4. na). 

Ces deux fo'.·mules offrent u ne concorda nce re marquable jusque 
n = 5. Au poin t de v ue du calcul , on consta tera pl us de s implicité 
pour la formu le belge. Celle-ci peut d'a ill e urs se metlr · e sous une 
forme encore pl us commode, e n ne modi fiant les cliaI'"e· d' 
f 

. . . 0 s que u ne 
açon m s1gn1fiantc, tou t en employant des coefficients t è · 1 r s s tmp es 

C = gh3 (0.2 -f 0.8 n3) . 

,. 
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Pour les explosifs brisants, faute de fonct ion mie ux. appropriée, on 
appl ique la même formule qne pour la poudre noire, e n réduisant 
les charges dans un rapport qu i va1·ie de 0.27 à 0.6. La formu le de 
Guillemai n con viendrait bea ucoup moins bie n, comme approximation, 
pour les explosifs brisants que pour la poudre noire, et serait même 
la moins exacte de toutes aux. environs den = 1. 

Passan t à l'exameD du coefficient g, le commandant Ver Eecke 
insi ste su,· le peu de pr·éci. ioD dont sa détermination est susceptible . 
Les terrains ne sont pas homogenes, ils sont le pins so urnnt désignés 
par des qualifications vagues a uxquel les il serait util e de substituer 
la termi nologie géologique. Les résulta is et les don nées des expé
r iences sur les fournea u x de mine ne peu ven t ê tre mesu rés qu'avec 
une précision assez méd iocre. Les e rreurs de mesure seu les conduisent 

a u ne erreur re lative sur la valeur de g égale à -
1
- . Si l'on tient 

9.25 
compte e n outre de la variabilité des elfets de l'explosion, de la com
position et de la puissance de l'exp losif, de l'influence du bourra ge, 
on compreodra qu'il est inutile de donoer la valeur deg avec plus 
de de ux chiffres sig oificatifs. 

D' u n autre coté, les conditions d'exécution des travaux de m ines 
· e ntrainent des causes de variat ion s i nombreusrs et si impot·tantes 

que de minimes in exacti tudes des coefficients s'y t rou \·ent noyées. 
En fait , les valeurs de g adm ises dans les fo rmnlrs réglemcotaires 

sont assez concordantes e n cc qui concerne la po ud re noire. Les 

valcùrs données pou r les terres les plus légercs varient de 1.13 à 1.50; 
pour les lPrr cs fo r tes, de 2.25 à 3 , c'est-à-dire que pour les unes 
comme pour les autres, les va leurs supérieures Yalen t 4/3 des 
va leurs inféric ut·es . Le désaccord est au co ntraire complet lorsqu'on 
passe a ux explosifs brisants ou au roc cl à la maçonner ie . Ici la valeur 
supérieure vaut les 9/4 de la valeu r· la plus basse. 

L'auteur e u concl ut qu11 la concordance pour les minrs de poudre 
noire est due a l'existe nce d'un tablea u prototype, celui de Villeue uve, 
qui a été reprod u it plu s ou moins modi fié. La consrrvation de va leurs 
que le ur a ncien neté a cotourécs de pres ti ge tend à fa ire croi re 
qu'elles ont reçu la couséct·a tion de l'expérience , c'est-à-dÎt'e qu'elles 
se sont montrées con venables dans la plupart des cas. Mais i l est 
naturel que l'on aboutisse à des d iscordances criailles lorqu'on se 
borne à appli quer ces notioDs a nciennes aux effets des explosifs 
brisan ts, en letJ.r supposa nt une action semblable à celle de la poudre 
et en déterminant gl'osso modo le rappor t de l'équiva lence . 
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Les explosifs brisan ts présentent des avantages considérables su r 
les poudres lentes pour la g uerre souterraine (effets de compression et 
de r upture, indépendance du bourrage , nocivité moindre des gaz de 
l'explosion) . Comme il importe que le mineur pui sse mettre à profit ces 
avan tages dans les luttes de l'avenir, une connaissance suffi sante des 
effets des explosifs brisan ts dans les terres présente u11 intérêt pra t ique 
incontestable et il y a lieu de s 'appliquer à des recherches méthodiques 
sur ces effets long temps négligés et s i peu définis aujou rd'hui . Un 
relevé plus précis de ces effets pourra favoriser l'édifica t ion des 
théories relatives à l'action des charg es dans des m ilieux différen ts : 
eau , métaux, bois, roc et mac;onnerie, où les applications des explosifs 
sont aussi des plus importantes. Nous disposon s actuellement de 
procédés d' investiga tion nombreu x et per fec tionn és (instruments 
chronographiques, dyn amométriques, sismographiques, cinémato
gra phiques). Les causes d'erreur entachant les ancien nes expériences 
pou rront êt re évitées pour la plupart. On pourra déterminer les 
éléments qui ue l'ont été que rarement jusqu'ici : pressions déve
loppées, durée des phénomènes, dimensions des chambres de compres
sion , des gerbes e t des trajectoires. Le rayon de l'entonnoir, auquel ou 
s'est attaché principalement j usqu'ici, es t en réa li té u n des éléments 
dont la défin ition et la mesure sont le moins susceptibles de précision. 

Telles sont les déductions i ntéressantes auxquelles l'auteur est 
amené par la considéra tion des applications des mines à l'a r t mil ita ire . 

No us n'ajouterons qu'un mot pour terminer ce compte r end u . 
Dans l'i ndustrie min ière, la théori e des effe ts des charges n'a pas 

d'impor tance au point de vue des applicat ions jour nalières, mais elle 
peut en avoir au poin t de vue du sautage de massifs d 'i mportance 
exceptionnell e . Dans ces cas, on a r ecours aux formu les du génie 

mi li tai re tout imparfaites qu'ell es soien t. i\Iais ici c'es t la question 
d'éco nomie q ui domine et, toute su rcharge est nuisi ble ; par co nsé
quent, il serai t désirable de substi tuer des approximat ions aussi 
exactes que possible à des hypothèses vagu es. La question présen te, 
en outre, uo intérèt de prem ier ordre pour la déterm inat ion des 
effets d 'u ne explosion éventuelle des dépôts d'explosifs c l par consé
quen t , des conditions de sécurité à imposer dans l'établi ssement des 
magasins. 

On sait que cette question a été tran chée en Fran ce à la su ite de 
mém_orables expéri?n ~es, effectuées aux m ines de Bla nzy , sous les 
auspices des Comm1ss1ons du grisou et des substances e'Xplosives. Ces 
recherches ont porté sur les effets de l'explosion d' une dy namitière 

.r 
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fonct ionnant comme fourneau de m ine so us des charges allant 
j usque 500 k ilogrammes de dy namite !!

0 1 el dan s <les conditions 

di verses. 
Remar quons enfin que si les applicat ions à la balistique ont enrichi 

la science des explosifs de théories physico-mathématiques et de 
données ex péri men ta les très précises, dans le do mai ne minier, la 
recherche des cond itions de puissance, de sécurité en présence du 
grisou , l'étude des explosions par inOu ence , elc ., ont donné lieu à 
des travaux remarquables aussi bien de l'ordre industriel que de 
l'or dre scientifique Grâce à ces m ultiples recherches, un grand pas 
a été fa it dans la détermination des propriétés caracté ristiques des 
explosifs détonants (pressions, températures, vitesse de détonation, 
pou voir brisan t , etc.). Il y a là une so u rce abondante de renseigne
ments utiles pour l'édification d' une théor ie des effets des charges 
dans différents milieux . L. D. 

/ Lès gisements de phosphates de l'Algérie et de la Tunisie (c enni sui 
giaàmenti di Fosfato dell' A lge1·ia et de lla Tunisia), par 
C. P1LOTTI, ingénieu r au Corp~ royal des Mines . - Rom e, G. Civell i, 

éditeur, 1908. -Cette brochure, rédi gée à l'occasion d'un voyage de mission , co n-
st itu e une nionog raphie très intéressa nte et très documentée des 

g isements et des exploitations de phosphate de chaux de l'Afrique 
septcn trionale. L' Algérie el l:t Tu o is ie sont les deux g rands centres 
d'approvisionn ements po ur l' industrie italienne des superphosphates; 
presque Loule la population ouvri èr e employée dans les mines de ces 
pays est italienne de nationalité ou d'ori g ine . Par su ite, le rapport de 
~I. Pilotti prés.ente un intérêt majeu r pour ses compaLI·iotes ; il n'en 
sera pas moins consulté avec fruit par tous ce ux qui s'occ upent de la 

qu estion. 
Après aYoir condensé d'une fa çon très substantielle IPs caractères 

o-éolog iques de la Tun isie, cc mémoi re étudi e s pécia leme nt les g ise
:1Cnts à phosphates, le1.11· mode de formation et de d<·pôt ; il don ne des 
renseignemen ts détaillés et inédits su!· les condition d'exploita t ion , 
les transpo rts, les p1·ix de rcviei!l et de ,·cote, la situa tion des ouv1·iers 

m ineurs. 
Des ca r tes, des coupes géologir1ues et <l es photographies pt·ises au 

chantier contribue nt a l' in té rêt de cc trarni l. En appendice , M. Pilolti 
a rés umé les disposition s législati ves en v ig ueur en Tunisie pour les 
mi nières de tout gen re et les exploitations de phosphates en parti-

!. L.D 
CU ICI' . 
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L es p1·og1·és accomplis JJendant 20 ans dans la fabrication des 
explosifs -()lfanufacture of explosives. Twenty yem·s'pi·ogress), 
par O. GuTT~IAi\'N, ingénieu r a Londres. (Ed . \ Vhittaker et C°, 
Lond0n). 

Dans cet ouvrage, l' au teur , bien con nu pour sa compétence en la 
matière, passe e n revue e n quatre chapi t res , ou plutôt en qu a tre 
« conférences», l'histoire des explos ifs depuis l'année 1886. 

On sai t quelle a é té, dans cette période de temps, l'importance des 
progrès a ccomplis, notamment, dans le domaine qui intéresse pl us 
spécialement les lecteu rs des Annales, le domaine mi oier. 

Le livre de M. Guttmann est , tant sous ce rapport que sous celu i 
plus général des explosifs po ur tout u sage, extrê me ment intéressant 
et i ostructif. 

Trop condensé pour qu' il puisse Pt rc analysé en u o court exposé, 
il traite successivemen t les explos ifs aux nitrates, les explo~ifs a base 
de nitrog lycér ine, les mélanges aux chl orates et aux perchlorates , 
les fulmi cotons, les poudres sans fumée et les explos ifs « anl igri
soutc ux >> de tous genres. 

U n mQt à propos de ces de rniers explosifs : L'auteur se demande 
pourquoi le Congrès de chimi e appliq uée , te nu à Rome en 1906, a 
suppr imé le qualifica tif « de sûreté » pou r les explosifs. fa briq ués e n 
vue d'une sûreté relative v is-à-vis du g ri sou cl des pou ssières. C'es t 
tout s implement pou r éviter , à l'aven i1·, des confu s ions qui s'ét aient 
produites, entre a utres en Belg ique, et qui pouvaient avoi r des 
résultats désastreux, e nt re les explosifs« sùrs » dans leur manip ula
ti on et ceux .« sùrs >> ou mie ux , rela tivement sûrs dans leur emploi 
dans les mines ou l'oo es t exposé à ren con trer des mélano-es 

. b 
explos1 hies. 

C'est par application de celte décisiou du Congrès de Rome, que 
ces derniers explos ifs son t toujours dep uis lors , e n Belgi que, appelés 
non pl us « èxplosifs de sùrclé », mais bien « explosifs antig ri 
sou te ux » . 

Cette dernière a ppel la tion n'c!" t sa os doute pas irréprochable, mais , 
po u r les inté1·essés, cl ic ind ique suffi sa mme n t cc qu'elle veu t dil'e , 
ri , e n attendant qu 'o o en ait trouni une a 11 Ll'C exprima nt c lairemen t 

en un mol fran çais , ou adm issi ble en frança is, « Expl osif de sù reté 
relative vis-à-v is du g t·i sou et des poussières», il ne sem ble pas 
qu 'i l y ait de J'iocoovénieo t à l'employer. v. w. 

• 

/ 
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Histoire du fer dans l' Au triche intér ieure (Carn iole, Cari nthi e et 
Styrie), depuis les temps les plus reculés j usqu 'au commencement 
du x.rx'"• s iècle . Cet a perçu his toriqu e es t complété par des données 
économiq ues, sociales et commerciales et pa1' des 1·enseigu emet1ts 
s ui· le marché du fer da ns les d ifférents Etats de l' E urope, du 
Levant cl de l'Afrique septentrionale . - Par le p rofesseur 
A LPll . i\fuI..LXER ( ]). • 

L'étu de his torique des fai ts éco oomiques a une impor tance 
reconnue pal' to ut le monde. Une pareille étude est n oo seulement 
de nature à jeter de la lumi ère s ui· l'évolution des peuples dans le 
passé, mais est encore nécessaire pour l'explication de la s ituation 

éco nomique au temps préseot. La vie éco nomique contemporaine 
est la résultante de la situation antérieure et des causes actuelles. 

Le fe r occu pe da ns le monde une place spécia le. C'est depui s 
l'emploi du f'ci', après l'àgc de la pierre et l' àge du bronze, que 
l'indus trie et le commerce se sont dé,cloppés. Actuel leme nt le fe1· est 
l'élément le plus nécessaire; c'est g r âce à cet élément que les 
moye ns de produ ction indus t1·\cls el les moyens de transports ont la 
puissance que oous leur con na issons. L'hislofre du {e1· se ~onfood 

e n quelq ue sorte avec l'histoire imlusl riclle et commer ciale du 

monde. 
On conçoit dès lors tout l' inlèrèt qui se l ie à l'élude historique de 

la production du for dans une des r égions où la sidérurgie e~ro
péeo ne a pris naissa nce . Les de rniers contreforts de~ Alpes orieo
tales sont riches en g ise ments de fer cl étaien t autrefois couver~s de 
vastes forê ts cons tituant une a bond a n te provision de combust1 bl~. 
Cette i•é(J'ion s i favorable a u déYeloppement de la sidé ru rgie avait 
des com~unicati ons faci les vers la Mer Adriatique et, par di flërentes 
vallées, vers le Danu be, la Mer Noire et les pays du Le ~ant. ~a 

. 1 R ins la mettait eo relation a,,ec Voie T1 ·ajane t racee pa r es orna , . 
' . · . l"g uent !'1mpor-l ' Ital ie . Voilà Jes diflë renles ci rconstan ces qui exp 1 . 

. . d celte partie de l'Autriche. tance prise par la siderurg1e ans . , ,· 
1 .. 1,. d t .· s "déi·uro-ique de l Autuc rn Pendant plus ieurs s1ecles, 10 us I ic 1 0 

. 1 . 0 sterrcich von der Urzcit bis zum 
(1) Geschichte des Eisens 111 nnei - e . . ' d"t I-lalm et Goldmann . v· c et I e1pz1° , e 1 . Anfangc des x1xcn J ahrh underts .- ienn · " 

0 
• de cartes , se 

. . b . gravures et accompa::,nc . 
L 'ouvrage, ,!lustre par de nom ,cuses . . . .

1
. et Istrie. zo Ca,.i11tl11e; 

. 1 C · 1 1 .1, t01re111a11 1me • compose de troi s parues : 0 armo e, ei . . 
1 

. seul paru. Le 
1 ·cm1er vo ume a 3o Basse et H aute Autriche. Actuellement, c P1 

! 30 ronnes (25 mark). p rix de l'ou vrage complet est ce cou , 
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a limenta le marché d'une grande partie de l'Eu rope et a u 
xymc siècle, des ouv riers autrichiens a llère nt en Angleterre y fonder 
l' industrie métallurgique. Les conditions économiques on t chan gé et 
la place occ upée auj ourd ' hui dan s le monde par la s idé rnrcrie 
des Alpes aut1·ichienncs csl modeste , ma is l'h istoi1·e de cette indust~ic 
raco ntée pa r le profe~scu r Mullner, présente bien des côtés in téres
sants . 

Corn :. ent on prat ique la fonderi e en Amérique, par Tn.-D. WEST, 
ancie n prés:dent de l'Associa tion des fond e urs améri cai ns, trad uit 
d'a près Ja 10• éd it ion amé ricaine, par Pierre BnEUtL, chef de la 
Section des i\Iétaux du L aboratoire d'essai s du Conservatoire des 
Arts et Métiers, et r\.. b rnAULT, ingénieur des Arts et :Manufactures . 
- In-8° de ,'d2 pages, 61 fi g . , broché 8 francs, cartonné fr. 9.25. 
- I-I. Dunod et E. Pinat , édi teurs, 49, quai des Grands-Aug ustins, 
Paris, VI•. 

Dans la préface de cet ouvrage, les éditeurs émettent 1C3 considéra
tions suivantes, qu i indiquent clairement le but de l'auteur: 

« Les ouvrages trai taol de la fonderie d'u ~e façon nette et pratique 

sont extrêmement ra res. Il ne m anque pas d'excel len ts t ra ités, 
s'o~cu pao t des métaux d'une façon gé né1·alc, de le ur élaboration par 
fusion , forgeage, laminage, façonnage quelconq ue, mais l'opérat ion 
qui consiste à le u r donner une forme en se servant d' uo ::ioule est 
à peine décrite dans la lit térature technique. Oo se contente de 
géoèrali lés à ce poio t de Yue, alors qu'il y a toute u ne scieocP à 
exposer et à appreodre. · 

». La scie~cc de la fonder ie e~ige des connai ssances m ult iples , l'art 
de I observation, la passion de la recherche et, par-dessus tout le bon 
sens» . • 

On se conva_ï~ct a1semcnt de la véracité du demicr a li néa par la 
lectu re du tra ite de i\I. ·west. Après quel ·1· · · . . ques pre 11111na 1res sur « le 
mouleur et la fonder ie» l'auteur expose su . . 
l 

. . • · ccess1vement les part1cu-
ar1tes du mou lage en sable vert celles d 1 

hl ' u mou age e n terre et en 
sa e sec. 

Sous Je titre de « man ipulation des mou la . f . . . 
· d ' . gcs eo onte », 11 etud1e 

ensuite rvcrses quest1oos spéciales d ' t 
1 . . ' 1 un mot no tamment du mou -
age f'n coqu ille, traite des défectuosités de 'è. , 

d' .. . , s P1 ces mou lees et expose 
uEn efim aniere p~at1que, .1 en tretien et Ja man œuvre des cubi lots ' 

n n un dernier chapitre contient les« not t . · 
à l'usage des fondeu rs . es e recettes » d1 ve rsel;; 

.... 
1 

1 
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M. ·west met à profit les enseigoements de sa longue expérience 
en la matière ; c'est un praticien qui écr it pour les praticiens; aussi 
oc se borne-L-il pas à poser des principes : il cite des exemples 
typiques , rencontrés dans sa ca rriè re de mouleur et ill us trés par des 
dessins de sa main établis à pi ed-d'œune. 

L'ou vrage a eu g1·and succès e n Amérique, où dix éditions succes
sives ont témo ig né de l'accueil favorable qu'il a reçu du monde 
indust riel; c'est ce qui a déte rminé M.\I. P. Breuil et A. Imbault :i. 
doter d'une traduction de ce tra ité les lecteurs de langue française. 

Le livre a un certain cachet d'origina lité; .\l. West affectionne 
d'émailler so n sty le de pointes d' humour amét'ica io, qui n'est pas 

toujours semblable au nôtre . Ao. B. 

L'utilisation rationnelle du charbon comme base de dùeloppement de 
l'indust1·ie nationale, par le D' FRANZ Emc11 JUNGE, iogénieur
consei l, à New-Vork (1). 

Le but de l'auteur es t d'àppeler l'attention du publ ic sur l'impor
tance croissa nte du charbon daos l'industrie. 

Des renseig nements his toriques et des don nées s tatistiques 
m ont rent la place pré pondérante occupée par le charbon dans l'acti
vité économique des nations indust r iell es . Si au trefois on prêtait peu 

d'atte ntion au mode d'util isat ion du combust ible, actuellement il est 

de toute nécessi té de che rche r à en fa ir e un u sage rationnel, et la 
fabr ication du ()'az nota mment a amél ioré la sit ua tion de l'ind ustrie 

0 

a llema nde el lui a donné des a Yantagcs sur ses concurreots. C'est 
grüce aux progr ::s de la technique que les cha1·bons allemands ont 
pu suffire· à pe u près à la co nsommation toujours gra ndissante de 
l'industrie oationale, et des produ its de valeur, provenant de la 
disti ll ation de la hou ille, on t donné na issance à de nouvelles indus

tries, t ravaillant en gra ode partie pour J'exportatioo. 
Les r enseignements.rec ueillis par le D' Jun ge oc sont pas seule

m ent relat ifs à l' Allemagne, mais encore aux Etats-Unis et à la 

Grande-Bl'etagne. 
La lecture de cc livre, .facilitée par des diagrammes et des 

grafiqu es, est de nature à intéresser n on seu.l ement les ingén!eurs 
et les économistes, mais encore tous ceux qm veulent se tenir au 
courant des g r andes q uestions modernes. A. D. 

(1) Die ratiowielle A11swert1111g der Kohlen ais ~r1111dlageffr1· die En tivick-
11111 .,. der Nationale11 [11d11strie. - Berl in, Juln1s Spnngcr, 3 mark. 

b 

/ 

\ 

• 
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Traité complet d'analyse chimique· appliquée aux essais industriels, 
par _J. P osT, professeur honorai re a l' U ni 1·ersité de Goelti ng ue, et 
B. f\W)l..\XX , professeu r a la Tech nische I-Iochschule de Darmstad t, 
avec l a coll aborat ion de nombreux chi mistes et s pécia listes. -
2m• éd ition frani:aise , e nl ièl'ement refon due , traduite d'ap1·ès la 
3me édition allemande et a ug men tée de nombreuses additi ons pa 1· 
le Dr L. GAUTIER. - Tome r•r, 3me fascicale (11Iétaux) . - P a r is , 
L ibr air ie scientifiq ue , A. Her man n el fi ls, 0 , rue de la Sorbonne . 
- 1900. - Un ·vo lume de 302 pages. Prix: fr . 8-50 . 

Les Annales des Mines ont déjà s ig nalé (i re el 401 0 l ivra isons de 
1908) l'apparit ion des deux premiers fascicules du tome Ier et du 
prem ier fascicu le du tome II de ce traité . 

Le trois iè me fascic ul e du tome 1er, qui vient de para ître , est 
consacré exclusiveme nt a ux métaux ; u n bon tiers de l'ouvrage es t 
réser vé a u fe r ; celle pa1·tie est tra itée par M . A. ilEDEnun, l'éminent 
professeur de P reibe rg . 

Le Dr B. NEU)IAXN expose ce qui est relat if a ux a utr es méta ux 
(cu ivre, zinc, argent , etc. ) . An. B . 

1 

' 

STATISTIQUES 

TABLEAU-. 

DES 

. ( 
• 1 
i . MINES DE HOUILLE 

en activité 

DANS LE ROYAUME DE BELGIQUE 

( L cr a vril 1909) 
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CONCESSIONS 

NOMS, 
. SITUATION 

et 
ÊTENDUE 

COM:llUlŒS 

sur lesquelles elles 

s· étendent 

EX~LOITANTS 

ou Sociétés exploita ntes 

SIÊGE 

NO:\IS 
SOCIAL 

Sièges d'ex ' traction 

NOMS OU l'iU)I EROS 

a) en activité 
b) c11 co11sln1dio11 

011 c11 avaleresse 
c) e11 résen•e 

LOCALITÊ 

STATISTIQUES 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 

NOMS ET PRÉNOMS RÉSIDE!\CE NO)IS ET PRÉ!\OMS RESIDE!\CE 

Bassin du Cou c hant de l\,J ons 

Belle-Vue, Baisieux, Audregnies, \ 
1 à E louges Quiévrain , Montrœul-

3,939 h. sur - H aine, Thulin, 
Elouges, Dour, \Vih é-
r ies 

Société anonyme 
des Charbon-

Bois de Boussu, Boussu, Dour, Elouges nages Uni s de Boussu 

à Boussu r ouest de Mons 
l J 27 h . 53 a . 34 C • 

1 
Longterne Tri-
chéres, à Dour 

Dour 

112 h. 

Gra nde Dour, Elouges Société anonyme Dour 
Machine à feu du Charbonnage 

de Dour, de la Grande 
à Dour Machine à feu de 
271 h. Dour 

Grande Cheva- Dour Société anonyme Dour 
lière et Midi de des Chevalières 

Dour. de Dour 
à Dour 

74,1 h . 30 a. 

Bois de Saint- Dour, H ornu Société anonyme Dou r 
Ghis lain , I du Charbonnage 

à Dour du Bois de Saint-
Ghislain 

170 h. 

Buisson. Hornu, Wasmes . Société anonyme Wasmes 
il \-\"asmes des Mi nes de 

1 ,015 h. H ouille du Grand . 
Buisson 

a) n° l (Ferrapd) 
:io 7 
no 8 
no 4 (Grande-

Vei ne) 
c) 110 12 

a) no -l (Alliance) 
no 5 (Sentinelle) 
no CJ (St-A m oine) 
no 10 (Vedette) 

C) 110 / I 

a) no l 
Frédéric 

a) no l (Ste-Cathe -
r ine) 

no 2 (St-Charles) 
c) 11° ./ (A 11bette) 

a) no 5 (.-\ valeresse) 
no l (Sau wa1'tan) 

c) 110 3 (TnJu à 
D iè,•es) 

a) no ] (Mach. à feu 
du Buisson) 

no 2 (le 18) 
no3(le 19) 

3 
3 
3 
3 

» 

~ t 
2 
2 

2 1 
r 

2 
2 

3 

3 
)) 

3 
3 

3 

2 

2 
2 

Elouges 
Dour 

Elouges 
)) 

Baisieux 

Boussu 
Arthur DuPmE Dour Jules FRA:--CQ. Dour 

)) 

» 
)) 

Dour 

Dour Jules RAOLlLT Dour F ernand T11, uE1< Dour 
)) 

Dour Odon LAURE:-;T Dour J ean-Bapt. MEnC1En Dour 

)) 

)) 

Dour Jules \-V lLLEFl!RT Dour Fernand RAc11E~EvR Dour 

Hornu l .ucien Bo11É 1-lornn Hector BAUGNIET \Vasmes 

Wasmes 
1 )) 

1 

84.5 

< 

CO 
0 
a, 

200, tl80 

296 , ,J.IO 

)) 

182,860 

7G, 170 

112 ,000 

142,7 10 

CO 
0 a, 

"' ~ ,: 
> 
::, 

0 

1,588 

2,272 

2 

1 ,275 

528 

8-!6 

l , 252 

(1) Di r ecteur du Jer Arrondi sscmelll des Mines: M. l' ingénieur en chef S. Stassart, à Mons . 
(") Explication concernant le classement : ne = non classé; sg = siège sans grison; 1 = siège à grisou de 1re cat~gorie; 2 = siège à grisou de 2 c catégorie; 3 = siège à g ri sou de 3c catégorie; r. s . = r égime spéc ial. 
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1 00 00 

E X P LOITANTS 0 0 

Directeurs gérants Directeurs 
O') 

O') 

CONCESSIONS Sièges d'ex traction des travaux - -
Sociétés exploitantes C: C: 

ou - "' "' 
~ 

(fJ "' rai 
C,l "" i:i:; 

"' z Cl. ~ 

<"' 
C: z ::::, ;a 

NOMS OU NU)! !':ROS 
C, 

NOMS, COllllllUNES ~ 
C: 0 C, 0 

SIÈGE ~ <"' 0 z 
SITUATION sur lesquelles elles NO~IS a ) en act iYité ..... LOCALITE NO~!SET PRÉNOMS R ÉSIDENCE NO~IS ET PHÉNmIS RÉSIDENCE C, ~ 

b) e11 co11s tr11clio11 w ::::, "' 
et 

u, 'C "i: 

s'étendent SOCL\L 011 e11 avalcresse en 0 > 
ÉTENDU E < et ::::, 

c) e11 1·éser11e ..:, 0 
u 

L 'Escouffiaux, , vasmes, Hornu, Eugies, a ) no l (Le Sac) 3 H ornu 
à , vasmes \Varquign ies, Dour, 
1,289 h. Boussu no 7 (St-Antoine) 3 

Wasmes > Georges J\RSOULD \Vasmes 21-1,200 1 ,7-18 

1108 (Bonne- 3 
)) 

t 
Espérance) 

Charbonnages Frameries, Flénu, La 1 
Réunis Bouverie, Pâturages, 

de l'Agrappe, W as1nes, Quaregnon, a) no 10 (G.-isœui l) 3 
Pâturages 

à Framer ies Cuesmes, H yon ,Noir -
l , 704 h . 25 a . chain, Cip ly , Genly , n° 3 Grand Trait) 3 

Framer ie s 

Eugies. Compag1\ie no 2 ( La Cour) 3 
» 

de Charbonnages Frameries Adelson ArmASSART Frameries 
3 

» 

E-t 
Belges ' no 7 (Crachet) 

z (St-Placide) 
» 

r:il :io 12 (Crachet) 3 

:s (S:c-Mathi lde) Jules FnASQ.UJ.:T La Bouverie n5,300 4 ,006 

r:il no 12(Noirchain) 3 
Noirchain 

rn 
rn no 5 (Ste-Caro- 3 

La Bouverie 
1--1 
A line) 
z La Bouverie 
0 b) 110 , :i (Co11tea11x) )) 

~ (Sie-Mathilde) 
Frameries 

I 
~ c) 110 II (C,·achet) )) 

~ (St-Ferdi11a11d) 

" ~ -
Grand B oui llon, , Vasm es, Pâturages, Société anonyme Pâturages 3 

1 

Pàturages Arthur DunAR Pâturages Au guste BRÉGY La Bouverie 121, 370 732 
à Paturages Eugies, La Bouverie. des charbonna- a) no l 

268 h . 20 a . 97 C. ges du Borinage 3 
Wasmes 

Central 1103 
- --

Bonne-Veine, La Bouverie, Pâturages, Société métallur- Pâturages 
Qtiaregnon Oscar DERCLAY!! P,nurages J oseph F1 LLEUL Pâturages 114,790 584 

à Quaregnon Quaregnon gique de Gorcy a) Le Fief 2 

142 h. (charbonnage du (St-Laurent) 

Fief de Lambre-
chies). 

---- -
Ciply Asq uill ies, Cïply et Société anonyme Cipl y 

Cipl y Arthur Ü LIVtER Ciply Ernèst Hayez H yon 5 1,280 3G8 
285 h . /l lesvin du Char bonnage a) no J. 3 

de Hyon-Ciply . 
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EXPL OITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociètés exploitantes Sièges d'ex j traction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
CIO 
0 
C1> 

C: 
C) 

.s ~ 
â; z 
C Z 
C: 0 
.2 ~ 
"ti 

CIO 
0 
C1> -
C: 

"' 
"' t,J 
"" C: 

NO~IS, 
SI1'UATIOX 

et 
ET ENDUE 

Blaton. 
à Bernissart 

3,610 h . 74 a. 87 C. 

COMMUN ES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Blaton, Bernissart, Har
chies, V ille- Pomme
rœul, Pommerœul, 
Grandglise, Stambru-
ges, Pcruwelz 

251------- --1----'"'---------
a:: 
a:: 
<r 

E-< z 
ril 
~ 
ril 
r/2 
r/2 .... 

Genly 
180 h. 

Hautrage 
1 ,38-1 h . 

Espérance 
à Baudour 

3,576 h. 

Grand Hornu, 
à H ornu 

977 h. 

Hornu 
et Wasmes, 

à Wasmes 

A 46~ h . 58 a . 43 c . 
z 
0 
~ 
~ 

Frameries, Gen ly 

Hautrage, Baudour 

Baudour, Hautrage 
Tertre, \ïlle rot 

St-Gh islain . \Vasmuël, 
Hornu, \ Vasmes, Ter
t re, Baudour 

H ornu, Wasmes 

< •-------!----------
Nord du Rieu 

du Cœur 
à Quares non 

306 Il. 

Ghlin. 
à Ghlin 

2,309 h. 

Quaregnon, Je mappes 

Ghlin, Erbisœul, i\las
nuy-Saint-Jean , Nimy, 
Maisières, i\lons 

NO~IS 

Société anonyme 
des Charbonna
gesde Bernissart 

SIÈGE 

SOCIAL 

Bernissart 

Nm1sou Num:nos ~ 
t.,J 

a) en act i,·ité "' 
b) eu co11st1·11ctio11 ~ 

011 e11 avaleresse ~ 
<.:) en rése,·ve d 

a) no l (N égrc,se) 
no 3(Stc-Barbc) 
no 4 (Ste-Cathe

rine) 

sg 
sg 
sg 

Harchies sg ------------·---- --- -
Société a nonyme 
du C:harbon nage 
du NorddeGenly 

Sodété anonyme 
des charbonna
ges du Hainaut. 

Société anonyme 
du Charbonnage 
de Baudour 

Société civi le des 
Usines et ~Jincs 
de Houille du 
Grand H ornu 

Société anonyme 
du Charbonnage 
d'Hornu et \Yas
mes 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Nord du Rieu 
du Cœur 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Nord du 
Flénu 

Frameries 

Bruxelles 

Baudour 

Hornu 

Wasmes 

a) no 1 2 

------- -
b) Siège dï-la11- sg 

1 trage. 

b) Siège du Bois » 

- - -----
a) 110ï(Stc-Louise) 2 

no !l (Saime-
Désiréc) 1 

no 12 2 

a) no 3 2 
(no 3 des Vanneaux) 

no 4 1 
(no 4 des Vanneaux) 

no 6 2 
(n°6 d.:s Vanneaux) 

no 1 1 
(no 7 des Van neaux) 

----,------ -
Quaregnon a) Siè5e du Nord 

Ghlin a) no I ss 

(') Directeur du 2c arrondissement des mrnes: i\l. l' i ngénieur en chef J. Jacquet, à Mons. 

LOCALITE 

Bernissart 
)) 

)) 

Harchies 

Frameries 

Hautrage 

13audour 

XO:US l, T PRi::NO)IS 

Léon PumAXNA 

Emile MonEAU. 

Jules CoLLIX 

Louis i\lAIIDAIS 

ni:°:S!DENCE NO)IS ET PRENO:\IS 

Bernissart Alphonse CAVEXAl1,E 

i\·Ions Gustave RUELLE. 

Bruxelles Vicror Soxonox 

Baudour Louis i\l A 1rnA1s 

RESIDENCE 

H archies 

Genly 

:::, 
-.::, 
0 

et 

301,730 

23, 920 

Q. Q 

0 G 
0 0 
0 z 
~ 
c> ,::: 
:,, 
:::, 
0 

1,731 

22-1 

------ - ____ ,_ 
Hautrage )) 122 

Baudour )) 53 

- ------1-------- -1-------1-------- ----- - - · --- -

Hornu 

)) 

)) 

Firmin R At NIIEAUX Paris Edmond HAtLEZ Hornu 237,60:l 1 ,120 

- -----1-------- ------- •---------1--------1---- · · --

\Vasmes 

Hornu 

\Vasmes 

Hornu 

Quaregnon 

Ghlin 

Gédéon ÜELA1>n1Èn" \Vasmcs 

Gaston l.1:vÈQ.UE Quaregnon 

Georges lllASSART Ghlin 

Léonce Grnx 

Jules LEsOILI,E. 

J ose ph LEGRAND 

• 

W asmes 

Quaregnon 

Gh lin 

490 ,-100 3,22-l 

134,800 820 

117, 600 8~8 
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CO CO EXPLOITANTS 
0 0 a, CONCESSIONS Sièges d'ex traction Directeurs gérants Directeurs des travaux a, --ou Sociétés exploitantes 
C: C: 

"' "' 
:fi rn u, w 

Cal "" ~ ... 
1 

"' z C. 0 NO)IS Ofl l\"Um:nos C: z :::, -z t.) "' 
NOMS, COMMUNES SIÈGE C: 0 t.) 0 ::J 

:3 '"' 0 z SITUATION a) en activité ;;;; 

1 

LOCALITÉ l l\"OMS ET. PRÉNO~IS nÉSIDEi\CE l\"mIS ET rnÉNO)IS n ÉSIDEl\"CE r sur lesquelles elles NOMS Ca; 
t.) b) Cil co11st1·1u:tioll "' :::, ·~ 

et . SOCIAL 0 11 eu avalc:resse rn -,:, 
ÉTENDUE s'étendent -< e > c) Cil l'éSCl'II(: ....l 

c.. :::, 
0 u 

l 
Rieu-du-Cœur Quaregnon, La Rouve- Société anom·mc (zuaregnon a) no 5 (Sans Ca- 3 Q_uaregnon H enri LEl'.\Gi, Quaregnon Siège no 5 : 151 , 482 1, -197 à Quaregnon rie, Paturages, \Vasmes, du Charbon.nage lotte) Eugène SrnvoTTE Quaregnon 834 h J emappcs, Flénu du Couchant du no 2 (Sans Ca- }) S iège no 2 : Flénu . lotte) 3 J oseph GRAmm Id . 

Société anonyme )) a) no 4 (Stc-Désirée 3 .)) Léon F RANÇOIS Id. E mile H Eussc11 h:< Id. 2-Hl,500 1,767 des Charbonna- o u la Bo ule) ges du Rieu du no 2 (Pettes d 'en 2 )) 

Cœur et de la bas) » 
E--4 Bçmlc réunis. St- Placid e 2 z SLFélix 2 )) 

r:i.-:1 (lG Act ions) 
' ~ St-Florent (Man- 2 )) 

r"'1 che d'A ppiète) rn 
rn - - -1-1 

Société an onyme 0 Produits , Flénu, Quaregnon, Cues- Flénu a) n o 12 (St-Louis) 2 Flénu Léon GRAVEZ Flénu Henri lhDART Flénu 573,900 3,447 z à Flénu mes, Ghlin , Mons, Fra- des Prod uits 
no IS(Stc-Hcnriet te) 3 )) 0 l ,462 h . 60 a. 34 c. meries, Jemappes 

no 20 1 Quaregnon ~ 
no 21 l Flénu ~ 
n° 23(Stc- Félicité) 2 1! )) < no 25 2 • )) 

& no 27 l J emappes 
c) 110 16 (St-Joseph) )) F lén u 

-
Levant du Flénu, Cuesmes, Mons, Société anonym e Cuesmes a) no 4 2 J emappes Adhémar L EROY Cuesmes Charles DEMARVE:-<G Cuesmes 528 ,000 3,505 Flénu, à Cuesmes Hyo n, Mesvin, Quare- d es Charbonna- no 14 2 Cuesmes 2,383 h . gno n, Jemappes ges du Levant du no 15 2 )) Flénu 

no 17 2 )) 

no 19 2 )) 

b) L'Hel'ibus )) » 

Bassi n du C e ntre 

Saint-D enis, H aHé, Obourg, Société civile d es T rivières a) no l l Havré Omer DEGUELD~E Houd eng- Adolp he D E~IEURR H oudeng- 202,000 1, 192 cé Obourg, Havré, Saint- Denis Charbonnages du 
Aimeries Aimcries a:: à H avré Bo is-du-Luc < 3,182 h . 71 a . 25 C • 

~ • b) Saint-Antoine )) » N 

-
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()Q ()Q 

EXPLOITANTS 0 0 

Dirècteurs 
a, a, 

CONCESSIONS Sièges d'ex traction Directeurs gérants des travaux - -
Sociétés exploitantes C: C: ou 

1 0 c:, 

.=! ~ "' -'C.) i:: -
1 

t 1 
.; z C. Cl 

NOMS OU :-U)l l~ROS 
E- C: z ::s -~ 0 

c:, "' :'.\OMS, C: c:, 0 CO)!)!UNES SIÉGE .~ E- 0 z 
S!TUATIO:- sur lesquelles elles c'i'O:\IS 

a) en activité ~ LOCALITÉ NO)IS ET PRÉ1'0)!S RÉSIDEXCE 1\0)!S ET PRÉXO)IS Rt::'IDEXCE <) ~ 
b) e11 co11slr11ctio11 ,n ::s ·~ et ùl -0 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 011 e11 ai1alcn1ssc < 

1 

0 > 
c) e11 1·ésc,·vc ..J ... ::s 

1 

o. 0 1 u 

Strépy et Thieu Strépy, Trivières,Thieu , Société anonnne Strépy · a) no l St-Alexan- Stré py Amour SoTn,,..:x Strépy Léonard GENA RT Strépy ·l 13,534 2.394 
ü S1répy Ville-sur-Haine, Gotti- des Charbonna- d re 1 
3,070 h. gnies, Houdeng-Aime- gcs, Hauts-Four- St-Alphonse 1 )) 

ries, Boussoit, Mau- neaux et Usines 

E-4 rage de Strépy - Bra- St-Julien 1 » 

z quegnies 

fil b) Siège de Tlzie11 ne Thieu 

~ - - ,_ 
fil 

Bois d u Luc et Houdeng-Goegnies, 

\ 

Houdeng-Aime- Omer DEGUF.l.DRE Houdeng- Adolphe DrnEURE Houdeng- •l28.!l90 2,476 en a) St-Amand sg en Trivières réunis 1-1 oudeng-Aimeries , Tri- St-Emmanuel I » [ries Aimeries Aimcries >-4 

A à Houdeng-Aimeries v! ~r es, Strépy, La Lou- 1 Fosse du 13ois ne )) 

z 2,08-1 h. nere • Société civile des Houdeng- St-Patrice sg Trivières 
0 ) Charbonnages du Aimeries Le Quesnoy I 

1 
)) 

1 
. i:i:: La B arette , Houdeng-Goegnies, Bois-du-Luc 

Exploité par les )) )1 )) )) ·1,530 27 Il:: il Houdeng-Goegnies Houdeng-Aimeries . sièges dtt Bois 1 <i: 441 h. l du Luc .· 
~ ,_ 

1 

-

1 
Maurage et 1'lauragc, Boussoit Société anonyme Maurage a)no3(La Garenne) 2 Maurage C:harles IlEHNIER ~l:iurage Paul in Sr.m11T7. 1'1aurage 75 , .J25 60,1 

B oussoit, Thieu, Strépy des Charbonna- no l )) 
à Maurage ges de Maurage )) 

750 h . 1 

L a' L ouvière La Louvière, St-Vaast, Société anonvme La Louvière Section 1 Gustave MEunA~T La Louvièr e Secti on La Louvière \ et Haine-St-Paul <les Charbuirna- de La Louvière : 1 de I .a Louvière : 
,.-.. Sars- gcs de La Lou- a) nos î -8 Léopold 1 La Louvière Ulys,c CAR1.11 n 

I 
.._, Longchamps vièrc et Sar s- no tl S: c-13arbe sg )) 

E-4 1 , 102 h. 16 a. Longchamps 1103 Stc-Marie sg )) 

3G3,·100 2,475 z Section 
Section de fil de Sars-Longchamps 

~ nos 5-6 1 
)) Sars-Longchamps : 

fil no I (Bouvy) sg 
)) Emile BunLtON Id . en en 

>-4 --- -A -- -z Haine-St-Pierre La Hcstre, Morlanwelz, Société anom·mc Haine- Section de Haine-St· 
0 H oussu Haine-S:- Pierre, Haine- des Cha rbonna- Saint-Paul Pierre : !-faine-St- Pierre Alfred l:lEAt;.\11L1.E Ha ine-St-Paul Paul T11.Lrnn Haine-St-Paul 232 . 000 1 ,770 ~ et La Hestre St- Paul, llo is-d' J-l ainc gcs de Haine-St- a) St-Félix 1 La Hestrc 

1 i:i:: 1 , 023 h . 58 a. Fayt-lcz-~cneffe, La: Pi erre, Houssu i:) St-Adolplze sg 
)) 

~ Louvière , l'éronnes et La Hestre. St-A lexa11d1·e >> 
Saint-Vaast ' 

" Section de Houssu : Haine-St-Paul ëi) a) no 2 S" ::, » 
nos 8-9 l » 

c) 110 6 l 

(
1
) Directeur du 3~ Arrondissement des f. l ines M l' ingénieur en chef L. Delacuvelleri e , à Charler oi. 
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CONCESSIONS 
. 

NO~rs, C01D1UNES 
SITUATIOX sur lesquelles elles 

Cl 
ÉTENDUE s'étendent 

1 

Mariemont, Bellecourt, Carnières, 
l"OHve. Chapelle - lez - Herlai-

Chaud Buisson monl ,Hai ne-Si-Pierre, 
Cl Carnières, La Hestre, i\lont-Ste-
à ~Iorlanwelz Aldegonde, Morian-
1,663 h. 50 a. welz, Piéton 

B ascoup, Manage, Chapelle - lez 
à Chapelle-lez- B erlaimont, • Godar-

Herlaimont ville, Gouy-lez-Piélon, 
2,261 h. 46 a. Traze$nies, Souvret, 

Forclues · la· Marche, 
Piéton 

Charbonnages Ressaix, Pérnnnes, Bin-
réunis de che, Waudrez, Saint-

R essaix , Leval Vaast, Haine-St-Pierre 
P éronnes et Mont - Ste-Aldegonde, 

Ste-Aldegonde, Morlanwelz. Leval-
il Ressaix T rahegn ies, A nderl ucs, 

:2,716 h. 57 a. 8 c. Epinois, Buvrinnes 

Bois de la Haye, Anderlues. L eval-Trabe-
à Anderlues gnics, Epinois, Mont-

1,469 h. S1e • Aldegonde, Pié-
ton, Carnières 

Beaulieusart, Fontaine-l'Evêque, An-
à Fontaine- derlucs, Leernes, Lan-

l'Evèque delies 
ss,1 h. 50 a 

d'eJ raction 
EXPLOITANTS 

Sièges Directeurs ou Sociétés exploitantes 

. 'Oil!S 

Socié1é anonyme 
des Charbonna-
ges de Marie-
mont 

Société anom·me 
des Charbon na-
ges de Bascoup 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges de Ressaix, 
Leval, Péronncs 
Stc - Aldegonde 
et Genck 

Société anonyme 
des Houi li ères 
d"Anderlues 

Société anonvmc 
des Charboi111a-
8es de Font ai ne-
1 Evêque 

,... 
N01!S OU NU~IÉROS z 

SIEGE c:: 
a) en ac1 i,·i1é ;; 

<,J 
b) e11 co11stn1clio11 

1 

~ 
SOC IAL 0 11 e11 avaleresse ..,: 

c) e11 résen,e d 

Morlanwelz a) St-Arthur 1 
La Réunion l 
Ste-1 lcnriene l 
Si-Eloi 1 
Le Placard 1 

-
Chapelle-

lez-
a ) no 3 sn ::, 

Berl aimont no 4 l 
S1e-Catheriuc 
no 5 

sg 
l 

no 6 l 
no 7 1 -

Ressaix a) n° 1 ( Ressaix) 2 
2 Leval 

St-Alberl 2 
Stc- Barbe 2 
Sie-Marie 2 

no 2 Sl-Aldegondc 2 

Bassi:Q. de 

Anderlues a) no J 

Fontaine
l"E vêque 

no 2 
n° 3 
no ,1 
n° 5 

a) 11° 1 
no 2 

J 2 
2 
3 

1 2 
3 

-
3 
3 

Il 

LOCAL!Tt: NmIS ET PRÉ!I.O~IS 

Morlanwelz Léon Gu:-.OTT..: 
)) 

)) 

Carn ières 
)) 

Chapelle-lez-
Hcrlaimom 

Léon G1.:1NO"n"ll 

)) 

)) 
. 

T razegnies 
Pié1on 

Chap.-lez-H cri. 

Ressaix Flo rent P111Ln'PART 
Lcv:11-Trahegn. 

Péronnes 
Ressaix 

Péronnes 
Mont-St.Alde-

gonde 

Charl e roi 

[gn ics 
Leval-T rahc-

Ander lues 
Auguslc 'MÉNÉTRIEll 

)) 

)) 

)) 

Fontaine-l' Évé- ,\ lfred GnoSFILS 
)) [que 

STA1'1STIQn :s f:,55 

00 00 
c:, c:, 
en en 

gérants Directeurs des travaux - -C: C: 
C) ., 
.s en .,, (al 

(al ~ r:::: 
"ë; z o. Q 
C: z = ;; t.) 

C: 0 t.) 0 -~ ,... 
0 z 

Rl~SIDENCE NmIS :;:T PRÉNO)IS RÉSIDEXCE <) :.'.! 
·~ = "C 

:: > = c.. 0 

Morlanwelz Joseph \\"u1LLOT 1 i\l orlan\\'c:lz 53G,200 3,200 

-

Morlanwelz Jose ph \\11.:JLLOT Morlanwelz 695,200 3,715 

- -
R essaix Camille R1c1111t Ressaix 562,000 3,740 

Anderlues Emile M1c11Aux Anderlues 315,300 1,690 

- ,_ 
Fontaine- Eugène LAGAGE 
l'E,·êque 

Fontaine-
!'Evêque 

264,600 1,-115 
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856 ANNALES DES MINE S l)J,; BEJ.<; JQUE 

COI\.CESS[Ol\"S 

XO:.\JS . 

SITUATWN 
et 

ÉT ENDUE 

Nord 
d e Charleroi 

à Courcelles 
927 h . 81 a . 

CO)D lUNES 

sur lesquelles clics 

s'étendent 

Courcelles, Souvret, Tra-
zegn ies, Forch ies-ln-
Ma rche, Roux 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NO:.\IS 

Société anonym e 
des Charbonna
ges du Nord de 
Charleroi 

SJJ~GE 

SOCIAi, 

Roux 

Sièges d'ex 

NOMS OU NL'MÉROS ~ 
w 

a) en act i\'ité @ 
b) CIi C:OIISI /'IIC/io11 ~ 
011 c 11 ai,a/eresse j 

c) e11 résen ,c '-' 

a) no 2 
n° 3 
no ,[ 

1106 j no l 
no 2 

1 
2 
sg 

1 1 
1 

-------- -----------1--------- - ----- -------- - J 
Courcelles 
à Courcelles 

.J29 h . 54 a . 

Falnuée 
et W artonlieu 

à Courcelles 
706 h . 16 a. 

Courcelles, Trazegnies, 
Gouy-lez-Piéton 

Courcelles, T razegnies, 
Gouy-lez-Piéton, Pont
à -Celles 

Société ano nyme 
des Charbonna
ges de Cource)les
Nord 

Société anonyme 
des Charbonna 
ges de Falnuée 

Cou rcelles 

Courcelles 

n ) 1103 

n° ti 
nos 

c) 110 1 

c) St-Nicolas 
St-Hippolyte 
S"-Rosellc 
No111•ea11 siège 

1 1 sg 

)) 

1 1 sg 

sg 

,...., - - ----- - -------- ---1·--------1------ ---- - ---
'-' 

Monceau
Fontaine 

et Martinet 
à ,\lonccau 
s/ Sambre 
3,528 h. 

Grand Conty 
et Spinois, 

à Gosselies 
1,503 h . 80 a. 

Centre d e Jumet, 
a Ju met 

860 h. 64 a . 

Monceau s/ Sambre, Pié
ton, Roux, Courcelles. 
Landelies, Goutroux, 
Souvret, Font aine -
!'Evéque, Forchies - la 
Marche, Trazegni es, 
Carnières, Chapel le
lez • Herlaimont, An
derlues, Marchienne
au-Pom, Leernes 
,\lontigny-le-Tilleul ' 

Gosselies, J umct, Vies
ville, Thiméon , 

\Va\'aux, Ransart et 
· H eppignies 

Jumet, Roux, Gossel ies, 
Courcelles. 

Société anonvmc 
des Charboirna
ges de Monceau
F o mai nc 

Société nnonyme 
des Charbonna
ges de Grand 
Conty et Spinois 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Centre de 
J 111ner 

Monceau
s/ Sambre 

Gosselies 

J umet 

n ) no .( 
no 8 l no ] 

( no 2 
n° 10 
n° 1-1 
n•• 17 

n) Spino is 
St- H enri 

n) St-Quenti n 
St- Louis 

(1) Directeur du 4c Arrondissement des Mines: M. l' ingénieur en chef O. Ledoubl<!, à Charleroi. 

2 

! 2 
2 
2 
2 

sg 
sg 

tr action 

Courcelles 
)) 

)) 

Souvret 

STATISTIQUES 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 

l\'0)1$ ET PHl~l\'O)!S Hl~SIDE:',CE RÉSIDENCE 

E mile Tt.;nl.OT R o ux Emile GmtossFz Courcel les 

'57 

00 00 
C, C, 
a, a, - ~ 

C C: 

"' Q 

2 en .,. r.l w 'Cl c:: 0 z c.. 
0:: 

C z ~ ;. 

] 
0 c., 0 ... Q ;,,; 

l'.! g -~ ._, ;: 
E ::, 
o. 0 

·15-l , •iOO 1 , 9,15 

--- ---•-------- -------l·--------1---- --- . - --- ,-

Courcelles 
)) 

)) 

)) 

Courcelles 
)) 

)) 

)) 

~lonceau s/ Sbre 

Forc h ieli-la-Mar

» [che 
Goutroux 

Piéton 

Gosselies 
(( 

J umet 
)) 

Léopold HEUSEUX 

Vital MOREAU 

)) 

\ïctor T1u1A1< 

Courcelles Jose ph GnAll 

Inactif au 1er avril 1909 

Monceau 
s/Sambre 

)) 

.J umet 

1.ouis Goru:z 

Jose ph I-I E:<1:< 

Victor T11.l1As 

Courcelles 

lllo nceau 
s/ Sambre 

Gosselies 

Ju met 

.JS2,000 3 , 205 

51,500 .J90 

50.J ,550 2,993 

160 . .JOO 787 

Z:?0.200 982 



858 ANNALES DES .M INES DE BELGIQUE 
STATISTIQUES 850 

CIO CIO 

1 
EXPLOITANTS 

0 0 

Directeurs gérants 
a, a, 

CON CESSIONS Sièges d'ex. tr action Directeurs des travaux - -
ou Socié t és exploitantes 

s:: s:: 

L 
a, a, 

~ 
rn ., w 

1 w 'C) i:: Q. 
Q) z ::, 8 

1 

NOMS OU NUMÉR OS E-
s:: z 0 ,<; 

NO:MS, COMMUN ES 
;,; s:: 0 0 0 

Si f:GE "' ~ 
E- 0 z 

S!TUATIO:'\ sur lesquelles elles N0~1S 
a) en ac1ivité ;:z LOC.ALITÉ :'\OMS ET PRÉNOMS R ÉSIDENCE NOi\lS ET PR ÉNOMS R ÉSIDENCE ~ 
b) e11 co11stn1cto11 w 0 

"' 
Cl en 

::, 

1 
s'étendent SOCIAL 011 c11 ai1a /er esse cn 

-0 ·~ 
ÉT ENDl:E < 

0 > 

li: ::, 

c) e11 ,·èserve ,-l 0 
t.) 

Amercœ ur, J umet, Roux, Monceau Sociéié anon vme l J 11met a) Chaumon- i no 1 Jumel François Gn.LIEAUX Ju met Cha rlot DETIIAYE J umet 330 ,200 1,827 
à J umet . s/ Sambre des Charbonna- ceau 1 no 2 l )) 

3!)8 h . ges d'A me rcœur . 

1 

Belle-Vue l Roux 

Naye à Bois l 
·· - --- ---

Bayemont .M arch ien ne Société anonyme Marchien ne a ) St-Char les 2 1 
t- larch ienne Léon NAVEZ Marchienne Ar th ur LAUI\ENT Ma rchie nne 168,800 1,136 

e1 Cha u w à Roc , des Char bonna- St-,\ ugus1e 2 )) 

à t- larchienne ges de J\l on- St-Henr i 2 )) 

197 h. ceau - Bayemont 
et Chauw à Roc . . ---- ----

Sacré-Ma dame . Dampremy, Charleroi Société anonyme Dampremy a) Blanchis~erie 2 Charleroi Ph ilippe PASSELECQ. Dampremy Franço is PAQUET Dampremy 353,400 2,187 

à Dampremy M archicn ne-au- Pont des Charbon na- Mécan ique 2 Da mpremy 

E-t 249 h . 35 a. 95 c . gcs de Sacré- Piges 2 )) 

z Madame St-Théodor e 2 
)) 

r:i:1 
=s 
r:i:1 
r:n . 
r:n 
~ -
A Marchienne , l\larchienne, Société anonyme J\larchienne Vi tal MOI\EA\J Monceau-sur Lucius L AURENT Monceau s/5bre 145,450 795 z Monceau-

tol! 
0 à Marchienne Mont s/ Marc.h ienne des Charbonna- sur-Sambre a) Providence no2 2 Sam br e -
~ 550 h . gesde Monceau- ou no 18 
~ Fontaine 

< 
0 

~ 

-

'·"'i 
Ma rcinelle-Nord Charleroi, Couillet, Mar- Socié1é anonyme Marcinelle 

Nestor EVRARD t-larcinelle Fernand D UREZ l\Jarcindlc 392,300 
à ~larcinelle cinelle, Mont s/ Mar- des char bonna- a) ro ,1 ) no 1 (F ies·! 3. Couillet 

l ,981 h. 41 a. chienne, Marchiennc, gesde Marcinelle-
' no 2 iaux) 

Lovetval, Montigny-le- Nord . no li 3 t-larcinclle ~ 
T illeul )) 

no 12 3 
c) 1106 )) 

)) 

)) 

1 

' 



860 ANNA LES DES :\ll1'ES DE BELGlQllE 

CONCESSIONS 

NO:\IS, 
S!T UATI0:-1 

et 
ÉTENDUE 

Forte T a ille 
à Monti gny

le-Tilleul 
854 h . 78 a . 26 C. 

CO)!MUNES 

sur lesquelles clics 

s'étendent 

1'1o nt igny - le - Tilleul, 
Monceau-sur-Sambre, 
Marchiennc - au- Po nt , 
Landelies, l\larbaix-la
T our 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

KO:\!S 

Socitté anonyme 
Franco- Belge du 
Char bon nage de 
f o rte T aille 

S! f:GE 

SOCIAL 

l\lont igny
lc-Tillcul 

Sièges d'ex 

... 
NmISOU NU)l l~I\OS ;;<; w 
a) en acth·ité ;:; 
b) c11 c·u11stnu:tiu11 ; 

uu eu ai,aleresse j 
c) c11 1·éserl'C u 

a ) .\ n:nir 3 

E-4 ----------•--- - ---- ----- 1--------- -
~ B ois de Ca zier et 
~ Marcinelle-Sud, 
r:i:I à Marci 1Jelle 

J.\larci11elle Société ano m·mc 
du Charbonriage 
du Boisde Cazicr 

3 
a) ~t-Chnrles J umet 

fil 366 h. 33 a . 75 C. 
fil ,... 1- ------ ----I-------- ------•---------- -

A z 
0 
~ 
~ 
~ 

Masse 
et Diarbois , 

à Ransart 
555 h . 

1----- --

Charleroi , 
(Charbo nnages 

R éunis de) 
à Charleroi 

785 h. 87 a . 5 c. 

E-4 Charbonnages 
R éunis du 

~ Centre d e Gilly 
,... à Gill" ' 
~ 224 h. 96 a . 
r:i:I 
Cl.l 
Cl.l ,... 
A z 
0 

~ 
< 

Appaumée-Ran
sart , Bois du 
Roi et Fonte
nelle . ü Ra nsart 

695 h . 69 a. 94 C. 

Masse 
0 Sa~nt-François, 
l..ô a Farciennes 

305 h . 97 a . 88 C. 

Ransart, Jumet, H eppi
gnies 

Charleroi, Damprem,· 
Montigny-sur-Sambre'. 
L odelinsart, J umet 
Gilly . ' 

Gilly, Montigny-sur-Sam
bre, Charleroi 

Ransart, H eppignies, \\'an 
gent es, Fleurus 

Farciennes 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de J.\ I asse
Diarbois 

1 

Société anonyme 
des Charbonna
gcsRéunis (i\lam
bourg) 

Societé anonyme 
des l louillères 
Unies du Bassin 
de Charlero i 

Ransart 

Charleroi 

Gilly 

a) no.( 
no 5 

c) 110 , 

1 
1 
)) 

--------- -
a) no 1 

no 2 (i\113) 
no 7 
no 12(i\1B) 

. \ c.XII', 
no 2 (SI·) l aér. 

H amendes 

2 
2 
1 
2 
2 

a) \ 'allées je?r. 2 
Ardinoises aci , 2 
St-Bernard 

__!--- -
J 
1 
1 
1 

a ) no 1 ,\ ppnumée 
no 2 s,-~ha~·)es 

o ·> J\larqtU5 
Il .., • " s tC 
110.1 ~t-A u,,u ---a ) Si-François o u 

no l 

2 

(1) Di recteur du 5c Arrondissement des Mmes M l' i .. 
· · ngemeur en chef A. Pepi n , à Charleroi. 

r., 
1 

traction 

1 

l.OCALITÊ 

~l ontign1·-lc
Tii'leCt1 

Marcinelle 

Ransart 
Ju met 
R ansart 

Charleroi 
)) 

Lodel insart 
Charleroi 

Lodelinsart 

Jumet 

Gilly 
)) 

)) 

Ransart 
» 

Fleurus 
)) 

Farciennes ) 

STATISTIQUES 801 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 

a, 
c::, 
a, 

a, . 
c::, 
a, 

NO~IS ET r n ÉNO)IS 

Charles 1\1 ARCl!AXI) 

RÊSIDENCE 

~lo nt igny-le
T i lleul 

--------1------ -
François G11.1.1F..1i;x 

Charles (3,1i;c11,1u 

:\lfred Sot:r ART 

Badilon Cnol1no1s 

Jumet 

J umet 

i\10111-sur
Marchienne 

Gilly 

NO)IS ET PI\ÉXOMS 

Ch:.rlcs 1'1ARCltAXll 

Augustin T..1ss1x 

Paul DESCA)tl'S 

Louis L EGltAXD 

L'Hoi:sT 

Paul ZounE 

• Joseph V AXEX 

IIÊSIDENC " 

1'1ontign\'-le
Ti lletil 

J\larcinelle 

J umet 

Charleroi 

Gilly 

Ransart 

Farciennes 

C: 

"' 
~ 
c:, 
C: 

C: 

.::! 
0 
= -0 
0 

a: 

3 1,100 

111 , 400 

196,000 

177 

557 

852 

m8,300 3,993 

22G,400 1,439 

331,700 1 ,806 

132,700 803 



862 A~NALES DES M1N.8S DE BEL3 IQtE STATISTIQUES 863 

cc cc 
EXPLOITANTS . = = 

CONCESSION~ Siège d 'ex traction Directeurs gér ants Directeurs des trav aux "' "' - -
ou Sociétés exp loita ntes C: C: 

j 
a, a, 

a, "' "' r.i 

+, :t: r.J ! ~ 
NO~!SOU NU)! l~ROS 

f-, 
a, § 

z C: 
(,) ::,; 

NOMS, COi\JMUNES SIÈGE 
OJ 

0 

a ) en uc1i,·i1é :;;; 
C: E-< (,) 0 

LOCALITÉ NOMS ET PRÉNO~IS -~ 0 z 
SITUATION sur lesquelles elles NOMS b) e11 cu11str11cl iu11 

OJ RÉSIDENCis NOMS ET PRÉNOMS R ÉSIDENCE .; ~ 
"' et SOCIAL "' 

::, of: 
s'étendent 

0 11 e11 avale,·esse < "Q 

ÉTENDUE c) C!H rése1·ve 
,;, 

0 > 
et ::, 

u 0 

' Montigny s/Sbre 
B onne-Es pé- Montigny-sur-Sambre, Société anon,·me Montigny- aj Stc-Zoé 2 Nestor Dww; Montigny s/Sbre J oseph E:,;GLEOERT Montigny s/Sbre Néant 217 

rance, à Montigny- d u Charbomiage sur-Sambre St-Auguste )) 
)) 

sur-Sambre de 1:Epine. 
72 h. -

Grand Mam- Montigny-sur-Sambre, Société anonyme Montigny- l no 1 
Montigny s/Sbre Charles ~IARIMIS Charleroi Maurice CoG:<EAt:X Montigny s/Sbre 151 ,290 1, L14 

bourg Charleroi des Charbon na- sur-Sambre a) NeuYille no .j 
2 )) 

i,. 

Sablonnière , ges du Grand- Résolu · · 2 
Liége, à Montigny- Mambourg Sa-

sur-Sambre blonnière, dite 
153 h . 54 a. Pays de L iége. -

Poiri er Charleroi, l\'!ontigny-sur- Société anonyme Mont ignr- a) St-:\ndrè 
2 Montigny s/Sbre Alfred NAVEZ 1\fontigny s/Sbre Adolphe BoGAERT Montigny s/Sbre 215,950 1,335 
2 )) 

à Montigny-sur- Sambre, Marcinelle des Charbonna- s/Sambre St-Charl es )) : 

~ 
Sambre · ges du _Poirier c) St-Louis 

)) 

239 h. 
1 . 

z 1 

~ - -
=s - -
~ N oël , Gilly 

Gill r Fernand STOESSER Gi lly É lie Bo~NET Gilly 205,660 
l'l.l Société anonyme Gilly ) no 1 2 

694 

00 à Gilly des Charbonna- a) St-Xavier no 2 
.... 209 h . gesde Noël-San A z Culpart 

0 
~ 

~ 
-------

~ -- - -
~ Trieu-Kaisin Chât~lineau, Gilly, Mon- 2 

Châtelineau Anselme BAILLLrnx Châtelineau Arthur RoussEAUX Châtelineau 
Société anonyme a) Sébastopol n° 4 Montigny s/ Sbre -138,510 2,565 

" à Châtelineau t1gny-sur-Sambre Châtelineau 2 
= 733 h. 13 a. des Charbonna- l)uchère n° 6 )) 

Il) rs de T rieu- St-.J acques n° 7 
2 Châtelineau 

(aisin P:n·s-Bas n° S 
2 )) 

no ·1 0 l 
2 Gill,· 

l no 2 )) 

Moulin no 2 1 )) 

c) 110 Il ( R emise) 
)) 

----' --- Châtelet )) )) Georges FnESON Châtelet 180,200 
Boubier , Châtelet, Bouffioulx Société anonyme 

2 )) 
993 

à Châtelet Châtelet a) no 1 2 
448 h. 51 a . du Charbonn a- n° 2 

ge du Bou bier 

[ 

f 



864 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE STATISl'IQUES 865 
~ 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS Sièges d'ex 

ou Sociétés exploitantes 

CO CO 
0 0 

1 tr action 
en en 

Directeurs gérants Directeurs des travaux - -C: C: 
C, "' 

NO~IS, 
NO?IIS OU l'\U~I liROS ~ CO)!MUNES SIÈCE 

SITUATION sur lesquelles elles )l0~1S 
a) en a(t:,· ité ~ 
b) Cil cu11s/rllctivll cr. 

et C/J 

ÉTENDUF: s'étendent SOCIAL ou Cil a11alere.,·sc < 
c) Cil réserl'C ü 

2 (/l V, ~ 
r,;i 'C,) C: ,e ci z C. 

::, 
C: z t) :;;: 
C: 0 t) 0 

.:! E,.. 0 ;,: 
LOCALITÉ NOMS ET PRÉXO;,IS RESIDEXCE NmIS ET PRENO)IS RESIDENCE Q ~ 

= c:, 

-c ,: 
~ IJ o.. 

Nord de Gilly Fleurus, Gill,·, Chateli- Société anot1\'me 1 Fleurus a) n° l 1 
à Fleurus neau, Farciennes du Charbo111iage 1 

155 h, 85 a . 60 C. du Nor d de 

Fleurus Nestor Rot;SSEA U Gill\· J oseph DoF:sY Gill y 93 ,690 -127 

Gilly 

.,. ,_ 
Bois Communal Fleurus Société anonyme F leurus a) Ste-Hcnriette 1 

de Fleurus du Charbonna-
à Fleurus gedu BoisCom-

. 89h. 56a. 37c. munal 

Fleurus Nestor Dm, 1.1:,; J\lontigny-su r- Gusta,·e VoG11E1. Fleurus 116, 180 571 
Sambre 

-
~ Gouffre Châtelineau, Gilly, z Société anonyme Châtel ineau a) no 3 2 
rx1 à Châtelineau Pironchamps des Charboirna- no~ 1 

~ i29 h. 89a . 40c. ges du Gouffre n° 7 2 
rx1 n°. 8 l 
rn c) 11° S )) 

rn .... -

Châtel ineau Henry RoLA:<D Châtelineau Jean DELVAL Châtelineau 282,îOO 1, 87 1 
)) 

)) 

)) 

)) 

---
A Carabinier Châtelet Société z anon,·me Pont de Loup a) no 2 1 
0 Pont de Loup et Pont de Loup des Charboirna- no 3 l 
~ 

à Pont de Loup g~s du Carabi-
~ 

595 h . 5 a . 60 C . 111er e t Pont-de-
~ Loup-Sud. 

Pont de Loup Eugène L u rANT Pont de Loup Jules T OURNA Y Pont de Loup 139,050 907 
Châtelet 

Û') --- - ---- - \ -- ------ --
Ormont. Châtelet, Bouffioulx Société anonyme Chàtelet ) S X . 1 no 1 à Châtelet du C harbonnane ·a t-. avter i no 2 2 

570 h . 20 a . 39 C, d'Ormont " » b) Carnelle 
c) Sie-Barbe 

Bou ffi oulx Louis Ro1s1N Châtelet Dagobert L EFÈVRE Châtelet 111 , 150 706 
Chfuelet 

» 
~ 

--- - ·- - - --· - - - - --- - -- -
Petit Try, Lambusart, Fleurus , Société anonyme Lambusart . j no 1 Trois Sillons Farciennt's des Charbonna- a ) Ste-~lane no 2 1 

Sainte-Ma rie ges du Petit-Try Défoncement et 

La mbusart François LKnORNE l .:11nbusart Rutin R1c11m Fa rciennes 151,3!10 73-t 

Petit Houilleur 
réunis 

à Lambusart 
448 h. 15 a. 77 C. 

1 

1 
l 

r 

.c 



886 ANNALES DES i\l!:\'ES DE BET.<HQl ' E 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges d'ex 

•==== := ===========l=============I========:=== 

E-4 
z 

N()MS, 

SITUATION 
et 

ÉTENOUP. 

Roton. 
Sainte-Catherine 

à Farciennes 
1103 h, 34 a . 37 C . 

i;z:'l Aiseau-Oignies, 
~ à Aiseau 
i;z:'l 571 h. 
00 
r/.l .... 

~ 
~ 
~ 

Bonne 
Espérance 
à Lambi.~art 

11 5 h . 

lb Tel'gnée, Aiseau
Presles. 

à Farcieniies 
585 h . 

COMMUNES 

sur lesquelles clics 

s'étendent 

Farciennes, Fleurus 

NOi\IS 

Société anotwme 
des Charboirna
ncs réuni s de 

) R o ton, Farcien
-----------1 ncs, et Oigni es

Aiseau, R oselies 

Lambusart 

Pont de Loup, Presles, 
Aiseau. Farciennes, 

Roselies . 

Aiseau 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Bonne
Espérance 

Société anonYme 
du <.harbonn age 
d'Aiseau-Presles 

- - ------
Baulet. 1 

à \Vanfercéc -1 :aulet 
650 h . 

\Vanfercée-Baulet Société anonyme 
des charbonna-
ges El isabeth . 

,..._ 
Velaine . V el aine, All\·elais Société a nonyme .__, 

etJ emeppe-Nord Keumiée et J emeppe s/ S. 
Cl> à Velaine s/ Samb . 

des charbonna-
Cl> ges Elisabeth . 
C> 989 h . 02 a. ]5 C. 
2 
0 
a: Ta mines. Tamin~s, Moignelée, Société a: a nonYme 
<( à T,1n1i neS Keu m1 ee et Velaine des Cha rbonna-
Q 657 h. 71 a . 09c. ges de Tamines <D 

SIEGE 

SOCIAL 

Tamines 

Lambusart 

Farciennes 

Bruxelles 

Rruxelles 

-----
T a mines 

NOMS ou NUM ~:nos ~ 
:,i 

a ) en acti,·it é "" 
b) c11 co11str11cl.'m1 gi 

ou eu ai,alercssc < 
c) Cil l'C'Sl! l'l'C Ü 

a ) Stc-Cathcrinc 
ou ~lécaniquc 
Aulniats 

a) no 4 
no 5 St-Henri 

b) 110 6 

1 no 1 
a) i 110 2 

a) St-J acq ues ou 
T crgnée 

Panama ou 
R osel ies 

a) Ste- 13a rbc 

» 

-
1 

1 -
1 

Bassin d e 

a ) Bellevue s.µ. 

-
a) Ste-Eugénic 1 

1 Ste-Barbe 

I' ) Directeur du 6me arrondissement des Mines : M. l'ingénieur en cl f G B I k · N 
1e . oc 1 o ltz, a amur. 

STATISTI QUES 86î 
-

CO CO 

...... 0 0 
a, a, 

traction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
C: C: ' a, 

en 
0 

~ 
w "' ,.-

: z "" >'-C. 
<'; "' z = 0 

C: 0 (J ,.. 
C: !,-, (J 0 

~ 
0 z 

LOCALITÉ xmrs f.T PR ÉNO~!S RÉSIDEXCE 1\0MS ET PRÉNOMS R ÉS!DE1'CE (J ~ 
= C) 

'C ,: 
:: :,, 

1 = 
1 

c... 0 

Farcicnnc~ Victo r F tGCE Farcienn es 2~8. 100 1 , 105 

)) 

\ )) » 
V' 

Victor T 11mAN Aiseau 21 3,000 1, H)ï Aiseau 
)) 

» 

Lambusart ,\mand PmRARD Lambusart Remy G1Lnoux Lambusart 10.1,000 59-1 

Farc iennes Jul es HENIN Farciennes Isido re TAss1N Farciennes 161 ,900 768 
Ca mille T ASStN » 

Roselies 

\Vanfercèc - Omer LA,rntOTTE Auvela is ,\ lfrcd MontN Velaine-sur- 45 ,250 237 
Haulct Sam bre 

t Narn11r ' 

\ 'da inc-s / Samb. Omer L AMDtOTTE Auvelais Alfred Mo;s1:-1 Velaine-s/ Samb . 30, 750 33-1 
~ 

T am ines Mathieu LIESENS Tamines Emile DESCA~1Ps T a mines 217,800 1, 132 

,. 



! 
868 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE STATISTI QUES 869 

cc cc 
EXPLOITANTS 0 0 

CONCESSIONS 
a, a, 

Sièges d'ex tr action Directeurs gérants Directeurs des t ravaux ~ ~ 

ou Sociétés exploitantes C: C: 
c:, c:, 

rn "' 
.. , 

.s "' 'G) 

~ 
"j- ëii z = -

NOMS OU N UM8TI0S 
f- C: z ü "" NO~IS, COMMUNES 
z 0 C,) 0 

SIÈGE ~ 
C: <"' 0 z 

SITUA'l'IOX a) en acii ,·ité ;;: 
NOMS ET rnËNO)IS n ËSIDENCE Nm1s ET r n ENOMS 

.:! r stir lesquelles elles NOMS b) e11 co11str111.:tio11 "' LOCALITÉ R ESIDENCE ê3 .~ et "' 
::, 

ÉTENDUE s 'étendent SOCIAL OU Cil a11aleresse "' "Q 

~ < 0 

c) e11 ,·ése,·vc ....l ô: 0 u 

Auvelais- Auvelais Société an01wme ,\uyeJais a) no 2 1 Auvelais Jean-Baptiste M1At:X Auvelais T héodule TnuFAHY Auvelais SI , Oî O 560 
Saint-Roch, des CharboÎ111a- c) 110 1 » » 

à Auvela is ges de St-Roch-
398 h. 71 a. Auvelais 

------- -
Falisolle, Faliso lle, Tamines, Fosse, Société anonn11e Fal isolle a ) de la Réunion 2 ... Falisoll e E m ile HERPIN Falisolle Emile GILSON Fal isolle 156,!JSO 916 
à Falisolle Aisemont et Le Roux du Charbo1111age 

651 h . } 4 a. 03 C. de Falisolle ---
~ Ham-sur-Sam- Ham-sur-Sambre, Société ,\rsimont Léopold CLAUDE Moustier- Emile LE~lût:<E H am-s/ Sambre 3 lti ,860 1,778 z bre, Arsimont anonyme H am-,ur- . j no 1 l 

Au,·elais, Tamines, des Charbonna- a) Arsimont I no 2 1 sur-Sambre 
f;él et Mornimont, F osse, Arsimont ges de I·iam-sur-

Samb· e 
Ham s/Sambrc 

~ à Ham-sur-Sambre St-Albert J 
f;él 1,314 h . 58 a. 

et Mornimont. Sambre et Mous- Ste-Flore 1 )) 

00 tier Galerie Castni- )) 

00 gne 1 
~ 

A c) Pui ts Godi-011- )) 

z 11a/ » 
0 
~ -
Il:: Malonne, Malonne et Floreffe Société anonyme i'vlalonnc A. BA UltAI N iV!alonne Zéphir PRA!LES Namur 17,380 112 

<:t: à Malonne des Charbonna- Malo111,e ,1 ) Gal erie de la sg 

495 h. 47 8. 52 C. ges et agglomé- Gueu le du Loup 
et) - rés de Malonne 

Floreffe, à Char: 
leroi . ---

Le Château, Namur Société anom·me Namu r , Namur Arthur DEFOSSE Namur Joseph DUBOIS Namur 5 . 330 39 
à Nam ur a ) Ga leri e S'' 

Charbonnière du 
.,, 

206 h . -10 a . 
Château -

Basse- Namur Société civi le du Namur Edmond Du RA Y Charleroi Auguste PutLI PPARJ Namur l ,450 20 
Marla gne, Namur a) G alerie S" 

Charbonnage de " 
à Namur 

143 h. 99 a. 19 C . 
Basse-Marlagne 

-

r 



870 ANNALES DES :\H:'<ES DE BELGIQl'E STA T l~T!QT'ES 87'1 

CO CO 

EXPLOITANTS 0 0 

CONCESSIONS d'ex traction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
a, a, 

Sièges - -
ou Sociétés exploitantes 

,:: ,:: 
0) a, 

~ "' U') ~ 

--= C:J "" =: ', z 
<"" "' ~= 

L'iO)IS ou :-.U)I ~:nos 
,:: z ë:j ~ 

NO)IS, cmJMUL'iES Q ,:: 
::, 

'-' C 

SIEGE 1 0 <"" 0 Z 

SITUATIOX sur lesquelles elles 
a) en acti,·ité ;::: 

i LOCALITI~ :>,O)!S ET PHJt:-.mrs Rl~gIDE:-.CE XO:\IS ET PHÉXO)IS RÉSWJ::XCE ;:; ~ 

et NO:IIS b) e11 c:011str11ct:011 iÎ5 :, 0 

ÉTENDUE s'étendent 
if) 

.,, ,:: 
SOCIAL 0 11 e11 avali:resse -< ~ ~ 

1 c:) e11 résen•e ü o. 0 

Stud-Rouvroy, Andenne et Sclayn Société civi le du Andenne a) de Stud sg ,\ndenne Emile fü;nT0 :-1 Tamine~ Emile Brn·1 o~ Tamines 1,690 16 
1- à Andenne Charbonnage de de Rouvroy S" 
:z 328 h. 98 a . " :1 Bonneville ...., Stud-Rouvroy 
::E - - - --...., 
cr. Groynne, Andenne et Sclayn 1 ,\ndcnne Arthur l.1u10~ Ohey Lou is \V,.nzÉE Andenne 5.3;:,0 18 
en Soc iété nnon\'me Andenne "" à Andenne a) de Groynne ·:-
c::, du Charbonnage )) 

= 209 h . 29 a . 04 C. c:) J>e11-d'i:a11 
c:, de Grornne 
a: 
cr Andenelle , - - --
c:r Hautebise Andenne et llaltinne Andenne Joseph MAR CO'IT\' Andenne Jules ~!1t:m:z ,\ ndcnne 

Société a nonvme S" 
13,470 108 

Q et Les Liégeois Ande nn e a) Galerie cle :, 
tO des Charbonna-à Andenne ~lei se 

869 h . 0} a. 20 C. 
ges de Haute bise i 

1 

Bassin d e 
1; Liége 
11 

B en . Ben-Ahi n et Bas-Oha 
1 Ben-Ahin .1 ules FA t;CO~~IEn Ben-Ahin Jules FA L'CONl' IEll Ben-Ahin 1,160 41 

à Ben-Ahin Société anonyme a) Galerie de Ben sg )) 

- ,J97 h. 76 a 62 c . des Charbonna-
,~ 

ges de l'Est d' An-
Ben-.\hin b) Puits de Be11 

den ne 

-~ ,-
-

,.-... Bois de Gives Ben-Ahin, Couthuin et 1 
Ben-.\hin \ uguste DE BAns,· Andenne Jean-Joseph Cn,11AY Ben-A hin 26,9110 174 

.._, et Saint-P aul Bas-Oha 
Société anonyme Ben-Ahin a) St-Paul )) 

E-4 à Ben-Ahin des Charbonna- Ste- Barbe ~s )) 

z 388 h. 76 a. ges de Gives. Galerie du fond )) 

~ Gorgin 
sg 1 

:s c:) Henri 
» ----- / ~ Halbosart- Villers-le- Georges Fo11TA'11'S Huy Ni colas LE~IAlllE Villers-l e- 10,370 104 

rn 
rn Kivelterie Société anonvme Villers-le a) Bellevue 

sg .<(" Bouillet (.\d ministrateur- Bou illet 
.... à Villers-le-Bouillet des Charbonna- délégué) 
A 288 h . 

Villers-le-Boui Ilet ges de II al bosart 
Bouillet 

z 
0 -
~ 

Sart d 'Avette, 
- -

~ Horion. 1 .éon VA:-. DYCK Liége E mile l!:STIÉVFNART Liège 20,5î0 2î8 

< et Awirs, Horion-1 lnzémont. Société anonyme Bruxelles a) Horion. 
l Hozémont 

0 
Bois des Moines Ch,,f< ier, Flémalle- des Charbonna-

t- à llorion-1-l o/.émon~ Haute et Flé malle-Grande ges du l\ord de 
397 h . 17 a . Flémalle . 

' 

l - -Arbre-St-Mich~l 
- ~lnns Georges D ELTE~RE ~Ions J ose ph FomAnT Mons 82,970 

11 orion-Hozémont 
à Mo11s et Mons So(iété anon ,·mc 1\lons a) 1-laiette 

sg 
227 h. fi!l a . des Charboi111a-

ges de I' r\ rbre-
St-Michel • 

(1) Dircct<:ur du 7c Arrondissèment des mines, ~1 . l'ingé nieur en ch ef V. L echat, à Liégc: . 

.r 
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872 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

CONCESSIONS 

NO:\IS , 
Sl1'UAT!ON 

et 
ÉTENDUE 

Nouvelle
Montagne, 
à Engis 

1,638 h. 34 a. 

Marihaye, 
à Flémalle-Grande 

l ,530 h. 

COMMU:-ES 

sur lesquelles elles 

s' étendent 

Engis, Saint-Geo rges, 
Awirs , Gleixhe et H o
rion-Hozémo nt 

Seraing . J emeppc, Flé
malle-Grande, Flémalle 
Haute, Chokier, Ramet 

EXPL OITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NO~IS 

Société anonyme 
de la Nou velle
~lo ntagne 

Soc iété anonyme 
d'Ougrée - ~fari
haye 

Di,·ision de Mari
baye 

SIEGE 

SOCIAL 

Engis 

o_ugrée 
Flcmalle

Grande 

Sièges d'ex 

E-< 
1'0~IS0U1'U)l EROS ~ 

a) en activité ~; 
b) e11 co11st1

1
·11ctio11 ~ 

0 11 e11 a 11a eresse "'.: 
c) e11 réserve u 

a) !-Iéna 
Galer ie de la 

~tall ieue 
Tince lle 

c) D os 

a)Yieille Marihaye 
Many 
Flémalle 
Fannr 
Bovci·ie 

c) Yvo; 

2 

sg 
sg 
)) 

:2 
2 
;2 
2 
2 
» 

~ 1------ --1----------1------ - -----• - - -----
rn 
rn ..... 

~ 
~ 

Kessales
Artistes, 

à Jemeppe 
766 h . 6~ a. 

Concorde, 
à Jemeppe 
654 h. 21 a 

Sart-au-
- B er leur, 
à Grâce-13erleur 

11 2 h. 80 a. 

·Bon nier, 
à G râce- l~erleur 

253 h. 2î a . 

J emepp_e, Flémalle
Grande, Flémalle-Haute, 

Chokier,Mons et 
H o rio n-Hozém ont 

Flémalle-Grande, Grâce
Berleur, H o llogne-aux
Pierres, J emeppe et 
Mons 

Grâce-Berleur et 
J emeppe 

Grâce-Berleur et 
Ho llogne-aux-Pierres 

• 

Société anonyme 
des Charbonna
ges des Kessales 

Société anonyme 
des Charbonna
ges réunis de la 
Concorde 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Cor beau-au
Berleur 

Société ano nyme 
d u Charbonnage 
du Bonnier 

J emeppe 

Jemeppe 

Gràce
Berleur 

Grâce
lkrleur 

a) Kessales 
13011-Buveur 
Xhorré 
Artistes 

a) Grands J\la kets 
Champ d'Oiseaux 

a) Corbeau 

a) Péry 

2 
2 
2 
2 

2 
l 

2 

traction 

~ 

LOGAL!TI~ 

L es Awirs 

1 Engis 
St-Georges 

Engis 

Seraing 
)) 

Flémalle-Grande 
Seraing 

)) 

Y ,·oz-R amet 

Jemeppe 
)) 

Flémalle-Grand• 
)) 

.Jcmcppe 
Mons 

G rùce- Ber leur 

Grâce-Berleur 

i 

STATISTIQUES Sî:, 

00 00 0 0 

Directeurs gérants Directeurs des 
a, en 

travaux - -
C: C: 

"' "' 
.:; cr. "' 

,_ . 
Cal "" "ë; z Q. 

"' C: z è3 :;; 
9 <..> 

C: 0 0 

:3 
,.. z 

NO) IS ET PH ÉKmIS R ÉSIDEKGE l\O)IS ET PH ÊKmIS r R ESIDEKGE " ·~ .; 
1:: ~ 

o.. c5 

' 
llo man Engis llubcrt GA1,;mx Awirs 72,190 500 

VON ZEt.E\\ SKI 

Directeur général : Geo rges D' HEUR Seraing ~58 ,810 2,535 
Gustave 1 .. RA~J::N:,.TEH Ougrée Edouanl C11EvY )) 

Georges ~IASS.\RT Flémalle-Grande 
Charles Dehousse Seraing 

(lng. en chef) 
Emile I-l nm1.0T )) 

Directeur de la Flémalle-Grande 
di vision de M ar ihaye 

Louis Et.o, 

--
Victo r Lm,uc J emeppe Paul SEIGNEUR Jemeppe- 318,000 2,390 

sur-~! euse 
.) ules I-1 EXIN « 

Oscar fLEsc11 Flémalle- Grand·· 
Ernest G1mcn 

L1ége 

.) oseph DEIIASSE J emeppe-sur-
l'vleuse 

Jacques I-iALllAl\T Mons 118.000 900 

- - -
Armand Co:-sTRt;M Grâce-Berleur Henri BonEN Grâce-Berleur GI ,G50 420 

---. 
Lambert G ALAND 1-lollogne-aux- Lambert GALAND Hollogne-aux- 53 ,630 355 

Pierres P ierres 



874 ANNALES DES M!~ES DE BELGlQt:E 
STA TISTIQT.'ES 875 

l=î 
CO CO 

EXPLOITANTS 
0 0 

CONCESSIOKS 
Directeurs gèrants Directeurs des travaux 

en en 

Sièges d'ex 
- -

ou Sociétés exploitantes 
C C 
Q C, 

~ 
r/l "' Cil 
~ "" i::: z C. 

C, ::, ~ 

;>;o~IS OU :-IU~Il~ IWS 
:... 

C z c., 
"' 

NOMS, GO)DIUX ES 
z C 0 c., 0 

S!l~G E Cil -~ E-< 0 z l 
SITUATION sur lesq uelles clic, ~O)lS 

a ) Cil acti,·itc ;;: LOCALITE: l\'O~! S E'l' PRËNO~!S R ËSIDENGE NOMS ET PRÉNO~IS RËSIDENGE ~ ~ 

et b) e11 c·o11slr11c/io11 in 
::, ·~ 

s'étendent 
<F. 

..,, 

E:TENDUIC: 
SOC IAL Oil Cil ai,a/eresse 3 

:: > 
::, 

c) e11 réserve 
c.. 0 

u . 
1- Gosson-Lagasse. ~lontcgnéc, Jcmcppc et S<)Ciété a n on n 11e .Jcmcppc 

Montegnée Emi le DISCRY Jemeppe H enri [ .IIOEST Mo ntegnée 293,îOO 1,860 

2! ü ~lontegnéc G râce-13erlc ur des Char bonna-
a) 110 1 2 (intérieu r) 

..... 
::;;; gcs de Gosson-

)) Henri BARLET 
..... 269 h. 

no 2 2 -
Cl) Lagasse 

(surface) 

Cl) 

C> - - - -----
z - --
C Horloz, St-Nicolas-lez- J'hilippc ilA:S!ŒL:X 
a: J emeppe, St-Nicolas Soc iét~ ano1wme Tilleur a )13racon icr 2 ~ 

Tilleur An toine KAtnlS St-Nicolas-lez 32.3, 6<10 1 ,950 
a: à Til leur et Tilleur Charbonna-

Liége 
<[ des 

Liége 

" ges d u H o rl oz Ti l!t.:ur 
T illeur Gérard Pru., T illeur 

,_ 2îl h. î9 a. 
2 

Espérance Liége, Montegnée, Saint- Société Mon tegnée 
~lontcgnéc P,n1l 1-lAmrrs Liége Emile GÉrnRs Montegnée 348,680 2,215 

ano1wme a) X o m·elle-
et Bonne- , Nicolas, Glain, Ans Cha rboÎrna-

Georges RAllELET Id. 
des E spérance 2 Ans 

Fortune Grâce - 13erleur, Lo n: ges de rEspé- 13011ne-Fo r1une 1 L iége 
Antoine F RAi-ci,; . Id. 

à Montegnée c111, A lleur rance et 130 11 11e- St-Nicolas 2 
49-1 h. 2 1 a. Fo rtune. -
Ans et Glain Ans, Loncin, \"oroux, 

Ans Sylvain GouvERNEUI\ Ans J .-13. HUBERT Ans 141 ,200 904 

~ (Ta~sin), à Ans 
Société anonyme Ans a) l~ure d u 1.c,·:rn t 1 Rocour (admin istrateu r-

z 562 h. 
Rocour, Alleur des charbonna- Pu i1s de Rocour . l gérant) 

ri! ges d' Ans et de 

~ Rocour. - ---

ri! 
- -

r:n Patience- Ans , Glain, Liége 
Gla in Léon Tum1ART Liége Léon Des J AER Ans 296 , 900 1 ,98-l 

r:n Beaujonc, 
S ociété :monYme Glain a) Bu1·caux femmes 2 An s 

>-4 des Charbonna- Beaujonc 2 

A à Glain 
)) 

285 h . ,15 a . 
ges de Patience- Fanny I Paul NOTTET Montegnée 

z Beaujo nc 
0 - --
~ -
~ La Haye, Liège , St-Nicolas, T ill eur Société 

l.iége Eugène NAGA:ST Liége Richard J 0 11us Liége 313,360 2,062 

< à L iégc 
anom·me Liégc a ) St-Gilles 2 ri 

des Charboirna- Piron 2 St-Nicolas J ose ph PONCELET Scle~sin-O ugrée 
Q ges de l.a Haye 
& 288 h. 03 a. . 

' -
Sclessin- Liège. St-Nicolas, Tilleur Société anonyme 

Liége l li lai re BnGAEHT Ougrée Henri T 1LLt~tANS Liége 314,000 l ,5fl 

Val Benoit , Ougrée, Angleur ' 
OugrJe a) \'al Benoit 2 Ougrée 

à Ougrée 
des Charbonna- Perron 2 » 
0 cs du Bo is ( ;rnnd Bac 2 Liége 

869 h. 99 
d'Avroy. Bois LI' A vroy 2 

a. 1 

(
1
) Directeur cluSmearrondissemcntdesmincs: /vl . l' Jnoén ié u r cnchdJ J 1. : 1 . , b . u 1n,J Jcge. 

l 
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876 ANNALES DES M!!'< ES OE BEr.<H QUE STATIST[QUES 877 

cc cc 
EXPLOITANTS 0 0 

CONCESSIOI\'S 
a, a, 

Sièges d'ex traction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
ou Sociétés exploitantes = = C) C> 

:§ 
u, 

"' t::J 
CJ "" § z o. 

C) 

B 
NO) IS OU NU)!ÉROS 

,... = z BI N011S, CmDIUNES Ll = 0 u 
SIÈGE :3 

,... 
0 ;<: 

SITU A TIOX sur lesquelles elles NOMS a ) en activi té g _LOCALITE XO)IS 1::1' PR l~l\"O) IS RESIDEXC E ;,;mis ET PRE1'0 )IS RÉSIDENCE ~ 
b) e11 co11sln11.:lio11 ~ C) 

et u, 
"C 

,: 
ÉTENDUE s'étendent SOCIAi, 0 11 c11 a1,a/e1·esse 

u, > < :: ::, 

C) Ci l 1·ésen1e ..l Q. 0 
u 

1 
Bonne-Fin- Liége, Ans, Rocou r Société anonym e Liége a) Stc-~largnerite 1 L iége 

1 
F lo rent S0t, 1EUtl l.iége Eugène DEt\O~c11È~E Liége 2i2 , 700 l ,G96 

Bàneux, St-Nicolas, Bressoux des Charbonna-
à Liège ges de Bonne Fin Bàneux 2 » Edouard llE R ,ss>, » 

686 h. 59a. -
Aumônier 2 )) 

----' ---
Batterie L iége, Rocour, Vottem, 1 a) Batter ie l Liégc l 195 , 600 1, 292 

à Liége Voroux 
485 h. 

1 Société anonyme Théodore MASY 
) d e 13onne-Espé- L iége Liége 

) J oseph CLAUDE Liége 

H erstal, Wandr e, Jupille 1 

- (administ. gérant) 
Espérance rance, Batter ie e t 

a ) Bonne-Espérance 2 H erstal 2 11 ,200 l ,G77 
et Violette et Bressoux Vio lette Jupille 

E,-4 à Herstal 
Violeue l l z 953 h. 28a. 

,; --
Abhooz et Bonne- \Vandre, Milmort, Che- S ociété anonyme H erstal a) Abho oz l Herstal Em ile \VERY H erstal Emile WÉtlY H erstal 19 1, 670 1, 07-1 

f;i::j Foi-H areng , ratte, Rocour, Herstal, ;llilmort r:n des Charbo nna- Nouveau s iège 1 
r:n à H erstal Vottem, ViYegnies, Vo- 0 es cl"Abhooz et c ) Ha1·c11g Hersta l 

2 , 213 h. 91 a . " » ..... roux-lez-Liers,Ou peye, Bo nne - Fo i- H a-A Li ers , Argenteau , H er- r eng z .née, I-I erm allc 
0 
a:: 
a:: ---
< -

P etite-Bacnure H e rs tal, \ 'ottcm Société a nonyme H erstal a) l'e tite- Bacnure l H er stal ,\ 1 fred J3t, ttNAllD Li égc Louis M EllCENIEll H er stal .J.l ,520 3-18 
00 à H erst al des Char bonna-

238 h . i 8a. Tues de la Petite-
acnure 

- - ,!' -

Grande-Bacnure Li ège , Herstal , Vottem, S ociété anonyme Liégc Liége C: harl es D1mA;,.Y Li égc L ou is K!<APEN Li égc 86,000 497 
à Li ège a) Gérard Cloes 1 

\..; r essoux de la Grande-
290 h . î 4 a . Bacnnr e 

1---

l 
An gleu r , 1;\ng leur, Li ége, Grivegnée Société anonym e ,\ngleur l Angleur .1 ose p h DEssAn t) Liége Joseph DESSAllD Liégt.: -!4 , -1 30 j 237 
à Angle ur des Charbonna-

a) ,\ guesses 
1 

1 
3H h. 3-1 a. g es <fAngleur l 

L 
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878 ANNALES DES MINE S DE BELGIQUE STATISTIQUES 819 

CO CO 
EXPLOITANTS 0 0 

Dirécteurs 
a, a, 

CONCESSfONS Sièges d 'ex tract ion Directeur s gérants des travaux - -
C: ou S ocié t és e x p loita ntes C: 
0) 0) 

~ 
rr. "' r,J 
~ "" "'" ' z Q. 0 0) g 

NmIS OU l\"U)l l~ROS 
,... C: z ;;;: 

N Oi\IS , COMMUNES z C: 
0 t.> 0 

SIÈGE C,:.J -~ E-< 0 z 
a) Cil actiYité ~ "' SIT UATJO:<; sur lesq uelles elles N OMS I.OCALI'rn l\"O)IS ET Pnt~NO~IS RÉS!l}El\"CE NOMS ET PRÉNO)IS RESIDEl\"CE 'ti .. 

. et b) e11 co11slr11clio11 rr. ::::, ~ rr. "C 

É TENDUE s'étendent SOCIA L 011 e11 ai,a/e,·esse :: > 
~ ::::, 

c) e11 ,·ésen,e c... 0 u 

1- Belle-Vue H erstal, J upille, Vottem , Société H er stal Herstal Joseph DESSAlln Liége Raoul Vi::1tc1Œ:,; Herstal 39,870 229 z anonyme a) Belle-Vue 1 ....... et B ien-Venue, Liége, Br essou x des Char bon na- (Administrateur :;;:; ...... à H erstal ges de Belle-Vue délégué) 
en 202 h. 63 a. et Bien-Venue en -Q 
z -Q 
a: Bicquet-Gorée, Oupeye, Haccourt , !-I er- Société' anonvn1e Ou peye a) P iéter 153 Oupeye Nico las l-1 .,1.LET H ermall e-sous- Michel HALLET Oupeye 22,630 114 cr: à O up eye mée, H ermalle, Heure, des Ch ar bonna-

.,. 
<X Argenteau 
Q 494 h . Je-R oma in ges d'Oupeye 
00 

Cockerill, Seraing , Jem cp pe , T illeur, Socié té anonv m c Seraing a )Colard 2 Seraing Adolphe G1tE1NEn Seraing J ules \V1LLD1 Seraing 2-l0,200 1,485 
à Seraing Ougrée • J o hn Cocke1:ill l\'1arie 2 (Marcel H"nETS 

308 h . 81 a. c) Carol Îllc 2 à J eme ppe-s/ Meuse 
I ngén icur en chef 

des Charbonnages) 
-

Six-Bonniers, Seraing, Ougrée Société ch ar bon- Serai ng a) Nou\'eau S iène 2 Seraing Baud . Sou11EUR Serai ng François 8EAuvo1s Seraing 108,480 687 
,,--. à Serai ng nière des Six- c) S t-Autoi11e 

0 
)) )) ._, 280 h . 6ïa . l<onniers 

E-4 ,_ z -
J:;l;l Ou grée, Ougrée, Angleur Société ano nvme Ougrée a) no l 2 Ougrée Gust. TRA~E:-<STE!l Ougrée J os . PmTTE Ougrée 95,100 389 
~ à Ougrée d'Ougr ée- Marihaye 
J:;l;l 397 h . 11 a. rn 
rn 
~ - - -
A Trou-Souris, Beyne-Heusay, Fléron, Société anonyme . 

Berne-Hcusay Liége Fr . J ACQUEmN Grivegnée 93 . 000 .JSG z Beyne- a ) 1-lomvent 1 ~laurice TnASENSTEll 
0 H oulleux - Queue du Bois, J upill e, des Chm·bon na- Heusay c) Bois de Brel/.\' 1 Grivegnée · 
P:: Homv ent, Gri vegnée, Chênée tes de l'Est de ,, 
P:: à Beyne-Heusa,· _iége 

< 586 h . -11 a. ' · ----
fu Steppes, Vau x -sous-Ch è\'remont, Société civi le du Vaux-sous- a) Soxhlusc 2 Romsée t- larcel HALLET Vaux-sous- Jose ph Hall et Vaux-sous- 93 , 980 314 

à Vaux-so us- Romsée, Magnée, Fié- canal de Fond- Chèvremont Chèvremont Chèvremont 

Chè\Temont ron , ,\ yen eux Piquett e 
410 h . --- -

Cowette-Rufin Beyne-Heusay, F lé ron Société civi le d e Beyne-Heusa,· T ouss. DELSElL\Œ Beyne-Heusay François JORDAN Beyne-Heusay 60,740 3-13 
13e ,·ne- a)G ucldre 1 

à Beyne- H eusay Cowette · R uti n, He L1say b) S iège F m11çois )) 

125 h . Grand-H enri c) des M o11/i11s 

Di recteu r d u 90 a r rondissemen t d es m ines : fvl. l' ingén ieu r en ch ef J .-B. Bcaupain , à Liége. 
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STAT fST! Ql"ES 881 

cc cc 

EXPLOITANTS 
0 0 
a, a, 

CONCESSIONS traction Directeurs gérants Directeurs des trav aux - -
Sièges d'ex C: C: 

ou Sociétés exploitantes a, a, 

rn 
"' !,l 

~ ~ "" i::: 
~ ::,. 

c:, z <:: 

:--m,~ou :--u~1üws 
p ,> C: 

9 
0 ~ 

N O:\IS, 
;c. C: <> 0 

CO:\D lUNES SIÈGE SJ ~ 
<""' 0 z 

a ) Cil acti,·ité ;;; I.OCA Ll1'É NO)IS ET PRÉNO~IS RÉSIDENCE NOMS ET PRÉNO:\IS RESIDENfE ~ 
SITUATION sur lesquelles clics NO .\IS SJ 

<> 
·Ë b) e11 co11slr11ctirm 

:, 

et en -0 

s'étendent SOC IA 1, ou e11 a1,aleressc 
en 0 > 

ÉTENDUE < .t :, 

c) e11 réserve ..:, 0 

'-' 

1 W érister, Beyne-Heusay. Roms~e, So.:itté 2 
Romsée .J ules Dt:POH Flfron Noël DESSAlrn Romst c 158,-100 6~6 anonyme a) \\ 'ér istcr Fléron 

à Beyne-Heusay Flc ron, .\ lagnëc, Vaux- de \Vérister llomsée 1 Onhons-St-L~onard Beyne-Heusay 
662 h s/Chèvremont, Chênée c) Gra11dfo11lai11e )) ------ - - --

Quatre J ea n Queue du flois, Retinne, Société anonnne Queue d u Bois ~lathicu LEDE~T Queue du Bois ~lath ieu L1mE~T Queue du Bois 79, ISO 4.JO 

à Queue du Bois Saive, Evegnée, Tignée, des Quatre-J ean Queue du a) .\ lairil' 1 
38-1 h . 50 a. Cercxhe-1-leuseux Bois - - -

. -
Lo nette , Retinne, Queue du Bois, Société anonYme Retinne Léon L\GUESSC Beyne-Heusay J acqucs J)E\'ILLERS Reti 111:e 65,500 355 

à Retin ne fléron de Lonetté Retinne a) lleti nne l 
135 h . -

H asard-Flér on Flét-011 , Retinne. Queue Société ano11\'me ~licheroux Pau l n' ANn1t1~1o~T Micheroux Armand RoLA1<D Cheratte 23.J,220 l , 0~-1 

à i\licheroux du Bois. /\veneux, \ l i- du Hasard· i\licheroux ai \ l icheroux 2 Fléron Georges Rico i\l icheroux 

l ,S69h . 4-l a. cheroux, E végnée,Sai,·e Charles 2 

~ 
Tignée, Cerexhc -Heu ~ 

z seux, i\lelen , Soumagne 

r:i::l 
Olne et Magnée. ' 

' 
---

!;S -
r:i::l Micheroux , Soumagne, Micheroux Société anonyme Soumagne Louis GATIIOYE Soumagne Ernest BAILLY Liége S2,û90 402 

en it Soumagne du Hois de i\l i- Soumagne a) T héodore 2 
r/'l 107 h . 50 a . cheroux 1-4 --
A -z Craha y , Soumagne, A ycneux, Société anon,·n,c Soumagne 2 Soumagne Consta nt J OASSAll.T Soumagne i\ lichcl G1u.A1tD Soumagne 89,490 -180 

0 à Soumagne Micheroux de i\laircui 
a) \ laircux 

~ 101 h. 38 a. 
(;t llas- ~ois 2 

Bas-Bois 2 ~ Guillaume -

< . -Herve -W ergi- Herve, Xhendelesse Socié1é Xhendelesse Edmond CoLl, INET Xhendelesse i\larcel Tou1t1<EUR Xhendelesse 92, 120 59S 

O') fosse, Olne, Ayeneux, Souma~ 
ano,wmc 

Xhendelesse 2 de l I erve-v'v cr- a ) Xhawirs Battice 
à Herve gne, Melen, l:lattice et gifosse Hall es 2 

l , 827 h . 56 a. Chaineux b) St-lladeli11 - - i 
-

- - Battice Joseph PllEUDHOmŒ Battice 40, 880 23S ' 
Minerie. Battice. H ervc, Oolland l'atticc Joseph PREUDIIOmlE 

1 Société sg .> 
à Hauice' T himister , Clermont' 

ano11\'me Ba1t ice a) Ha11ice ( Th i1i1ister 
1,867 h . 66 a. Charneux ' 

de la 1\1 inerie 
c) D ellico111· 

)) - - -,_ 
\Vandre 58 ,290 - - Aix-la-Chapelle William MALAISë 383 

W a ndre. \Vandre Henri et R obert Wandre, l ler~tal ,Chcrattc, Suermondt, frères 
-- 1 (fondé de pouvoirs) 

à \Vandré Saive \Vandre a)'.\ ou,·cau Si i:gc Su1-1rno:<DT 
5H h. S9a. ---,_ 

Chen,tte -- Léopold T A1LLEU1t 1 » » 

Ch eratt e Cheraue, \Vandre, Housse, - - ~ Cheraue Paul D'A~DRIMONT i\licheroux 
Soci~té anonyme )) 

à Cheratte St-Remy. T rembleur Micheroux b)sie;; e de Cliér,7/le 
881 h. 29 a. Barchon, Ti gnée, Saiv~. 

des charbonnages 
du Hasa rd 



J 
' 

/ 

i [ 

DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 

l.toi fixant la duvée du tvavail dans les mines 

Texte adopté par la Chambre des Représentants. 

ARTICLE PREMIEII . - Il est inte rdit d'employer au travai l au delà 
d u temps fixé par la présente loi les ou vriers occupés dans les t ra
vaux souterrains des mines de houille . 

La du rée de la journée normale pour ra, toutefois , être pr olongée, 
par arrêté royal, selon les nécessités impér :euses du service, pour les 
ouvriers préposés à la surveillan ce ou aux machines ai nsi que po u r 
les cond ucteurs de chevaux et leu rs aides. 

ART. 2 . _:_ La d urée de la j ournée normale ne peu t excéder oeuf 
heures, comprises, pour chaque équi pe, entl'e l'en trée clans le puits 
des premiers ouvric1·s descendant et l'arr iYL'e au jour des premiers 
ouvriers re montant. 

La descente de l'équipe ne peu t être prol ongée au delà du temps 
raiso nnablemen t nécessaire et le temps tota l de la mon tée de l'équipe 
ne peut excéder de plus d' une demi-heure le temps total de la descen te. 

Lorsque les tr avaux souterrains so nt accessibles par galerie, la 
durée de la jouruée norma le est corn ptéc dep uis l'ent rée des ouv r iers 
dans la galerie d'accès j usqu 'à lenr re tour au mème point. 

ART. 3 . - La durée de la j ournée no rmale peu t être rédu ite, par 
arrêté J'oy al , en ce qui concerne les ou vrie rs occ upés dans des chan
tiers rendus parti cul iè rement insalubres, notamment par une cl1aleu l' 
ou une humid ité excessives . 

E lle ne pou r ra excéder hu it heu res pour les ou n ·iers employés 
dans les chantiers où la tempér-ature dépasse 28 degr és centigrades. 

ART. 4. - L' in terdiction édictée pa1· l'arti cle 1er ne s'applique 
pas aux travaux urgents commandés par un cas de force majeu re ou 
de nécessité so rta nt des prév isions normales de l'entreprise. 

Cllaq ue foi s que la d u rée de la journée est prolongée pour l'une 
des rais rns visées dans l'alinéa précéden t, le chef d'en treprise ou son 
préposé est 1Jbligé d'en faire mention dans un regis t1·c spécial , avec 
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l'indication de la durée du travail supplémentaire et du nombre des 
ouvriers occupés. Ce regis tre est tenu à la d isposition de l'ingénieu r 

des mines. 
ART. 5. - En cas de chomag~ résu ltant de force majeure on dans 

drs circonstances exceptionnelles, le Gouverneur pourra, sur le rap
port de l' ingén ieur des mines, autoriser la prolongation de la jou!'llée 
normale à chaque s iège d'exploita ti on pour troi s mois au plus, 
pendant le cours d'une année. 

ART. 6. - Le règlement d'atelier mentionnera , pour chaque 
équipe , les heures du commencement et de la fin de la descente, ains i 
que les heures du commencement et de la fin de la montée. 

L'horaire sera approuvé préalablement par l'Adminis tration des 
mines . 

ART. 7. - Les in gén ieurs des mines sont chargés de veil ler à 
l'exécution de la présente loi. Ils constatent les infractions par des 
procès-verbaux fai sant foi jusqu'a preuve contraire. 

Une copie du procès-Yerbal sera, dans les qua1·anlc·huit he ures 
remise au contrevenant, a peine de nullité . ' 

ART. 8 . - Les ch efs d'cntrep1·isc ou leu rs pi·éposés qui auront 
contrevenu aux prescriptions de l'article 2, second alinéa et de 
l 'article 3 seront punis d'une amende de 26 à 100 francs . ' 

Les chefs d'entreprise ou leurs préposés qui auront contre venu 
aux autres prescript ions de la présente loi et des arrêtés rela ti fs à 
son exécution seront pun is : 

1 ° d'une amende de 26 a 100 francs si le nombre des ouvriers 
e~p

0

lo3:és en contravention à_la loi ou aux arrêtés ne dépasse pas dix; 
2 cl u oe am_e~de d.c 1_01 a 1 ,000 francs, !l i le nombre de ces per

sonnes est s u pcr1eur a dix sans dépasser cent; 

3° d' une a mende de 1,001 à 5 000 fra ncs s' il .}' d t , . '. en a a van age. 
_ART . 9. -. Les chefs . d rndustr1c ou leurs préposés qui au ron t 

m_1s bbslacle ~ la
1 

surveillance orga nisée e n vertu de la présente 

l?.1 seron.t punis ~ u n~ amende de 21'\ à 100 francs, saos préjudice, 
sil y a lieu, de I applicatrnn des peines édi ctées par les articles 2G9 à 
274 du Code pé nal. 

ART. 10. - E n cas de récidive dans les cinq ans qui sui veut une 
condamnation encourue co vel'tu des articles prc'cédents, les pe ines 
pourront être portées au double . 

ART. U. - Sero11t punis d'une ame nde de 1 à ?5 fra 1 1 · 
. . . - - 1 es es pere , 

mere ou tuteur qui auront fait ou laissé travailler le r t . . . -urea,an ou 
pupille mJne ur ront ra1rrment aux prescriptions de 1 • 1 1 · a presea c 01. 

·" 
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En cas de récidi ve clans les douze mois a partir de la condam na tion 
an té rieure, J'amcnclc pourra être por tée a u dou ble . 

ART. 12 . - Le chapitre VII et l'article 85 du li vre fer d u Code 
péoal sont applica bles aux infractions p1·évues pa r la prt;sente loi . 

ART. '1 3 . - L'action publ ique résu ltant d'une infrac tion a la 
présente loi se prescrit pa1· u n ao a part ir du jou r où l'infraction a 
été co mmise. 

ART. 14. - Les tribuna ux de police connaissent, même en cas 
de récid ive, des infracti ons a l'article il de la présente lo i. 

ART. 15 . - La présente lo i e nt1·cra en v ig ueut' un a n ·ap1·ès sa 

promulgation . 
Tous les trois ans, le Gouvernement fe ra 1·apport aux Chambres 

su r l'exécu tion et les effets de la lo i. 
·Toutefois, le pre mie r rapport sern présenté dan s le courant de 

l'aon éc 19i2. 
ART. 16 . - Pa1· mesure transitoire, la durée de la jour née nor

male peut être por tée à oeuf heures et demiejusqu'au 1•rj a nvie1· 1912. 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

POLICE DES MINES 

Plans inclinés. -- Niches de r efuge . 

. Circulafre 1niniste1·ielle a 1'\tIM. les l ngtinieu1·s en chef Dii'ecteu1·s 

des neu f a1T ondissements des mines. 

BRUXELLES, le 11 juin 1908 . 

M ONSI EUR r,' I NGÉNIEUR EN CHEF , 

Lor~ d'un accident survenu récemment dans un charbon nage du 
Hainaut, un ouv r.icr a été morte llement blessé, a u pied d' un plan 
incli né, par suite de la rup ture de l'a ttelage d' uo wagonnet la ncé su r 
ce plan. Une niche de refu ge éta it ménagée, ma is e lle éta it partielle
ment encombrée de bois, circonsta nce qui a empêché la v ictime d'y 
pénétrer assez rapidement et d'y prend re une position absolument 
exempte de danger. 

L'existence des niches de refu ge, a u pied des plans inclinés, 
constitue u ne pr<-ca uti on indispensable, to ut au moins dans le cas 
où les voies n'assu rent pas, de pa rt et d' aut re, une retraite facile et 
sûre. Mais cette mesure de sécu rité est illusoire si le pe rsonnel 
util ise cet espace comme débart'as, et y dépose momentanément des 
bois, des pierres ou a utres objets. 
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Il ne faut pas perdre de vue que ces niches n'ont pas seulement 
pour but de permettre à l'ouvrier de se mettre en sûreté pendant la 
translation normale des wagonnets, alors qu' il a généralement le 
temps de s'y placer à l'ai se avant de donner le sig nal de la 
manœuvre; elles doi vent aussi assurer un refuge aisé et immédi at en 
cas d'a lerte ; elles doivent donc être toujours entièrement libres, 
d'un accès facile et avoir les dimensions voulues pour que l'ouvrier 
puisse s'y place r à l'abri, non seulement du danger provenant 
directement d'un wagonnot qui dévalerait par acci dent, mais encore 
de celui à résulter de la rencontre de ce wagonnet avec le véhicule 
placé au pied du plan. Enfin le boisage doit en être particulièremen t 
r enforcé pour que l'ouvrier ne soit pas à la merci d' un éboule.ment 
provoqué par le choc du wagonnet sur les boisages . 

Vous voudrez bien recommander a MM. les fonctionnaires sous 
vos ordres de veiller a ce que ces principes soient rigoureusement 
observés dans les mines de leur ressort . 

Le 1'fi11istre de l'industrie et du Travail, 

ARM. H ÙBERT. 

' 

> 

.. 

SIÈGE D'EXPÉRIENCES DE FRAMERIES 

TARIF DES ESSAIS 

LE MINISTRE DE L' INDUSTHIE ET DU TRAVAIL, 

Vu la loi du 30 j uill et 1901 fixant le budget du Ministère 
de l;Indust rie e t du Travai l e t notamment l'a rticle 52 de 
ce budge t rela ti f à l'ins talla ti on d' un siège d' expériences 
pour l'étude des lampes de sùreté employées dans les 
mines, des explosifs et autres appareils et substances 

inté ressan t la sécurité des ouvri ers mineurs, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PREl\lIER. - Les essais auxquels il sera procédé 
au Labora toire de Frameries, pour le compte de tiers , 

seront soümis a ux conditions suivan tes : 
.... 

1 ° Les demandes dev ron t être adressées a u i\Iinis tre de 
!'Industrie et du Travail e t con tiendront toutes les indica
tions permettant d 'apprécier l'opportunité des essais; 

2° Les appare ils e t les p rodui ts à essayer seront envoyés 
aux frais des demandeurs et à leurs risques et périls , 
d'après les indicati ons qui leur seron_t données par 1~ 
Service des Accidents minie rs et du Gn sou e l, en ce qui 
concerne spécialement les · explosifs, après accomplisse
ment des formali tés relat ives à la reconnaissance et a u 

transport de ces matiè res. . . 
ART. 2. - Ces essais seront so umis aux taxes sui vantes: 
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A . Explosifs. 

1 ° Essais préalables , de recherche ou de 
contrôle, vis-à-vis du grisou (5 essais au mortier, 

1 essai au bloc de plomb) 
2° Essais préalables , de 1·echerche ou de 

contrôle, vis-à-vis tles poussières (5 essais au 
mortier , 1 essai au bloc de plomb) 

3° Essais pour le classement vis-à-vis du grisou 

4° Détermination de la cha rge-limite vis-à-vis 
des poussières (comprenant 5 essais a la charge-

limite) 

B. Lampes ou parties de lampes. 

5° Essais préalables de recherche 

6° Essais pour l'admission 

C. Verres. 

7° E ssais préalables (10 essais au ch oix, dans 
le grisou et au mortier) . 

8° Essais pour la reconnaissance 

fr. 200 

)) 200 

)) 500 

)) 300 

)) 100 

)) 300 

» 50 

>> 100 

ART . 3 . - Les taxes prévues ci-dessus seron t, préala
blement aux essais, vers6cs entre les mains du R eceve ur 
de l'Enregistrernent et des Domaines, à Pàlurages . 

Les qui ttances déli vrées pa r ce fo nctionnaire dev ront 
être p roduites aux Ing6nieurs préposés aux essais . 

Expédition du présent arrêté sera adressée, pour in fo r
mation, à ~l. le r. Iinislre des F inances . 

Bruxelles , le 23 février 1909. 
L e M i11 istre de l'lud11strie et d11 T,·avail , 

A R. H UBERT. 

I_JI 8 TR 

DES 

Dépôts d'explosifs dûment autorisés· · . . 

EXISTANT EN BELGIQUE 

Province de Flandre eccidentale 

(Situation au 31 mars 1909) 

' 

-
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1 Classe r : 
COMMUNE NOM EMPLACEMENT 

où nu Dt; 

LE DÉPOT EST SITUÉ PERMISSIONNAIRE OF.POT 
Po11dres 

-

kilog: 

Magasins A : Dépôts annexés 

Ardoye. Victor Deriemae- -
kere , artificier. 

Hooglede Victor et Gilbert -
Van Raepenbusch, 

artific iers . 

Mouscron . Louis De Berdt (1), Rue St Pierre, 52 -
fabricant de mar-
rons bour tir à la 

ci le chinoise 

Woumen Constant Panne, -artificier. 

Roulers Demeester frères & 
100 sœurs. 

(IJ Voir éga lement aux maga~ins E. 

( 

DOCDŒ~TS A l>~Il ~ !STRATIFS 803 

NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÊS 
,~~-ATION -

Classe li crasse Il l : !I 
crasse rv : Classe V: Classe VI : ,\Jwiitions de slÎreté 

et Classe Ill : E>:plosijs .. 
Dy11n1111tes f îJ!icilcm"l!11 1 

Cn,·touches Mèches ÀmOJY<!S 
et Explosifs 11,jlnmniabl es de o,·dinaii·es 
dijJiâ/1!1/ICIII (exclusive· Déto11a te11rs A .-tifkes SIÎreté ec 

i,,jln111111ablcs ment) 
de slÎ,·eté (Poudres y cartouches - 1 Ffo>e,·, (Quantité - - contenues) - - sans po11dre 

1 
globale) -
kilog . kilog. Pièces Kil. kilog. Pièces 

a ux usines et servant à l'emmagasinage des p roduits fabriqués dans ces usines 

\ 

- - 1· 
quantité Ill,! - - - -

indé1erminéc 

1 -
-- - id. - - -

-- - 50 - - -

- - Quan tité - - -- indéterminée 
1 

Magasins B : Dépôts pour la vente en gros. 

--

\ 

1 

, 
) 

- - - - -.. 

AUTORITÉ 

dont DATE 

elle ém.\ne 

Députation 22 juin 1!)06 
permanente 
Gou,·erneur 25 juillet 1906 

Députation 16 fév r ier 
permanente 1906 
Gouverneur 17 mai 1906 

Députation 7 aoi'n 1908 
permanente 
Gouverneur 26 oct. 1908 

Députat ion 29 avril 1904 
permanente. 

Dépu tation 5 août 1892 
permanente. 

DURÉE 

30 ans 

mise 
en usage 

30 ans 

mise 
en us;ige 

30 ans 

mise 
en usage 

30 ans 

30 ans 
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COMMUNE 

où 

LE DÉPOT EST SITUÉ 

- ------~=========-!!!!!!!111!!!1!1!!!1!!!!!!11111!!!!!!!1!!!!!1!!!!! 

• 
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AUTORISATION rJ ATURE ET QUANTITÉS I DEt; PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÊS 1 
===========r11===,====r========,==== ----·- -------:·:........._-

NOM EMPLACEMENT 
Classe 1 : 

DU Dt: 

PERMISSIONNAIRE OF.POT 
Po11d1·es 

Classe Il 
et Classe Ill : 

Dx11a1111tes 
et Explosifs 
dijficilt·111e11t 

i1,jla111111ablcs 

Classe Ill : 

Explosifs 
dijficilc111e11/ 

i11jla111111ables 
(exclusive

me nt) 

Cb.sse IV : 

Di to11ale11rs 

Classe V : 

A rtifices 

Classe VI : 1\f1 mit io11.< de szireté 

.Mèches 

de sûreté 

À mon.:es 
o,·d i11aii·es 

et 
ca1·/011clzes 

Flof.ert 

Ca 1·to11clzcs 1 

de 
sûreté 

(Poudres y 
contenues) 

(Quantité _ _ sa11s poudre 

AUTORITÉ 

dont DATE DURÉE 

elle émane 

globale) 11 1 Pièces Ki l. k ilog. Pièces 
---------...!--------L ______ _J _ _:k::il:.::o:'.:g'.:., _J._~k~il~o~g.:.. _.L_:ki~lo:s~--_;Jlj~------ ------------;...----..;...-----=------:...----.!.------II 

Ardoye. 

Hooglede 

Ostende 

Woumen 

.Bruges. 

Id. 

Id. 

Magasins C : Dépôts de consommation à l'usage excf usif de certains établissements. 

Victor Deriemae
kere. 

Victor et Gilbert 
Van Raepenbusch 

Administration des 
chemi·1s de fer de 
l'Etat (Direction de 
la Mar ine) . 

Constant Panne. 

Geor ges Erck, 
armurier . 

Atel ier d'artificie1· 

Atelier d'artificier 

Atelier d 'artificier 

Rue de la Mon
naie, 29 

Albéric Landsoght, Rue Flamande, 12 
armurier. 

Charles Steiniger, 
armurier . 

Rue des Pierres 
6-1 , 

50 

50 

Quantité 
indéterminée 

25 

50 

25 

50 

-1 20 
(tu nit e) 

L 

1 
1 

1 

3,500 Quan tité 
indéterminée 

des débitants patentés. 
Magasins E : Dépôts d 

"' ment e Bruges 
a) Arrondisse- *"' 

Quantité 
indéterminée 

500 200,000. 

Députation 22 jui n 1906 
permanen te 
Gouverneur 25 juillet 1906 

30 a ns 

mise 
en usag_e 

Députation 
permanente 
Gouverneur 

16 février 30 ans 
1906 

17 mai 1906 mise en usage 

Le Ro i 6 aoüt 1894 
et 24 ju illet 

1906 

Députat ion 29 avri l 190~ 
permanente 

30 ans 

Collège 8 janv . 1908 10 ans 
échevinal . 

Id. 

id. 

17 juillet 
1907 

13 ma i 1908 
et 21 octobre 

1908 

id . 

id. 
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NATURE ET QUANTITÉS l DE:; PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVËS , . AUTORISATION 
..,..._ 

COMMUNE 
Classe 1 : Classe Il Classe Ill : 

N O !VI EMPLACEMENT et Classe 111 : E x plosifs ) 

Classe IV: Classe V: Classe VI : .M11 11itio11s de s1î ,·eté 

où IJU m; Dx11a 1111tes dijficile111e11t 

LE DÉPOT EST SITUÉ 
Poudres et E x plosifs i11jla111111ables 

PERMISSIONNAIRE DÉPOT dij}icilen1e11 t ( exclusive-i11jla111111ables - - ment ) 
(Quantité -globale) 

kilog: kilog . ki log. 

M èches Ca,·to11ches 1 Amon:es AUTORITÉ 

Détona te,,,.s A rtifices 
de 01·di11aù·es DATE DURÉE s1î1·eté et dont de szî,·eté (Poudres y ca,·touches 

-

1 

- contenues) Flobert elle émane - SGIIS po11d1·e -
· Pièces Kil. kilog. Pièces 

Ruddervoorde . Ed mond Spriet. Rue de T hou- 50 --
quincaillie r rottt, 31 

- - - - - Collège 9 sept. 1907 Durée 
échevinal illim itée 

~ 

Thourout Irma Van \Vyns- Nieuwsrraat, 16 50 ·-
berghe, négociante 

- - - - - - Id. 1 fév , 1909 id. 

b) Arrondissement de Courtrai 

Co~rtrai Ad. Dehels- Rue de la Lys, 29 1 
Demeulemccster, 50 - -

q ui ncailli er . i 

- - - - - Collège 1 oct. 1906 Durée 
échevinal illimitée . 

' Id. Gusrave Vanden- Rue Stcenpoort, i 
broucke, arm urier . 50 - -

21 

\ 
- 25 10 ki l. 25 , 000 100 ,000 id. 15 oct . 1892 id . 

cartouches 
et 50,000 

Floberts it 
poud re 

Id. Vanreable-Goe- Gra nd'place, 23 . l ' - - -maere. 
- JO - - - id . 21 mai 1892 id. 

Hulste . Ange Evcraert, act. 
M me Claerhout- 5 - -- - - - - - id. 22 mars l 893 id . 

Everaert. 

. 
Menin . Constant De Brée 

Rue d e Brugc~, remplacé par Ho!~ 50 - -
levoets-Staelens . 192 

- - - - - id . 13 novem- id. 
bre 1901 

Id. 
,,. 

Contant De Brée-
Rue de Bruges. Desim pelaere. 50 - -

160 

- - (500) (200 ,000) id . 12 ju in 1906 id. -
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808 AN~ALES DES rn:--ES DE BELGIQUE 

-
NATUR E ET QUANTITÉS 

DE!> PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÈS AUTORISATION 

-
' --

Classe IV: Classe V: Classe VI : J\11111itio11s de slÎreté 

Classe 1 : Classe Il Classe Il l : 
COMMUNE .NO !'v1 EMPLACEMENT et Classe Ill: E.,·plosifs 

où DU . m: D;rm11111tes di.flidlemeut 

LE DÉPOT EST SITUÉ PERMISSIONNAl!lE OF.POT 
Po11d1'('S et Explosifs iujlammables 

di.flidlemeut 
i11jla mmabil!s (exclusive-

- - ment) 
(Quantité. 

glob~le) -
ki hg: kiloµ . kilog. . -

Menin A. \Vatteyne- Rué de Lille, 18 . 50 
Henderson. 

- -

J\fech,es 
Cal'/011c/1es 1 Amon:es AUTORITÉ 

Déto11a tew·s Artifices 
de o,·di11ai1·es DATE DURÉE 

de sri,·eté 
s,î,·eté e t dont 

(Poudres y ca1·to11d1es 

-

1 

- contenues) F lobel'l elle émane - - sa11s po11dre 

Pièces Kil . kilog. Pièces 

- - - (500) (200,000) Collège 5 décem- Durée 
écl1e, inal. bre 1902 illimitée 

# 

- - - - - id. 20 janv.1899 id. 

Id. Gustave \Vatterne 
négociant (act : 
Henri \Vatteyne) 

Grand' Place, 19. 50 - -

Id. Ernest Van Laere. Rue de Bruges, 12 20 - -
- - - (2,000 car- - Députation 28 fév. 1879 id . 

touches permanente 
Flobert et 
1,000 car-
touches de 

1 revoh·er.) 

I 

Mouscron . Veuve De Berdt- Rue St-Pierre,52. 
1:ill ieux, négo-
ciante. 

50 

11 

- - - - - Collège 6mars 1892 id. 
échevinal . 

1 - - (500) (200,000) Id. 17 mars 1906 id . 
-

Id. Alexis 1'1 unaut. Rue du Monta-
!eux, 192. 

50 - -
11 

, -

Reckem Félix Deltou r-Van- Au Purgatoire. 
11 

deputte, bouti- 50 - -

1 

\ - - - 500 kil. - Id . 19 juil. 1896 id . 

1 

1 
de cartouches 

quier. 

1 . 
: - - - - - Id . 11 a\Ti l 1904 id. ' 

Waereghem Re~i J?estoop- Grand' Place 
M1ss1aen , quin- 50 - -
ca il!ier. 

~ 1 

- Id . 30 déccmbre id. 

Id Vital r avere , Id. 

1 
quincaillier. (50) - - 1 

- - - - 1901 
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NATURE ET QUAN TITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÈS AUTORISATION 

-- - -
Classe 1 : Classe li 

1 
Classe Ill: Classe IV: Classe V: Classe VI : Af1111itio11s de sûreté 

COMMUNE NO !VI EMPLACEMENT et Classe Ill : Explosifs 
~ 

où DU Dl: Dy11nm1tes difficile111 e11/ Afeche~ Cni·/ouc/1es I Amorces AUTORITÉ 

LE DÉPOT EST SITUÉ DÉPOT 
Poudres et Explosifs i11fln11111inbles Dêto11nte111·s A,·tifices de ordi11ai1·es 

DATE DURÉE 
PERMISSIONNA IRE dtcilement (exclusi\·e- de sû,-eté sûreté et dont 

i11 nmmnbles (Poudres y ca,-/ouches 
- - ment) - - contenues) 1 Flobe,·t elle émane 

(Quanti té - sans poudre - -
0 lobulc) 

1 
Pièces Kil. kilog. Pièces kilog: kilog . kilog. 

c) Arrondissement de Dixmude 

Dixmude Pierre De Cuyper, Rue d: \Voumen. 50 - - Il, 

1 

- - - - - Collège 23 oct. 1903 Durée 
(act. la veuve) 

•' 
échevinal. illimitée 

1, 1 

Zarren . Bruno Vanden- 10 - 11 - - - - - id. 5 juin 1892 id. -
broucke (act 
enfants). 

les 

Id . Polydore - - - - - id. id. id. 
V ercru ysse 

1() - -

1 
1 

1 

cl) Arrondissement de Furnes 

Leysele Henri Pillaert, Dor pplaats . - - - - - Collège 16 ju in 1892 Durée 

quincai lli er . 
2;) - - échevinal ill imitée 

' 1 

e) Arrondissement d'Ostende 

Ostende Eugène Van Glab- Rue d·Oucst, 1 Sa. 

1 

25 25 kil. 50 - Collè9e 30 octobre 30 ans 
50 

1 

-
beke, armur ier. - - échevinal 1908 

1 

. 
1 

() Arrondissement 
de Roulers 

1 o,a;,.,,, . 
. 

Henri Ingelbeen- . - - - - - Collège 12 août 1892 Durée 
Develtere, 25 - - échevinal illimitée 

quincaillier. 

1 
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NATURE ET QUANTITÉS bES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CO NSERVËS _ 1 --· AUTORISATI ON 
~ 

J 
-· ·-·· - ~ .. 

Classe 1 : Classe li Classe Il l : Classe IV: Classe V: Classa VI : 1\/11 111tim1.< de s1ireté 
COMMUNE NOM EMPLACEMENT et Classe Ill : Explosifs 

où nx 11a1111l<!S dijficilc111e11t 1 
AUTORITÉ DU Dt: M èche~ Ca rtouchcs i A 111or.:es 

P o11dres et E xplosif~ i11flammables 
Déto11ate111·s Art,jiccs 

de 01·di11ail·es DATE DURÉE 
LE DÉPOT EST SITUÉ PERMISSIONNAIRE OF.POT dijfidlc111e11t (exclusive- sûreté et dont 

i1,jln111111ablcs de s1i1·cté (Poudres y ca 1·/011ches - - ment) 
contenues) 1 Fln/.ert elle émane 

(Quantité - - -
globale) - - sa us po111fre 

kilog: kilog. kilog. 
1 

Pièces 1( i l. kilog. Pièces 

Gits Edouard Comper- Rue de Thourout , .H) - - 1 - - - 1 - Collège 3 ju in l!lOî 10 ans 
no lie , négociant. 11. éche\'inal 

1 . 
Ingelmunster Charles De,·aere, GraviDncstraat, 18 30 - - - - - - - id. l î août 1892 Durée 

(act. Mathi Ide (no 19 actuel) . illimitée 
DevaereJ. 

. 

' 

lseghem Camille Kerckof- Rue du ~larché. 50 - - - - - - - id . 7 déc. ]8!)2 20 ans 
Vandommele. 

Id. Vve Vandewallc- Rue de Roulers 50 - -:- - - - - id. id . id . 
Hemeryck . 

-

Lichtervelde H. Claerbout- N cerst raat . 
1 - - - - (1) (1 ) id. 23 déc. 1907 Durée 

Lefever. 
50 - illimitée 

Roulers François Rue d e l'Est. - - - - 500 - id . 2 féHier 1908 id . 

Demeester . 
50 -

I.' 

Id. Demcester frères Grand ' Place. - - - - - - id. 13 janv. 1908 ici . 

et sœurs, 10 -
négociants en fe rs . 

Id. Gombert-Denys, Rue du Sud . 

l 
- - - id . 18 mai 1892 id . 

50 - - -
négociant en fers . -

Id. Charles Stubbe, Rue St Al phonse. 
- - id . id . id . 

50 - - - -
arm urier . -

1 

(l ) 500 kilog. (poids brut) de mun iti ons de s lreté pour armes po rtatives . 
l 

---
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NATURE ET QUA NTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÊS AU TORISATION 

- -- .___ ......... ~ -
Classe 1 : Classe Il Classe Ill : Classe IV: Classe V: Classe VI : ,\1111zitio11s de szîreté 

COMMUNE NOM EMPLACEMENT et Classe Ill : Explosifs -
où 

1 AUTORITÉ 
DU Dt; Dynamites diffidlcment Mèc/z(·s Ca rto11ches I A mon:es 

LE DÉPOT EST SITUÉ 
Poud,·es et Explosifs i»jlammables Détonatew·s A1·tljÎCCS 

de ordi11a i>·es DATE DURÉE 
PERMISSIONNAIRE O~ POT d(/fidle111e11t sû,·eté et dont 

ilzjlnn111zablcs (exclusive- de szi,·cté ( Poudres y ca 1·to11cl1es 
- - ment) - contenues) 1 Flobert elle émane -

(Q].rnnti té - _ sans poud,·e 
globale) -

kilog: kilog. kilog. 1 Pièces Kil. kilog . Pièces 

g) Arrondissement 
1 

de Thielt 

Thielt . Emile Christiaens- 1 Rue de Courtrai. 

1 

50 -

1 1 1 1 

Collège 26 mai 1896 Durée 

1 

- - - - - -
Ameye , quin- ,J. E chevinal ill imi tée 

caillier. 

Id. 
Oscar Desauw, Rue d'Ypres. 50 - - - - - - - id . 9 mars 1909 id. 

bourrelier. 

l 

Id. Antoine Eclbode- Rue du Tram, 1. 50 
. id. -1 fév r ier 1893 id. - - -

Vergote, qu in-
- - - -

caillicr. 

Vive Sai nt-Bavon . 
1 

Adolphe Hacrinck Abeelc. 50 1 
- id. 10 jui n 1903 i,I. 

- - - - - -

1 

h) Arrondissement d'Ypres 

Comines Longcamp-_Del.-_ Rue des Moulins. (50) (50) (500) (200,000) Collège 19juil. 1905 Durée -
cour, negoc1ant - - - échevinal illimitée 

Neuve-Eglise Emile Ma;qui!ly, Hameau du Seau . 50 - 500 200,000 id. 14 ao(11 1902 id. 

ncgoczant. - - - -

Id. Jules Perd ieu, Tu yterstraat, 92/er. 500 200 ,000 id. 2 oct. 1903 id . 

négociant. 50 - - - - -

Id . Achille Vanuxem, Hameau du Seau . 500 200,000 id. 9 oct. 1908 id. 

négocian t. 50 - - ~ - - -

Ploegste~, t Louis Annoire- Petite Flandre . 50 - - id. 15 fév . 1895 id . 

Na veau, quin- - - - - -
caillier (act . la 

1 
Vve Annoite) . 

---



906 A'<'<ALES OES :\l l '"ES DE BELGIQUE IJOCm.iENTS AD11Il1' IS1'RATI1'S 90î 

NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÊS . _I__ AUTORISA TIO~ 

. - ....____ ........ ~-
~-

!I 
Classe 1 : Classe Il Classe Ill : Cl~sse IV : Classe V: Classe VI: M1mitio11s de srî,·eté 

COMMUNE NOM EMPLACEMENT et Classe Ill : Explosifs j 

où DU Dt; Dx11a1111tes dif!idlcme11t Ca,·to11cl1es .-1 11101·..:t'S AUTORITÉ 

Po11d1·es et Explosifs i11jla111111ables 
Mèches de o,·di11ail'/!S DATE DURÉE 

LE DÉPOT EST SITUÉ PERMISSIONNAIRE OF.POT diffiâlt' lll('llf Détonateurs ,J,-tifices srîrcté ec dont 

i11jln111111ablcs (exclusi\'e- de s,î,·eté (Poudres y cal'lo11ches 
- - ment) contenues) F/ribe ,·t elle émane 

(Quantité - - - sans po11dl'<' - -
' 

globale) Pii:ccs 1 
; 

ki log: kilog . kilop. 1 Pièces Kil. kilo3. 

Poperingha Jérô me Debei r- Rue de Bruges, 1 . 50 

1 
- Collège 2 mars 1S9Z Durée 

J3ouquey, 
- - - - - - ' illimitée 

quin- échevinal 

caillier. 
,.. 

~ 

Id . Henri Vantours, Rue de l'H6pi tal. 50 
id. id. id. 

quincaillier. 
- - - - - - -

Warneton . Mm• Jean Bavay, Rue d'Ypres. 12 - id. 10 mai 1907 5 ans 

née Maria Stra-
- - - - - -

gier , quincaill. 0 . . i 
1 

1 1 

l ei. 15 ' 1 - id. id. id. 

Id. Hilaire Bossuwe, 
- - - -·-- -

quincaillier. 
1 1 
i 

! 
i 1 

' 
Id . Emile :.leauxsoone, Rue de Lille. 50 1 - id. id. id. 

- - - - -
épicier. -

. 
Watou. Cyrille Cleene- Callicannes. 50 - - id. 10 juin 1907 id 

- - ;, -
w_erk-_Becquaert, - -
negoc1ant. 

Id. Prudent Prum, Warande. 50 
- id. id. id .' 

-
négociant. - - - - -

' 

Id . Georges \.Verqui n , Place communale. 
id. id. id . 1 

50 - -
armurier. 

- - 1 -
' - .. 1 

' ... 
' 

Wervicq Nérée Reynaert- Route de Comines. 
20,000 jd. 27 juin 1S!l6 30 ans 

50 - - -
Vannoorden. - - -

' -
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1 

I . NATURE ET QUANTITÉS I 

COMMUNE N OM EMPLACEMENT 
Classe 1 : Classe Il Classe Ill : 1 

et Classe Ill: Explosifs 
où DU Dl: Dy,11n111 1tes dijfidlcme11/ 

LE DÉPOT EST SITUÉ PERMISSIONNAIRE OF.POT 
P oudn'S et Explosifs i11jla111111ables 

di.flidlc11u:ut 
i11jln111111nbll's (exclusive-

- - ment) 
(Quantité 

DES PRODUITS QU I PEUVENT ÊTRE CONSERVËS AUTORISATION 

1 
. . -- ~ .. ....,.., . 

Classe IV: Classe V: Classo VI : 1.\11111itio11s de s!Îrrté 

1\fcc/1es Cnrtouches Amorœs AUTORITÉ 
de 01·di11aires 

Dito11ate111·s A,·tijices slÎreté et dont DA TE DURÉE 
de sûreté (Poudres y cartouches 

- - contenues) Flubert elle émane - sn11s pot1dre -
globale) -

kilog: kil og . ki log. . Pièces Kil. kilog . Pièces 

Wervicq Tanghe-Vanden- Rue de la Lys, 10. 50 
weghe. - - - - - - - Collège 17 mai lS94 30 ans 

échevinal 

. 
Id. Pierre Vanden- ' 

Steene, quin-
Rue Neuve, 33. 50 - -

caillier. 

- - - 500 - id. 25 août 1892 Durée 
ill imitée 

1 

Ypres 
i 

Charles Bagcin Rue de Lille, 41 . 
(act. la Vve) 50 - - 1 . 

- - - - - id. 14 sept.1907 id . 

Id. 
1 

Baus frères et Rue de Lille, 28 . l 
sœurs. 50 - -

Il 

1 

- - - 500 - id . 10 août 1907 id. 

1 

Id. Alix Desramault, 1 Rue de Lille, 5. 50 - -
- - - - - id. 24 oct. 1908 id . 

Id. Emile Foidure- l 
Delgoutte. 

Rue de Lille, 9. 50 - -
- - - - - id. I4 sept. 1907 id. 

Id. 
Désiré Poelemans 

1 

quincaillier, ' Rue au Beurre,54 50 - 1 -
- - - - - id. 22 févr. 1908 id. . 

. 
Id, 

Jean Vanmalderen-

1 
Rue de la Bouche Vermcersch . 11 ' 50 - -

1 

1 

- - - - - id. 2û sept. 1904 id . 

1 

~ 



SO~JI\l AIH I•: D8 LA 21110 Ll V RAISON, TOI\I E XI V 

SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU · GRISOU 
Les apparei ls respiratoires et la Station de sau,·etage de Frameries S. Stassart et J. Bolle 

avec un arnnt-propos de . . . . . . . . . . V. Wattcyne 519 
Essais sur Je rallumeur au ferro-cérium au Siège d'expériences de 

Frameries . V. Wa ttcyne et E. Lemai re 707 

EXTRAITS DE RAPPORTS ADMINISTRATIFS. 
i cr SEMESTRE i 908 

I'' arl'011disse111e11/. - Charbonnage du Buisson; siège no l: Réfection d 'un 
puits d'aérage éboul.é; E,:3cuation du grisou ayant envahi les tr~rnux. 
- Charbonnages-Ums del Ouest de Mo ns : Apparei ls de protec11on de 
la potelle · écuries; placement d ' un g11idonnage Brian . - Charbonnage 
d' Hautran'e: E nfoncement du puits par revètement de~cenclant. -
Charbom~age de Blaton; siège d' l larchies: centrale électrique; po m
peuse électro-centrifu ge, système Sulzer; serrement à porte; r éparation 
du cuvelage . S. Stassarl 725 

:!"" arl'011dissemc11/ . - Charbonnage du Bois-du- Luc ; siège du Quesnoy : 
Cr euseme nt d'un p uits intérieur. - Charbonnage d' Ho rnu-et- \Vasmcs; 
puits no 6: Accrochage - Charbonnage du Grand-Hornu: Installation 
d 'une usine centrale de compression d'air J. Jacqu et 7Gl 

'i"" a1To11disse111e11t . - Charbonnages des Kessa les-:\rtistes; s iège Xhorré : 
Centrale électrique. - Charbonnages des Kessales-.-\rtistes; siège .~le$ 
Artis tes : Bains-douches . - Charbonnage de Cosson- Lagasse : s1cge 
no 2: installat io11 d'un lavoi r pour ou ni ers. - So nJage no G9 de Gcnck-
Sutenda cl: comrôlc automatique de la vitesse d'enfoncement de la sonde V. Lcchat îîO 

Sm< m-ro11disse111e11t . - Bains et ta,·oirs et installat ions sani taires : a) aux 
charbonnages d' A bhooz et Bonne-Foi-Hareng, s ièges cl' A bhooz et de 
Mil mort ; b) aux Charbonnages de Bo nne-Espérance , Batterie et Vio-
lette, s iège Batterie . J. Julin. 784 

NOTES DIVERSES 
Nouvelles recherches sur le grisou, par~!. E. J-I AUSEtt. - Compte-rendu par. L. Dcnoël 797 
Les industries du coke et des briq uettes aux l~tats-Uni s d' Am érique E. Lozé 807 
VII me Co ngrès international de chim ie appliquée, Lond res, 1909. - Règlement . 8 28 
Bibliog,-aphie: Les effets e~térieurs des fourneaux à charge concentrée dans les terr cs,d'aprês 

les formules réglementaires, par A . -B. V1m E1:c1rn. - Les giseme:1ts de phosph.ttes de 
l'Algérie e t de la T uni sie (Ce111111i sui g1ai:i111e11 ti di fosfalo de/1' Algeria et della T uui
sia) , par C. P1Lorr1. - Les progrès accomplis pendant v111gt dans la fabrication des 
explosifs (.l/a111(/ac:/111·e of explosi11es . - Twe11tx ;-ea,·s' pl'Dgress), par O. GuT'rn.,:-.:--. 
H isto ire d u fer dan~ l'_A u t1:i~he i11térie~1re depuis_.les tc!nps les plus reculès jusqu'au 
commencemen t du XIX"'c s1cclc (Gescl11chte des l:.1se11s III b111e1·-0eslerreich 11011 de 11 
U,·1eit bis 111111 A11fa11ge d1•s .'\f.'C<• Jahrh1111derts), p ar A. ~lu1.1.:-ER. - Comment on 
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